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PREMIÈRE PARTIE

LES TROIS CLERGÉS

L'ÉGLISE PRÉPONDÉRANTE ET DIVISÉE

Au moment où la Révolution éclata, la religion catho-
lique, apostolique et romaine était la « religion de l'État. »
Toute autre était proscrite depuis la révocation de l'édit
de Nantes.
I avait fallu soixante ans de polémique contre «l'In-

fâme » el mêmele passage au pouvoir d'un encyclopédiste,
— Turgot, — d'un protestant, — Necker, — pour arracher
l’«édit de tolérance »signé parLouis XVI en novembre 1787.

Et ce n'était pas encore la tolérance religieuse. C'était
la pure et simple restitution de « l’étatcivil » dont, depuis
1685, se trouvaient privés « ceux nefaisant pas profession de
la religion catholique. » Les femmes de protestants ces-
saient d'être considérées comme des concubines, leurs en-
fants comme des bâtards sans droits de succession, qu'il
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avait été longtemps permis d'enlever, de baptiser de force

et de catéchiser dans les couvents.

Néanmoins, cette très incomplète réparation duplus violent

des attentats à la conscience humaine commis par la mo-

narchie et par l'Eglise n'avait été enregistrée au Parlement,

le 29 janvier 1788, qu'en vertu de la toute-puissance royale

et malgré les plus bruyantes récriminations. Au mois de

mai suivant, l’Assemblée générale du haut clergé rappelait

le serment du sacre — d’exterminer les hérétiques ; — elle

réclamait de Louis XVI l'achèvement de « l'ouvrage que
Louis-le-Grand avait entrepris, que Louis-le-Bien-aimé

ayait continué; » elle exigeait, au nom de Dieu même, le

rétablissement de l'unité du culte.

« Une seule foi, une seule loi, un seul roi: » cette ma-

xime de l’absolutisme résumait toujours la constitution

nationale selon la Politique tirée de l'Ecriture sainte par

Bossuet,

Il n’y avait de droits, en France, que pourle roi, maitre de

tout, au service del’Eglise. La théocratiemonarchique, cha-

quefois qu'elle avait occasion de se formuler, se roidissait

d'autant plus que l'opinion publique grandissait contre elle,

réclamant une réforme générale de la société religieuse et
civile (1).

Le clergé était le premier Ordre de l'Etat. Partagcant

toutesles faveurs royales et tous Les priviléges sociaux avec

la noblesse, directeur exclusif de la religion, de l'instruc-

tion et de la charité publiques, seul, il avait gardé le droit

de s’assembler, de s’'administrer (presque librement) et de

ne participer au paiement des impôts (dans une très-mi-

nime mesure) que de son consentement, réiléré tous Les cinq

ans, et sous la forme de don gratuit.

(1) V. l'Eglise et la Révolution française, par E. de Pressensé,
Introduction.
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Cette situation prépondérante, le clergé catholique l'a-
vait-il méritée pardes services séculaires rendus au pays,
comme le soutiennentses apologistes (1)?

Lefait est que, depuis très-longtemps, il avait cessé d’être
un instrument decivilisation quelconque. Il avait fait avor-
ter, en France, et la Renaissance et la Réforme. IL était de-
venu l'obstacle principal au salut de la monarchie, la
première barrière à briser si la nation voulait se déve-
lopper sur les bases rationnelles de l'égalité et de la li-
berté. Ses usurpations infécondes lui avaient mérité les
ironies et les haïnes des philosophes du dix-huitième
siècle, robustes ct joyeux apôtres de la justice contre la
grâce (2).
Tousles progrès de l'humanité s'étaient accomplis, depuis

la fin du moyen-âge, malgré lui et contre lui. La démocra-
tie, en naissant, devait nécessairement oule supprimer ou
le réformer.

Le supprimer, — et ainsi soit tenter un changement na-
tional de religion, soit passer d'emblée du régime de l'in-
tolérance absolue en pleineliberté religieuse, — presque
personne n’y songea dans l'immense mouvement électoral
de 1788-1789.

Tout le monde du tiers-état et de la partie éclairée, gé-
néreuse de la noblesse prétendit réformer la vieille Eglise,
en accommoder les dogmes et les institutions avec l'éta-
blissement d'une sociélé nouvelle, libérale et juste.

D'ailleurs, le clergé lui-même, par ses abus particuliers,
s'était mis dans l'impossibilité de résister à la première
contestalion légale de ses prérogatives.

(1) Comme le répète le sceptique et érudit M. H. Taine, dans
son précieux et étrange ouvrage sur les Origines de la France
contemporaine t. I, ch. 1.

(2) V. l'introduction à l'Hestoire de la Révolution par J. Mi-
chelet,



8 LES CAHIERS DES CURÉS

Il avait beau être le premier Ordre,il ne formait plus un
corps homogène, animé d’un esprit commun, marchant

avec une discipline inflexible au même but. L'unité doctri-
nale et politique, que Bossuet et Louis XIV semblaient avoir
rétablie dans l'Eglise gallicane par la déclaration de 1682,
avait été de nouveau brisée par la bulle Unigenitus, en 1713.

Vaincus, en 1762, par les jansénistes, chassés de France, re-
niés et supprimés par la papauté,les jésuites n’en avaient

pas moins contribué à enveénimer la division parmiles cc-

clésiastiques et parmi les fidèles (1). Cette division morale,

au bout de plus d’un demi siècle de troubles d’une violence
inouïe, n’était apaisée qu’en apparence, lorsque l'approche
des Etats généraux, obligeant chaque corps, chaque classe

à dresser son bilan, son compte ou examen de conscience,

en présence de l'opinion publique surexcitée, fit apparaitre
les plus implacables antagonismes d'intérêts, comme d'i-
dées, ausein des deux premiers Ordres de l'État.

La forteresse des priviléges, quand la nation se leva pour

l'assiéger, était ouverte de toutes parts, démantelée d’a-

vance par des mains de nobleset d’ecclésiastiques. La pom-

peuse unité du Roi-Soleil, assise sur l’asservissement univer-

sel, laissait voir en tombant deux outrois noblesses ennc-

mieset trois ou quatre clergés se dévorantl'unl’autre.

(1) V. le Clergé de 89, par Jean Wallon,livre 1.
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IL

STATISTIQUE COMPARÉE DU CLERGÉ FRANÇAIS

EN 1788 ET EN 1876,

Au point de vue ecclésiastique, comme au point de vue

douanier, la France, avant 1788, se divisait en anciennes

provinces eten provinces dites « d’étranger effectif. »

Le clergé étranger comprenait la principauté d'Orange et
le Roussillon, au Midi; la Franche-Comté, l'Alsace, la Lor-

raine et les Trois-Evêchés à l'Est; au Nord, l'Artois, la

Flandre, le Hainaut et le Cambresis. Il différait du clergé
de France : 1° en ce qu'il participait, sous diverses formes,

aux impositions générales établies dans les provinces « nou-

vellement conquises (1) ;» 2°en ce qu'iln'était point lié par

le concordat de 1516 et jouissait d'immunités très-étendues

sous les règles de la chancellerie romaine, non reconnues

en France (2).
Mais ici et là, et partout dans le monde catholique, le

clergé formait et forme encore une hiérarchie d'hommes

soi-disant « séparés du monde, » chargés de conserver le

dogme, de prêcher la morale, d’administrer les sacrements,

« intermédiaires nécessaires entre l'hommeet Dieu. » Gette
hiérarchie, reconnaissant pour chef spirituel le souverain

pontife, « vicaire du Christ, » comprenait et comprend

essentiellement (3) les évèques, les prêtres, les diacres, plus

un certain nombre de ministres inférieurs, tous ensemble

formant le clergé séculier.    (1) V. l'Administration des finances de Necker.
(2) L'abbé D. Mathieu, l'Ancien régime en Lorraine,

plie
(3) Ibid. p. 97.
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Le clergé régulier, qui ne date pas, comme l'autre, de

l’origine même du christianisme et qui n’est pas indispen-

sable au service divin, embrasse tousles clercs qui ont pro-

noncéles trois vœux de pauvreté, de chasteté et d'obéissance,
et qui vivent en commun sous des règles spéciales.

Les uns sont contemplatifs et tirent leur origine des saints

qui, dans les premiers temps, se réfugiaient au désert. Les

autres, institués depuis le douzième siècle, sous prétexte

d'aider les séculiers dans le ministère apostolique, mais
principalement pour combattre l'hérésie, sont actifs. Il y en
a d’autres, enfin, qui sont mixtes, unissant l’action à la con-

templation.

Les ordres féminins sont également de trois sortes : con-
templatifs, bienfaisants et mixtes.

D'après les calculs très-minutieusement établis par M.
H. Taine (1), la France avait, en 1788, un total de 131,400
ecclésiastiques, se subdivisant ainsi :

19 Dans le clergé séculier, 71,400, — dont 2,800 archevè-

ques, évêques, coadjuteurs, vicaires généraux ef chanoines
des cathédrales ; 5,600 chanoines des collégiales ; 3,000 prè-

tres sans bénéfice ; 60,000 curés et vicaires;

20 Dans le clergé régulier, 60,000, — dont 37,000 religieu-

ses peuplant 1,300 couvents, et 20,000 moines appartenant

à vingt-huitordres différents, distribués dans 2,489 maisons,

plus environ 3,000 pères de l'Oratoire, frères de la doctrine

chrétienne et autres, voués à l’enseignement public.

Les ordres monastiques les plus nombreux étaient alors ;

les Bénédictins (1,806 à Citeaux, 1,672 à Saint-Maur, 612 à

Saint-Vanne, 298 à Cluny); les Capucins (3,720 membres) ;

les Récollets, (2,238) ; les Cordeliers (2,018); les Domini-

cains (1.172); les Chartreux (1,144); les Grands-Carmes

(853); les Grands-Augustins (69%); les Minimes (68%); Les

(2) 1, p. 16 et 530.
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Génovéfains, les Carmes déchaussés, les Prémontrés, les
Franciscains, les Mathurins, les Petits-Pères, les Hospita-
liers de Saint-Jean-de-Dieu, les Pères de Notre-Sauveur,

les Feuillants, les Trappistes, et une demi-douzaine d'äutres
ordres indépendants possédaient des établissements impor-
tants. Il existait de plus certaines maisons diversement dé-
nommées, soumises « à l'ordinaire, » c'est-à-dire sous la
direction des évèques.

La plupart des ordres monastiques que nous venons de
nommer et qui tous furent abolis en 1792, ont reparu chez
nous, avec des ordres nouveaux suscités principalement par

les jésuites en vue de dissimuler leur action propre et de se

mettre à l'abri d'une suppression (oujours maintenue, en

principe, dans le droit français.
Suivant les chiffres officiels de 1876, le clergé séculier est

redevenu en France presque aussi nombreux qn’en 1788.
Il a, y compris les élèves des séminaires, 65,000 membres.

Le clergé régulier a possédé dans 8,000 établissements,

156,000 membres.

Ce qui donne un total général de 221,000 ecclésiastiques
pour une population de 37 millions d'habitants, — tandis
qu'il y en avait, à la fin de l'Ancien régime, 131,000 pour
25 millions: — soit un peu plus de 5 pour 100 jadis, et
presque 6 pour 100 de nosjours.

Les congrégations ont repris un accroissement prodigieux

depuis la loi de 1850. De la liberté individuelle et corpora-
tive de l'enseignement elles ont abusé pour ressusciter sous

toutes les formes, même les plus contemplatives, les plus
inutiles sous Le rapport social.

Elles devaient à la protection du régime du coup d'Etat,
— au mépris des lois générales, — d'avoir atteint, entre

1861 et 1865, les chiffres de 18,000 religieux el 90,300reli-
gieuses, ensemble 108,300 (1).

(1) D'après le dénombrement ordonné en 1861 et
1864, M. Rouland étant ministre de la justice et de
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La réaction clérico-monarchique de 1871 les a fait arriver

aux totaux de 113,750 religieuses — dont 14,000 non au-

torisées — et de 42,000 religieux — dont 7,500 sans auto-

risation(1).
Le total général de 155,750 est presque le double de celui

de 1788. IL n’est pas de 5,000 inférieur à celui donné, pour
1765, par l'abbé Expilly(2).

Si les décrets du 29 mars 1880 n'étaient intervenus, l'An-
cien régime se fût trouvé restauré par un de ses côlés les
plus haïs et les plus méprisés de nos pères.

II

LA COMPAGNIE DE JÉSUS CONDAMNÉE ET ABOLIE

Les jésuites, en 1789, n'existaient plus ni légalement ni
canoniquement. Ce n’est qu'en 181%, après la défaite et
l'invasion de notre patrie, que Pie VIT osa les rétablir, par
la bulle Sollicitudo omnium ecclesiarum, pour en faire les
inspirateurs ct les auxiliaires d'une réaction universelle
contre la Révolution française.
Clément XIV les avait abolis par son bref ARedemptor

noster, du 21 juillet 1773, sur l’injonction des puissances
catholiques, en particulier des rois de Portugal, d'Espagne,
de Naples et de France, qui les avaient déjà violemment
expulsés de leurs Etats, les réputant coupables de se livrer
à l’agiotage età la politique, déclarant, comme écrivait l'am-

(1) D'après les dernières statistiques officielles. La carte fiqu-
rative de la propriélé immobilière des congrégations, dressée par
ordre de M. Gambetta, président de la Chambre des Députés, et
publiée au mois d'août 1884, établit que les biens des congréga-
tions couvrent 40,520 hectares, 68 ares, 84 centiares, et ont la
valeur vénale de 712,538,980 francs.

(2) En son Dictionnaire des Gaules et de la France,
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bassadeur français, le 16 mars 1774, « leur existence in-

compatible avec le repos de l'Eglise et des Etats catholi-
ques. »
Le pape infaillible constatait, en sa bulle, « avoir acquis

« par l'examenle plus rigoureux une connaissance parfaite
« de ce qui concerne l’origine, le progrèset l'état actuel de

« l'ordre religieux communément appelé la Compagnie de
« Jésus, et avoir reconnu, après mûre délibération, qu'il
« était très difficile, pour ne pas dire impossible, de pro-
« curer à l'Eglise une paix solide et durable tant que ladite

« Société subsisterait. » Vainement ses prédécesseurs, Ur-
bain VIII, Clément IX, X, XI, XII, XIIT; Alexandre VII,

VII ; Innocent X, XI, XII, XIII et Benoit XIV, écoutant

les plaintes de tous les États, avaient essayé de « réprimer
les divisions et jalousies excitées par les jésuites parmi les
autres ordres réguliers, dans les Universités et le clergé sé-
culier, de réformer leur scandaleux négoce etleuts doctrines

manifestement contraires à la règle des mœurs. C'est
pourquoi Sa Saintelé proclamait wrbi et orbi : « Nous sup-
« primons elabolissons ladite Société (de Jésus), abrogeons
« ses statuts, coutumes et constitutions; déclarons annulée

« et éteinte à perpétuité toute et quelconque autorité du gé-

« néral, des provinciaux, visiteurs et autres supérieurs

« de la Société; révoquons et annulons entièrement tous
« ses priviléges; voulons et entendons que ladite destruc-

« tion ait son entiereffet, sans délai et sans obstacle, sous

« peine d'excommunication majeure contre quiconque y

« mettrait empêchement. »

On sait quelle répulsion morale les jésuites inspiraient
depuis l’immortelle dénonciation que Pascal, en ses Lettres

provinciales, avait faite de leur hideux probabilisme, Parla

bulle Unigenitus, condamnant le jansénisme et implicite-

ment le gallicanisme, qu'ils avaient dictée en 1713 ct

dont ils avaient obtenu l'enregistrement comme loi fran-
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aise en 1714, ils semaient des divisions acharnées dans
toutes les classes du clergé nationalet dirigeaient des per-
sécutions aussi minulieuses que violentes, dontle but était
de les rendre maitres absolus de l'Église de France démo-
ralisée.
La banqueroute du révérend père La Valette fut le grain

de sable quifit verser leur char au moment du triomphe.
Les consuls de Marseille, à la requête de deux négociants
frustrés, obligèrent la Compagnie de Jésus solidairement à
acquitter les engagements commerciaux de son supérieur
général aux Antilles. Les jésuites en appelèrent au par-
lement de Paris, qui fit examiner, non-seulement leurs
comptes, mais aussi leurs statuts et leurs ouvrages de mo-
rale et de religion, en expédia des extraits à tousles parle-
ments du royaume, à tous les archevèqueset évêques. Après
quoi, les procureurs généraux interjetèrent des appels
comme d'abus contre Les brefs, bulles et constitutions con-
cernant les jésuites. Des arrêts reconnaissant l'abus dans
l'institut de la Société, en prononçantla dissolution, en sé-
cularisant les membres, furent successivement rendus par
les parlements de Rouen, de Bordeaux, de Toulouse, de
Pau, de Bretagne et du Dauphiné; par les conseils souve-
rains du Roussillon et de la Martinique. Le conseil souve-
rain d'Alsace et les parlements de Douai, de Besançon, en-
registrèrentles derniers l’édit de novembre 176%, par lequel
Louis XV ordonna qu’à « l'avenir la Société de Jésus n’au-
rait plus lieu dans le royaume. »

Cependant cet édit « éteignait et assoupissait toutes pro-
cédures criminelles commencéesàl'occasionde l'institution
et Société des jésuites. » Il permettait « néanmoins à ceux
qui étaient dans ladite Société de vivre en particulier dans
le royaume, sous l'autorité spirituelle des ordinaires des
lieux, en se comportant en toutes choses comme bons et
fidèles sujets. »
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Cela est rappelé par Louis XVI, dans son édit du 12mai
1787, réitérant l'autorisation aux jésuites de « vivre comme

particuliers, » mais leur défendant « de se réunir pour vivre

« plusieurs ensemble, sous quelque prétexte que ce soit;

« d’avoir aucun commerce ni correspondance avecles étran-
« gers qui auraient été de leur Société, surtout avec ceux
« qui y auraient eu quelque autorité ; » les maintenant inap-

tes aux « fonctions de supérieurs dans les séminaires, de

« régents dansles collégeset autres relatives à l'instruction
« publique, » interdisant expressément de conférer un bé-

néfice quelconque à nul d’entre eux, s'il ne prenait l'enga-
gement formel, par écrit, « de professerles libertés de l'é-
« glise gallicane, notamment les quatre articles de 1682. »

Une déclaration royale du 3 juin, interprétative de cet édit,

porte : « Le régime de ladite Société et Compagnie ayant

« été anéanti dans tous Les Etats catholiques de l'Europe
« par un concert unanime de toutes les puissances, ü n’est

« plus possible qu’elle soit jamais rétablie (1). »
Les jésuites comptaient dans le monde entier, au mo-

ment de leur extinction, dit Lanfrey (2), 22,589 religieux,
1,542 églises, 659 colléges, 340 maisons de campagne, 61
noviciats, 24 maisons professes, 171 séminaires.
Leurs biens en France, — les apparents, du moins, —

furent saisis par le fisc royal et administrés par la Caisse

des économats, avec une fantaisie qui souleya, comme nous
le verrons, de très vives réclamations de la part d'un nom-

bre assez notable d'assemblées ecclésiastiques et nobles
lors des élections aux derniers Etats généraux.

Cependant, les ordonnances de Louis XV et de Louis
XVI leur reconnaissant des « droits individuels, » —exacte-

ment commeles décrets du 29 mars 1880, — les membres

 (L) Répertoire Dalloz, v° Culte, nos 397, 398, 399.
(2) L'Eglise et les Philosophes, p. 326.
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de la Compagnie abolie se maïntinrent, isolés, mème à la
cour. Les princes et les princesses, la reine, le dauphin,le
roi, ne cessèrent pas d'avoir des confesseursjésuites (1).
Leurs hauts protecteurs les laissèrent, rapporte l'abbé

Anquelil, inventer les conférenceslaïques, les congr'égations
mondaines, grâces auxquelles, alors, comme de nos jours,
ils gouvernaicnt les familles, organisateurs de mariages et
distributeurs de celles des successions qu'ils n’accaparaient
pas. La soumission à « l'ordinaire » leurfut facile dans di-
vers diocèses, dont les évêques étaient à eux. En 1776, deux
jésuites prêchaient ouvertement la mission avec une auto-
risation en règle de l'archevêque d'Arles.
La révolution Maupeou contre les parlements ne fut (2),

qu'une restauration jésuitique. Le renversement duréfor-
mateur Turgot fut aussi, en grande partie, l'œuvre de la
néfaste Compagnie. N'est-ce pas elle encore qui inspiraitle
déplorable cardinal de Brienne, lorsqu'il semait la dissolu-
lion dansle clergé régulier et séculier de son archi-diocèse
de Toulouse, puis, ministre, cherchait, par son coup d'État
de 1788, à empêcher la tenue des États généraux ou à
éloulfferle réveil national en provoquant l'anarchie univer-
selle ?

IV

LES CONGRÉGATIONS ET L'ÉTAT SOUS L'ANCIEN RÉGIME

L'Église et l'État étaient unis sous l'Ancien régime. Mais,
lorsque Louis XIV pouvait dire: « L'Élat c'est moi! » il

°

(4) Jobez, La France sous Louis XV, t. VI, p. 227.
(2) Comme l'explique M. Jean Wallon, ch. I du Clergé de 89.
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allait de soi que l'Église fût sous la protection du monar-

que, « comme un mineur sous la garde de son tuteur (1). »

Aucun Ordre, fût-ce le premierde l'État, aucun individu,

füt-il consacré, évêque ou moine, aucune propriété, se pré-

tendit-elle de droit divin comme la couronne elle-même,

n'avait de privilége exclusif que du bon plaisir duroi, le

premier, l'unique représentant de Dieu sur la terre, pour

les choses temporelles du moins.

Au point de vue spirituel, le roi daignait reconnaitre au

vicaire de Jésus-Christ « la principale part dans les ques-

tions de foi, » mais il déniait au pape la puissance de « le

déposer et de délier ses sujets du serment de fidélité (2). »

« I n'ya, » répétait l'arrêt du conseil du 24 mai 1766,

« aucune puissance qui, sous quelque prétexte que ce soit,

puisse en aucun cas affranchir les sujets de la fidélité in-

violable qu'ils doivent à ieur souverain ; » car « la puis-

sance temporelle, émanée immédiatement de Dieu, ne relève

que de lui seul. » Quesi l'Église a reçu de Dieu « le droit

de décider et pratiquer ce qu'il faut croire dans l'ordre de

la religion, il n'est pas moins incontestable qu'il dépend du

pouvoir temporel d'autoriser la publication des décrets de

l'Église et de les rendrelois de l'État. » Le droit du sou-

verain, « évéque du dehors et vengeur des règles anciennes,

ne s'étend point à imposer silence aux pasteurs dans l’en-

seignement de la foi et de la morale évangéliques ; maisil

empèche que chaque ministre ne soit indépendant en ce qui

concerneles fonctions extérieures appartenant à l'ordre pu-

blic. » Il peut et doit « écarter du royaume les disputes

étrangères à la foi, déclarer abusifs et non valables les

vœux qui n'auraient pas été formés selon les lois cano-

(1) La comparaison est extraite du Traité de l'autorité des rois,
que rédigea, par ordre royal, le maître des requêtes Le Voyer
de Boutigny, à la fin du dix-septième siècle.

° (2) Déclaration de 1682.
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niques et civiles, admettre ou ne pas admettre les ordres re-
ligieux, exclure ceux qui deviendraient nuisibles à la tran-
quillité publique, » etc.
On tenait pour maxime incontestable de droit public que

« nulle communauté religieuse ne pouvait s'établir et con-
struire un monastère sans la permission du roi (1). » De-
puis Philippe le Bel, en 1305; depuis Philippe de Valois, en
1343, il élait défendu de former, sans autorisation royale
« toute congrégation au nombre de plus de cinq, et à
« toutes personnes de faire assemblée sous couleur de con-
« frérie ou autrement. »
L'ordonnance de Moulins, de février 1566; les déclara-

tions de juin 1659 et du 2% mai 1724: les édits de 1764 et de
1777 abolissantles jésuites, établissent pleinement le droit
absolu dont usait le pouvoir royal d'autoriser, surveiller,
dissoudre, comme disait le jurisconsulte Domat, « tous
corps et communautés ecclésiastiques ou laïques, réguliers,
séculiers et de toute autre sorte, chapitres, universités, col-
léges, monastères, hôpitaux, corps de méliers, confréries,
maisonsde ville et d'autres lieux, et toutes autres qui ras-
semblent diverses personnes, pour quelque cause que ce
soit (2). »

Les jésuites et congréganistes de nos jours ontfait eux-
mêmes constater dans de solennelles consultations, — ré-
digées avec une étourderie providentielle, — que, dès la fin
du quinzième siècle, les rois de France prirent le droit de
soumettre toutes les fondations à leur autorité souveraine
et que les parlements prétèrent constamment à ce droit
nouveau la sanction de leurs arrêts.
En 1618, par arrêt du parlement de Paris, toute fonda-

tionnouvelle estinterdite sanslettres patentes de Sa Majesté.

1) Autorilé des Rois, p. 301.
2) Dupin, Droit ecclésiastique, p. 263-216,(
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Une ordonnance royale du 21 novembre 1629 précise cette

défense, et une déclaration du 7 juin 1659 « prononcela dis-

solution de toutes les maisons fondées sans autorisation

depuis dix ans. » Les formalités pour obtenir une autorisa-

tion sont fixées par ordonnance du 40 décembre 1666. Si

bien que l'édit de 1749, — qui vint mettre un terme au dé-

veloppement des biens de mainmorte et les chargea du

droit d'amortissement, — put incidemment « supprimerles

établissements religieux fondés au mépris des prescriptions

antérieures, et annulerles actes que les particuliers avaient

pufaire avec eux. »

Toutcela était rappelé dansle Mémoire érudit de Me Rousse,

en juin 1880. On ycitait aussi, d’une manière assez vague,

les édits de 1629, 1659, 4666, 1749, limitantla capacité d'ac-

quérir et d’aliéner, empêchant même « les communautés

de se réformer au point de vue spirituel sans l'autorisation

duroi. »

On s’étendait sur la « mort civile » de l'individuen reli-

gion, réglée, commeles vœux eux-mêmes, de façon à ren-

dre l'État entièrement solidaire de la conventualité recon-

nue par lui. On confessait, sans trop s’en plaindre rétros-

pectivement, que, depuis le Concordat de 1516, il n°y avait

plus d'élections dansle clergé régulier, non plus que dans

le clergé séculier, et que, à La fin du dix-septièmesiècle,

sur mille abbayes, pas plus de quinze n'avaient gardé le

droit d'élire leurs abbés.

Mais, ce que l'avocat des jésuites omeltait de raconter,

c’est juste ce qui nousintéresse aujourd'hui : laréforme des

congrégations, tentée par l’omnipotence royale, en raison

de l'impossibilité pour un État, même orthodoxe, delaisser

des associations,soi-disant « en vue duciel, » se trop déve-

lopper ausein d'une société humaine dont notre humble

terre est le commencementet la fin,
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V

LA COMMISSION ROYALE DES RÉGULIERS

Sous Louis XIV, parl’édit de 1695, dit de juridiction (1),
s'était essayée une réforme générale du clergé. Il avait été
ordonné aux réguliers de se soumettre, en chaque diocèse,
à «l'ordinaire, » c’est-à-dire au pouvoir de l'évêque assisté
de ses grands vicaires et de son chapitre.
Mais cette abolition des priviléges monacaux ne pub

s'effectuer. Les supérieurs des principaux ordres obtinrent,
dès 1696, une déclaration interprétative portant que les re-
ligieux continueraientà jouir, sous la protection royale, des
« exemptions légitimes » accordées à diverses congrégations
et à certains monastères particuliers. Dans plusieurs pro-
vinces, comme en Flandre, des arrêts du conseil pronon-
cèrent, en 1698, la suspensionlocale des effets de l'ordon-
nance royale [2).
L'œuvre délaissée fut reprise par l'édit de décembre 1766,

rédigé non-seulement sous l'influence de la philosophie,
mais aussi sous celle du jésuitisme (3).
Le jansénisme avait, en effet, pénétré dans les couvents

des deux sexes, et la grande persécution de la Bulle avait
fait d'innombrables victimes parmi les bénédictins et ora-
toriens des villes, les capucins et les carmes des campagnes.
Même après la dissolution de la Compagnie de Jésus, les
évêques affiliés avaient continué la poursuite des « appe-
lants au futur concile, » abreuvé de tracasseries les moines

(1) Articles 18 et 19.
(2) Essais politiques sur l'autorité et La richesse du clergé; in-8,

1786, p. 135-139.
(3) Jean Wallon, L, c. p. 71-75,
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etles sœuts des ordres qui « repoussaient avec horreur,

comme une hérésie, ce catholicisme politique dela cour de

Rome qui change tous les dix ans. » Plusieurs, comme

Brienne en son archevèché de Toulouse, trouvaient dans la

suppression des monastères de leur voisinage le moyen
d'augmenter leurs revenus. Applaudis du monde parisien
comme « antimoines, »ils doublaient avec le produit d’ab-

bayes « en commende, » leur opulence épiscopale.
Les religieux, d’ailleurs, divisés sur les dogmes, infidèles

à leurs règles, et souvent très-corrompus, atliraient eux-

mêmes les railleries de la philosophie et l'attention plus ou

moins sérieuse de l'autorité. Chez les trop riches bernar-

dins de Grandselve, raconte l’abbé de Montgaillard [1), « il

n'y avait d'autre danger à courir que celui des indigestions

et des apoplexies entre les bras d’une dame. »

L'assemblée générale du clergé, en 1765, retentissait

d’unetrès-grosse querelle entre les moines de Saint-Ger-
main-des-Prés et des Blanes-Manteaux, ceux-ci attachés

aux règles antiques, et ceux-là réclamant un changement
complet de vie, d'habits et de mœurs. De tous côtés s’éle-

vaient les réclamations des desservants à « portion congrue »

de 500 livres par an, contre les couvents et les chapitres ré-

guliers, qui absorbaient les dimes des paroisses en qualité

de « curés primitifs, »

L'édit de 1766 commence parinterdire « n'importe quelle

altération de l'état constaté des ordres et des couvents, sans

autorisation des magistrats. » Ensuite, il confère à une

commission pleins pouvoirs de réformer, réunir, et au

besoin supprimer les communautés dangereuses ou inu-

liles.

Cette commission dite des Réguliers, se composait primi-

tivementde l'archevêque de Reims, président; des arche-

(1) Histoire de France, édit. de 1827, chap. I, p: 246.
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vêques d'Arles, de Bourges et dé Toulouse: de l'évêque de
Meaux et de cinq conseillers du roi, parmi lesquels Joly de
Fleury, d'Ormessonet d'Aguesseau. Elle s’adjoignit quatre
théologiens et quatre avocats. Un instant supprimée en
1779, elle fut peu après reconstituée sous le titre de Com-
mission de l'Union, qu'elle porte encore dans l'Almanach
royal de 1784.
Sur son injonction, tous les ordresreligieux durent tenir

une assemblée capitulaire en 1766. L'année suivante, le 25
mars, sans prendre souci des canons du concile de Trente,
sans daigner même consulter le Saint-Siége, elle fit, par
ordre royal, élever l’âge des vœux solennels, — qui entrai-
naient mort civile, — et prescrire la fermeture de tous
les couvents ayant moins de seize religieux dans les villes,
moins de douze dans les campagnes.
Du coup, les antonins etles célestins furent abolis ; 1,500

maisons furent réunies ou supprimées,
Dans les rapports mêmes des évêques, rédigés pour jus-

tifier ces rigueurs, tousles vices de la vie monacale étaient
mis à nu, toutes les corporations religieuses « vouées, dès
1770, à la vindicte publique. »
Le passage où l’on se plaint de ce que « des écrits con-

iraires aux véritables principes de la foi sortent des cou-
vents » autorise à supposer que la Commission des réguliers,
sous l'inspiration jésuitique de Brienne, vengea la Compa-
gnie de Jésus en pliant et brisant tous les ordres suspects
d'opposition à la Bulle Unigenitus.
Sans rechercher(1) le secret mobile clérical de ce grand

bouleversement monastique, M. H. Taine (2) en exagère
beaucoup, ce nous semble, et le but et l’efficacité.
Le législateur de 1766, explique:t-il, opéra cette réforme

(1) Comme M. Jean Wallon, p. 78-85,
(2) T. IT, 218-214.
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complexe : « remaniement des constilutions primitives;
défense à tout Institut d’avoir plus de deux couvents à Paris
et plus d'un dans les autres villes ; recul des vœux qui ne
sont plus permis à l’âge de seize ans, mais sont reportés
jusqu'à vingt et un ans pour les hommes et dix-huit pour

les filles ; un minimumde religieux obligatoire dans chaque
maison; ce minimum variable de quinze àdix-neuf suivant

le cas; s’il n’est pas aflcint, suppression de la maisonet dé-
fense d’y recevoir des novices. »
Parces divers procédés, ajoute l’auteur des Origines de lu

France contemporaine, neuf congrégations entières furent
éleintes en douze ans. Au bout de vingt ans, 386 couvents
étaient fermés, Le nombre des religieux était diminué d'un
tiers. Et si, « après cela, on trouvait les moines trop nom-
breux, trop riches et trop oisifs, il n’y avait qu'à continuer;
avant la fin dusiècle, par la simple application de l’édit,
sans injustice ni brutalité (sic), on ramenait l'institut aux
limites du développement, à la mesure de fortune, au genre
de fonctions que peut souhaiter un Etat moderne fsic). »

Car, pour le sceptique historien, les couvents ont toujours
leur utilitéindividuelle et sociale. Il traite de folie la néga-
tion des vœux parla Constituante ouvrantles cloîtres, et de
folie furieuse la fermeture des couvents parla Législative,
la proscription de l’habit même du moine par la Convention
nationale.
Néanmoins, — et c'est pour nous ce qu'il est bon de re-

tenir des étranges raisonnements de ce contre-révolution-
naire, inattendu des libéraux, — M. Taine constate qu'à la
fin de l’ancien régime une réforme du clergé était néves-
saire, et que « cette réforme devait se faire avec la coopé-
ration même, sous la direction del'Etat, »

En effet, — et ceci, sans doute, s'applique à l'Etat répu-
blicain aussi bien qu'à l'Etat monarchique, — le clergé est
un corps. « Un corps n’est pas un individu commeles au-
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tres, et, pour qu'il acquière ou possède les privilèges d'un
citoyen,il faut un supplément, wne fiction, un parti pris de
la loi. Si volontairementelle oublie qu’il n’est pas une per-
sonne naturelle, si elle l’érige en personnecivile, si elle le
déelare capable d'hériter, d'acquérir et de vendre, s'il de-
vient un propriétaire protégé et respecté, c'est par un bien-
fait de l'Etat qui lui prête ses tribunaux et ses gendarmes,
et qui, en échange de ce service, peut justement lui #mposer
des conditions, entre autres l’obligation d’être utile, de res-
ter utile, ou tout au moins de ne pas devenir nuisible. »
En résumé, sous le régime d’une seule et exclusive reli-

gion de l'Etat, l'Etat français n’a jamais attribué aux con-
grégations de sa religion des droits quelconques, des privi-
lèges qu'il ne püt à (out instant restreindre ou retirer selon
son bon plaisir.
Ce que reconnaît l'éminent avocat des congrégations en

1880, Me Rousse, de l'Académie française, écrivant dans
son Mémotre à consulter :

« Sous l'Ancien régime, le roi, protecteur, conservateur
et exécuteur des lois de l'Eglise, est, à ces titres, maitre à
peu près absolu des communautésreligieuses, les gouver-
nant, les incorporant à l'Etat par le joug mème qu'il leur
impose et par les chefs qu'il leur choisit ; s'érigeant en ar-
bitre souverain des väux qui sont le fondementet l'essence
de la vie monastique; jugeant les réclamations auxquelles
ils peuvent donner naissance; faisant respecter, à l'égal des
lois civiles, des serments que l'Eglise seule a reçus ; garan-
tissant et imposantl'observance de ces vœux par des actes
de justice et des pénalités; faisant en un mot dela vie
monacale et de la société conventuelle une institution publi-
que, dont la surveillance et la garde lui appartiennent, »
Et même,— comme on vient de le voir et comme oubliait

de le rappeler le défenseur des jésuites, — de transformer,
dépouiller, proscrire, supprimer, chacun des membres, et,
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S'il lui eût plu, tous les ordres de cette société monacale,
entièrement subordonnée à la société civile.
La souveraineté est passée, depuis 1789, du roi à la na-

tion. Elle ne s'exerce plus par le caprice d'un monarque,
mais au nom de la loi, que fait la représentation nationale.
Sousle régime actuel de laliberté individuelle, inaliénable
et irrestrictible, de la liberté de conscience inviolable, de la
reconnaissance légale de plusieurs cultes soldés, les con-
grégations ne sauraient évidemment être moins dans la
main de l'Etat que sous l'Ancien régime. Les « autorisées »
ne doivent l'existence qu'à « l'utilité publique », qui leur a
été reconnue ct qui pourrait leur être légalement déniée
« si elles devenaient nuisibles ». Quant aux « non autori-
sées », elles n’existentpas,et, enle leur notifiant, le gouver-
nement républicain n’a fait que coupercourt à une scanda-
leuse et dangereuse violation de la loi.

VI

LES COUVENTS AU MOMENT DE LA RÉVOLUTION

Si l'on compare les chiffres de l'abbé Expilly, — 159,609
religieux et religieuses, en 1764, — et ceux de M. Taine,
—60,000, en 1788,—on voit que les réformes de la Commis-
sion des réguliers et de l'Union, d'une part, et d’autre part, la
propagande des philosophes et des économistes, ont, en un
quart de siècle, réduit de plus de moitié la population mo-
nacale. Mais le nombre des abbayes, monastères,était resté
presque le même, On trouvait toujours inscrits dans l'AI-
manachofficiel : 4,100 abbayes d'hommes, 678 abbayes de
filles, 1520 convents de religieux mendiants. divisés en 87

2
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provinces, 8,810 chapitres, et environ 20,000 chapelles et

prieurés sans fonctions (1).

Cette contradiction apparente, s'explique aisément. Le

titre et le revenu se donnaient « en commende », y eût-il
peu ou point de religieux dans la communauté.Ils deve-

naient, entre les mains du ministre de la Feuille des béné-

fices, sous l'influence des courtisans et des courtisanes, des

moyens d'augmenter la fortune des évêques nobles et de

procurer la plus joyeuse existence à des cadets de famille

qui n’appartenaient au clergé que par une tonsure à peine

visible et par l'obligation, non d’être chaste, mais de ne se

point marier.

La réforme royale n'avait fait que changer la forme des
abus. Elle n’eût pu aboutir, — selon le rêve de M. Taine, —

que si la monarchie avait eul'intelligence et l'honnèteté de
laisser agir un d'Aguesseau où un Turgot. En matière

monacale, comme en toute autre, son caprice boule-

versait sans corriger, extirpant de l'esprit français jusqu'à
« la notion de la loi. » (2). Les plus belles ordonnances
étaient sans cesse contredites par d’autres actes royaux; le

« bon plaisir» et les privilèges entravaient, rendaient irréa-

lisable n'importe quelle mesure d'utilité publique.

En 1789, — c'est M. Taine qui le constate lui-même (3),
— subsistaient tous les vices que la Commission des réqu-

liers élait censée avoir détruits ou amendés:
« Dans tel couvent, 19 moines au lieu de 80 ; nombre de

monastères réduits à 3 ou 2 habitants, même à un seul ;...

plusieurs finissant, fautes de novices; parmi les religieux,

une tiédeur générale; en beaucoup de maisons, du relâche-
ment; dans quelques-unes, des scandales ; untiers à peine,

(4) D'après l'abbé de Mesmont cité par M.Jean Wallon.
(2) A, de Tocqueville, l'Ancien régime et la Révolution, p. 104.
(3) Taine, La Révolution, t.r, p. 212,



LES TROIS CLERGÉS 27

des religieux attachés à leur état, les deux autres souhai-

tant de rentrer dans le monde. »

Ce qui depuis les fabliaux du moyen-âge était le plus

méprisé du peuple, ce qui avait toujours le plus indigné
les curés de campagne, comme leurs paroissiens, la mendi-

cité monacale s’exerçait encore, tirant, Bon an mal an, des

plus pauvres cullivateurs, en sous, en liards, en aumônes

manuelles, en véritables captures de lard, de vin, de menus

objets de consommation, quelque chose comme 5 à 6 mil-
lions de livres (1).

Les collèges, les hôpitaux, les asiles, dépendants des mo-

nastères, servis par des moines et des sœurs, avec subven-

tion de l'Etat ou des provinces, étaient dans la situationla
plus déplorable (2). L'hospitalité, la charité, l'éducation,
qui avaient autrefois servi de prétexte à l’enrichissement
de l'Eglise, étaient par elle presque totalement abandonnées.
Dans les communautés, non plus de bienfaisance, mais

de contemplation, les règles sur l'habit, la clôture, l'obéis-
sance, n'étaient plus guère observées.

Personne n'allait aux offices de nuit, que la cloche son-

nait toujours, par habitude. Les repas étaient presque par-

tout des occasions d’intempérance et de dispute. Ici, les

frères battaient le prieur qui les rappelait au devoir (3). On
le faisait même quelquefois disparaitre en mettant le feu
au couvent, et ce n’était point une exception que « l’abbaye

de Clairvaux changée en Thélème », pour parler comme

l'abbé D. Mathieu (#).

(1) A. Bailly, Histoire financière de la France, 2 vol. in-8° 1830,
t, Il, p. 422-424.

(2) V. les célèbres Mémoires de Tenon sur les Hôpitaux en
1786-1788 et les Observations sur Bicétre de Mirabeau. La déca-
dence des collèges, l'absence d'écoles dans les campagnes sont
signalées parles cahiers de 1789, et par ceux du clergé non
moins vivement que par ceux de la noblesse et dutiers état.

(3) Wallon, p. 30).
{#) P. 34 de son intéressant ouvrage sur l'Ancien régime en

Lorraine et Barrois.



28 LES CAHIERS DES CURÉS

Quant aux abbayes ct chapitres nobles de femmes, ce
n'étaient que de charmants refuges pour les filles bien
nées, mais sans assez de dot, les demoisellès compromises,

les jeunes femmes dont les maris étaient à l'armée. Les cel-
lules formaient « autant de maisons de plaisance, disper-
sées autour du cloître » (1), des salons permanents, des
rendez-vous incessants « de belle compagnie(2),où une su-
périeure de haute lignée tenait avec aisance et dextérité le
sceptre de la galanterie. »

La vocation pieuse, la dévotion sincère, devenaient de
plus en plus rares. Le dépérissement de l'état religieux

était tel, qu'en 1775 un ecclésiastique qui en écrivait l’Apo-
logie, cherchant à le relever, s’écriait avec désespoir: « Dans
douze ou quinze ans la plupart des ordres réguliers seront
absolument éteints ou réduits à un état de défaillance peu
différent de la mort. (3) »
Les grandes abbayes, dit le royaliste et clérieal M. de

Poncins (4), tombaient en ruines. « Celles debout ne conte-
naient qu'un petit nombre de religieux errant dans descloi-
tres presque déserts. À côté d'ordres encore florissants, de
plus nombreux végétaient inutiles... Spécialementla caté-
gorie des ordres mendiants semblait mériter (la suppres-
sion). L'Eglise elle-même en convenait. » |

L’Essai sur les mœurs et le Dictionnaire philosophique de
Voltaire avaient, au nom de la morale et de l’histoire, ré-

pandule ridicule et l’odieux contre « ces familles éternelles
qui se perpétuent aux dépens de toutes les autres », contre
ces moines « qui, dans leur institut, sont hors du genre
humain et ont voulu gouverner le genre humain. »

La Religieuse de Diderot, lue sous le manteau, avait

(4) Dit l'abbé Mathieu, p. 68.
(2) Dit M. Taine, p. 153.
(3) Taiïne, II, p. 212.
(4) Les cahiers de 1189 et les vrais principes libéraux, p. 18%
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soulevé l'indignation contre les communautés de filles.

L'Emile, de Jean-Jacques Rousseau, avait, en quelquesorte,
ameuté l'amour maternel contre la stérilité des couvents.

Les économistes, Turgot, Le Trosne, avaient condamné,
comme absolument inutile et nuisible, la prétendue

vie pourle ciel, parce qu'elle supprime et les jouissan-

ces et les responsabilités de l'existence sociale, parce
qu'elle entrave la multiplication de l'espèce humaine et les

travaux qui font la richesse des nations.

VIL

LES REVENUS DE L'ÉGLISE

Jamais les assemblées générales du clergé ne consentirent

à donner un état complet etauthentique desbienset revenus

de l'Église. En vainle souverain le réclamail-il sans cesse

en qualité de seigneurficffeux du royaumeentier (1). Elles
faisaient la sourde oreille, et parfois, comme en 1750, au

lieu de répondre à la déclaration royale, acceptaient sans

mot dire l'évaluation de fise (2), d'ailleurs faite au-dessous

de la réalité. Elles réussirent toujours, sous l'Ancien régime,

à tromper en même temps le pape et le roi: le pape
auquel était dus, sous le nom d'annates, les produits d’une

année des bénéfices en vacances, dont la cour de Rome

avait à confirmer les nouveauxtitulaires; le roi, à qui, pour
les besoins de l'Etat, il fallait bon gré malgré fournir un
« don gratuit », le moindre possible.

Faute de documents sérieux etgarantis, les appréciations

(1) Henrion de Pansey, Dissertalions féodales (in-8o 1789), arl.
« déclaration, aveu et dénombrement.

(2) Le Trosne de l'Administration provinciale, p. 504.

2e
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les plus exagérées en moins et en plusétaient permises. Par

exemple, l’auteur d'une brochure très répandue en 1788, le

Clergé dévoilé ou l'iniquité retombant sur elle-même (4), pré-

tendait avoir prouvé, « comme deux et deux font quatre »,

que les revenus du clergé, biens, dimes, droits seigneu-

riaux, casuel, s’élevaient à plus de 4 milliard 800 millions.

D’après les mémoires, non publiés, de l’Assemblée du

clergé de France en 1655, le prêtre et docteur en théologie

Moreri (2) cilait le chiffre de 312 millionsdelivres, auquel,
pour avoir le total, sous Louis XV,il faudrait ajouter les

revenus duclergé des provinces annexées sous Louis XIV.

L'ancien jésuite Cerulli, secrétaire de Mirabeau, dans une

de ses brochures de 1788, (3), présentait comme la plus

probable la somme de 412 millions.

M. Paul Boiteau, dans son très intéressant ouvrage sur
l'Etat de la France en 1789; reproduit l'évaluation détaillée
d’un royaliste de nos jours, Bonvalet-Desbrosses :

8.000.000 enbois,

30.000.000 en maisons,

86.000.000 en terres,

75.000.009 en dimes et cens,

23.000.000 en rentes,

224.000.000 livres, par an.

Laquelle somme, ajoute le stalisticien clérical, eu égard à
la différence de la valeur de l'argent en 1789 et en 1860,

représente 500 millions de francs.
Les dimes, avec les cens, sont évidemment trop peuesti-

més. Sans les cens, Lavoisier portait les dimes à 70

millions ; Dupont (de Nemours) de 100 à 120 millions, et

le ministre Necker à 130.

(4) In 80 de 80 pages, p. 31. (Biblioth. révol. du Louvre).
(2) Grand Dictionnaire historique, édition de Paris, 1759, t, VT,

p. 318, col. 1).

(3) Mémoire pourle peuple français.
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M. Boiteau s'arrête au total de 250 millions pour les

cens et les dimes, sans apprécier les droits féodaux en

nature, ni le casuel et les quêtes (1).

Les recherches minutieuses de M. H. Taine, — dont les

cléricaux aiment tant à citer ce qui leur convient, sans

prendre garde au reste, — ont conduit l’auteur des Ori-

gines de la France contemporaine à confirmerle chiffre de

la valeur des biens-fonds du clergé produit par Cambon,

dans le rapport du comité des finances, lu le 1er février

1793, à la Convention (2}.

4 milliards 200 millions.

Ces 4 milliards, selon M. Taine (3), rendaient annuelle-

ment de 80 à 100 millions. Bonvalet-Desbrosses dit 124

millions.

Mais cela sans compter:

10 La dime, donnant 123 millions, à doubler, sinon {ri-

pler, pour en obtenir l'équivalent actuel; ear, suivantA.

Bailly (4), elle prenait, calculée au taux le plus modéré, la

dix-huitième partie du produit brut de la terre;

20 Les droits féodaux, dont jouissaient la plupart des

membres du haut clergé individuellement, les chapitres et

les couvents collectivement; qui élevaient, au dire d'Arthur

Young (5), la rente du seigneur foncier à 3 3/% pour 100,

aulieu de 2 4/2,revenu ordinaire de la propriété libre ; « qui

enfin, d'après l'appréciation de M. Taine, » représentaient

plus de 14 pour 100 du produit net des cultivateurs (6) ;

3° Le casuel ordinaire des églises et les expéditions d’ac-

(1) L'Étude de la France en 1189, in-89, Guillaumin, p. 49.

(2) Moniteur, n° 3% et 35:

(3) I, 19
(4) Histoire financière de la France, 2 vol. in-8°, 1850,t. IL, p.

415.

) Voyages enFrance, 1181-1789.

)
(
(6) [, 485,
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tes de naissance, mariage et décès aux paroisses, les dis-

penses aux archevêchés et évêchés, 8 millions, les quêtes
des religieux mendiants, 5 millions, que l’on trouve portées

à ces chiffres dans le tableau dressé par A. Bailly des « im-
positions, droits et servitudes existant en 178% ».

Ces 13 millions de casuel sont très évidemment de beau-
coup au-dessous du vrai. Car écrivait le marquis le Condor-
cet en 1781, (1) «les immenses revenus duclergé ne suffi-
saient pas à l'entretien des prêtres; les évèques vendaient
toutes Les espèces de dispenses qu'ils accordaïent; les curés
vendaient tous les actes qu'ils expédiaient, tous les

sacrements qu'ils conféraient... » Souvent » — comme

de nos jours — « les constructions dansles villes et celles
des monastères élaient payées par des loteries... qui inspi-
raient aux pères de famille la tentation de ruiner leurs en-
fants, aux domestiques celle de volerleurs maitres. »

VIIT

L'ORIGINE DES BIENS ECCLÉSIASTIQUES

Unlivre fut composé en 1789 el publié en 1791, dans le

but d'expliquer et de légitimer les décrets de l’Assemblée

constituante unifiant la propriété et rendant les biens de
main-morle à la circulation.

L'auteur dela Vérituble origine des biens ecclésiastiques (2)

Rozet, rappelle que le christianisme, tant qu'il fut persécuté,

« praliqua la pauvreté, l'humilité, l'abnégation de toutss

choses ». L’évêque vivait de l'autel; mais, imitant l'apôtre,

vol. in-18, Paris.
V de ses Œuvres complètes, éd, Arago-0'Connorp. 533,

(1) 2
(2) T.
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ilse contentait du vêtement et de la vie (1), il n'était que

l'administrateur du fonds commun, « patrimoine des pau-

res ».
Dès que l'Eglise triomphe, elle se fait combler de ri-

chesses par les empereurs romains, puis par les chefs bar-

bares. La communauté primitive desfidèles cesse; l'épisco-

pat reçoit, prend de toutes mains des immeubles, des tré-

sors, des exemptions et immunités féodales. A travers l'in-

vasion et l'anarchie, il usurpe la puissance temporelle dans

les villages où il réside, souvent sur le diocèse entier. Les

couvents, à mesure qu'ils se fondent, obtiennent des do-

maines et des privilèges; de gré ou de force ils prennent

rang dans la féodalité.

Mais déjà les biens d'Eglise, accaparés par les hauts di-

gnitaires, n'assurent plus le service divin. La dime sur tous

les produits de la terre est généralisée à l'effet de garantir

aux paroisses l'instructiondes fidèles et le soulagement des

pauvres. Elle ne tarde pas à être elle-même presqu'en {o-

talité accaparée par les scigneurs ecclésiastiques, cl quel-

quefois saisie par les scigneurslaïques qui l'inféodent.

Saint Eloi disait au roi Dagobert ; « Mon prince, donnez-

moi la terre de Solignac, afin que j'en fasse une échelle

par laquelle vous et moi nous puissions monter auciel. »

Dès lors, abbés et évêques ne cessèrent d'exploiter la

piété, la peuret la vanité des grands. Les plus exécrables

forfaits s'effaçaient au moyen d'une donation à l’église ou

au monastère. On pouvait acheter la canonisation, passer

saint à l’aide d’un bon testament. Depuis des honneurs spé-

ciaux à la messe solennelle, jusqu'à l’inhumation sous les

dalles du temple, depuis des éloges publiés au prône de

son vivant jusqu'à des prières périodiques après sa mort,

l’absolution immédiate ou à temps, la délivrance du Pur-

(4) Saint-Jérome, ép. 2:
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gatoire et l’assurance du Paradis : tout s'obtenait moyen-

nant finance suffisante.
L'anathème servait à lafois pour acquérir et pour garder.

Les usurpations par corruption ouviolence, les fabrications

de fausses chartes ef de faux titres (1), furent, durant de

longssiècles, facilitées et par l'impuissance des juges civils

et par l’omnipotence de l'Eglise, excommuniant quiconque

osait toucher à ses biens, inviolables propriétés des saints

et de Dieu.
Les Croisades ne servirent pas peu à augmenter les ri-

chesses du clergé. Les moines qui les préchaient avaient

persuadé à ceux qui couraient délivrer le tombeau du Christ

qu'ils devaient confier à l'Eglise la garde de leurs domaines

et lui en abandonner la succession s'ils ne revenaient pas

de Palestine.
L'inquisition et l’extermination des héréliques rappor-

tèrent aussi d'énormes biens, notamment aux évêques

du Languedoc, devenus les plus nombreux et les plus

riches de France depuis l’effroyable guerre des Albigeois.

Des naïvetés et terreurs populaires, — surtout à l'époque

de l'an 1000, annoncéescomme devant être la fin du monde,

— on lira ce qu'on voulut, jusqu'à l'abandon de popula-

tions entières en un servage, que l'Eglise put maintenir, jus-

qu'à la nuit du 4 août 1789, sur plus d’un million de Fran-
çais (2).

La vente en gros et en délail des indulgences, dont le

scandale fut une des causes de la Réforme au seizième
siècle, était d’un trop bon profit pour ne pas être reprise,

(1) Une fabrique de fausses chartess'était régulièrement éta-
blie à Saint-Médard de Soissons; le moine Guernon s'en con-
fessa avant de mourir, mais les nombreux monastères enrichis
grâce à lui s’abstinrent de rendre, et la prescription ratifia l’es-
croquerie.

(2) Ch.-L, Chassin, l'Eglise et les derniers serfs, 1880, chez Dentu.



LES TROIS CLERGÉS 85

après l'orage, sous des formes plus ou moins dissimulées.

Le commerce des rosaires, scapulaires, médailles, cordons

et ceintures pieuses, est, depuis des siècles, organisé sur la

plus large échelle dansles couvents.

Leuresprit industriel s'est de longue date appliqué même

aux choses profanes, auxélixirs et parfums pour les dames,

aux confitures, épiceries, apothicaireries et liqueurs diges-

tives pour tout le monde.

Le mercantilisme clérical s'exerçait sur toutes les na-

tures de fabrication et d'échange. La faillite du jésuite La-

vallette, au dix-huitièmesiècle, en révéla l’universelle ex-

tension.

Onen était alors indigné. Devant les moines mendiants,

offrant des images et des chapelets, se fermaient les portes

des paysans du siècle dernier. On n'eût guère, sous Louis

XVI, osé monter des pèlerinages tels que ceux de La Sa-

lette, de Lourdes ou de Paray-le-Monial.
On riait des religieux de Citeaux disputantà deux autres

ordres le vrai « saint prépuce de Notre-Seigneur; » de la
« larme du Christ, » qui rapportait 3 à 4,000 livres de ren-
tes au couvent de la Charité; des cinq ou six têtes de saint
Jean-Baptiste, adorées ici et là; du « saint nombril, » que

l'évèque de Châlons dut interdire, après avoir fait ouvrir le
reliquaire et constaté qu’il ne contenait rien du tout (1).

Sans doute, les menus profits de l'Eglise avaient beau-
coup diminué à la fin de l'Ancien régime, grâce au septi-

cismedes classes éclairées et aux haines rurales. Mais le
casuel proprement dit devait encore être d’autant plus con-

sidérable que tous les actes de l’état civil relevaient du
clergé exclusivement et que l'immense majorité des pas-

teurs des paroisses, réduits, comme nous le verrons, à de

(1) Voirle chapitre xxxv1 de Rozetet le Trailé des superstilions,
parl'abbé Thiers.
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très insuffisantes « portions congrues, » ne pouvaient vivre

que des profits extérieurs de l'autel.
Apprécions modestement à 25 millions le casuel et les

quêtes en argent et en nature; rappelons les chiffres les

mieux établis précédemment : 123 millions pourles dimes,

42% millions pour les biens-fonds et comprenons-y, avec

une impartialité qui ne manque pas d’exagération, les cens

féodaux. Nous obtenonsle total de 272 millions.

Ce revenu annuel capitalisé donnait, constate M. Taine,

pour les biens # milliards, pour les dimes 3 milliards et

demi. Représentons la valeur du casuel par un demi-mil-

liard. Nous arrivons à 8 milliards (1).

Notez bien que les 8 milliards devraient être fiplés pour

représenter leur valeur actuelle.

IX

LA PROPRIÉTÉ DE MAINMORTE LIMITÉE PAR LA MONARCHIE

Montesquieu écrivait avec une profonde ironie, dans l'Es-

prit des lois (1) : Le clergé recevait tant qu'il fallait que,

sous les trois races, on lui eût donné plusieurs fois tous

les biens du royaume. Mais si les rois, la noblesse et le

peuple trouvèrent le moyen de lui donner tous leurs biens,

ils ne trouvèrent pas moins celui deles lui ôter. Le clergé

a toujours acquis, il a toujours rendu, et il acquiert en-

core. »
Sur ce dernier point, Montesquieu a raison,mème en 1880.

(1) Ce chiffre se trouve exactement constaté dans la brochure
très étudiée d’un économiste, appuyantle ministère Turgot, le
Clergé soumis à la corvée iL8, sans lieu ni date, 25 p., Bibl,

nat. L. B. 39 1053.
(4) Chapitre X dulivre XXXI.
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Turgot a exposé, dès le milieu du dix-huitièmesiècle,

les motifs de l'arrêt prononcé par la Révolution française.

Son fameux article de l'Encyclopédie, « Fondation, » se

termineainsi : « L'utililé publique est la loi suprème et ne

doitètre balancéeni parle respect religieux de ce qu’on ap-

pelle l'intention des fondateurs, — comme si des parti-

euliers ignorants et bornés avaient le droit d’enchaïîner à

leurs volontés capricieuses des générations qui n'étaient

point encore, — ni par la crainte de blesser les droits pré-

tendus de certains corps, — comme si les corps particu-

liers avaient quelque droit vis à vis de l'Etat.

« Les citoyens ontdes droits, et des droits sacrés pourle

corps même de la société. Ils existent indépendamment

d'elle, ils en sont les éléments essentiels et ils n’yentrent

que pourse mettre, avec tous leurs droits, sous la protec-

lion de ces mêmes lois qui assurent leurs propriétés et leurs

libertés. Mais les corps particuliers n'existent point par eux-

mêmes ni poureux; ils ont été formés parla société et ils

doivent cesser d'exister au moment qu'ils cessent d'être

utiles. »

Au huitième siècle, Charles Martel ne s'était pas gêné

pour abolir les fondations des empereurs romains ou des

premiers rois francs, pour saisir les biens d'Eglise et les

distribuer aux soldats avec lesquels il convertissait les

païens d'Allemagne et sauvait la chrétienté en repoussant

l'invasion des Sarrazins. Ce crime patriotiquelui a mérilé

de rester en purgatoire, malgré les vertus de Pépin le Bref,

qui institua le pouvoir temporel des papes, et de Charle-

magne qui recommença l'enrichissement de l'Eglise.

Louis XV eût aisément obtenul’absolution de tous ses

attentats aux mœurs vulgaires, s'il n'avait signé l'édit de

1749 ; sans doute,il doit à cette œuvre du chancelier d'A-

guesseau d'avoir été précipité dans les flammes éternelles.

« Nous avons considéré, » est-il écrit dansle préambule
3
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de cet édit, « les inconvénients des établissements des gens

& de mainmorte et de la facilité qu'ils trouvent à acquérir
« des fonds naturellement destinés à la subsistance et à la

« conservation des familles. » Rappel estfait, des « peines

sévères »prononcées par Louis XIVlui-même, en son édit

de 1666, contre quiconque « formerait de nouveaux éta-
« blissements sans l’autorisalion royale. »

L'article 1est ainsi conçu:

« Renouvelant, autant que de besoin, les défenses por-
« tées parles ordonnances des rois nos prédécesseurs, vou-

« lons qu'il ne puisse être fait aucun nouvel établissement

« de chapitres, colléges, séminaires, maisons ou commu-

« nautés religieuses, même sous prétexte d'hospices, con-

« grégalions, confréries, hôpitaux ou autres corps en com-

« munauté, soit ecclésiastiques, séculiers ou réguliers,soit
« laïques, de quelque qualité qu'ils soient; ni pareillement

« aucune nouvelle érection de chapelles ou autrestitres de
« bénéfices, dans toute l'étendue de notre royaume, si ce

« n’est en vertu de notre permission expresse, portée par

« nos leltres patentes enregistrées en nos parlements ou

« conseils supérieurs, chacun dans son ressort. »

Les autres articles, confirmés et interprélés encore par la

dé“laration de 1762, défendent expressément à loutes les

classes du clergé, c'est-à-dire aux diocèses comme aux cou-

vents, aux communautés Comme aux fabriques, de recevoir

aucun immeuble, soit par testament, soit par échange, sans

lettres patentes duroi, enregistrées parles cours de justice
après enquête.

Détail très important à signaler : sous l'Ancien régime,
tout individu qui avait fait des vœux perpéluels était con-
sidéré comme mort civilementet il ne pouvait plus rien ac-

quérir, füt-ce par donation ou succession.

L’édit de 1749, confirmant toute la législation antérieure,
arrèêta l'extension de la « mainmorte.»
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L'augmentation de valeur des biens de l'Eglise fut en

même temps limitée par le droit d’ « amortissement » ve-

nant, à la place du droit de succession, atteindre les muta-

tions de titulaires des bénéfices.
Les corporations perpétuelles, ne mourant jamais, au-

raient fini par tout absorber, si la liberté d'acquérir leur

avait été laissée, Même sans plus pouvoir s'étendre,elles au-

raient tout dominési leur possession collective avait été con-

sacrée au même titre que la propriété individuelle, et si

elles avaient joui, hors de la surveillance de l'État, de la

liberté d'exploitation.

X

LA RÉPARTITION DES BIENS DE L'ÉGLISE

« Le fleuve d'or », — roulant annuellement plus de 270

millions de livres au moment où la monarchie acheva de

le canaliser, — eût dû, semble-t-il, suffire, et de lamanière

la plus large, à entretenir ct fertiliser tous les services pu-

blics duculte, de l’enseignement et de la charité.
Mais il n’en était pas ainsi. L'or du fleuve, dès sa source,

se trouvait absorbé par l'aristocratie du clergé régulier et

du clergé séculier. Il ne restait presque rien pour la cha-
rité, pour l'enseignement, même pour le culte. Les églises
de village tombaient en ruines ; on ne rebâtissait que des
granges (1).

Les curés à « portion congrue » végétaient dans une in-
supportable misère, tandis que les hauts bénéficiers et gros
décimateurs jetaient parles fenêtres les revenus duclergé.

L'absurdité et l'iniquité de la répartition des ressources

(1) V. l'abbé Mathieu, L. c. p. 145,
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ecclésiastiques sous l'Ancien régime rendent irréfutable le
raisonnement de Turgot contre les fondations.
Par exemple (1), 39 prémontrés avaient, d’après leurpro-

pre estimation, 45 millions de propriétés, leur donnant un
revenu annuel de plus d'un million. Les dominicains de
Toulouse, au nombre de 236, se reconnaissaient « plus de
208,000 livres de rentes de revenu net, non compris leurs
couvents et leurs enclos, et, dans les colonies, des biens-
fonds, des nègres et autres effets (sic), évalués à plusieurs
millions ».
Les bénédictins de Cluny, au nombre de 298, avaient

1,800,000 livres de rentes; ceux de Saint-Maur, 1,672. Leur
fortune s'élevait à 8 millions, plus égale somme retournant
aux abbés et prieurs commendataires, n'exerçant aucun
office, résidant à la cour ou à Paris ; sans compterle mobi-
lier de leurs églises et de leurs maisons, apprécié 24 mil-
lions. L'abbé de Clairvaux avait à lui seul de 3 à 400,000
livres de rentes.
Dans le Cambrésis, le clergé possédait 1,400 charrues

sur 1,700; dans le Hainaut et l’Artois, les trois quarts des
terres étaient à lui; il en avait la moitié dans le Roussillon,
dans l’Alsace, dans la Franche-Comté, où le chapitre noble
de Saint-Claude mainténait en servitude au moins 20,000
cullivateurs du mont Jura.

D'après l'Almanach royal et la France ecelésiustique de
1788, où M. Taine a puisé sans rien laisser à découvrir
après lui, le revenu des cent trente-un évèques et arche-
vêques — le revenu avoué, nonle véritable, « qui était de

moitié en sus », — est porté en bloc à 5,600,090 livres.
« Cela donnerait 50,000 livres par tête, dans l'imprimé;
mais, en fait, c'était 100,000 livres. »

(1) Relevons-nous dans le livre de M. Taine,I, p. 19,
(2) I, 54-55.
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Tous les prélats, constate Ferrières, (1) « avaient 100,000
livres de rente, quelques-uns 200,000, 300,000 et jusqu'à
800,000 ».

Le siège de Sens, ajoute M. Taine, dont les minutieux
détails méritent d’être recueillis, rapportait 70,000 livres,
Verdun74,000, Tours 82,000, Beauvais, Toulouse et Bayeux
90,000; Rouen 100,000; Auch, Metz, Albi 120,000 ; Paris et
Cambrai 200,000, « en chiffres officiels, et probablement
moilié en sus en sommes perçues ».
Les moindres villes de province, — celles qui ne sont ac-

tuellement que des sous-préfectures, des chefs-licux de
canton, — Conserans, Mirepoix, Lavaur, tiez, Lombez,
Saint-Papoul, Comminges, Luçon, Sarlat, Mende, Fréjus,
Lescar, Belley, Saint-Malo, Tréguier, Embrun, dontla cir-
conscription comprenait deux cents, cent, parfois moins de
cinquante paroisses, avaient des évêques qui touchaient de
25,000 à 70,000 livres en chiffres officiels, et de 74,000 à
210,000 livres en argent d'aujourd'hui (2).
Parmiles abbayes, on en comptait 27 rapportant de 20,000

à 100,000 livres de rente à l’abbesse, et 33 produisant de 25
à 120,000 livres à l'abbé. « Selon la coutume de donner à
qui plus à », reprend le terrible statisticien (3), « par-dessus
leurs revenus épiscopaux, les plus riches prélats avaient
les plus riches abbayes ». Et il cite nominalement, d'après
le dernier A /manach royal de Ancien régime :
M. d'Argentré, évêque de Séez, qui se faisait ainsi un

supplément de 34,000 livres de rentes; M. de Sulfren, évêque
de Sisteron, 36,000 ; M. de Girae, évêque de Rennes, 40,000:
M. de Bourdeilles, évêque de Soissons, 42,000; M. d'Agout
de Bonnevalle, évèque de Pamiers, 45,000 ; M. de Marbœuf,

(1) Mémoires de Ferrières, t. u, pe ol
(2) Taise, t. 1, p. 55.
(3) Ibid. 84,
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archevèque de Lyon, 50,000; M. de Cicé, archevêque de

Bordeaux, 39,000; M. de Luynes, archevèque de Sens,

82,000; M. de Bernis, archevèque d'Alby, 100,000. M. de

Dillon, archevêque de Narbonne, 120,000 ; M. de Laroche-

foucauld, archevêque de Rouen, 130,000.

Le cardinal de Brienne, archevêque de Toulouse, tirait

des abbayes un supylément de 106,000 livres. Chassé du

pouvoir, raconte Marmontel (1), il ne manquait pas d’en-

voyerprendre au Trésorles 20,000livres de son mois ministé-

riel non échu ; cependantil avait, outre les appointements

de sa place etles 6,000livres de pension attachées à son cor-

don bleu(de chevalier du Saint-Esprit), 678,000 livres de

rentes en bénéfices ; d’une seule coupe de bois, opérée dans

une de ses abbayes,il tirait, en 1788, un million.

Pourtantil n’était, sous le rapport de l’opulence, que le

second des prélats francais. Le premier était M. de Rohan,

archevêque de Strasbourg, a qui ses abbayes fournissaient,

non pas 60,000 fr. de rentes, comme ilest écrit à l'A/manach

royal, mais 400,000.

Si bien, fait observer M. Taine, en résumant tous ces chitf-

fres édifiants (2), que les évôquescités touchaient, exléricu-

rement au revenu épiscopal déjà énorme, « le double et

parois Le triple en sommes perçues, le quadruple et parfois

le sextuple en valeurs d'aujourd'hui».

(1) Mémoires, IT, 221.

(2) L'Ancien régime, 84, 538-540.
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XI

LA FEUILLE DES BENÉFICES

Par le concordat de 1316 — contre lequel on proteste
encore dans les Cahiers de 1789, — le roi de France (Fran-
çois [‘*) avait renoncé à son droit de réclamer la convoca-
tion d'un concile général tous les dix ans et accordé au pape
(Léon X) quelques millions de rentes obtenues grâce à la
perception des « annates », c’est-à-dire des revenus d’une
année de tout bénéfice nouvellement conféré.
En vertu de ce contrat, qui sacrifiait les élections ecclé-

siastiques et l'indépendancede l'Eglise gallicane, consacrées
par saint Louis et par Charles VII,le roi avait pris « la
clefd'or des consciences », il s'était attribué la nomination
directe aux offices ecclésiastiques les plus importants,
archevêchés, évèchés, prélatures, sauf la confirmation pa-
pale, toujours donnée pour la forme et rapportantfinances
à la cour de Rome. Si les bénéfices inférieurs étaient con-
férés par l'évèque ou le chapitre, le roi avait cependant la
confirmation effective. Dans son domaine et dans les apa-
pages des princes de sa famille, le droit de patronage s'éten-
dait jusqu'aux cures de village.
Le droit de « régale » remettait au souverain la nomina-

lion à tous les bénéfices pendant les vacances des archeyé-
chés et évèchés. En montant surletrône, à titre de joyeux
avènement, privilège lui appartenait de conférer la première
prébende qui viendrait à vaquer dans toutes les églises
cathédrales. Lorsqu'enfin les prélats lui prétaient le ser-
ment de fidélité, il disposait de la première prébende
à remplir dans le chapitre de l'évêché nouvellement
pourvu.
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Comme on le voit, le roi était le principal distributeur

des revenus de l'Eglise, mais il n’en opérait pas la réparti-

tion lui-même. Il la déléguait à un prélat tout à sa dévotion,

qui tenait ce qu'on appelait la feuille des bénéfices, et qui

était, en 1789, M. de Marbeuf, archevèque de Lyon.

Le ministère de la feuille, succursale de la cour, n’était,

cela va sans dire, accessible qu'aux gens de cour, entre

lesquels exclusivement il opérait, à mesure des vacances,

la distribution des titres et revenus d'Eglise.

Sous le prétexte captieux que les fondations avaient dû

être faites parles nobles d'autrefois, — rapporte Béranger

de Hauterive, secrétaire de lévèque de Grenoble, M.

de Jarente (1), — à la noblesse seule étaient réservées,

non-seulement les places éminenles, mais les plus petits

profits, dont le cumul pouvait faire de brillantessituations

ou en arrondir de médiocres. À qui se présentait, l'on. ne

demandait pas : « Quels sont vos mérites ? Avez-vous des

vertus? » — Mais : «Etes-vous né? Avez-vousdes aïeux? De

combien de quartiers est votre noblesse ! »

Il y avait à conférer des bénéfices « à charge d'âmes » el

d'autres «en commende » (2). Pour ceux-ci — qui don-

naient des revenus sans imposer d'obligations — la no-

blesse seule importait. Pour ceux-là, il fallait, en outre,

avoir été au séminaire et savoir, au besoin, expédier une

messe.

On pouvait étre nommé évêque, dès vingt-sept ans, sans

(1) Haro sur la F.... des B... .{ brochure de 50 p. in-8°, 1781,

Bibl. nat. Lh°° 1482.

(2) Commende, dans le droit français ancien, oulait dire

« garde » ou « dépôt ». Le titulaire d'une « abbaye en com-

mende »,n'était pas nécessairement un « régulier ; » moyennant

dispense du pape et finance du roi; c'était un évèque, un cheva-

lier de Malte, n'importe quel tonsuré privilégié qui jouissait du

bénéfice sansêtre astreint à aucun devoir.
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avoir auparavant exercé le ministère ecclésiastique d'une
manière quelconque. Il fallait vingt-cinq ans pourêt’e abbé
ou prieur d’une abbaye régulière, ou « curé primilif » et
« gros décimateur », c’est-à-dire percevant le revenu des
biens-fonds et presque toutela dime de la cure, moyennant
au plus la très simple obligation d'aller toucher les
offrandes des fidèles et officierles jours de grandefête.
On pouvait être abbé commendataire, n'exerçant rien,

mais percevant tout, dès l’âge de vingt-cinq ans.On pouvait
ètre promu au canonical d’une cathédrale à quatorze ans;
d'une collégiale, à dix ans. Dès sept ans, grâce à un oncle

puissant ou grâceà une jolie mère, on pouvait devenir titu-
laire d’une chapellenie (1) !
Pourles abbayes en commende (598 d'hommes et 252 de

femmes), dont les abbés titulaires étaient prélats sans
porter la croix pastorale, if fallait se faire ordonnerprêtre
dans les deux années suivant la nomination. Mais il n'était
pas nécessaire de se faire recevoir dans les ordres pour
jouir des bénéfices simples sans charges d'âmes, tels que
les 12,000 prieurés, les 2,800 canonicats d'église cathédrale,
les 5,600 canonicats d'église collégiale. Ce n'étaient que
20,009 fortunes viagères, distribuées, au nom du roi, par

l’archevèque « ministre de la feuille, » aux gentilshommes

bien protégés (2).

La noblesse accaparait au moins la moitié de biens de
l'Eglise, détournés de tout emploi réellement religieux ou
charitable. Elle occupait la totalité des archeyèchés et tous
les évêchés, sauf cinq. A elle, non par faveur pure, mais
parinstitution surLitres, appartenaient 19 chapitres nobles
d'hommes et 25 chapitres nobles de femmes, plus de 260
commanderies de Malte représentant à elles seules 1,650,000

(1) P. Boiteau, p. 185-186.
(2) lbid., p.176-179.
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livres de rent»s, sur des biens jadis affectés à la libération

de la Terre Sainte!

Parmi les abbayes de femmes, celles rapportant 20,000

livres et plus avaient toutes pour abbesses des demoiselles

nobles. 83 abbayes d'hommes possédaient pour abbés titu-

laires des aumôniers, chapelains, précepteurs, lecteurs du

roi, de la reine, des princes et princesses. L'un d'eux, l'abbé

de Vermond,tirait de ses bénéfices un supplément d’ap-

pointements de 80,000 livres de rentes!

Bref, au momentoù va finir la monarchie, selonla déci-

sion secrètement prise de réserver à la noblesse « tous les

biens ecclésiastiques, depuis le modeste prieuré jusqu'aux

plus riches abbayes », les sinécures ecclésiastiques à nomi-

nation royale sont, dit M. Taine (1), « une monnaie à l'usage
des grands, soit qu'il la versent en pluie d’or pourrécom-

penserl’assiduité de leurs familiers et de leurs gens, soit
qu'ils la gardent en larges réservoirs pour soutenir la di-

gnité de leur rang ».

XIL.

LA SCANDALEUSE OPULENCE DE L'ARISTOCRATIE CLÉRICALE.

Personne n'a plus révolulionnairement que l'anti-révo-

lutionnaire M. Taine fait ressortir la violation effrontée

des canons de l'Eglise commise par le haut clergé d'avant

1789 et le contraste exaspérant de son opulence scandaleuse

avec la misère du peuple.

Lisez le terrible chapitre où se trouve présenté, de main

de maitre, l'état des campagnes à la fin de l'ancien ré-

gime (2)!

(1) L'Ancien régime, 82-83.
(2) Ibid. p. 427-441,
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« Une vaste portion dusola cessé de nourrir les hommes,

et le reste, mal cultivé, ne fournit qu'à peine à leurs pre-
miers besoins... Le peuple vit au jour le jour, le pain lui
manque sitôt que la récolte est mauvaise. Il y à des vil-
lages où des familles entières passent deux jours sans man-

ver, où les affamés restent aulit la plus grande partie du

jourpoursouffrir moins... Littéralement on meurt de faim
en France !»

Qu'il se distribue encore parfois quelques soupes, du
pain, du blé, à la porte de certains couvents (1); qu'il y

ait ici et là des prélats bienfaisants, donnant cent mille li-
vres, comme l’archevèque de Paris, pour améliorer l'Hôtel-

Dieu, ou s'occupant, comme celui de Castres, de la propa-
galion des pommes de terre (2); sauf des exceptions très

rares, la règle canonique, attribuant le quart des revenus
ecclésiastiques aux pauvres, est généralement méconnue.

Les titulaires des bénéfices dépensent tout à la cour, à

Paris; ils ne laissent rien ou presque rien aux paroisses
dont ils perçoivent les dimes et souvent les droits féodaux.
On trouva chez feu le cardinal Soubise, notait le marquis

d'Argenson (3), «trois millions d'argent comptant, ef # ne
donnait rien aux pauvres! »

Il y a dans ma paroisse, écrit un curé du Berry le 6 mars
1789, « six bénéfices simples dont les titulaires sont tou-
jours absents, et ils jouissent ensemble de 9,000 livres de
revenu; je leur ai fait les plus touchantes invitations dans
la calamité de l’année dernière, qui continue cette année-
ci... Je n'ai reçu que deux louis d’un seul. La plupart des
autres ne m'a pas même répondu (4). »

Dans telle ou telle paroisse du Toulousain, les bénédic-

(1) Tbidemn, p. 43-45.
(2) Ibid. p. 395-396.
(3) Mémoires, 5 juillet 1756.
(*) Archives Nationales B III 29, fol. 213.
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tins ont la moitié de la dime et donnent, par an, 10 livres

aux pauvres ; l'archevêque, décimateurdans la même pro-

portion, donne8 livres! — Dans l’Artois, c'est de règle : le

bénéficier ne fait pas l’'aumône! (1).

« Voyez, par contraste », — copions-nous dans l'ouvrage

de l’académicien sceptique dont les ultramontains, avec

trop de légèreté, se sontfait un auxiliaire (2), — « voyez le

luxe des prélats, qui ont un demi-million de rente, la pompe

de leurs palais, les équipages de chasse de M. de Dillon,

évêque d'Evreux; les confessionnaux garnis de satin de M.

de Barral, évèque de Troyes; l’innombrable batterie de cui-

sine, en argent massif, de M. de Rohan, évêque de Stras-

bourg..…., dont l'aube, brodée de points à l'aiguille, était

estimée à plus de 100,000 livres !.…

« Les 131 évêques et archevèques, les 700 abbés commen-

dataires sont gens du monde; ils font bonne figure, ils

sont riches, ils ne sont pas austères, et leur abbaye est pour

eux une maison de campagne qu'ils restaurent ou embel-

lissent en vue de la résidence qu'ils y ont et de la compa-

gnie qu'ils y accueillent.

« À Clairvaux, dom Raucourt, très poli envers les hom-

mes et encore plus galant envers les femmes, ne marche

qu’en voiture à quatre chevaux avec un piqueur en avant;
il se fait donner du Monseigneur par ses moines et tient une

vraie cour. La chartreuse de Val-Saint-Pierre, a un somp-

tueux palais, au milieu d'un immense domaine, et le père

procureur dom Effinger passe ses journées à recevoir ses

hôtes.

« Au couvent d'Origny, près de Saint-Quentin, l'abbesse
a des domestiques, une voiture, reçoit en visile et à diner

les hommes dans son appartement...

(1) Taine, I, 66, 95, 97.
(2) Ibid. L, 97 et 469.
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«… On danse au chapitre d’Ottmarsheim, en Alsace...

Au chapitre d'Alix, près de Lyon, les chanoinesses vont au

chœur en paniers, habillées comme dans le monde, sauf

que leur robe est de soie noire et que leur manteauest dou-

blé d’hermine... Près de Sarrelouis, les chanoiïnesses de

Loutre dinent avec des officiers et ne sont rien moins que

prudes... Quantité de couvents sont des asiles agréables et

décents pour des dames veuves, pour de jeunes femmes

dont les maris sont à l’armée, pourles filles de condition,

et la supérieure, qui le plus souvent est demoiselle, tient

avec aisance et dextérité le sceptre de ce joli monde fé-

minin ! »

Les chapitres nobles de femmes n'étaient (1) que des

« séminaires defilles à marier ». — « Répudier toutes les

joies de la vie religieuse pourn'en garderqueles avantages

matériels », dit l'abbé Mathieu (2), « en réduire les devoirs

au célibat temporaire et à la célébration de l'office divin, se

débarrasser de la clôture, des troix vœux, » — pauvreté,

chasteté et obéissance, — « de l’habit monastique et de la

vie commune; transformer les cellules en autant de mai-

sons de plaisance disposées autour ducloître, interdire avec

un soin jaloux l'accès de ces riantes demeures à toutes les

roturières, faire du bien de l'Eglise le patrimoine d'une caste

et recouvrir toute cette décadence d’un magnifique appa-

reil de puissance, de culte extérieur et de charité : telle

était l'œuvre qu'accomplirent..… plus de cinq siècles avant

la Révolution et que maintinrent jusqu’en 1790 les chanoi-

nesses de Remiremont, Epinal, Poussay et Bouxières-aux-

Dames. »
L’abbesse de Remiremont (3), princesse du Saint-Empire,

(1) Comme onles appelle dans le Dictionnaire de Trévoux.
(2) L’Ancien régime en Lorraine et Barrois, in-8°, 1879, p. 68.
(3) Ibid., p. 71.
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suzeraine d'immenses domaines, menail un {train presque
royal. Elle portait la crosse d’or, s'asseyait à l'Eglise sous
un dais de velours et rendait la justice à certaines époques
de l’année. Elle ne se promenait jamais qu’en carrosse à
six chevaux. Après sa mort, les cent églises dont elle avait
le patronage sonnaientle glas funèbre pendant vingt-quatre:
jours.

Généralisant ses gracicuses peintures des intérieurs des
chanoines des deux sexes, M. Taine constate(1): «Les vingt-
cinq chapitres nobles de femmes et les dix-neuf chapitres
nobles d'hommes sont autant de salons permanents et de
rendez-vous incessanis de belle compagnie qu'une mince
barrière ecclésiastique sépare à peine du grand monde où
ils se sont recrutés. »
Beaucoup plus hospitaliers encore, plus pompeuxet aussi

charmants sont les palais épiscopaux. Chaque évéché est
une « cour, » où « représente » un vrai prince.

Trente-deux prélats sont seigneurs temporels de leur
ville, du district environnant, parfois de tout le pays. Là
tour féodale de l’évêque de Saint-Claude domine tout le
mont Jura. L'évêque de Cahors en est aussi le comte, ct,
S'il officie solennellement,il dépose sur l'autel son casque,
sa cuirasse, ses gantelets et son épée. L'évèque de Mende,
seigneur du Gévaudan depuis le onzième siècle est, ou peu
s’enfaut, le roi de son diocèse. L'’archevèque de Cambrai
règne en duc sur tout le Cambresis. Geux de Bordeaux ou
Narbonne, de Toulouse ou Besançon « chassent, bâtissent,
ont des clients, des hôtes, un lever, une antichambre, des
huissiers, des officiers, une table ouverte, une maison
montée, des équipages... et le plus souvent des dettes, der-
nier point qui achève le grand seigneur, »
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A Saverne, une vraie cour de roi est tenue parles Rohan,

évèques héréditaires de Strasbourg et cardinaux d'oncle en

neveu.
IF y avait dans leur château 700lits, 180 chevaux, 14 mai-

tres d'hôtel, 25 valets de chambre. On y put loger, en

une fois, jusqu'à 200 invités, non compris la valetaille.

On y rencontrait en tout temps « de vingt à trente

femmes, des plus aimables de la province », auxquelles

souvent venaient se joindre des dames de Versailles et de

Paris, en villégiature. Ce monde soupait chaque soir à neuf

heures, sous la présidence du cardinal, superbement vêtu,

beauet le teint sans cesse raffraichi par des baïns de lait (1),

d'une galanterie exquise, distribuant des sourires en guise

de bénédiclions (2).
On sait combien la grâce cardinalesque, ne connaissant

plus d'obstacles, compromit Marie-Antoinette en personne,

vers 1785, et quel coupterrible l'affaire du collier acheté à
crédit 1,600,000 livres, volé par une aventurière, Mme de la

Motte-Valois (3), porta à la vertu de la reine, à l'honneur

du trône, à la délicatesse de la noblesse et à la considéra-

tion de l'Eglise!

(1) Wallon, Le Clergé de 89, p. 493.
(2) Taine, l'Ancien régime, p. 156.
(3) V. la première partie des Mémoires du comte Beugnot et le

curieux travail de M. Campardon, Marie-Antoinette el le procès
du collier.
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XII

LES MOEURS ET LA RELIGION DU HAUT CLERGÉ

Au simple point de vue des mœurs, le Roban de Saverne
ne faisait pas exception. Son mot d'ordre à son secrétaire:
« Liberté! Facilité ! » était donné dans toutes les grandes
réceptions de l'aristocratie épiscopale ou abbatiale, S'il ne
restait qu'une chambre au château de campagne et qu'il
s'y présentät une dame, avec un jeune officier, Son Emi-
nence interdisait «la plus petite réflexion » à la valetaille:
ce dontne se plaignaient ni l'officier ni la dame (1).
À Grandselve, les bernardins fêtaient saint Bernard par

quinze jours de chasses, danses et comédies. Le quartier
des dames, écrit finement notre rétrospectif coureur de
couvents (2), était « pourvu de tout ce qu'il faut pour la
toilette, et l’on dit mème qu'aucune d'elles n'avait besoin
d'amener son officier ».
A Clairvaux, l'hospitalité était la même pourles gens de

qualité. L'abbé dom Raucourt était, dit le comte Beu-
gnot (3), » poli avec les hommes, galant avec les femmes
et, avec ou malgré tout cela, fort bête. » Lorsque,élu dé-
puté, il parut à Versailles, Marie-Antoinette ne put retenir
cette exclamation : « Ah! le beau moine ! »

On sait ce qu’étaient les petits abbés de couret deruelles,
pourvus de bénéfices simples, qui n'avaient d’ecclésiasli-
que que la tonsure à peine et un coquet rabat: sans fonc-

(4) Taine, I, 156.
(2), 196.
(3) Mémoires du comte Beugnot, 2 v. in-8°, Dentu 1869, 2 édi-

tion, p. 90-92.
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tions religieuses quelconques, ils faisaient des vers licen-

cieux au lieu de marmoter des patenôtres, ils remplaçaient

le service de l'autel parcelui du boudoir. — « Je défie »,

éerivait Camille Desmoulins (1) «qu’on me montre dans la

société, rien de plus méprisable que ce qu'on appelle un

abbé? Qui est-ce, parmi eux, qui n'a pris la soutane, cette

livrée d’un maitre dont il se moque intérieurement, pour

vivre grassement et ne rien faire? »

Il y avait aussi de grands abbés de la même espèce, et ie

vrai tvpe en fut, rapporte le prêtre D. Mathieu, (2) le spirituel

libertin qui écrivit Aline, reine de Golconde, Stanislas de

Boufflers, abbé de Belchamp et de Longucville, chevalier

de Malte, que l'onne savait comment appeler, tantôt abbé

tantôt chevalier, qui fut capitaine de hussards et maréchal

de camp, alla gouvernerle Sénégal pour expier une chanson

contre Marie-Antoinette, en revint pour se faire nommer

membre de l'Académie française en 1788, fut à la fois élec-

teur noble et électeurecclésiastique dans les assemblées des

baillages lorrains,se fit nommer député parle second Ordre,

émigra après le 10 août 1792, mais revint en 1800 repren-

dre sa place à l’Institut et... à la cour de Napoléon.

« Fils d'une favorite du due Stanislas, dit l'abbé Mathieu,

la cormende Vavait enrichi dès le berceau, et le bien de

l'Eglise, le patrimoine des pauvres n'a servi, entre ses

mains, qu'à payerles dettes et nourrir les vices... d’un bà-

tard de famille. »

Non plus parmi les commendutaires, mais parmi les évè-

quesen fonctions, la galanterie se déployait sans la moin-

dre réserve.

A Saint-Dié, M. de la Galaizière faisait danser toute

la ville jusqu’à deux heures du matin, pour célébrer son

(1) La France libre.

(2) L'Ancien régime en Lorraine, p. 11.
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installation dans son diocèse, L’évèque de Toul amenait de
Paris de jolis chanoines, qu'on appelait déjà de « jeunes
gandins », qui se promenaient par les rues avec des dames
et couraient les bals masqués en carnaval. L'avant-dernier
évêque de Nancy (1778-1783), M. de la Tour du Pin, pour
plaire à une sœur fastueuse, donnait de grandes soirées,
musique et danse mêlées ; ses curés allaient le supplier de
suspendre, au moins pendant le carème, ses réceptions {rop
mondaines (1).
M. Taine nomme d'unseul coup quatre évèques assistant

chez un ministre, M. de Trudaine, à une pièce, les A cci-
dents ow les Abbés, que l’auteur, le peu pudique Collé, n’a
pas osé laisser imprimer, {ant elle était épicée. En d’autres
aussi joyeuses maisons brillaient MM. de Montauban, de
Bordeaux, d'Autun, le cardinal de Montmorencyet l'évèque
d'Orléans, celui-là même qui tenait la feuille des bénéfices.

L'évèque du Mans, M. de Grimaldi, ne prenait pour
grands vicaires que ses camarades de classes, jeunes
commelui, et sa maison de campagne de Coulans était re-
nommée par les jolies dames qu'on y rencontrait. L'arche-
vèque de Narbonne, Dillon, avait fait de son abbaye de
Haute-Fontaine, dans le Soissonnais, une maison de plai-
sirs très fréquentée par les dames de la cour. |

L'évêque d'Arras, M. de Conzié, surpris à quatre heures
du matin chez une belle pénitente, par un rival, officier
aux gardes, se faisait apporter un habit laïque, descendait
aujardin et échangeait un coup d'épée. C'était du plus
grand genre, et l’on ne trouvait guère à redire non plus à
lafranchise de l’abbé de Saint-Germain-des-Prés,— prince du
sang, d'ailleurs, — M. de Clermont, qui, dans sa maison
abbatiale de Berny, pour faire les honneurs de sa table,
ins{allait une danseuse de l'Opéra, Mlle Leduc. Même dans

(1) Ibidem, 153, 154, 330, 334.
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une grande ville comme Bordeaux, l'archevèque libéral

Champion de Cicé, confiait la directionde ses grandes récep-

lions à une très belle #t sans doute aussi très noble per-

sonne, sa maitresse authentique.

A propos detoutes ces étourderies, on ne peut moins re-

ligieuses, dont son érudition impartiale garantit l'authenti-

cité, M. Taine risquecette réflexion philosophique sur «Les

libertés de la soutane », que les derniers prélals de l’ancien

régime portaient aussi gaillardement qu'un habit de cour:

« Pour la leur coller au corps, il a fallu la tourmente ré-

volutionnaire, puis la surveillance hostile d’un parti orga-

nisé et la menace d’un danger continu. Jusqu'en 1789, le

ciel est trop beau, l'air est trop tiède, pour qu'on se rési-

gne à se boutonner jusqu'au cou! » (1).

Quant à la religion, le haut clergé est trop « du monde, »

non-seulement pour en prendre avec gravité la défense con-

tre amusant esprit des philosophes, mais mème pour Y

croire sérieusement. Elle est le moindre souci des abbés de

cour.
Chez les dignitaires de l'Eglise, — «et, sur ce point,

tous les témoignages sont d'accord, » affirme M. Taine (2),

sauf à condamnerplus loin (3) les généreuses tentatives de

la Constituante pour rendre le clergé honnète et chrétien,

— chez les archevêques et évêques, les hauts abbés, les

grands vicaires et les chanoines, « il n'y a plus aucune

foi! »

Dom Collignon, abbé de Metlach, seigneur haut juslicier

et curé (primitif) de Valmunster, un saint homme qui ne

dine qu’en petit comité avec ses deux maitresses, dit à qui

veut l'entendre que la religion « est un établissement poli-

tique et un frein moral » pourla canaille.

(1) L'Ancien régime, p. 194-195.

(2) Ibid. p. 382.384.
(3) Dans Ja Révolution.
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Prononçant, dans la chapelle du Louvre, le panégyrique
de saint Louis, un grand vicaire de Cahors ometde faire le
signe de la croix en montant en chaire, prouve l’absurdité
des Croisades el « heurte sans aucun ménagement la cour
de Rome. » Les prédicateurs à la mode ne s’exposent plus
au ridicule en traitant Jésus-Christ de fils de Dieu; ils l’'in-
tilulent « le législateur des chrétiens. »
Le « savoir-vivre »clérical est ainsi déterminé parle fin

observateur Champfort : « Un curé doit croire un peu, si-
non onle trouverait hypocrite; mais il ne doit pas non plus
être sûr de son fait, on le trouverait intolérant. Au con-
traire, le grandvicaire peut sourire à un propos contre la
religion, l’évèque en rira tout àfait, le cardinal y joindra
son mot. »

Chez ceux qui, comme l'abbé Maury, vont devenir, à la
Constituante, les défenseurs les plus violents des abus ex-
tirpés, le scepticisme est aussi notoire que chez ceux qui,
comme l'évèque Talleyrand-Périgord, sont prêts à jeter aux
orties la mitre et la soutane.

Mercier (1) se plait à signaler quele « corps quia lemoins
de préjugés, c’estle clergé. » Devant Lafayette, (2) l'arche-
vèêque de Narbonne expliquait l’opposition de son Ordre à
la Révolution française, non par conviction religieuse, mais
uniquement par point d'honneur: « Nous nous sommes
alors conduits en vrais gentilshommes ; car, de la plupart
d'entre nous, on ne peut pas dire que ce fut parreligion. »
Comme, à la mort de Beaumont, Marbœuf proposait

Brienne pour l'archevêché de la capitale, Louis XVI objec-
tait: « Il faudrait au moins que l'archevêque de Paris crût
en Dieu! »(3]
On demandait à un curé de Paris : — Croyez-vous que

(1) En son Tableau de Paris.
(2) Mémoires, I, 58.
(3) Souvenirs et portraits par le duc de Lévis, p.103a
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les évèques qui mettent toujours la religion en avant en

aient beaucoup ? — Le pasteur, après avoir hésité, répon-

dait: « Il peut bien y en avoir quatre ou cinq qui en aient

encore! »

Faut-il les chercher parnti les trois seuls roturiers (1) qui

fussent, en 1789, pourvus des petits diocèses qu'on appelait

« évèchés de laquais? » Pour sûr, on n'en trouve guère que

trois dansl’épiscopat noble:
L’évêque de Blois, M. de Thémines, qui offrait la moitié

de son revenu à la patrie et dictait les libéralesct égalitaires

Instructions du hameau de Madon;

L'évèque de Langres, M. de la Luzerne, qui, dans l'as-

semblée des Notables de 1787, se prononça, avec La Fayette,

en faveur de la liberté des cultes, « aimant mieux des tem-

ples dansles villes que des prèches au désert; »

L’évêque de Naney, M. de la Fare, qui, devantl'assemblée

électorale de son Ordre, disait : « L'Eglise est duns l'Etat

et, avant d'ètre ses ministres, nous sommes citoyens fran-

çais ! »

XIV

LE CLERGË DES PAROISSES

Au-dessous des deux clergés que nous venons de décrire,

—_ leclergé régulier et le haut clergé noble, — végétait, mé-

prisé, misérable, le clergé roturier des paroisses.

Sur les 224,800,000 francs, — total minimum du revenu

annuel des biens d'église, y compris les rentes, cens et

dimes, — Bonvalet-Desbrosses, statisticien royaliste et clé-

(1) Raudot, la France avant la Révolution, p. 99.
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rical, évalue la part revenant aux 36,243 cures et aux 5,322
annexes à 36 millions (1). Necker estimait (2) à 40, à 45
millions au plus les émoluments de toute nature touchés
parles prêtres employés au service paroissial.

Ces prêtres, curés en titre, vicaires perpéluels, recteurs,
ou, comme on dit aujourd'hui, desservants, vicaires ordi-
naires et « habitués » étaient au moins 50,000 (3).

Certaines cures privilégiées pouvaient produire jusqu'à
15,000 livres de rente (4). À Paris les curés de Saint-Sul-
pice et de Saint-Eustache se faisaient 10,000 livres de re-
venu annuel. Plusieurs du pays de Caux, jouissant de la
dime entière sur un sol très-productif, arrivaient à gagner
20,000 livres (5).
Dans certaines provinces de conquête récente, comme la

Lorraine et le Barrois, où le régime de la distribution des
bénéfices par la faveur duroi et des grands, selon le con-
cordat de 1516, ne s'était pas pleinementétabli, il pouvait
rester encore quelques cures, jouissant de leur droit an-
cien à la totalité des dimes et qui se donnaient au con-
cours, sous l'autorité de l'évêque ct du pape (6).

Mais les curés, enétat de vivre honorablement de l'autel
et de faire du bien aux pauyres, ne formaient que des ex-
ceptions imperceplibles dans la masse du corps pastoral.

Il n'y avait que très-peu de cures indépendantes.
IL y en avait beaucoup de « régulières, » qu'adminis-

traient les congrégations élablies dans le voisinage ou que
conféraient les supérieurs des couvents. De même, il y en

1) Boïteau, p. 49.
2) Dans son Administration des finances Il, p. 86,
3) Chiffre de Sieyès.
4) Boiteou, p. 193.
5) A. Guéroult, Dictionn. de la Francemonarcrique, in-8, 1802,

. Curés.
&) V. l'abbé Mathieu, p. 115,
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avait, en nombre considérable, qui relevaient d'un chapitre,

dont les chanoines se disaient « curés primitifs, » parce

qu'autrefois ils yenvoyaient l’un d'eux officier; elles étaient

administrées par des vicaires perpétuels. C'étaient les cha-

pitres elles couvents qui en désignaient les titulaires.

Aux autres, c'étaient des « patrons »laïques, qui étaient

le plus souvent, mais qui n'étaient pas nécessairement

les seigneurs du village. Le « patronage » héréditaire re-

montait, soit à la création dela paroisse, soit à quelquefon-

dation pieuse qui l'avait fait concéder. Il était habituelle-

ment « réel, » c'est-à-dire attaché à la terre de celui qui

l'avait le premier exercé, et il se vendait avec cette terre.

Pour devenir curé, l'essentiel n'était pas d'être né Fran-
çais ou naturalisé, d’avoir étudié au séminaire, d’avoir été

reçu, de vingt-deux à vingt-trois ans, sous-diacre, diacre,

et d’avoir été ordonné prêtre. Produire ses aptitudes, prou-
ver son mérite, ne servait à rien, si l’on ne savait, par dé-

marches réitérées, « solliciter un patron, » et, « après avoir

couru le bénéfice, » décrocher une cure : ces pratiques jour-
nalières, écrit l'abbé Mathieu(1), « étaient entrées dans les
mœurs el n'étonnaient personne. »

Parfois on devenait curé « par résignation, » le titulaire

de la cure la passant à un autre prêtre moyennant une pen-
sion de retraite en sa faveur.Canoniquement on pouvait jeter
son dévolu sur une cure, que l’on dénonçait comme ayant
été obtenue « par simonie, » et dont on passait titu-
laire, si, devant la justice ecclésiastique et civile, puis en
cour de Rome, la dénonciation était reconnue juste. Mais
c'était très-rare parce que c'était très-long, très-compliqué,
très-coûteux.

Une fois investi, le vicaire perpétuel ou recteur attitré
jouissait au moins du privilége de l’inamovibilité. Seule-

(IMPOTS;
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ment il pouvait être « déposé, dégradé, excommunié, »

pour les cas graves,et, pour les moindres, « suspendu» à

temps ou pour toujours, localement ou personnellement.Il

pouvait encore subir un « interdit » partiel, général, local

ou personnel, ou « mixte, » comprenant les deux. Cela ec-

clésiastiquement,sauf « l'appel comme d'abus » àl'autorité

des cours souveraines et du roi (1).

Il va sans dire que le recours en abus, presque inoffensif

contre le haut clergé, était d’une inefficacité absolue en fa-

veur duclergé inférieur.

Les évèques, les seigneurs, les paroissiens « de marque »

— pourvu qu'ils eussent à leur disposition l'oreille et le

bras d’un intendant, — employaient contre les curés quiles

gènaient ou leur déplaisaient des « lettres de cachet. » Get

exécrable abus du favoritisme nobiliaire et de l'autocralie

royale, qui enflamma la colère de Mirabeau, resta enpleine

vigueur dans le monde clérical jusqu'au moment de la Ré-

volution.
L'abbé Mathieu(2) raconte l'incroyable histoire du curé

de Trois-Vallois, diocèse de Saint-Dié, que son évèque, sim-

plement parce qu'il s’obstinait dans un procès avec ses pa-

roissiens, fit enfermer deux ans au prieuré d'Hérival, fit

reprendre, parce qu'il se plaignait au roi, et livra aux

« frères fouetteurs » de la maison de force de Marseille,

sans jugement d'aucune sorte, par simple « lettre de ca-

chet! »

Ces lettres, fait remarquer Rozet (3), s'expédiaient avec

d'autant plus d'abondance que le temporel du prisonnier

était saisi et s'administrait à l’aide d’un desservant, indem-

nisé autaux Le plus médiocre. L'évèquejouissaitdes rentes

(1) L'abbé Fleury, fstitution au droit ecclésiastique, ch. x1x,
XXI, XXI, de la 3e partie.

(2) P, 119-123.
(3) IL, 169-170.
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et dimes de la victime de sa fantaisie. — Les prélats bien

en cour avaient soin de se pourvoir de lettres de cachet si-

gnées en blane par le roi. Chez le cardinal de Luynes, mort

en 1788, on en trouva 500!

XV

LES CURÉS À PORTION CONGRUE

La plupart des curés, — inamovibles en droit, incom-

mutables en titre seulement — n'étaient point des béné-
ficiers vivant d'un office, commeles autres ecclésiastiques,
comme ceux que rentaitl'Eglise sans qu'ils lui rendissent
aucun service et qui souvent la déshonoraient. Ils étaient

officiers sans bénéfices, réduits à la portion congrue — ou
plutôt incongrue — comme écrivaient courammentles cu-
rés publicistes et les électeurs de 1789.
L'abbé Fleury,à la fin dudix-septièmesiècle (1),pose encore

en principe ; «Les dimes sont établies pour donnerla subsis-
tancespirituelle.Elles doivent donc régulièrement être payées
aux pasteurs de qui le peuple qui les paye reçoit l'instrue-
tion et les sacrements. » Il s’abstient de légitimer parl’ad-
mission d'un contrat quelconque les détournements de la
dime commis audétriment des paroisses.
1 définit « la portion congrue » une «pension que l'évêque,

oule gros décimateur doit assigner au curé, en espèces ou
en argent, pour son entretien. » Il en est de même, ajoute-
t-il, « des curés primitifs à l'égard des curés perpétuels.
Les derniers arrêts du Parlement de Paris avaient fixé la
portion congrue à 300 livres ; Le roi a étendu cette règle à
toute la France par la déclaration du 29 janvier 1686. »

(1) Institution au droit ecclésiastique, Ch, XIIT.
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Cette pension,faite parle bénéficier, collateurde la cure

ou décimateur de la paroisse, devait, selon la loi royale,

commeselon la règle canonique, être portée auchiffre in-

dispensable à la subsistance du prêtre exerçant le saint mi-

nistère. Mais les justes réclamations des pasteurs des pa-

roisses n'étaient entendues ni des possesseurs des bénéfices,

des accapareurs des dimes, ni des Assemblées générales du

clergé. Ce fut toujours parforce d'édit, ordonnance, décla-

ration du roi que la portion congrue fut élevée, en 1768,

pourles curés à 590 livres, et pour les vicaires à 200livres;

en 1786, à 700 livres pour les premiers et à 350 pour les

seconds.

Encore avait-il fallu, afin d'obtenir cette misérable dota-

tion du bas clergé, toute l'influence des économistes, de

Turgot, de Le Trosne, de Necker, — un protestant, — fai-

sant aboutir un véritable soulèvement de la pitié publique

provoqué... par Voltaire.

« Uncuré, » s'écrie le grand ennemi de l'Eglise, le dé-

nonciateur de toutes les injustices (1), — « que dis-je? un

curé, un iman même, un talapoin, un brame doitavoir

honnêtement de quoi vivre. Le prêtre, en tout pays, doit

être nourri de l'autel, puisqu'il sert la République.

« Je dis que quiconque exerce une fonction pénible doit

être bien payé de ses concitoyens; je ne dis pas qu'il doive

regorger de richesses, souper comme Lucullus, être inso-

lent comme Clodius.
« Je plains le sort d'un curé de campagne obligé de dis-

puter une gerbe de blé à son malheureux paroissien, de

plaider contrelui, d'exigerla dime des lentilles et des pois,

d'être haï et de haïr, deconsumer sa misérable vie dans des

querelles continuelles qui avilissent l'âme autant qu'elles

l'aigrissent.

(1) Dans le Dictionnaire philosophique, au mot « Guré de cam-

pagne., »
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« Je plains encore davantage le curé à portion congrue,
à qui des moines nommés gros décimateurs osent donner
un salaire de quarante ducats pouraller faire, pendant
toute l'année, à deux ou trois milles de sa maison,le jour,
la nuit, au soleil, à la pluie, dans les neiges, au milieu des
glaces, les fonctions les plus désagréables, en somme les
plus inutiles. Cependant l'abbé, gros décimateur, boit.son
vin de Volnay, de Beaune, de Chambertin, de SillePY,
mange des perdrix et des faisans, dort sur le duvet avec sa
voisine et fait bâtir un palais. La disproportion est trop
grande.

« Dans un pays chrétien de douze cents lieues carrées,
dans tout le Nord, dans la moitié de l'Allemagne, dans la
Hollande, dans la Suisse, on paye le clergé de l'argent du
Trésor. Les tribunaux n'y retentissent pointde procès en-
tre les seigneurset les curés, entre le gros et le petit déci-
mateur, entre le pasteur demandeur et l’ouaille intimidée,
en conséquence du troisième concile de Latran, dont
l'ouaille n’a jamais entendu parler. »
Les curés avaient le choix entre la « portion congrue, »

qui était une sommefixe d'argent, et le produitRE
de la dime ou de la partie de dime réservée à leur cure.
Les paroisses n'avaient pas été uniformément dépouillées

par la brutalité féodale et par l'avidité du clergé noble de
l'impôt en nature sur le peuple pourle service du culte.

L'hérédité quant aux dimes inféodées, la division et la
subdivision des bénéfices simples (sans charge d'âmes)
quant aux dîmes ecclésiastiques, avaient, à travers les siè-
cles, opéré, entre décimateurs, une variété infinie de par-
tages des dimes.

Celles-ci, de plus, se subdivisaient elles-mêmes en dimes
« grosses » sur les grains, les vins et Les fruits princi-
paux; en « menues et vertes », sur les herbages et les lé-
gumes ; « de carnelage ou charnage », sur les bestiaux et
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leurs produits; enfin en « novales » ou dimes établies sur

les terres nouvellement défrichées (1).

La «grange aux dimes », — devant laquelle le paysan

d'autrefois ne passait jamais sans laisser échapper un cri

de haine ou un geste de fureur, — contenait parfois jusqu'à

vingt-quatre parts réservées à des décimateurs différents!

Dans les moindres villages, la dime se partageait souvent

entre cinq ou six décimateurs(2), y compris ou non compris

le curé. Il n'était pas rare, qu'en dehors de toutesles dimes

courantes, le curé perçüt une « surdime » spéciale qui, par

exemple, en Franche-Comté, s'appelait « droit de moisson »

et, ailleurs, « droit de bosselage » (3).

En Lorraine et Barrois (4), d'assez nombreux curés aug-

mentaient le revenu qu'ils tiraient soit de leur tiers de la

dime ordinaire, soit de leur « portion congrue », à l'aide

d’un petit bien annexé à leur presbytère, dit Le « bouvrot »,

—_ en Champagne « bouverot » — qu'ils faisaient cultiver

par corvée ou qu'ils louaient pour une somme annuelle.

Ainsi arrivaient-ils à se constituer un revenu suffisant.

Mais, dans la presque totalité du territoire, les curés étaient

réduits à la « portion congrue » el encore ne leur restait-

elle pas entière dans les mains, lors même qu'elle leur fût

régulièrement payée.

« La daterie de Rome », écrivait un prètre en 1786 », les

compagnies financières qui nous dévorent, les Anglais dans

l'Inde, les cannibales et les Caraïbes dans le continent de

l'Amérique, ne sont pas plus avides, plus voraces, plus à

charge à la terre que ne le sontles animaux à longues fou-

(1) Répertoire Dalloz, v. culte, n° 45L.

(2) L'abbé Mathieu, p. 40

(3) Rozet,t. IL, p. 37.

(4) Raconte l'abbé Mathieu, p. 138.
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rures connus sous le nom de gros décimuleurs et que Jean

Bodin appelait si bien imposteurs (1). »

XVI

LES DÉCIMES ET AUTRES IMPOSITIONS ÉCRASANT LE CLERGÉ

INFÉRIEUR

Les « congruistes » eux-mêmes, quoique salariés, sans pro-

priété, devaient acquitter Les décimes, c’est-à-dire leur quote-

part de « ce que l'Eglise payait au pape et au roi » (2), de

ce que l'Assemblée générale du clergé, toute entre les

mains de l'aristocratie épiscopale et ab batiale, imposait au

premier Ordre pour le solde des intérêts de sa dette.

Carsile roi obtenait ou plutôt arrachait des «dons gra-
tuits », pour les besoins urgents de l'Etat, l'Eglise se gar-

dait avec soin d’aliéner quoi que ce fût de ses biens ou de

charger ses membres nobles et riches d’une contribution
extraordinaire; elle empruntait et étendait le paiement des

arrérages sur tous les ecclésiastiques, partagés en huit

classes.
Les curés à « porlion congrue » formaient la huitième

classe (3). Quoique le total des impositions duclergé ne

(1) L'abbé de Mesmont, lettres écrites à un cardinal en 1786-

1787 et imprimées en 1189 sous le titre de Réflexions critiques et
impartiales sur les revenus et sur les contributions du Clergé. M.
Jean Wallon en a fait une analyse très complète dans son Clergé
de 89.

(2) L'abbé Fleury, Inslilulion au droit ecclésiastique français,
p.355 de l'éd. de 1701. — Voir aussi l'Abrégé des matières béné-
Jiciales selon l'usage de l'Eglise gallicane par Husson Charlotteau,

manuel autorisé en 1663,et souvent réimprimé depuis, petit
iu-18 de i72 pages

(3) Necker, Adminishration des finances, t. IL, ch. V.

4.
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représentät pas le vingtième de ses revenus effectifs, les

curés étaient, pour la plupart, taxés au dixième de leurs

misérables honoraires, au nombre desquels on évaluait,

jusqu’au casuel ! (1).

Il va sans dire quela répartition des décimes au bureau

diocésain s’effectuait sans que le bas clergé fût consulté.

Peut-être bien quelqu'un de ses membres — non élu —

assistait-il pro formä à la séance annuelle de répartition,

chez l’évêque, pour y dire amen commeles autres et pren-

dre part à un excellent diner, avec jeton de présence, aux

frais des contribuables. Pour sûr, si le curé trop pauvre

ne pouvait payer à première réquisition, on le constituait

débiteur avec 6 pour 100 d'intérêt. Sur nouvel avertis-

sement non répondu, on le réputait contumax et l'on

établissait dans son presbytère des garnisons à 2 livres par

jour, dont moitié pour le receveur et moitié pour lé-

vèque (2).

Les « dons gratuits du clergé «, rapporte un publieiste de

1788 (3), servent de prétexte à des emprunts dont une partie

va au Trésor royal « et le reste, Dieule sait ! » La réparti-

tion « s’en fait sur le revenu du pauvre clergé subalterne…

qui ainsi se trouve sujet à la taille, comme le peuple. »

Cette répartition s'opère, « au vu et su de tout le monde,

avec une telle inégalité que, notamment dans le Bugey, les

Chartreux de plusieurs couvents sont tous ensemble taxés

à 4 ou 500 livres par année, tandis que les malheureux

curés circonvoisins ont à payer 100 livres chacun! (4) »

Un membre du conseil nommé par l'assemblée provin-

ciale d'Auvergne, l'avocat au Parlement Gaultier de Biau-

(1) Le Trosne, Administration provinciale, p. 502.

(2) Rozet, Véritable origine des biens ecclésiastiques, t. IT, p.
168.

(3) Le Patriote isolé, in-8° de 64 p., Bibl, Nat. Lh'*, 693.

(4) Ibid. p. 31,
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zat (1), écrivait en 1788 : « Les ecclésiastiques qui suppor-

tent le poids dujour, qui forment toujours le premier ordre

dansle travail et la peine, mais le troisième dans la hié-

rarchie, payent seuls les décimes, qui excèdent 3,400,000

livres par an. Les curés, même à portion congrue, sont im-

posés à 60,80 et même 120 livres; les vicaires, qui ne subsis-

tent que du fruit de leurs sueurs, sont taxés à22 livres. Les

34,802 curés de France versent donc 3,897,024 livres cha-

que année dans lacaisse duclergé. Les ecclésiastiques que

l'on classe dans le second ordre, les gros bénéficiers et les

prélats sont beaucoup moins cotisés en proportion; encore

est-on dans l'usage de présenter aux évêques, comme
étrennes du premier de l'an, la quittance de leur taxe! »
En sus de la part du diocèse dans les décimes ordinaires

ou extraordinaires duclergé entier de France, les adminis-

trations épiscopales ajoutaient fréquemment 8 ou 900livres
pourl'impression de l'Ordo où Bref, petit guide des offices,

que les curés élaient obligés d'acheter 7 à 8 sous à
l'imprimeurprivilégié ou au secrétaire de monseigneur(2).
Divers autres objets indispensables aux prètres de campa-

gne, bréviaires, catéchismes, cierges, habits et ornements,

etc., ne leur étaient fournis que par privilége épiscopal,

avec prime pour l'évèché.

Dans quelques diocèses s’exerçait encore, à la fin du dix-

huitièmesiècle, le droit de dépouille, en vertu duquel les
hardes des prêtres de dernière classe étaient saisies au nom
et au profit de lévèque (3). A Rodez, ce droit avait été

transformé en une rente dé 200 franes, que les ecclésiasti-

ques inférieurs payaient à l'évèque, afin de pouvoir, en

 

(1) Doléances sur les surcharges que les gens du peuple suppor-
lent, in-8° de 248 pages.

(2) Rozet, IL, 168.
(3) Boiteau, 139.
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mourant, léguer leurs effets mobiliers à leurs parents ou à

leurs amis (1).
En Normandie, dans le Soissonnais, dans l'Orléanais,

l’archidiacre exerçait un droit de déport, qui consistait en

une année et quaranie jours du revenu de toute cure

vacante. Le curé nouvellement nommé ne venait exercer

son ministère pastoral qu'au bout du délai, à moins qu'il

ne «compost avec l’archidiacre » (2).

XVIL

LE CASUEL ET LA LUTIE POUR LA VIE

Dans une des brochures les plus brèves, les plus simples

et lés plus vives publiées par les curés à la veille des élec-

tions de 1789 (3), la misère des « congruistes » est expliquée

en chiffres irréfutables.

Il est de notoriété publique, disent-ils, queles cures sont,

par les décimes, imposées à « au moins le dixième, et que

la plupart des canonicats ne sont pas même imposés

au trentième; il y en a qui ne sont {axés qu'au qua-

tre-vingtième. »

Avant le dix-septième siècle, les décimateurs donnaient

aux desservants des paroisses « ce qu'ils voulaient, presque

rien. » C'est malgré eux que des édits royaux, depuis

Louis XILL, en 1629, jusqu'à Louis XVI, en 1786, ont élevé

la portion congrue à 309, à 500, à 700 livres.

(1) Bose, Mémoires pour servir à l'histoire du Rouergue, 3 ol.

in 80, 1797, I, 122; IT, 245.

(2) V. le « Plan de mémoire pour un vicaire savoyard qui ne

possède avec sa cure que 900 livres de rente, » Grenoble, 1789,
in-80.

(3) Réclamations des curés du royaume contre les injustices du
haut clergé, 39 p. in-8°, Bibl. nationale, Lh” 1212.
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Mais, s’écrientles curés réclamants, « un valet d'évêque

n’a-t-il pas plus? »

De 700 livres, Ôôtez les décimes, il reste 620 livres. Re-

tranchez la gouvernante, ses gages et sa nourriture, il

reste 360 livres. Comptez le chauffage, la boisson,il reste

260, 160 livres.

Et l'on n’apas parlé du pain! soit 480 livres. Ala fin de

l'année, Le curé congruiste aura touché 20 livres de moins

que ce dontil avait besoin.

Le casuel a été laissé en dehors du compte. Maïs « l'in-

dévotion du siècle et la dureté des temps ôtent même aux

prêtres de campagne la ressource des honoraires des

messes. »
D'ailleurs, le casuel leur répugne, et ils savent qu'il n'a

jamais été perçu qu'en violation manifeste et dudroit ca-

nonique et du droit civil ancien.

L'un des capitulaires par lesquels Charlemagne rendit la

dime obligatoire pour tous les habitants dans toutes les

paroisses, le capitulaire de l'an 801, porte qu'elle doit être

appliquée à trois choses : l'entretien et l'ornement de

l’église, le secours aux pauvres et aux voyageurs, la sub-

sistance des prêtres et des clercs; et que, d'autre part,

l'administration des sacrements sera gratuite (1).

Mais, de même que l’accaparement parle haut clergé des

biens donnés à l'Église avait forcé d'instituer la dime,la

captation de celle-ci et l'insuffisance des portions congrues

avaient ramené l'usage des « droits casuels », quoique le

chancelierde l'Hospital eût fait rappeler dans l'ordonnance

de 1560 la gratuité des sacrements (2).

Dans l'Institution au droit canonique, l'abbé Fleury dé-

clare « la simonie le plus grand des crimes après l’hé-

 

(1) Laferrière, Histoire du droit français. t. II, p. 273.

(2) Laferrière, Essai sur l'histoire du droit français, t. I, p. 60.



70 LES CAHIERS DES CURÉS

résie. » C'est, dit-il, « simonie de vendre ou acheterla pré-

dication ou l'administration des sacrements..., de refuser

d'instruire, baptiser, donner l’absolution des péchés, sinon

à un certain prix. » Cependant, ajoute-t-il avec quelque

embarras, « iln'y a point de simonie à recevoir ce qui nous

est offert volontairement, même à l’occasion de nos fonc-

tions. » Car, saint Paul l’a dit, « qui annonce l'Évangile

doit vivre de l'Évangile. »
D’après cette doctrine, les ecclésiastiques commenda-

{aires étaient doublement simoniaques, jouissant des reve-

nus de l'autel sans le servir et forçant les prètres qui le

servaient à revendre encore aux fidèles les sacrements

surabondamment payés par les biens d'Église et par les

dimes.

Au lieu de pouvoir, comme l'ordonnaient les canons,

faire l’aumône du quart du revenu paroissial, le curé se

trouvait obligé de se faire faire l’aumône à lui-même par

ses paroissiens.

Mais, dans les villes seulement et pour les curés déjà

pourvus d'honoraires plus que suffisants, le casuel, c’est-à-

dire l’ensemble des profits non fixes de la cure, avait une

importance très réelle.
« On paye pour les bans, pour les dispenses, pour les

fiançailles, pourle baptème, pour la première communion,

pour l’extrème-onction, pourl’enterrement. On paye à lévé-

que, au curé, à la fabrique, au vicaire, aux moines, sans

compter ee qu'on envoie à Rome. Tout se paye, écrit l'abbé

de Vermont(1). «C'estsurtout lorsqu'un malheureux a perdu

sa femme, son enfant, ce qu'il aimait le mieux au monde;

c’est en ce moment douloureux que le casuel, qui est tou-

jours une injustice, prendle caractère de l'injure. »

(4) Lettres déjà citées, p. 11.
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« La quittance des impôts sur les boissons qu'on donne

aux barrières de Paris était moins longue, dit Condorcet,
qu'une quittance de convoi. Les prêtres qui doivent répri-

merl’orgueil cherchentà l'exalter.
« Ils ont eu l’art de placer la vanité dans une foule de

petites distinctions, de cloches, de cierges, d’ornements; ils

vendent jusqu'au droit d'être enterré dans leurs temples et
d'infecter après sa mort ses concitoyens... Si le mort n'a
pas eu de confesseur, on permet quelquefois aux parents
den payer un pour ne pas scandaliser; d’autres fois, on
leur refuse cette grâce pour les dénoncer au peuple comme
gens suspects de manquer de foi. Cette alternative dépend
du curé qui pèse (Dieu sait dans quelle balance!) lequel
vaut mieux pour l'Église d'un écu ou d'un seandale. »

Dans les villages, l'écu était impossible à arracher, et

c'était plutôt en nature qu'en argent que se percevait le ca-
suel, cause incessante des plus tristes démêlés entre le pa-

roissien et le curé. Car « si les abus du haut clergé ren-

daient l'Église odieuse, ecux duelergé inférieurla rendaient
méprisable (1). »
Le curé n'avait le droit de rien exiger pour les sacre-

ments, si ce n’est pour celui du mariage. Il était obligé de
tenir gratuitement un double registre des naissances et des
décès, dont un restait à la paroisse ec l’autre était remis au
greffe de la justice royale. Il ne pouvait se faire payer que
pourles extraits de son registre. Dans les enterrements,il
ne pouvait tirer profit que de la messe chantée et du lumi-
naire (2).

Ces très menus profits légitimes complétaient d'autant
moins sa « portion congrue, » qu'il devait, pour une part

fixe, entretenir son presbytère et son église en bon état.

(1) Œuvres complètes de Condorcet, 64. Arago-0'Connor, t. V,
p. 530.

(2) P.-A. Guéroult, Dict, de la France monarchique, v° curés,
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A cet entretien étaient tenus de coopérer, pour d’autres

parts déterminées : le seigneur ou patron de l'église, la

communauté rurale, enfin les décimateurs.

Ce partage des obligations était une source perpétuelle

de disputes et de procès entre le pasteur, la fabrique, le

château, le prieur commendataire ou le euré primitif. Les

choses s'étaient tant bien que mal arrangées dans certaines

localités. Une parcelle supplémentaire de dime était réser-

vée aux marguillers, ou bien les habitants versaient « des

sous de paroisse » pour les vases sacrés, les ornements du

culte, le luminaire, le pain et le vin des offices. Pourl'école

et son maitre, auxiliaire du curé, dans certaines localités se

prélevail une dime spéciale, dite de «latroisième charrue,»

parce qu'elle était due parle troisième des laboureurs,

d'après l'importance de sa récolte (1).

Par corvées, les habitants devaient réparer la nef de

l'église et tenir le presbytère enétat extérieur convenable (2).

La réparationet la reconstruction du reste de ces édifices

incombait à des patrons, seigneurs ou décimateurs, qui le

plus souvent ne résidaient pas dans la paroisse et contre

lesquels les poursuites seraient devenues trop difficiles et

trop onéreuses.

Si bien que souvent un curé de campagne ne savait où

loger, où dire la messe. Tel jeune prêtre arrivant, en 1788,

prendre possession d'une cure de Touraine, province des

meilleures, se voyait offrir pour presbytère une masure

« lésardée, crevée, menaçant ruine, sans portes ni croisées

quitinssent. »Il réclamait les réparations de droit ; l'année

1799 arrivait sans qu'elles fussentfaites. Et, s'il en était

ainsi pour un curé, que devait-ce être dans une « annexe »

ou « succursale » pour un simple vicaire ?

pu
(4) L'abbé Mathieu, p. 145,
(2) Edit d'avril 1695, art. 22,
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Dés desservants allaient chercher asile et subsistance

chez un curé du voisinage. Il y avait des « secondaires »à

359 livres, qui mängeaient tantôt chez un confrère, tantôt

chez un autre, ou qüêtaient du pain et des pommes(1).

La « lutte pour lavie » devenait fréquemment d'autant

plus terrible pourle vicaire à 350 Livres et le curé à 700li-

vies de portion congrue que les hauts décimateurs ne les

versaient pas avec régularité, et qu'il fallait faire des pour-

suites, desfrais, pour leur arracher la maigre pitance des

pasteurs des paroisses, don£ ils dépensaient les dimes en

jouissances des moinsreligieuses.
D'autre part, ce que le pasteur eût pu obtenir des ouailles

dévotes, auxquelles la nécessité le forçait d'avoir sans cesse

recours, élait périodiquement ramassé par les quêteurs et

quêteuses privilégiés des ordres mendiants (2).

Aussi voyait-on des vicaires et des curés affamés « boire

avecleurs paroissiens et leur vendre l’absolution. » En Au-

vergne, tousles dimanches, raconte Schmidt (3), aux prônes,

il se crée deslieutenances et sous-lieutenances de saints.

Si le paysan larde à mettre Le prix, vite un éloge de saint

Pierre, etles paysans de monterà l'envi. »

Cent autres exemples de la superstition hébétée de cer-

taines populations, superstilion qu'il plaisait au clergé su-

périeur delaisser, de faire exploiter parle bas clergé, pour-

raient être cités. C'est avec raison que M. Taine y voit une

des principales causes des colères de 1789 et des fureurs de

1793.

Mais est-ce donc à la Révolution qu'il faut reprocher

d'avoir recueilli la tempète que l'Église semait depuis plus

de mille ans ?

(4) Taine, I, p. 9498 ; d'après Hippeau, t. VI, et les manus-
crits des archives nationales, B. III et D. XIX,

(2) Taine, 1, p. 481.
3) Tableaux de la Révolution, U, 7, cités par Taine.
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Et si l’un des plus actifs ferments de la révolte générale
de la nation contre l’Ancien régimea été précisément l’exas-
pération des curés à portion congrue contre l'Ordre même
duclergé, encore une fois, à qui la faute ? A l'Église, tou-
jours à l'Église.

XVIIT

L'AVILISSEMENT DU BAS CLERGÉ

Lorsque par hasard, et pour le service obligatoire de la
Confirmation, l'évèque parcourait son diocèse, le curé, chez
lequel il daignait s'arrêter, était contraint de lui donner un
diner digne de Son Éminence. Le pauvre prêtre ne pouvait
y ‘dépenser moins d’une annéeentière de son revenu. Mais
il y gagnait quelquefois, si le très haut seigneur avait bien
digéré, d’être transféré dans une cure plus avantageuse.
Gela ne se passait, on le pense bien, que dans les gros
bourgs, oùle prélatfaisait venirtous lesenfants à confirmer
des villages des alentours. Quant aux curés, « un tas de ma-
nants, trempés dans l'encre, » il les contemplait de toute
sa grandeur, ne se laissant approcher que par les trois ou
quatre « qui pouvaient être de condition » He
Lorsque le prélat rentrait de tournée pastorale dans son

palais de ville où son château de campagne, il secouait sa
robe violette et s'écriait galamment : « N’approchez pas de
moi, mesdames, je pue le curé d'une lieue à la ronde (2)! »
Que quelque affaire amenât à l'évêché un curé de cam-

pagne, on lui faisait faire antichambre des heures entières.

(1) Rozet,II, 169.
(2) L'abbé Laurent, Essai sur la Réforme du clergé, 1789,

p, 141
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A l'un de ces sollicileurs, un jeune évêque s’avisa un jour

de demander:

— Combien y a-t-il de péchés capitaux ?

— Huit, répondit-il.

— Nous n’en connaissons que sept. Quel est donc votre

huitième ?
« C'est, monseigneur, le mépris des évèques pour les

prètres (1). »

Jamais noble prélat n’admettait à sa table curé qui ne

fût gentilhomme. On renvoyait lesautres « manger à l'office

avec le reste des valets tonsurés(2). »

Lorsque l'évêque court, Le soir, sur la route, emporté au

galop de son élégante berline, le curé, qui rentre à son pres-

bytère, « est obligé de se jeter à tätonsle long d'un talus pour

se garantir des pieds ct des éclaboussures. des chevaux el

peut-être dufouet d’un cocher insolent. » Puis, « tout crotté,

son chétif bâton d'une main et son chapeautel quel de l'au-

tre, » il ne saurait manquer de « saluer humblementet ra-

pidement, à travers la portière du char clos et, doré, le hié-

rarque postiche ronflant sur la laine du troupeau que le

pauvre curé va paissant et dont il ne lui laisse quela crotte

et le suint. »

« Nous, » ajoute le narrateurde cette scène, « nous, mal-

heureux curés à portion congrue, nous, dont le sort fait

crier jusqu'aux pierres et aux chevrons de nos misérables

presbylères... nous subissons des prélats qui feraient en-

core quelquefois faire par leurs gardes un procès au pau-

vre curé qui couperait dans leurs bois un bâton, son seul

soutien dans ses longues courses par tout chemin. »

Toute cette lettre d'un curé de 1789, à qui les élec-

tions aux États généraux permettent de révéler l'effet

(1) Rozet, II, 171.
(2) Condorcet, V, 527.
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dans le bas clergé des mépris et des exploitations du haut
clergé, « {oute cette lettre, dit M. Taine (1), est un long cri de
rage; ce sont des rancunes semblables qui ferontles Joseph
Lebon etles Fouché. »

Del’opulence, de l'impudicité et de l'irreligion de leurs
supérieurs, les prètres des paroisses n'ignorent rien. En
percevant à grand'peine, soit leurtiers de dime, soit leur
portion congrue,ils ont calculé ce que touche à leurs dé-
pens Le prieur ou abbé commendataire. Le curé de Sainte-
Croix à Bernay, en Normandie, dénonce, par exemple, qu'il
est sans presbytère; que son salaire fait, au total, 1,030
livres et que l'abbé en commende titulaire de sa paroisse,
où on nele voit jamais, en tire 57,000 livres de revenu an-
nuel.
Ce qui bouleverse le prêtre de campagne, c’est que, vi-

vant au milieu de misérables auxquels son devoirserait de
distribuer laumône, il se trouve lui-même réduit à l'état
de mendiant par « des richards oisifs » qui, pour parler
comme M. Taine (2), « les pochespleines, l’envoient faire,
avec des poches vides, un ministère de charité. »
Ge qui entretient sans cesse son irritation, c’est de n'a-

percevoir, sous un régime établi au rebours de l'Évangile
qu'il enseigne, aucun moyen d'améliorer son sort, quelque
mérite qu'il ait, quelque vertu qu'il prouve. « Nous sommes,
soupire-t-il,des sergents et, comme nos pareils de l'armée,
nous avons perdul'espoir de jamais devenirofficiers. »
En effet, c'est à peine si les plus maigres prébendes de

quelques chapitres des collégiales sont accessibles aux cu-
rés vieux et infirmes. Sauf dans trois ou quatre petits
« évêchés delaquais, »il n'y a pas d'emploi pour quiconque
est sans aïeux. Le bas clergé est exclu des hautes places

(1) L'Ancien Régime, p, 98.
(21 Ibid, I, 95,
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« non-seulement comme inférieur, mais comme rotu-
rier (1). »

Getle siluation avait été signalée comme déplorable et
dangereuse, au milieu du dix-huitième siècle, par le père du
grand Mirabeau, écrivant en ses Ephémérides du Citoyen:
«11 y a deux classes dans le clergé : l'une, tirée de la no-
blesse et de la bonne bourgeoisie, n’a que des prétentions,
sans vrai ministère ; l'autre, n'ayant que des devoirs à rem-
plir, sans espoir et presque sans revenus...ne peut se re-
cruter que dans les derniers rangs de la société civile. »
Pourvenir, au fond d'une campagne asservie et affamée,

disputer sa vie aux dépens de paysans misérables; pour ser-
virles intérêts, jusqu'aux fantaisies d’un seigneur ou de son
procureur fiscal, avoir la responsabilité de l'état civil, se
faire à tout propos, par ordre du roi, de l'intendant, du
subdélégué, de l'employé du fise, le sous-officierde la po-
lice, de l'administration et de la justice, et, dans ce métier
compliqué, ajouté au ministère apostolique, ne trouver ni
aisance ni honneur : un tel sort était évidemment inaccep-
table pour quiconque s’en eût pu procurer un autre.
La plupart des pasteurs, constatait Condorcet en 1781 hs

« élevés par des congrégationsignares et fanatiques, sont in-
capables d'éclairer leurs ouailles, de les soulager dans leurs
maux, de les conseiller dans leurs affaires. » — La dernière
classe de l'ordre sacerdotal, écrit en 1789 un capucin (3),
est « formée de la balayure des écoles. » Les « prêtres de
charité et de nécessité, » desservants, vicaires, « sont aussi
grossiers el ignorants que les peuples. »Ils se livrent dans
la chaire sacrée à « d'indécentes familiarités; » quelques-
uns, dans leur vie privée, à des « désordres criminels. »

(1) Taïne, I, 94, 97.
(2) Œuvres, V, 530-532, L
(3) Lettres à NN. SS. du clergé de France, Bibl. nat. Lb#, 1215,
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Mais ce capuein a pour les curés [a haine et le mépris

que les curés ont universellement, et depuis l'origine des

ordres monastiques, contre les religieux. Il exagère la réa-

lité.
S'il y avait tropde vicaires et desservants devillages qui

n'avaient pu être recrutés que parmi les paysans, « qui sa-

vaent à peine lire et n’entendaient même pas le latin de

leur bréviaire (1), » il yavait,non-seulement dans les villes

mais aussi dans les bourgs, beaucoup de curés instruits,

honnêtes, appuyant leurs paroissiens et s'appuyant eux-

mêmes sur eux contre toutes les petites et grandes (yran-

nies ecclésiastiques, seigneuriales ou royales, et que l'im-

mense examen de conscience nationale provoqué par la

convocation des États généraux fit tout à coup émerger de

leur néant.

Des curés que 1789 fit apparaitre sur la scène politique,

el en particulier des curés de Lorraine -— qui étaient moins

pauvres et moins avilis que ceux de Ja plupartdes autres

provinces — l'abbé Grégoire (2) disait « qu'ils étaient com-

munément l'inverse des évêques, » et qu'on aimait alors à

citer le proverbe, « qu'on formerait un excellentclergé en

le composant d'évêques espagnols ct de curés français. »

XIX

L'INFLUENCE DU JANSÉNISME

Afin de bien comprendrele soulèvement général des curés

(1) Dict. Guéroult au mot « vicaires. »

(2) Mémoires, 1, 13.
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en 1789 et l'esprit chrétiennement réformateur, qui traverse
les brochures et les Cahiers pour éclater dans les derniers
États-Généraux,il faut remonter jusqu'au dix-septième siè-
cle et suivre dansles couvents, dans les séminaires, jusque
dans les plus humbles cures de village, la lutte du jansé-
nisme avec le jésuitisme (1).

Des innombrables persécutions dont le catholicisme à
souillé l'histoire de l'humanité (2), la moins sanglante mais
non la moins cruelle, la plus mesquine, la plus lâche, la
plus honteuse, est celle qui fut exercée, durant une centaine
d'années par la royauté française et par la papauté, contre
« la secte » dont furent le grand Arnauld, Nicole et Pascal.
Quand la monarchie absolue proscrivit les solitaires de

Port-Royal qui, dégoûtés du despotisme du prince ct du
prêtre, s'étaient réfugiés sous le despotisme de Dieu, dans
la méditationet le travail ; quandelle fit raser la maison
des Champs où de pieuses femmes « pures comme des
anges, entêtées comme des démons » cherchaient le ciel
par d’autres voies que les sentiers tortueux du probabilisme
jésuitique, priaient de l'âme et non des lèvres, sans égrener
un rosaire, sans se livrer aux pratiques immondes et païen-
nes de la communion fréquente et de l’adoration d’un cœur
ensanglanté ; la pénitence sincère, la science,la vertu, la di-
gnité humaine et le véritable amourde Dieufurent du même
coup condamnés et étouffés.

Endirigeantses foudres contre les cinq propositions de
Jansénius et les cent et une maximes de Quesnel, l'infailli-

(1) Voirsurtout Port-Royal, par Sainte Beuve, l'Église et Les
Philosophes, par Pierre Lanfrey; voir aussi les livres Il et III et
tome I de l'Histoire de la Révolution, par Louis Blanc, l'Église
romaine en face de la Révolution, par Crétineau-Joly; puis, enfin,
le Clergé de 89, par Jean Wallon, 1876.

(2) Comme nous l'avons déjà expliqué dans le Génie de la Ré-
volution, 1866, t. IT, p. 20-206,
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bilité pontificale nia en même temps la charité, la grâce, la

liberté et la justice; elle anathématisa, dans les textes

faussés des prétendus novateurs, les doctrines fondamen-

tales de saint-Augustin, de saint Paul, de Jésus-Christ;

«elle effaça, comme disait Edgar Quinet (1), la lettre et l'es-

prit de l'Évangile pour se débarrasser des hérésies; non-

seulement elle poignardale christianisme, mais l'idée même

de la religion et de Dieu. »

Cette absurde persécution du jansénisme à coups « de bil-

lets de confession » et « de lettres de cachet » fit la place

nette à la philosophie qui, ne rencontrant plus un chrislia-

nisme acceptable, chercha la vérité et la morale hors du

christianisme, fonda le droit hors des religions.

D'un autre côté, les derniers chrétiens du catholicisme,

désillusionnés, exaspérés, tombèrent dans la folie des miri-

cles, dansla furie des convulsions. Ils livrèrent ainsi à une

époque sceptique et clairvoyante le secret des accès de ma-

ladies nerveuses et mentales, que la naïveté des peuples

enfants acceptait pour des prodiges divins.

Par lafaute de leurs persécuteurs, les jansénistes ne re-

couvrèrent la raison que pour porter à la compagnie de

Jésus un coup qui ne fut mortel qu'en apparence, préparer

de longue main le soulèvement du bas clergé contre l'aris-

tocratie bénéficiaire et provoquer la tentative d'un retour

vers le christianisme primitif — ou plutôt idéal — avec le

concours de la nation francaise, si l'Église romaine, pour-

rie, se refusait à la réforme sans schisme.

Dès la première moitié du dix-huilième siècle, au plus

fort de la mélée cléricale et parlementaire causée par la

Bulle Unigenitus, l'esprit janséniste inspira de mystérieuses

Lettres, dans lesquelles, avec une irréfutable logique, se

démontrait l'absurdité des priviléges ecclésiastiques et se

(1) Le Christianisme el la Révotution française.
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prouvait la nécessité de les supprimer pourrendrele clergé
chrétien.

Lorsque, en 1749, il fut un instant question de tirer pro-
fit des bieus d'Église pour le Trésorroyal et d'appliquerau
clergé et à la noblesse, comme au peuple, l'impôt du Vérg-
tième de tous les revenus, furent lancées de très véhémentes

Remontrances au second ordre du clergé, où les humbles

vertus de l'Évangile étaient mises en contraste flagrant avec
la corruption et lirreligion des évêques de couret des ab-

bés de ruelle (1).
Durant les vingt-cinq années qui précèdent immédiate-

ment la Révolution, le jansénisme semble avoir disparu
dans le triomphe quelui ont procuré les parlements surles
jésuites expulsés, dans la lassitude des persécutions mes-
quines de l'administration royale, jésuitique avec ou sans
jésuites, et aussi dansle ridicule énorme dontla philosophie
a couvert les derniers » miraculés et convulsionnaires. »

Cependant, épuré de toute extravagance mystique, il en-
tretient dans cerlains ordres monastiques, dans beaucoup
de séminaires et collèges, les méthodeset les vertus de Port-

Royal. Il répand, au sein du clergé inférieur, un assez

grand nombre de prêtres croyants, savants et honnètes. Ces

curés, dont l'éducation a été faite le plus souvent chez les
pères de l'Oratoire, » comprennent dans le même amour
ce quela religion inspire de plus parfait el ce que le génie
humain tente de plus hardi » (2).
Ce n’est pas l’obéissance aveugle et la soumission servile

qu'ils pratiquent; c'est, au contraire, par la résistance au
mal et l'activité au bien public, qu'ils veulent rendre au
catholicisme, comme ils l’entendent, la grandeur qu'il a,
selon eux, perdue depuis le seizième siècle. Avec plus ou

(1) Hist de la Révolution française, par Louis Blane, t. I, p. 366.
(2) Voir la Notice de M, Mignet sur Daunon,
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moins de palience, ils attendent, ils préparent une régéné-

ration qu'ils se figurent pouvoir maintenir orthodoxe en

combattant tout ce qui tient de près ou de loin à ce que

justementils appellent l'hérésie jésuitique.

Ils persistent à nier les innovations de la funeste Compa-

gnie sur la grâce « suffisante, efficace ou non efficace »; il

leur répugne d'admettre quela religion de Jésus-Christ et

de Saint-Augustin, leur grand saint, se puisse accommoder

à toutes les philosophies, à toutes les morales, à toutes les

politiques.
Contre l'infaillibilité du pape, ils demeurent « appelants»

et «réappelants » au futur concile. La dévotion » aisée »,

la » communion fréquente », le chapelet machinal rempla-

cant la prière sentie, l'adoration érotique du Sacré-Cœur,

se substituant à l'amour pur de Dieu; toute la religiosité

païenne et impie des jésuites leur fait horreur. Ils réprou-

vent les restrictions mentales, les directions, les capitula-

tions de conscience; ils ont foi en l'identité de leur religion

avec la morale humaine et ne veulent pas reconnaitre la

morale des jésuites.
L'église catholique, telle qu'ils la rêvent, ne se composc-

rait pas de « bâtons dans la main d'un vieillard » dirigé
par un général, successeur de Loyola, mais d'évèques et de
pasteurs populaires, p'ouvaul par la rigueur de leur con-

duite et le développement de leur intelligence que la grâce

divine les inspire.

Il ne serait pas exact de dire que les curés qui lancèrent,
de 1787 à1789, les brochures préparatoires des Cahiers, qui

dirigèrent l'agitation considérable, grâce à laquelle le clergé

inférieur obtint la majorité dans les assemblées électorales
du premier Ordre, qui enfin voulurent révolutionner l'Eglise

ct du mème coup christianiser la Révolution, étaient de

purs jansénistes à la facon des hommes de Port-Royal. Mais
ils avaient tous pour base de conduite celle des cent et une
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propositions de Quesnel, que le jésuitisme haïssait le plus:
« La crainte d’une excommunication injuste ne doit pas nous
empêcher de faire notre devoir. »

Cette indépendance de la conscience, maintenue malgré

la bulle de 1713 parleurs prédécesseurs, les jansénistes de
la fin de l'Ancien régimel’exercèrent pour se réconcilier de
mieux en mieux avec la philosophie.

Voltaire avait fini par apprivoiser «le tigre janséniste »,

etrendre tolérants les juges de Calas.

Jean-Jacques Rousseau, avec son Vicaire savoyard, très lu

dans les séminaires, très répandu dans les presbytères, avait

suscité un profond mouvement de démocratie chrétienne, qui

ne servit pas peu à déterminer, au moment décisif de la

rédaction des Cahiers, l'union d'intérêts et d'aspirations des

curés à portion congrue et des paysans, contre les privilé-

giés nobles et ecclésiastiques, pour la revendication de

l'égalité et de laliberté, pour la déclaration des droits de

l'homme et ducitoyen.

XX

LE BON CURÉ SELON VOLTAIRE ET TURGOT

« Bannir l'idée religieuse de l'État, où elle ne peut être

qu'une cause de trouble et d'oppression, pour lui faire re-

prendre dans la conscience individuelle la place modeste

mais sûre que lui assignent l'insuffisance de sa certitude

et la valeur nécessairement hypothétique de ses affirma-

tions » : voilà, écrivait P. Lanfrey en 1856 (1), tout le génie

du dix-huitième siècle el son but.

(1) L'Église et les philosophes, p. 373.
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Turgot, qui fut la philosophie au pouvoir, — oùelle ne
fit que passer et d’où l'influence jésuitique la chassa pour
le malheur de la monarchie, — Turgot professait ces deux

vérités éclalantes, que quelques-uns réputent encore radi-
cales de nos jours (1) :

« Si l’on n’enseignaitaux enfants que des vérités, si on ne
leur parlait que de ce qu'ils peuvent enteudre, il n'y aurait
presque plus d’esprits faux. »

Donc, l'instruction laïque.
« La religion ne doit pas plus être l'objet des lois que la

manière de s'habiller ou de se nourrir. »

Done, séparation de l'Église et de l’État.

Sur Le premier point, Turgot poussait la logique à fond;

il voulait l'éducation du peuple tout à fait séparée des opi-
nions religieuses et des cérémonies du culte ; car, disait-il,
« la morale n'a été corrompue que par son mélange avec la
religion ».

Mais, sur le second point, l'homme d'Étatretenait le
philosophe dans l'application immédiate de ses idées.
Le philosophe n’admettait pas de religion dominante: il

refusait à toute religion « d'autre protection que la liberté, »

déniait absolument à l'État la faculté tyrannique de pres-
crire un dogme, de contraindre une seule conscience.
L'homme d'État prenait peur de l'irreligion remplaçant
tout à coup les pratiques superstilieuses au sein de popu-
lations ignorantes, assez sauvages encore pour croire aux
sorciers, à défaut de curés, et ne pas cesser d'être fanati-

ques en cessant d'être catholiques.

C'est pourquoi Turgot jugeait indispensable un sacer-
doce prèchant dans les villages « des dogmes raisonnables,
donnant aux paysans l'exemple de la probité, » mettant
sous les veux du peuple « l'abrégé de ses devoirs, »

(1) Voir sa Vie, par Condorcet, 1786.
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Durant son intendance à Limoges, il considérait les cu-
rés, rapporte Dupontde Nemours (1),« commeses sub-déls-
gués naturels ef assurait qu'on était trop heureux d'avoir,
dans chaque paroisse, un homme qui eût reçu quelque
éducation, et dont les fonctions dussent, par elles-mêmes,
lui inspirerdes idées de justice et de charité. »
Le premier des fonctionnaires royaux, lors de la disette

de 1770-1771, il adressa des circulaires officielles aux mi-
sérables desservants des villages, et les releva à leurs pro-
pres yeux, les faisant les agents de l'autorité royale pourla
distribution des secours aux affamés, pour l’organisation
des bureaux et ateliers de charité, pour la contrainte morale
et au besoin matérielle à exercer surles propriétaires tenus
de subvenir à la subsistance des cultivateurs jusqu’à la ré-
colte prochaine (2).
Le curé — administratif — tel que le souhaitait ce mi-

nistre de Louis XVI, eût admirablement réalisé le type so-
cial, présenté, dans le Catéchisme du curé, par Voltaire.
Ce dialogue, entre Ariston et Théotime /3), mérite d’être

en majeure partie reproduit, tantil est spirituel, cordial, et
tant il reste actuel au bout de plus de cent ans.

« — Eh bien, mon cher Théotime, vous allez doncêtre
curé de campagne?
«—— Oui, on me donne une petite paroisse et je l'aime

mieux qu'une grande. Je n'ai qu'une portion limitée d’in-
telligence et d'activité : je ne pourrais certainement pas di-
riger soixante-dix mille âmes, attendu queje n’en ai qu’une:
un grand troupeau m'effraye, mais je pourrai faire quelque
bien à un petit.

« J'ai étudié assez de jurisprudence pour empècher, au-

  

(1) Œuvres de Turgot, éd. Guillaumin, & 1, p. 633.
(2) Voirles lettres circulaires aux curés, 1. 11 des OEuvres de

Turgot.
(3) Enfoui dans le Dictionnaire philosophique.
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tant que je le pourrai, mes pauvres paroissiens de se ruiner

en procès. Je sais assez de médecine pourleur indiquerles

remèdes simples quand ils seront malades. J'ai assez de

connaissance de l'agriculture pour leur donner quelques

conseils utiles. Le seigneurdulieu et sa femme sont d'hon-

nètes gens qui ne sont point dévots et qui m'aiderontà

faire du bien. Je me flatte que je vivrai assez heureux et

qu'on ne sera pas malheureux avec moi.

« — N’êtes-vous point fâché de n'avoir point de femme ?

Ce serait une grande consolation; il serait doux, après

avoir prône, chanté, confessé, communié, baptisé, enterré,

consolé des malades, apaisé des querelles, consumé votre

journée auservice du prochain, de trouver dans votre logis

une femme douce, agréable et honnête qui aurait soin de

votre linge et de votre personne, qui vous égaierait dans

la santé, qui vous soignerait dans la maladie ; qui vous fe-

rait de jolis enfants, dont la bonne éducation serait ulile à

l'État.
« — L'Église grecque à grand soin d'encourager les curés

au mariage: l'Église anglicane et les protestants ont la

même sagesse; l'Église latine a une sagesse contraire; il

faut m'y soumettre. Peut-être, aujourd'hui que l'esprit phi-

losophiquea fait tant de progrès, un concile ferait des lois

plus favorables à l'humanité; mais, en attendant, je ne

dois pas murmurer.

«— Vous êtes savant, et vous avez une éloquence sage,

comment comptez-vous prêcher devant les gens de cam-

pagne?

«— Comme je prècherais devant les rois. Je parlerai

{oujours de morale, el jamais de controverse. Dieu me

préserve d'approfondir la grâce concomitante, la grâce effi-

cace, à laquelle on résiste, lasuffisante, qui ne suffit pas.

Il y a bien des choses que mon auditoire n'entendrait pas,

ni moi non plus. Je lâcherai de faire des gens de bien, el
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de l'être, mais je ne ferai point de théologiens, et je le serai
le moins que je pourrai.
«— Oh! le bon curé!... Dites-moi, je vous prie, com-

ment vous en userez dans la confession?
« — La confession est une chose excellente, inventée dans

l'antiquité la plus reculée..… Elle est très bonne pour en-
gager les cœurs ulcérés de haine à pardonner,et pour faire
rendre parles petits voleurs ce qu’ils peuvent avoir dérobé
à leur prochain. Elle a quelques inconvénients. {1 y a beau-
coup de confesseurs indiscrets, surtout parmi les moines,
qui apprennent quelquefois plus de sottises aux filles que
tous les garçons d’un village ne pourraient leur en faire.
Point de détail dans la confession; ce n’est point un inter-
rogaloire juridique; c'est l'aveu de ses fautes qu’un pé-
cheurfait à l'Être suprème entre les mains d'un autre pé-
cheurqui va s'accuserà sontour. Cet aveu salutaire n'est
point fait pour contenter la curiosité d’un homme...
«— Il y à un point bien important qui m’embarrasse.

Comment ferez-vous pour empêcher les paysans de s’eni-
vrer les jours de fêtes? C’est là leur grande manière de les
célébrer. Vous voyez les uns accablés d’un poison liquide,
la tête penchée vers les genoux, les mains pendantes, ne
voyant rien, n'entendant rien, réduits à un état fort au-
dessous de celui des brutes, reconduits chez eux en chan-
celant par leurs femmes éplorées, incapables de travailler
le lendemain, souvent malades et abrutis pour le reste de
leur vie.

« Vous en voyez d'autres devenus furieux par le vin, ex-
citer des querelles sanglantes, frapper et être frappés, et
quelquefois finir par le meurtre ces scènes affreuses qui
sont la honte de l'espèce humaine. 11 le faut avouer, l'État
perd plus de sujets parles fêtes que par les batailles. Com-
ment pourrez-vous diminuer dans votre paroisse un abus
exécrable?
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«— Mon parti est pris; je leur permettrai, je les pres-

serai même de cultiver leur champles jours de fêtes après

le service divin, que je ferai de très bonne heure. Cest

l'oisiveté de laférie qui les conduit au cabaret. Les jours

ouvrables ne sont pas parmi les jours de la débauche et du

meurtre. Le travail modéré contribue à la santé du corps

et à celle de l'âme; de plus, ce travail est nécessaire à

l'État.
« Supposons cinq millions d'hommes qui font pour dix

sous d'ouvrage l’un portant l’autre, et ce compte est bien

modéré; vous rendez ces cinq millions d'hommes inutiles

trente-cinq jours de l’année, c’est donc trente-cinq fois

cinq millions de pièces de dix sousquelEtat perd en main-

d'œuvre. Or, certainement, Dieu n'a jamais ordonné ni

cette perte ni l'ivrognerie.
« — Vous concilierez la prière et le travail, Vous ser-

virez Dieu etle prochain. Mais, dans les disputes ecclésias-

tiques, quel parti prendrez-vous ?

«— Aucun. On ne dispute jamais sur la vertu, parce

qu'elle vient de Dieu; on se querelle sur des opinions qui

viennent des hommes.

« — Oh! le bon curé! le bon curé! »

XXI

LE VICAIRE SAVOYARD DE JEAN-JACQUES ROUSSEAU

Ce n'est pas ici le lieu d'exposer «la religion naturelle

et civile, » telle que Jean-Jacques Rousseau lacroyait de-

voir et pouvoirêtre imposée par le peuple souverain dans

uuce démocratie selon le Contrat social (1). Notons seule-

(1) V. Ch.-L, Chassin, le Génie de la Révolution;t. 1T, p.242, 247.
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ment que les idées du citoyen de Genève eurent une in-
fluence considérable sur notre première Assemblée natio-
nale, imposant la constitution civile du clergé catholique,
et sur la Convention décrétant le culte civique de l'Étre
suprême.
Notre illustre maître et ami Henri Martin (1) considère

la Profession de foi du vicaire savoyard comme « la plus
grande des choses que nous ait léguées le dix-huitième
siècle. » Pourla raison pratique, explique-t-il, Rousseaufit
autant que Descartes pour la raison pure. Son aflirmation
de la conscience, « à la portée des simples, fut le Dis-
cours de la méthode de la philosophie du sentiment. »
La Profession de foi du vicuwe savoyard alla droit au

cœur du peuple ; l’action immense qu’elle exerça s'aperçoit
à chaque page des Cahiers de 1789, et, plus encore que
dans ceux du tiers-état, dans ceux des assemblées ecclé-
siastiques où les curés se trouvèrent en majorité. Nous
l'analyserons done, car il ne suffit pas d'en rappelerle
Ütre. On ne la relit guère aujourd'hui, quoique l'Émile, qui
la contient, soit encore, pour nous-mêmes, d'importance
capitale : foyer toujours allumé, d'oùest sortie la régénéra-
lion de la race par l'allaitement maternel, qui a suscité
l'éducation active, expérimentale de l'enfant, afin qu'il se
fasse hommelibre,citoyen convaincuet inventeur perpétuel.
Le Vicaire savoyard représente, pour son interlocuteur,

« la vertu sans hypocrisie, l'humanité sans faiblesse, des
discours toujours droits et simples, et une conduite tou-
jours conforme à ses discours. » Émile ne le voit point
« s'inquiéter si ceux qu'il aide vont à vèpres, s'ils se con-
fessent souvent, s'ils jeünent les jours prescrits, s'ils font
maigre, ni leur imposer d'autres conditions semblables,

sans lesquelles, dût-on mourir de misère, on n'a nulle as-
sistance à espérer des dévots. »

(1) Histoire de France, & XVI, p 101.
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Il le montre plaignant et secourant, autant que faire se

peut, « les pauvres qui gémissent sous le joug des riches,

les riches sous le joug des préjugés, » d'autant plus « com-

patissant aux faiblesses humaines qu'il a le profondsen-

timent des siennes. »

L'histoire de ce vicaire est celle de beaucoup de pauvres

recteurs, desservants, curés à portion congrue de son

temps. Né paysan et destiné à cultiver la terre, il a été

poussé par ses parents dans le « métier de prètre ».

« J'appris, explique-t-il, ce qu’on voulait que j'apprisse,

je m'engageai comme on voulut... Mais je ne tardai pas

à sentir qu'en m'obligeant à n'être pas homme, j'avais

promis plus que je ne pouvais tenir... »

Il à eu son « aventure de jeunesse », qu'il n’a pas su se

faire tout de suite pardonner à force de bassesse, ou étoul-

fer criminellement. Il a été exilé pourcela, et, comme sa

sagesse est redevenue exemplaire, durant de longues an-

nees, « il se flatte de rentrer en grâce auprès de son évêque

et d’en obtenirquelque petite cure pour y passerle reste de

ses jours ».

Ce n’est point un théologien raffiné, un sectaire ambi-

tieux. C’est un « homme simple et vrai », qui aime ses

semblables, qui à cherché Dieu uaïvement et qui a foi en

l'éternelle Justice. [La foi en limmortalité de l'âme, mais

ilne croit guère à l'enfer: «L'enfer est, dès cette vie,

dans le eœur des méchants. »

L'histoirelui a appris que, chez tous les peuples, « parmi

tant de cultes inhumains et bizarres, parmi cette prodi-

gieuse diversité de mœurs et de caractères », on trouve

partout « les mêmes idées dejustices et d'honnêtleté, par-

tout les mêmes principes de morale, partout les mêmes no-

tions du bien et du mal.» Il à reconnu « au fond des

âmes un principe inné de justice et de vertu », qu'il ap-

pelle conscience.
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C'est cet «instinctdivin », c'est ce « guide assuré d'un
ètre ignorant et borné, mais intelligent et libre »; c'est « ce

juge infaillible du bien et du mal » qui constitue « lexcel-
lence de la nature de l’homme etla moralité de ses ac-
tions. » Que la conscience existe, chacun le sent, mais ce

n'est pas assez,il faut que tous l’entendent et la suivent,

et tout à été fait pour empêcher les hommes de compren-
dre « la langue dé la nature. »

Or, les religions, loin d'éclaircir les notions « de la
conscience et du Grand-Être », les ont « embrouilléeset
avilies » par « des mystères inconcevables », par « des con-
tradictions absurdes », qui ont rendu « l'homme orgueil-
leux, intolérant, cruel, et, au lieu d'établir la paix surla
terre, y portent le fer et le feu. »

Le Vicaire Savoyard conteste la nécessité d'une « révé-

lation » pour apprendre «la manière dont Dieu veut être
servi ». Si, dit-il, « on eût écouté ce que Dieu dit au cœur

de l’homme, il n'y aurait jamais eu qu’une religion surla

terre. »

Dieu ne demande que «le culte du cœur, et celui-là,
quandil est sincère, est loujours uniforme. » Pure vanité

que de s'imaginer le Grand-Ëtre, le Juste, « prenantintérêt
à la forme de l'habit du prêtre, à l’ordre des mots qu'il
prononce, aux gestes qu'il fait à l'autel, el à toutes ses gé-

nuflexions. » IL est absurde de confondre « le cérémonial

avec la religion, »et, « si le culte extérieur doit être uni-

forme, c’est purement une affaire de police. »

La raison du Vicaire Savoyard, qui n’a pu « se soumel-
tre, faute de raison », répugne aux prétendues preuves sur-

naturelles, aux prophéties, aux miracles. « Quant aux

dogmes qui n’influent ni sur la religion ni sur la morale,

et dont tant de gens se tourmentent, il ne s’en met nulle-

ment en peine. Il regarde toutes les religions commeautant

d'institutions salutaires qui prescrivent, dans chaque pays
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une manière d'honorer Dieu par un culte public et qui peu-
vent toutes avoir leurs raisons dans le climat, dans le gou=
vernement, dans le génie du peuple, ou dans quelque autre
cause locale qui rend l'une préférable à l’autre selon les
temps et selon les lieux. « Il les estime toutes bonnes,
quand on y sert Dieu convenablement » ; c'est-à-dire « d’un
cœur sincère ».

Aussi çonseille-t-il de demeurer dans celle où on est né.
Quant àlui, il peut pratiquer et enseigner la religion ca-
tholique, dont il est prêtre, sans se trouver en contradic-
tion avec « la religion naturelle », que sa conscience lui à
inspirée, que sa raisonlui à démontrée.

Sur sa manière de célébrer la messe ponetucllement et
même avec onction, quoiqu'il n’attache pas d'importance
aux mystères et rites, le Vicaüre savoyard devait susciter de
vives objections de la part des prêtres jansénistes, qui vou-
laient réformer, sans schisme, et concilier la foi complète
aux dogmes et aux cérémonies catholiques, -— moins ce
qu'ils taxaientd'hérésies jésuitiques, — avec la rénovation
de la discipline ecclésiastique, avec la régénération sociale
et politique. L'abbé Grégoire, par exemple, (1) ne pardonna
jamais à Jean-Jacques, auteur des Confessions, cette « hy-
pocrisie » du Vicaire savoyard.
Néanmoins la majorité des réformateurs laïques de la re-

ligion et de la société, et sans doute aussi beaucoup des
malheureux curés opprimés et avilis qui se soulevèrent,
en 1789, contre les injustices et les immoralités du haut
clergé, acceptèrent la ligne de conduite indiquée parle Vi-
caire Savoyard.

L'on considérait généralement, à la veille de la Révolu-
lion, comme parole d'Évangile, la déclaration finale du
pasteur à la fois pratique et idéal de Rousseau, qui, en

(4) Mémoires, t. IL,-p. 3.
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restant à-son humble place et dans son rôle, né voulait pas
prononcer la damnation des infidèles et dire : « Hors de
l'Eglise point de salut ! » qui se refusait en même temps
à blasphémer contre la justice et à « mentir contre le Saint-
Esprit. »

Le curé que les politiques désiraient, que les philosophes
acceptaient et que les prêtres plébéiens aspiraicut à devenir
était bien celui qu'eût voulu être le Vicaire Savoyard,
s'écriant:
«Je ne trouve rien de si beau que d'être curé. Un bon

curé est un ministre de bonté, comme un bon magistrat est
un ministre de justice... Oh! si jamais dans nos monta-
gnes, j'avais quelque pauvre cure, de bonnes gens à des-
servir !... je serais heureux; car il me semble queje ferais
le bonheur de mes paroissiens.

« Je ne les rendrais pas riches, mais je partagerais leur
pauvreté; j'en ôterais la flétrissure et le mépris, plus in-
supportable que l'indigenee. Je leur ferais aïmer la con-
corde et l'égalité, qui chassent souvent la misère et la font
toujours supporter. Quandils verraient que je ne serais en
rien mieux qu'eux et que, pourtant, je vivrais content, ils
apprendraient à se consoler de leursort et à vivre contents
comme moi.

« Dans mesinstructions, je m'attacherais moins à l'es-
prit de l'Église qu’à l'esprit de l'Évangile, où le dogmeest
simple et la morale sublime, où l'on voit peu de pratiques
religieuses et beaucoup d'œuvres de charité. Avant de leur
enseigner ce qu'il fautfaire, je m'efforcerais toujoursdele
pratiquer, afin qu'ils vissent bien que tout ce que je leur
dis, je le pense.

« Si j'avais des protestants dans mon voisinage ou dans
ma paroisse, je ne les distinguerais point de mes vrais pa-
roissiens en tout ce qui tient à la charité chrétienne, je les
porterais tous également à s'entr'aimer, à se regarder



9% LES CAHIERS DES CURÉS

comme frères, à respecter Loutes les religions, et à vivre en

paix chacun dans la sienne... En tout pays et dans toute

secte, aimer Dieu par-dessus tout et son prochain comme

soi-même est le sommaire de la loi; il n’y a point de reli-

gion qui dispense des devoirs de la morale ; iln'y a de vrai-

ment essentiels que ceux-là... Ce qui importe à l'homme

est de remplirses devoirs sur la terre, et c'est en s’oubliant

qu'on travaille pour soi... L'intérêt particulier nous

trompe; il n’y a que l'espoir du juste qui ne trompe point. »

Que ce dernier mot de Jean-Jacques Rousseau serve de

conclusion à l'exposé que nous venons de faire de l’état

social et politique, moral, religieux et mental où se trou-

vaient les trois clergés formant l'Église de France au mo-

ment où éclata la Révolution!

Les iniquités absurdes de l’organisation eléricale allu-

mèrent «l'espoir du juste » dans le bas clergé. Elles firent

des curés, exaspérés par des misères terribles, par des humi-

liations inouïes, les apôtres, les tribuns d’une révolution qui

aurait pu rester chrétienne si le catholicisme avait été ca-

pable, sinon d'opérer, sur lui-mème, une réforme générale,

au moins d'accepter une réforme gallicane faite civilement

et ecclésiastiquement, selon les préceptes de l'Évangile

idéal interprété par la philosophie.



DEUXIÈME PARTIE

L'INSURRECTION DES CUREÉS

LA PREMIÈRE REQUÊTE DES CURÉS AU ROI, AUX NOTABLES

ET A LA NATION

C'est la province du Dauphiné qui a eula gloire de pren-
dre l'initiative de la Révolution française. Ce sont aussi les
curés du Dauphiné qui les premiers se soulevèrent pour la
revendication des droits du clergé des paroisses, usurpés
par le haut clergé noble et parle clergé régulier.

Dèsl’année 1776, ils élevaient la voix, se plaignant de
l'insuffisance de la « portion congrue », signalant aux au-
torités provinciales la violation manifeste des « droits de
leurétat, des paroisses et des pauvres. » Les gros décima-
teurs traitèrent de rébellion ce cri du « troupeau écorché »
ct usèrent de toutes les ruses, de toutes les violences afin
de l’étouffer,
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Cependant le Parlement de Grenoble était libéral. Sur

l'instance obstinée des « congruistes », il leur accorda en

1779, la permission de s'assembler, mais uniquement pour

arrèlerentre eux les termes d'une requête relativement à

l'insuffisance de leur salaire.

Au bout de six ans de députations aux ministres, de ré-

clamations sous toutes les formes, les curés obtinrent un

soulagement provisoire. Leur « portion congrue » fut por-

tée à 700livres, celle des vicaires à 350, et la Déclaration

royale de 1786 indiqua qu'une amélioration plus considé-

rable pourrait être réalisée par l'union de bénéfices sim-

ples aux cures.

Les pasteurs Dauphinois voulaient prouver l'inefficacité

de ce procédé, déjà reconnue dans l'Édit de 1768, et expli-

quer l'insuffisance du supplément de pension arraché aux

bénéfices. Les plaintes de leurs confrères de diverses provin-

ces venaient se joindre aux leurs. L'Assemblée générale du

clergé aristocratique, en 1780, entreprit d'écraser ce com-

mencement de révolte du prolétariat elérical. Elle obtint

une solennelle déclaration du roi, en date du 9 mars 1782,

défendant aux curés de tout le royaume de formerentre eux

aucune réunion ou ligue, « de prendre des délibérations.

« sans avoir obtenu une autorisation expresse ». Toutes les

influences de cour et (oute l'action des évêques sur les in-

{endants furent employées afin de rechercher, dissoudre et

punirles syndicats de curés (1).

Mais, lorsque le roi, à court d'argent, « daigna se rap-

procher de la nation, » — commele Journal de Paris l'an-

nonçait parordre, à la fin de 1786, — une mystérieuse bro-

chure parut : Le vœu de la raison pour les paroisses, les

(1) Les faits qui précèdent sont tirés du préambule du Cahier

des curés du Dauphiné, in-$° de XVI — 208 pages, Bibliothèque

nationale, Le? 63,
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curés et les paucres, à Louis X VI dans l'Assemblée des notu-

bles de son royaume (4).

Onlit à la fin : « S'il s'était glissé quelque expression ré-

préhensible, l'auteur la désavoue. » L'introduction se com-

pose d'une « Lettre d'un sybarite moderne » (sie) et de la

réplique d'un pauvre prètre se plaignant, au nom de tous

ses semblables. Le chapitre préliminaire porte en épigraphe

cet appel tiré des Machabées et adressé à la nation : « Re-

levons les ruines de notre peuple; défendons en même

temps sa cause et celle de nos autels. »

Louis XVI, proclamé « le pacificateur de l'Europe et du

Nouveau-Monde, l'ami des hommes, l'ennemi du luxe, le

bienfaileur de ses sujets », est ardemment félicité de « ne
plus s’en rapporter à lui seul » et « d'appelerla liberté pour
assister à ses conseils ». On peut donc espérer « le soula-
gement de cette immensité de malheureux qui composent
partout les dix-neuf vingtièmes d'une nation ».

Au nombre des plus misérables sont les curés, et leur

orateur anonyme élève vers le trône cette lamentation de
Jérémie : « Ouvrez les yeux et voyez notre opprobre ! »

Il expose méthodiquement que l'Eglise a recueilli « une

masse énorme de biens, supérieure aux revenus de plusieurs

monarques, concentrée dans les mains de bénéficiers, de

chapitres, de communautés... sans qu'il en revienne rien

aux peuples, presque rien aux églises, aux pasteurs. »

Les paroisses n'ont pas « un sou d'aumônes assuré ».

Le culte divin est réduit à « une pauvreté indécente ». Il
y à beaucoup de pasteurs « presque aussi pauvres que

leurs paroissiens ».
La « portion congrue », telle que l'a arrêtée la dernière

Assemblée générale du clergé, telle que l’a fixée l'ordon-

(4) In-80 de 135 pages, sans lieu ni date; Bibliothèque natio-
pale Lb® 6206.
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nance du 2 septembre 4786, est visiblement insuffisante
pourles besoins des curés. Il leur faudrait au moins le
double, 1,400 au lieu de 700 livres, pour vivre sans avoir
recours au casuel qui est « également préjudiciable aux
sujets et déshonorant pour le sacerdoce ».
Pourquoi les curés sont-ils institués, si ce n’est « pour

avoir soin des peuples ?..… Subordonnés aux magistrals
dans l'ordre civil, ils doivent être comme les yeux de Sa
Majesté sur le poste qui leur est assigné ; ils peuventêtre
comme ses mains pour répandre partout les secours néces-
saires. »

Cominent «cel élat respectable » attirerait-il » le mérite
et les talents », s'il reste misérable ? Et si les évêques dans
l'opulence prétendent à « un extérieur qui en impose au
vulgaire », est-ce que « la vertu seule » suffit pour garantir
les curés du mépris ?

« Les chanoines partagent toutes les jouissances du monde
avec les premiers citoyens. Les prieurs, les abbés sont
égaux aux grands parle faste. » Ge n'est que par usurpation,
« par spolialion des paroisses », que les chanoines, moines
et curés primitifs ont réduit les pasteurs à n'être que de
« simples pensionnaires. ».

L'intérêt temporel et spirituel des peuples « est d'avoir
un nombre suffisant de bons ministres ». Le nombre dimi-
nue en raison de la modicité des revenus des cures et vica-
rials. L'intérêt des peuples est « blessé, scandalisé par l'opu-
lence et l'oisiveté d’une grande partie des membres du
clergé qui dilapident le patrimoine des pauvres. Car c'est à
ces derniers surtout qu'est préjudiciable la distribution
actuelle des biens de l'Eglise ».

L'auteur anonyme du Vœu de la raison présente un plan
de réforme évidemment délibéré par une réunion secrète de
curés. Il propose :
Le dénombrementexact de tous les biens ecclésiastiques

ou regardés comme tels:
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Leur administration, dans chaque diocèse, confiée à un
bureau comprenant, avec des ecclésiastiques, des magis-
trats, des avocats et des notaires ;

La levée des décimes dirigée et répartie par ce bureau;
La vente desfiefs et seigneuries appartenant au clergé;
La vente même des vases précieux et des ornements d'un

luxe inutile, accumulés dans certaines églises privilégiées,
« pourprocurer à chaque paroisse ce qui est décent pourle
culte divin ».

Afin de remettre les curés en possession de leur autorité
sur les paroissiens et de leurs ressources légitimes dans

la paroisse, ne serait-ilpas à propos, — écrit ce prêtre de
1786, exprimant ce que beaucoup de pasteurs pensent en-

core de nos jours, — de « supprimer les confréries » et de
« s'opposer à l'esprit de dissipation et de superstition qui
fait courir aux pèlerinages ?»

Poursûr, ajoute-t-il, « si l'on croit devoir conserver des
moines, on devrait les réunir dans peu de maisons, sous le

même habit et la même règle ; les remettre sous la dépen-
dance de l’évêque diocésain et du curé; les exclure, même
quandils auraient des prêtres, de l’enseignement de la jeu-
uesse et des fonctions pastorales...

« Un clergé immense ne fait pas la gloire de l'Eglise.
Elle se trouvera heureuse quandelle aura un petit nom-
bre de ministres pour enseigner la vérité et établir le ré-
gime de la vertu. »

Cette première Requéte au roi, aux notables et à la na-
tion, conclut en déclarant que « l'Eglise n’a de droits tem-
porels que parla concession du prince, » et que les réfor-
mes demandées, ne pouvant jamais être consenlies par ceux
qui profitent des abus, devront être réalisées « par l'au-
torité royale, pourla gloire de la religion et le salut des
peuples. »

Les dix-huit membres ecclésiastiques de l'Assemblée des
notables de 1787 étouffèrent le voeu DE LA RAISON.
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Cependant le ministre Calonne, voyant les ‘notables re-

jeter ses propositions financières, encourageait les agisse-

ments illégaux des curés. Il faisait parvenir aux desser-
vants de toutes les paroisses son Mémoire explicatif du 31

mars, dans lequel on lisait:

« Il n'est pas seulement nécessaire que les possessions

« territoriales du elergé soient soumises au même impôt

« que celles des autres citoyens; il convient aussi qu'elles

« le soient de la même manière. »

Les curés comprirent ce quecela voulait dire. Le minis-

tre tomba, les autorités provinciales appliquèrent rigou-

reusement la déclaration de 1782. Mais, enchaque paroisse,

il y avait un prètre irrilé, attendant avec impatience

l'heure favorable à la conquête de l'égalité dans l'Église et

dans l'État.

Il

L'INITIATIVE DES CURÉS DU DAUPHINÉ

Les Notables, au lieu de procurer des emprunts, avaient

fait apparaitre, insondable, le gouffre du déficit. La vieille
monarchie était acculée à la banqueroule. L'impôt deve-

pait impossible à percevoir, s'il n'était consenti par les

contribuables.

C'est pourquoi, en novembre 1787, Louis XVI dut se ré-
soudre à promettre le rappel de ses Élats généraux, dont

évoquer le vague souvenir était réputé, sous Louis XV,

crime de lèse-majesté.
Mais tout encore fut tenté parla courafin d'empêcherla

nation d'intervenir. Pour contraindre le gouvernementà la

prompte convocation des trois Ordres, les remontrances du

Parlement, celles même duclergé de France en son Assem-
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blée générale du 4° juin 1788, la protestation des gen-

tilshommes ligués contre l’arbitraire ministériel, les péti-

tions des villes et des provinces frémissantes ne suffirent

pas. Il fallut le refus de la force armée detirer sur le peu-

ple et — en même temps que les grands troubles de Breta-

gne — l'insurrection pacifique du Dauphiné.

Malgré le roi, des « citoyens des trois Ordres » s'avisè-

rent spontanément de reconstituer l'autonomie de la pro-

vince dauphinoise et de revendiquer la souveraineté de la

France entière.

« Des droits, » — écrivaient-ils de Grenoble au monar-

que de Versailles — « des droits appartiennent à vos su-

« jets ; ils sont le principe et le lien de Icurs devoirs... As-
« semblez les Ordres de la nation, et tous les sacrifices

« nous seront possibles.

« Garantissez-nous enfin de la plus cruelle des peines,

celle de refuser notre obéissance à ce qui nous est présenté

en votre nom; accordez-nous le plus grand des bienfaits,

celui de pouvoir toujours vous aimer. »

Versailles répond à ces sujets respectueux par l’injonc-

lion de se dispersertout de suite et par la défense absolue

de se réunir de nouveau sous n'importe quel prétexte. Une

armée de vingt mille hommes est expédiée pour intimider

et au besoin écraser les rebelles.

Les initiateurs du mouvement, au lieu de se dissoudre,

se grossissent d’adhérents désignés en secret par toutes les

classes et toutes les parties de la province. Bientôt, s’intitu-

lant « délégués du clergé, de la noblesse et du tiers-état, »

ils tiennent à Vizille, dans le château de Lesdiguières, une
séance solennelle où ils arrêtent et signentla convocation,

au seul nom du peuple souverain, d'une Assemblée géné-

rale des trois Ordres du Dauphiné, à Grenoble.

ls défient la force militaire, ils menacent d'df

refus de l'impôt aux attentats ministériels. «
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« clament-ils, n’a plus rien à attendre ni du Dauphiné ni
« du reste de la France, s'il refuse d’assemblerles États
» généraux du royaume. » (Juillet 1788.)
Et le roi est contraint de réitérer sa promesse des États

généraux, dont la convocation est annoncée pourle 12* mai
1789. « On ne les à pas voulus à pied, » écrit Mirabeau: ils
« viennent à cheval ! »

Mais sous quelle forme les réunir? Ils n’ont pas eulieu
depuis 1614, et leur composition à sans cesse varié dans
leurs très irrégulières Lenues depuis 1302.
Le cardinal Loménie de Brienne, premier ministre, en-

joint, par arrèt du conseil du roi, « à tous les officiers mu-
« nicipaux de rechercher dans les greffes tous les procès-
« verbaux et pièces concernant la convocation des États, de
« formuler un vœu et de présenter un mémoire. » Invita-
tion estadressée à « tous les savants et personnes instrui-
tes, » en particulier à l'Académie des Inscriptions, de pro-
duire « tous renseignements et mémoires propres à éelai-
« rer le gouvernementsur la formation des États. »

Get aveu de l'ignorance du gouvernement et ces appels
à lérudition, en l'absence de toute tradition parlemen-
Laire, avaient-ils pour but, comme le pensaientles contem-
porains, de susciter d'inextricables embarras et de provo-
querladivision entre les municipalités, Les provinces, les
classes, dont l'union venait d'obliger le despotisme à pro-
mettre de capituler ?

Quoi qu’il en soit, si la confusion des droûts historiques
éclata, comme le ministre et la courl'avaient espéré, elle
n'eut qu'un effet : faire apparaître rigoureux, inflexiblesles
droits naturels.

Les consultations réclamées par l'autorité devinrent d’ar-
dentes brochures populaires. Monnier, l'abbé Sieyès, Tar-
get, Mirabeau, Rabaud-Saint-Etienne, Servan,le marquis
de Condorcetet autres grands publicistes du tiers-état, de
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la noblesse et du clergé, proclamèrent que la monarchie

n'avait plus de constitution, si elle en avait jamais eu une,

et que les prochains États généraux, loin de se contenter

d'offrir au souverain des subsides abondants d’abord et des

vœux très humbles ensuite, devaient commencerparfaire

la Constitution de la Francelibre.

Ecrire est bien, agir est mieux.

Sans attendre que la forme de l'Assemblée nalionale füt

déterminée officiellement, le Dauphiné marchait. La sou-

veraineté du peuple, proclamée à Grenoble, exercée à

Vizille en présence d'une armée menaçante, triomphail

sans combatde l’absolutisme de droit divin.

Par arrêt du conseil était reconnue légale, à Romans, le

30 août, l'assemblée des trois Ordres dauphinois, révolu-

tionnairement convoquée à Grenoble pour le 1% septembre

1783.

Partout ailleurs, l'intrigue ministérielle avait réussi à

mettre aux prises la noblesse, le clergé et Le tiers-état. Lei,

chaque Ordre rivalise avec les deux autres de libéralisme

et de patriotisme. La question de la proportion représenta-

tive des Ordres, si vivement débattue dans le royaume en-

lier, est résolue sans discussion. Le tiers-état, arrivé le

plus nombreux de beaucoup, se réduit en nombre égal à

celui des députés du clergé et de la noblesse réunis.

Votcra-t-on par Ordre ou par tête? C’est la question qui

divise le plus et sur laquelle le gouvernement, même lors-

qu'il est remis entre les mains honnêtes de Necker, de-

meure irrésolu. On en parle à peine dans l'assemblée dau-

phinoise. On discute dans le même local, les mains se

lèvent sans distinction et, du reste, la plupart des résolu-

lions sont prises à l'unanimité.

Que danstelle ou telle autre partie du royaume, inaugu-

rant des assemblées provinciales ou ressuscitant des Élats

provinciaux traditionnels, on paraisse se préoccuper pas-
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sionnément et exclusivement des droits de la province;
Romans, on s'écrie avec enthousiasme : « Nous ne sommes
plus Dauphinois, mais Français libres ! »
Sans attendre le réglement générul qui se prépare à Ver-

sailles, et en vue de donner aux autres provinces un exem-
ple à suivre pourle cas où les États généraux pourraient
encore être ajournés, empêchés, les États du Dauphiné
procédent à leurs élections. Dès le 6 janvier 1789, trois se-
maines avantl'expédition des Lettres royales de convoca-
tion, ils avaient nommé (rente députés, dont quinze du
tiers-état et quinze des Ordres privilégiés.
Ces députés élaient chargés de présenter au roi et à la

nation les réclamations particulières des Dauphinoïis, rédi-
gées d'avance sous forme d'arrétés.
Pour les questions d'intérêt public, de politique natio-

nale, on s'en rapportait à leurjustice, à leur modération.
Is avaient commission de faire « ce qu'ils estimeraient en
leur âme el conscience pouvoir contribuer au bonheur de
la patrie. » Un seul mandat impératif leur est donné :
« Employertous leurs efforts pour obtenir que les députés
« duLiers-état soient en nombre égal à ceux du premieret
«du second ordres réunis; que les délibérations soient
« constamment prises par les {rois ordres réunis, et que
« les sulfrages soient complés par tête... L'assemblée
« désavouerait ses députés et leurrelirerait ses pouvoirs,
« S'ils contrevenaient au mandat ci-dessus. »

Cette délibération rédigée (1), l'assemblée de Romans dé-
clarait : « N'ayant eu, pour confondre les intérêts du Dau-
phiné avec ceux du royaume, d'autre but que celui de la
félicité commune, nous réservons expressément les droils
dela province, dans le cas où des obstacles imprévus ne

  

(1) Le 31 décembre 1788, d'après les procès-verbaux des Ar-
chives nationales.
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permeltraient pas aux États généraux de prendre les ré-

solutions salutaires que nous avons le droit d'espérer. »

Entoute prévision,l'assemblée dauphinoise, se considérant

comme une « Constituante » locale, avait proclamé ces prin-

cipes généraux: 1° Que lepouvoir royal n’est pas sans limites,

que les peuples ont des droits à la liberté que nulle auto-

rilé ne peut anéantir, et que le consentement des peuples

réunis en l'Assemblée nationale est la base de l'état

social; 2° Qu'il appartient à la représentation nationale ex-

clusivement d'octroyer l'impôt, de le proportionner aux

besoins réels, de le répartir également entre les diverses

parties du royaume, et de délibérer sur les intérèts com-

muns du pays entier; 3° Que l'essence de toute véritable

représentationest le libre choix de ceux qui doivent être

représentés; que, par conséquent, nul ne peut ètre admis

aux assemblées soit provinciale, soit nationale, si ce n'est

en vertu du choix libre de ses concitoyens (1).

Le jour mème de cette déclaration, les Etats de Romans

avaientachevé un Plan pour la formation des États du Duu-

phiné. Aussitôt expédié auroi, il reçut en majeure partie

l'approbation royale par arrèt du conseil en date du 22 oc-

tobre 1788. ”

Suivantles articles approuvés de cette Gonstitution dau-

phinoise, en attendant la loi électorale définitive, qui ne

pouvait être faite qu'après l'organisation uniforme des mu-

nicipalités, districts où arrondissements par l’Assemblée

nationale, les élections provinciales devaient avoir lieu

dans une forme provisoire répondant aux situations sociales

du moment.

Ainsi la représentation de la province était attribuée à

144 délégués :

Le sixième, 24, pourl’église;

(1) Lettre auroi et arrêté du 27 septembre 1788,
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Le tiers, 48, pour la noblesse:
La moilié, 72, pour le tiers-état ou les communes.
Le principe, que ces délégués, appelés, malgré leur {ri-

ple origine, à délibérer et voter en commun, devraientêtre
exclusivement choisis parmi leurs pairs, obtint naturelle-
ment une très-grande majorité. Mais un long et vif débat
s'engagea lorsqu'il s'agit de partagerles 24 représentants
du clergé entre les diverses catégories d’ecclésiastiques.
Les curés, révolutionnairement syndiqués à Grenoble,

avaient adressé une protestation, simplement « de droit »,
contre la représentation du clergé, qui ne complait que
douze membres de leur classe et au choix de laquelle ils
n'avaient pu régulièrement participer. Deux de leurs délé-
gués : M. Lemaistre, curé de la paroisse de Saint-Laurent
de Grenoble, et M. Fusier, curé de Chirens, furent admis à
lire un mémoire, revêtu de vingt-deux signatures.
Les curés y supplient l’assemblée « de considérer qu'en

confiant l'élection (des députés de l'Ordre du clergé) au bu-
reau diocésain, on les à privés du droit d'élire librement
leurs représentants, droit dont ils doivent jouir comme les
autres citoyens... Ainsi ils sont fondés à protester contre
la nominationqui a été faite par ces bureaux diocésains et
contre toute induction qu'on voudrait en tirer à leur pré-
judice. Ils espèrent que Messeigneurs et Messieurs du
clergé et des autres Ordres voudront bienarrêter que, dans
toutes les assemblées des trois Ordres et États de la pro-
vince, les curés ne pourront être représentés que par leurs
députés librement élus sous les yeux de leurs supérieurs. (1).

Malgréles chanoines et hauts « décimateurs»,— c'est-à-dire
les évêques, abbés et directeurs nominaux oueffectifs des
riches congrégations, jouissant de la presque totalité des

(1) Séance du 11 septembre 1788. (Manuscrits des Archives na-
tionales, B IL 56, b. 91-92)
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rentes et des dîimes, les trois Ordres délibérant en commun
arrètèrent :

« Ne seront plus dorénavant reconnus pour représentants
de MM. les curés, que les délégués librement élus par eux
sous les yeux de leurs supérieurs. »

Cette décision, en apparence si simple, était en réalité
tout àfait révolutionnaire, Pour la première fois dans la
monarchie et dans l'Église, elle constatait le droit du clergé
populaire, matériellement exploité et politiquement annulé
par l'aristocratie des prélats. Aussi entraina-t-elle, au point
de vue spécial de la représentation ecclésiastique pour la
France entière, aulant de conséquences que l'ensemble
des arrêtés du Dauphiné au point de vue général dela for-
mation des prochains États généraux.

Elle servit de point de départ à une agitation considéra-
ble, merveilleusement conduite el au bout de laquelle les
curés oblinrent le droit électoral, puis la majorité dans les
assemblées de l'Ordre du clergé,

ll

LE MÉMOIRE DES CURÉS POUR LES CURÉS

La délibération de Romans venait à peine d’être prise que
paraissait, à Avignon, un MÉMOIRE POUR LES curés DE
FRANCE relativement à la convocution des États-généraux (4)

(1) Nous analysons ce document précieux, (Avignon, 1788, in-8
de 94 pages, chez les libraires associés), d’après les notes que
nous avons prises il y a plus de quinze ans sur le très-rare
exemplaire (carton 219) de la Bibliothèque révolutionnaire du
Louvre, collection unique dans son genre, si fatalement brûlée
en mai 1871,
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Les auteurs, — des curés syndiqués, — enltreprennent la

défense des curés « à l'insu des curés et dans l'intérêt

même de l'État ». Car, si le clergé estle premier Ordre de

l'État, «la substance en est forméeparles curés qui, après

les évèques, remplissent la fonction la plus importante du

ministère pastoral. »

Tandis que toutes les classes se réjouissent de la pro-

chaine convocation des États généraux,les curés ont peur

de n'avoir pas de députés, en nombre proportionnel pris

dans leur classe et librement choisis par eux.

En effet, les abbés, prieurs, chanoïnes et autres bénéfi-

ciers décimateurs ont, depuis plus d'un siècle, aecaparé la

représentation de la seconde classe ecclésiastique dans les

assemblées du clergé. Le droit des curés de participer aux

conciles, aux synodes, aux assemblées diocésaines et géné-

rales, bien que confirmé par les Élats généraux de 161% et

par une ordonnance royale de 1629, ne s'exerce plus nulle

part. Il ne se tient plus de synodes ni de conciles, ni de

réunions diocésaines, nid’assemblées provinciales. Sans que

les curés soient consultés d’une manière quelconque, se

forme, tous les cinq ans, l'assemblée générale du clergé,

qui accorde « le don gratuit » au roi et règle les affaires

de l'Ordre entier,

Cette exclusion, abus de pouvoir, est d'autant plus pré-

judiciable aux pasteurs et aux fidèles que les bénéficiers

ont des intérêts directement contraires à ceux des pa-

roiss Des réclamations souvent renouvelées contre

l'absorption de la dime par des titulaires de cure, dits

«curés primitifs » qui n'exercent pas ; sur l'insuffisance

de la « portion congrue », pension alimentaire du curé

exerçant ; contre le casuel donnant lieu à des procès scan-

daleux,etc : toutes ces réclamations ont échoué, — L'assem-

blée générale des décimateurs a toujours fait la sourde

oreille.

   Sr
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Vainementle roi, informé par des voies détournées, a-t-il,
à diversesreprises, voulu protégerles pauvres « congruistes ».
Leslettres patentes de Sa Majesté étaient arrêtées au passage.

Le Mémoire cite comme n’ayant été recue que dans deux
diocèses seulement une déclaration royale, relative à l'em-
ploi d'une certaine partie des biens ecclésiastiques pour
assurerune portion congrue suffisante aux curés et vicaires
sans bénéfice et procurer des pensions de retraite aux prè-
tres vieux ou infirmes!

Les curés de plusieurs diocèses du Dauphiné et de la
Provence avaient spontanément formé en 1780 un S\n-
dicat, exposant leurs griefs et réclamant l'admission de
leurs représentants directs à l'Assemblée générale du
clergé. L’aristocratie ecclésiastique usa de toutes ses in-
fluences et fil signerparle roi la déclaration du 9 mars 1782,
destinée à rendre impossible toute nouvelle réclamation
pastorale.

N'était-ce pas, font observer les auteurs du Mémoire,
« réduire les curés à une perpétuelle inaclion, parl’alter-
native de tout souffrir sans se plaindre ou de devenir cou-
pables en se plaignant » ? Comment obtenir l'autorisation
royale d'exprimer leurs griefs s’ils ne la réclament, et com-
ment la réclamer, sans préalablement s’assembler et déli-
bérer, c'est-à-dire sans désobéir et devenir rebelles ?
Après avoir cilé de nombreux exemples de l'étouffement

des pasteurs des paroisses, le Mémoire conclut en quatre
points:

« 19 Les curés, ceux surtout qui sont à portion congrue,
se trouvent absolument isolés dans l'Ordre (ecclésiastique)
pourtout ce qui regarde leur sort temporel ;

« 2 Rien n’est plus à craindre pour eux que d’avoir aux
États généraux des représentants {els qu'on leur en donne
depuis un siècle aux assemblées périodiques du clergé;

« 3° Puisque l'Ordre ne peut contracter aucun engage-
7
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ment valide sans le concours proportionnel du clergé in-

férieur, dont les curés forment à tous égards la plus consi-

dérable partie, c’est une nécessité légale de les appeler aux

États généraux, proportionnellement à leur nombre et à la

somme de leurs impositions », — c'est-à-dire des décimes

répartis sur eux pourle solde du « don gratuit » concédé

auroi;

» 40 Enfin on ne peutleur rendre une exacte justice à cet

égard qu'en leur accordant un choix parfaitementlibre de

leurs représentants, sans aucune condition d'éligibilité. »

A la suite du Mémoire pour les curés de France est repro-

duite la délibération de Romans, dont nous avons donnéle

texte. Il y est joint une adresse expédiée à leurs confrères

du Dauphiné par un grand nombre de curés des provinces

du Lyonnais, du Forez, du Languedoc, de l'Auvergne et de

la Provence.

« La province du Dauphiné, s'écrient les signataires, de-

vient aujourd'hui le modèle de toutes les autres: elle mé-

rite d'être le centre de l'unioncivile...

« Les curés du royaume, qui doivent déjà beaucoup à

leurs confrères du Dauphiné, éprouvent un besoin particu-

lier de recourir à eux, dans ces circonstances précieuses où

le cœur paternel de Sa Majesté s'ouvre à tous ses sujets.

« Retenus par la défense du 9 mars 1782, quoique elle

ait été évidemment surprise à la religion du monarque,

nous prions instamment nos confrères de cette province (où

la déclaration n'a pas été enregistrée) de mettre à profit la

liberté qu'ils ont, pour nous tirer de l'extrême embarras

où nous nous trouvons... pour obtenir de Sa Majesté qu'un

arrêt du conseil lève l'interdiction de 1782, et qu'il soit per-

mis à tous les curés du royaume de s’assembler… afin de

s'occuper de leurs intérêts communs.

« Vous pouvez donner au gouvernement l'assurance la

plus positive et la plus solennelle qu'il n'aura pas à se re-
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pentir de la faveur que nous réclamons. Nous n'en ferons

usage que sous les yeux de nos supérieurs et avec la plus

grande retenue... Nous ne nous laisserons surpasser par

aucune classe de citoyens dans les sacrifices qu'exigent les

besoins de l'Etat. »

Les curés n’obtiurent pas de réponse. ls firent, sur l'avis

des Dauphinois, ce que ceux-ci avaient fait : ils se réunirent

de toutes parts sans autorisation, ni royale ni épiscopale.
Nous allons voir le mouvement s'étendre jusqu'en Lor-

raine d'un côté et, de l’autre, jusqu'en Bretagne, sous la
haute direction des curés du Dauphiné, sans cesse donnant
à leurs confrères des instructions pratiques et leur inspirant

un courage à toute épreuve.

IV

LA PROCLAMATION AUX RECTEURS DE BRETAGNE

Suivant l'opinion émise par la seconde assemblée des No-

tables en faveurde la forme qu'avaient eue les Etats géné-

raux dans leur dernière tenue de 1614, parait, — le 27 dé-

cembre 1788, — un Zésultat du conseil du roi qui décide:
«1° que les députés aux États-Généraux seraient au moins

au nombre de mille ; 2° que ce nombre serait formé, aulant

qu'il serait possible, en raison de la population et des con-

tributions de chaque baillage ; 3° que le nombre des dépu-

tés du tiers-état serait égal à celui des deux autres Ordres

réunis. »

Comme la question capitale du « vote en communet par

tête » demeure irrésolue, l'agitation, loin de diminuer,re-

‘double,
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En Dauphiné mème, les quelques aristocrates obslinés
qui n'ont pas osé résister au patriotique embrassement des

trois Ordres élèvent la voix. Une suprême tentative pour

rompre l'unanimité de Vizille est faite aux États de Ro-

maus. « Un bas courtisan, perdu de dettes » — comme le

définissent les curés dauphinois (1), l'archevêque d'Em-

brun, s'écrie : « Vous dédaignez de m'entendre, vous, pré-

lats, et vous, gentilshommes, assemblésici. Un funeste ban-

deau dérobe à vos veux l'abime où vont s'engloutir la no-

blesse et le clergé. Ecoutez encore ces derniers mots: Mon
génie prophétise ! Les deux premiers ordres sont foutus! »
A quoiréplique le comte de la Blache : « Monseigneur, vous
venez de haranguer en dragon; je vais opiner en prélat. »

Et à l'appel de ce gentilhomme l'assemblée confirme défi-

nilivementles Arrètés libérateurs ct égalitaires.

Maisil n'en va pas de mème dansles provinces de Béarn,

de Navarre et de Bretagne qui avaient disputé au Dauphiné

la glorieuse initiative de la résistance aux attentats du mi-
nistère Brienne.

Les vieux États de Navarre, révolutionnairement ressus=

cités, protestent contre le Résultatduw conseil. Is réclament
leur convocation régulière pour procéder, en réunion géné-
rale et non par baillage ou sénéchaussée, à la nomination

des représentants aux États-Généraux. Ils dénient aux curés
le droit de nommerdes délégués, prétextant que l'épiscopat
béarnais représente le clergé local tout entier.

Ausein des États de Bretagne a éclaté un conflit entre le
Tiers, qui réclame l'égalité de représentalion, le vote par

tête, la répartition proportionnelle des impôts sans distine-
tion d'ordre, et les privilégiés, aristocrates et cléricaux,
qui, après avoir résisté au despotisme ministériel, préten-

(1) Page 9-10 de leur Leftre aux recteurs de Bretagne, que nous
unalysons plus loin,
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dent maintenirles inégalités sociales. La ville de Rennes
estensanglantée devéritablesbatailles entrelesétudiants, les
bourgeois etles gentilshommes. La jeunesse se « confédère »
dans toutes les cités bretonnes. Les femmes elles-mêmes
entrent dansla ligue civique. A « l’Arrêté des dames et de-
moiselles de Guérande » répond, au-delà des frontières ar-
moricaines, « l’Arrèté des mères, sœurs, épouses el amantes
d'Angers », qui envoient leursfils, leurs frères, leurs époux
et fiancés au secours des citoyens « confédérés » de Breta-
gne.
Le Parlement de Rennes proteste. Il protestera jus-

qu'après la réunion de l'Assemblée nationale, contre la
forme donnée par le roi aux élections. Les nobles, les
« hobereaux » s’obstineront à ne pas vouloir « déléguer»
autrement que par l'intermédiaire des États de Bretagne
et, après que Louis XVI aura ratifié les prétendues « li-
bertés bretonnes » du quinzième siècle, telle que les con-
sacrait le contrat de mariage de la duchesse Anne, sueces-
sivement femme de Charles VIIL et de Louis XII !
Le haut clergé fait naturellement cause commune avec

l'aristocratie laïque. Il interdit aux curés, aux «recteurs »
comme on les appelle dans l'Ouest, de s’assembler sous
n'importe quel prétexte. Il leur ordonne même de résister
aux commandements du roi, qui convoque les assemblées
électorales, en détermine la composition etle siége.…

Il Y avait alors, dans les paroisses bretonnes, nombre
d'excellents prêtres. (1) « Ils avaient lu les Provinciales de
Pascal », ils haïssaient et méprisaient le jésuitisme, et,
« jansénistes adoucis », à la rigueur de la doctrine, pour
ainsi dire privée, ils joignaient « la tolérance civile ». Ces
recteurs, dont plusieurs devinrent des héros républicains
contre la chouannerie, étaient, en 1788-1789, de véritables

(1) Comme nous l'écrivait le docteur Guépin en 1862,
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Vicaires savoyards. Us laissaient, ils faisaient même

« danser le dimanche, sous les yeux des parents; ils pré-

sidaient à la réunion fréquente des deux sexes pour les

plaisirs honnêtes », tenant l'ennui pour vicieux et l’abètis-

sement jésuitique pour plus vicieux encore.

Il va sans dire que ces recteurs citoyens furent, dès la

première heure du réveil national, aussi sympathiques au

tiers-état qu'hostiles aux Ordres privilégiés. Mais, ne sachant

comment se conduire en présence des anathèmes des

évèques, ils s'adressèrent, eux aussi, aux curés dauphi-

nois. :

Laréponse, qui leur fut vite donnée, porte ce titre : Les

curés du Dauphiné à leurs confrères les recteurs de Bre-

tagne (4). Sa publication consternale haut-clergé (2).

Elle est d’une pénétrante éloquence et commence ainsi :

« Très chers et très honorés confrères,

« Nous ne cessons de bénir le ciel de ce qu'il a vouluins-

pirer à tous les habitants de la province de Dauphiné cet

esprit de justice, de raison, de paix et de concorde, qui

nous garantit à jamais des maux sous lesquels nous gémis-

sons depuis si longtemps, et qui, nous ramenant à notre

constitution primitive, a fait rentrerle peuple dans l’exer-

cice de ses droits.

» Un bonheur isolé ne serait pour nous qu'un demi-

bonheuret notre joie ne sera parfaite que lorsque nous ap-

prendrons que tous les Français, nos concitoyens, ont été

rendus, comme nous,à la liberté... »

Les recteurs de Bretagne sont menacés par les intimi-

dations des « fauteurs de l'aristocratie féodale et magis-

trale. » Tout serait perdu si « leur haut clergé, leur noblesse

(1) Brochure in-8 de 25 pages, conservée à la Bibliothèque

nationale, Lb* 1241,

()F. L. CG. Montjoye, Hist. de la Révolution de France de 1788

à 1789, 2 vol, in-80, Paris, 1797,t.1, p. 354.
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et leur parlement (riomphaient des efforts généreux du

Tiers Etat breton. « Les curés du Dauphiné doivent donc

« venir à leurs secours, par leurs conseils et parleurs

exemples ».
« Que le nombre et l'autorité de vos évêques ne vous en

imposent point! S'ils sont bons citoyens,ils feront cause

commune avec le peuple ; s'ils sont infectés des principes

de la tyrannie, ne les écoutez pas!
» Vous devez souvent déférer, — quelque fois obéir —

aux successeurs des apôtres, mais jamais aux successeurs

de ces vassaux insolents el séditieux qui ont porté leurs

mains sacrilèges sur la couronne dufils de Charlemagne,

détrôné sa postérité, tenu si longtemps en tutelle la race

capétienne et opprimé jusqu'à nos jours le peuple fran-

çais. »

Les curés dauphinois établissent avec une irréfutable

logique:
« Sur les questions théologiques, en matière spirituelle,

les évêques sont les chefs de la hiérarchie ecclésiastique et

l'on doit suivre leur décision — lorsqu'elle n aura rien de

contraire à la doctrine universellement reçue, ni à votre

conscience.

« Mais ne vous y trompez pas ! En matière civile et poli-

tique, les évêques ne sont que des citoyens comme nous ; leur

opinion ne doit pas enchainerla nôtre... Qu'ils dissipent

scandaleusement dans la capitale ou fastueusement dans

leurs châteaux le patrimoine des pauvres dont ils se sont

emparés, mais qu'ils nous laissent au moinsle droit d'avoir

des sentiments à nous el la faculté de nous conduire en
conséquence ! Telle est la marche que nous avons suivie en

Dauphiné et elle nous a réussi. »
Eux, ils avaient récemment encore pour évèque de Gre-

noble (1779-1788) un noble breton, Hay de Bonteville, « qui a

couronné une vie ignoble par une mort ignominieuse. »
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Ce Bonteville, en apprenant la chûte du cardinal de
Brienne, se brüla la cervelle, raconte l'écrivain royaliste
Montjoye (1); « la honte dont pouvaient le couvrir les rela-
tions qu'il avait eues avec ce ministre le porta à cet excès
de démence et de désespoir. »

Les curés dauphinois n’ont pas écouté les conseils de cet
indigne prélat. Ils ont aussi « laissé pleurer » l'archevêque
de Vienne, le Frane de Pompignan, « qui, dans une lettre
pastorale, paraissait vouloir établir que la servitude des
peuples est de droit divin!» Ils ont laissé « jurer » l’ar-
chevèque d'Embrun !.…. Que les recteurs bretons fassent

de même àl'égard de leurs évêques et grands vicaires aris-
tocrates!

« L'intérêt du peuple et celui des curés sont inséparables.
Si le peuple sort de l'oppression, les curés sortiront de

l'avilissement dans lequel le haut clergé les à plongéset
les retient depuis si longtemps... En combattant pour lui,

le peuple combat pour eux. »

La mission des curés est, d'ailleurs, de même source que

celle des évêques. Ils sont « évêques, chacun dans sa pa-
roisse. » Leur situation est celle des soixante-douze dis-
ciples par rapport aux douze apôtres; et « les uns n'étaient
pas plus nobles que les autres. »

Les 40,009 pasteurs, « l'élite du Tiers-Elat, aussi néces-

saires que chers à leurs ouailles, ne doivent-ils pas l'em-

porter sur 120 évêques, issus de la cabale et de l'intrigue,

la plupart étrangers à leurs diocèses, » n’y résidant guère

que, «pour réparer par une sordide économie, les brêches

que fait à leurs trésors le luxe somptueux et dévorant de

la couret de la capitale ? »

Quant aux nobles, ajoutent les Dauphinois, « les curés

leurs sont supérieurs aupied des autels, dans la chaire de

(1) Histoire de la Révolution de France, {. I, p. 246.
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vérité. » Devant les lois civiles, « ils sont leurs égaux. »

Et si l'État les charge « d'annoncer de sa part que nous
sommes (ous égaux à ses veux, »ils ne doivent mettre

aucune différence entre la noblesse et la roture. » — Ils ne
dépendent pas des nobles et, de plus, n’ont rien à attendre
d'eux. Ce sont les nobles, en effet, « qui ont ravi aux curés
leur patrimoine, et l'ont donné aux moines, qui l’ont gardé
en leur laissant toutle poids de la chaleurdu jour. »
Les Dauphinoïsfont ressortir la différence de conduite du

réactionnaire parlement de Rennes et de leur parlement de
Grenoble, revendicateur et protecteur des libertés proyin-
ciales et populaires. Ils reprochent au Parlement breton,
naguère l'adversaire des jésuites et des nobles, d'oublier
ce que fit pourlui le Tiers en 1771 et au commence-
ment de 1788. « Les arrèts aristocratiques qu'il rend à pré-
sent qu'il a pris pour devise: « Servitude et oppression, »
ne sauraient effrayer les curés, sûrs quele roi et les États
généraux ne tarderont pas à casser ces iniques arrêts. »

Les curés du Dauphiné, en terminant, disent avec énergie
aux recteurs de Bretagne:

« Faites tonner la religion contre les émeutes, la sédition,
la révolte; mais n’opposez pas sa voix à celle de la liberté.
Ne vous opposez point au torrent de la nature cui entraine
tous les hommes verslaliberté. Ne contrariez pointles vues
de son auteur qui n'en a créé aucun pour l'esclavage.
Ayez toujours sous les yeux —nous ne vous disons pas vos
propres intérêts, — mais la grandeur, la dignité de votre
ministère, mais la misère, l'oppression de vos peuples, et
vous verrez échouerles efforts combinés, les réactions cal-
culées de votre haut clergé, de votre noblesse et de votre
parlement.

À ous decurés esladressé cet appel suprème:
« L'Église de France, qu'il ne faut pas confondre avec Le

«clergé, qui n'est que le corps des évêques nobles, aurait
‘,
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«unreprocheéternelàfaireauxcurésduroyaumesi

«ceux-cineprofilaientpasduretoursubitdelanationaux

«vraisprincipespourrentrerdanslaplénitudedesdroits

«incontestablementattachésàleurétat,tantpourlespi-

«rituelquepourletemporel.»

V

AGITATIONDESCURÉSDEL'ANJOUETDUBERRY.

TandisquelesrecteursdeBretagneattendentavecimpa-

tiencelaconvocation“officielledesélecteurs,—pourobéir

auxordresdugouvernementmalgrél’épiscopat,lanoblesse

etlamagistrature,—lescurésd'AnjouontenLamé,dèsle

moisdedécembre1788,uneactionénergiquecontreles

évêques,lesabhés,leschanoines,quijusqu'alorsavaient

partoutusurpélareprésentationduclergé.—Dansl’ordre

ecclésiastique,s'écriaient-ils,«lescuréssontcequ'estle

Tiers-Etatdanslanation.»

Leprojetdemémoiredescurésdudiocèsed'Angers(1)s'at-

taque,enparticulier,auxcongrégaltionsetauxchapitres.

Lesréguliersetleschanoines,yest-ilexpliqué,avec

vivacitémaissansviolence,«ontconspirécontrelescurés,

leurontenlevéleurlégitime,»sesontattribuélesbiens

affectésauxseulesfonctionssacrées,n’enabandonnantà

regretqu'uneportioninsuffisante,qu'ilfautcompléterpar

laressourcedéplorableducasuelforcé.Lesréguliersetles

chanoinessesontconslituéslesarbitresdesintérêtsetdes

droitsdurestedesbénéficiers.Ilsontintroduitladivision,

laconfusion«danslamaisonduSeigneur,élevantautel

(1)Brochurein-8,12pages,Bibl.nat.Lh*1029.
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contre autel. » ILimporte de rendre aux paroisses lu sur-

veillance des maisons religieuses, de relever l'influence des

municipalités et de les mettre à mème d'améliorer le sort

des curés et des vicaires.
Il ne faut plusque «les pasteurs immédiats des peuples,»

ces citoyens « si utiles à la religion, siimportants à l'État »
que, « depuis un siècle et demi, on s’est efforcé d'avilir,

d'opprimer et d’asservir » continuent à « trainerignomi-

nieusement la dignité de leur caractère dans la honte et

dans l’abjection, compagnes inséparables de l’indigence. »

Ce Projet de mémoire, dès qu'il se répand, est dénoncé

au gouvernement comme « un écrit séditieux. » Le syndic

général du diocèse d'Angers, l'abbé dela Brosse, (1) écrit au

garde des sceaux : — Ce libellé viole non-seulement le

respect dû aux évêques, mais encore celui dû aux lois du

souverain ; en même temps qu'il attaque deux classes res-

pectables et nombreuses, les chanoïnes et les réguliers, il

atlaque la composition de l'assemblée générale du clergé

de ce diocèse, qui subsiste de temps immémorialtelle qu'elle

est aujourd'hui. »

Les curés s’absliennent de répliquer.

Dans une brochure nouvelle, de février 1789 — Instruc-

lructions descurés du diocèse d'Angers (2) —ils essaient d’ob-

tenir l'appui de l'épiscopat lui-même contre les congréga-

tions qui, dans cette partie de la France, sont restées très

riches et très puissantes.

«Les évêques ne méritent pas les injures dont les libel-

listes les accablent depuis quelque temps. La plupart

d'entre eux remplissent leurs fonctions avec édificalion.

S'ils fréquentent la capitale, le public ignore que c'est sou-

vent pourles affaires de leur diocèse. »

 

(1) Antonin Proust, Archives de l'Ouest, t. IV, p. 32.
2) Iu-8 de 22 pages, Bibl, nat. Lh* 1375.
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Souvent ne veul pas dire toujours, et tout le monde sait

la vie galante que menaient les prélats nobles du dix-hui-

tièmesiècle, déjeunantà la cour etsoupantavee des danseuses

de l'Opéra.

Cependant les curés, continuent nos ironiques Angevins,
« ne s’opposeront pas à la loi qui astreindra les évêques à

la résidence, qui autorisera même à saisir leur temporel

toutes les fois qu'ils s’absenteront sans cause légitime,
pourvu que les revenus soient employés au bien spirituel

du diocèse. Il sera enjoint aux évêques de tenir, au moins

une fois l'an, le synode dans lequel on règlera, à la plura-
lité des suffrages, tout ce qui pourra intéresser la discipline

ecclésiastique. »

Quant aux abbés commendataires, quant aux litu-

laires n’exercant pas, on demande que, à moins qu'ils ne
soient évêques ou employés auprès de la personne duroi,

s'ils demeurent absents du diocèse plus de trois mois par

an, leurs revenus rentrent à la caisse diocésaine.

Il y à dans le diocèse d'Angers plus de deux mille cha-

pelles et divers prieurés simples, sans fonctions obliga-

Loires, possédés par les bénédictins, « qui en ajoutent le

revenu à leur manse conventuelle, déjà trop riche. »

Les rédacteurs des Instructions, — pour lesquels il n’est
pas douteux que la bonne distribution des biens d'Église
appartient au roi et aux États généraux, au gouvernement

el à la représentation nationale — proposent que les prieu-
rés et chapelles de campagne, les trois grandes abbayes et

le prieuré conventuel d'Angers, possédés par les bénédic-

lins, soient réduits à une maison unique, de vingt à trente

religieux, avec 1,000 livres de rente pour chacun. Le reste

du revenu énorme des moines formerait une caisse diocé-

saine qui servirait à multiplier les écoles gratuites, à pro-
curer des bourses aux séminaires, à assister les pauvres

malades où invalides, à pensionnerles anciens prètres,enfin
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à augmenter les honoraires de tous les curés qui n'ont pas

2,000livres de revenu.

Les curés de Bourges, réunis le 23 janvier 1789, expé-

dient au ministre Necker une lettre signée, par laquelleils

déclarent « avoir le plus grand intérêt à adhérer en lout au

Mémoire de MM. les curés du diocèse d'Angers » etsup-

plient le directeur général des finances « de déposer les

mêmes vœux de leur part aux pieds du trône, osant espé-

rer celte grâce de son zèle et de son amour pourla jus-

tice (1).

Le mouvement gagne les chanoines, ceux du moins qui

ne sont pas nobles. L'abbé Legrand, syndic du chapitre

bourgeois de l’église collégiale de Saint-Martin, à Château-

roux, parle ainsi, au nomdu clergé, dans l'assemblée pré-

paratoire des trois Ordres, le 26 janvier (2) :

« .…. Un nouvel ordre de choses se déploie à nos yeux,le

voile du préjugéest déchiré, la raison en apris la place;

majestueuseen sa marche et fière de sa victoire, elle s'em-

pare de tous les cœurs français, sape par le pied tout ce qui

n'était fondé que surles anciennes opinions, el Lire toute

sa force d'elle-même... Partout le patriotisme et le désir

d'une liberté raisonnée ont pris la place de l'égoïsme et de

la vile servitude ; partout un citoyen est un homme, PER

A partout un homme est un citoyen.

« Ne nous étonnons pas, messieurs, D quelques trou-

Ée de quelques agitatious dans la circonstance actuelle ;

un morne silence, une funeste tranquillité seraient {rop

dangereuses, ce serait la tranquillité de la mort...

« Oui, mes concitoyens, vous surtout que l’on désigne

sous le nom d'artisans et de peuple, et que l'Ordre pour

lequel je parle appelle ses égaux et ses amis; oui, vous

qn A. Proust, Archives de l'Ouest, &. IV,p. 265-266,
(2) Jhid,, p. 256.
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verrez les abus successifs de la force et de l'autorilé rem-
placés par les lois de la modérationet dela justice ; l'hu-
manité, cette tendre émotion d'une âme bien née, prendra

la place de l'insensibilité; le malheureux aura ses consola-
leurs el ses soutiens, el la pauvrelé même aura ses jouis-
SAnces. »

VI

EXTENSION DU MOUVEMENT DES ŒCURÉS A TRAVERS LA FRANCE

ENTIÈRE. — L'ABBÉ GRÉGOIRE.

Dans le diocèse du Mans, circule, au milieu du mois de

février 1789, un appel véhément aux curés, qui n’osent pas
se réunir (1). I se termine ainsi :

at « Le second ordre duclergé gémit dans l'esclavage
et dans les fers; les abus se subslituent, le défaut de li-

berté les fomente et les perpétue. Quelle qu'en soit la
source, pourla tarir et la détruire, un seul moyen se pré-

sente à mon esprit, celui de supplier très-humblement Sa

Majesté de permettre que le choix de nos députés, même

celui de nos électeurs, se fasse par la voie du scrutin,

comme il sera fait par nos électeurs de nos représentants

aux États généraux. Si le roi veut bien nous accordercette

nouvelle grâce, rien ne gènera l'exercice de notre liberté,

aussi courageuse dans les effets qu'elle est ardente à dé-

sirer dans le secret. »

A Orléans, les curés se sont assemblés, Ie 5 janvier,
presque régulièrement chez leur doyen. Ils ont pris con-

(1) I est, dit M. Antonin Proust, Archives de l'Ouest, IV, 145
du curé de Gourdaine, Turpin du Cormier.



L'INSURRECTION DES CURÉS 123

naissance des divers écrits émanés des curés des autres dio-

cèses, ont préparé les questions à agiler et se sont ajournés

au 28. Ce jour-là, ils entendentle rapport de leurs commis-

saires, l'approuvent et le font imprimer sous le litre de:

Extrait des délibérations et des arrêtés des curés d'Orléans

relativement à La convocation des États généraux (1).

Dans ce document, les curés déclarent ne pas douter que

leurclasse soit représentée et compter sur « l'esprit de

justice et d'impartialité qui règne parmi les électeurs ». IIS

s'occupent donc d'avance de ce que leurs délégués aux as-

semblées électorales, puis leurs représentants à l'Assem-

blée nationale devront réclamer.

Ils arrêtent cinq points: 4e La suppression du casuel

forcé ; 2 L'augmentation des portions congrues, en parli-

culier pour les curés de campagnes; 32 La représentation

des curés aux assemblées générales du clergé; 4 Leurre-

présentation aussi dans les bureaux diocésains; 5° L’aboli-

tion de la forme d'imposition du clergé,« don gratuit», etla

proportionnalité de tous les contribuables, y compris les

ecclésiastiques, dans l’acquit des deltes et besoins de

l'État.
Ces objets, font-ils remarquer en concluant, «sont tem-

porels et dans la main du roi ». Ils citent nombre décrits

et déclarations par lesquels le pouvoirroyal s’est affirmé,et

ils reconnaissentle droit de la nation assemblée pourla ré-

forme matérielle de l'Église désorganisée.

Le 27 janvier, « les curés de Bordeaux et autres » des

environs signent une À dressé au roi (?). Au nomde tousleurs

confrères de la province ecclésiastique, ils réclament pro-

tection contre « la trop grandeinfluence attribuée auclergé

supérieur ». Prèts à « supporter avec zèle le poids des

   

(1) In, de 23 p., Bibl. nat Lh*, 1028.

(2) Manuscrits des Arch. nationales B LIL 34, folios 60-75.
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charges publiques », ils réclament, pour«la seconde classe »
les pasteurs des paroisses, des représentants spéciaux, qui

soient égaux en nombre à ceux du reste du premier Ordre.

Quelque; jours plus tard, le 5 février, s’expédie à Ver-
sailles un « Mémoire du corps des curés du diocèse de

Saintes » contenant exactement la même revendication(1).
Les curés du diocèse de Toulouse rédigent une péti-

tion (2), où ils démontrent que, si depuis longtemps les
curés n'ont pas été représentés aux assemblées générales

du clergé par des députés de leur état, il parait juste

qu'ils le soient devant l’Assemblée de la nation, qu'ils y
portent leurs doléances et y discutent leurs droits. » Ils
espèrent que la justice du roi permettra aux curés du
royaume « d'être représentés par des curés aux États-Gé-
néraux ». Ils supplient Sa Majesté d'ordonner qu'uncer-
ain nombre de représentants de l'Ordre ecclésiastique
soient choisis parmi eux dans des assemblées diocésaines
composées d'eux seuls. Autrement, les députés du clergé
« se trouveraient en opposition de droits et d'intérèts avec
les curés. »

Les pasteurs de Languedoc « n'ont pas été peu alarmés

eu apprenant que les États du Dauphiné, composés d’une

manière si sage ef si patriotique, qui ont admis des curés

parmi les représentants de la province, n’en ont élu aucun

parmi les représentants du clergé aux Etats-Généraux. »
Ils font adresser au roi les requêtes particulières de chaque

diocèse afin d'obtenir non seulement la reconnaissance de

leur droit mais la plénitude des facultés électorales (3).
Les curés syndiqués de la province d'Auvergne écrivent:

(1) Archives nationales, manuscrits, B, LIT 439, folio 13.
(2) Archives nationales, manuscrits, B, III, 148, folios 249-262.
(3) Voir principalement, dans le recueil manuscrit des Ar-

chives nationales, le registre B LI 165,
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« Les curés sont après les évêques, la première et la plus

digne portion du clergé... Personne ne connait mieux les

forces respectives des paroisses et des paroissiens. .... Si

la classe des pauvres peut être directement représentée,

cest le privilége sacré de leurs pasteurs de les repré-

senter... Et si la noblesse, le haut clergé et le Tiers sont

divisés, qui les conciliera mieux que le clergé inférieur? »

Des curés de l'Ile-de-France, comme celui de Souppes,

réclament individuellement au directeur général des finances

« Nous sommes 40,000 dans le royaume, la majorité du

clergé... Qu'il nous soit donné dans les États généraux des

représentants tirés de notre corps et en proportion de ce

nombre (2). »

Les curés de la Flandre wallonne, puis ceux des Deux

Flandres se réunissent, écrivent à Necker, font des Mé-

moires pourle roi (3).

Par exception, dans deux diocèses, ce grand mouvement

pastoral est dirigé par les évèques eux-mêmes : à Blois,
par M. de Thémines : à Langres, par M. de la Luzerne;

deux prélats qui, par hasard, croient en Dieu et en la li-

berté.

Dans la Franche-Comté, l'inspiration est donnée par le

curé d'Ornans, l'abbé Clerget, qui vient de publier un livre

admirable, le Cri de la Raison, dans lequel il revendiquela

liberté des quinze cent mille Français maintenus en servi-

tude par des seigneurs, la plupart ecclésiastiques [#).

Les foyers de propagande ouverts en Dauphiné et dans

lAnjou, en Languedoc, en Provence, en Auvergne, sont

puissamment élargis par celui qui s'allume à Nancy. De là

(1) Manuscrits des Arch. nationales, B IL 48, folios 304-453.
(2) Arch. nat, BIIL 143.
(3) Arch. nat. B INT 72 et 169.
(4) V. notre livre l'Eglise et les Derniers serfs, in-18, 1880,

Dentu éditeur,
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sort un simple avis À MM. les curés lorrains "et autres eculé-
siastiques séculiers du diocèse de Metz (1). On y annonce
qu'une conimission, « formée, avec l'aveutacite du gouver-
nement, » de #8 membres, dont 12 pourle clergé, 12 pourla

noblesse et 24 pour le Tiers, a arrêté un plan d'organisa-
tion des États provinciaux reconstituant « l'Assemblée na-
tionale de la Lorraine ». A cette occasion, le 20 janvier 1789,

le curé de Saint-Sébastien de Naney « à demandé, au nom

des curés, qu'ils aient des députés aux Etats provinciaux et
généraux ; la motion à élé universellement applaudie;
que, par conséquent, le clergé inférieur s’agite commele
Tiers-Etats, manifeste ses plaintes et vœux; qu'il s'a-
dresse aux trois curés commissaires dans l’ordre du
clergé, » dont l'un, est le curé d'Embermesnil, Gré-

goire.

Saluons, à sa première apparition, celte belle figure de
l'abbé Grégoire, (né en 1750, mort en 1831), qui traversa
tant de régimes différents sans renicrles idées politiqueset
religieuses auquelles il s'était attaché dès sa jeunesse.

L’absolution lui fut refusée à son lit de mort parce qu'il
ne voulut pas revenir sur le serment qu'il avait, le premier,
prèté à la constitution civile du clergé. Il fut chassé comme
« indigne » de la Chambre des députés de la Restauration,
parce que, à la Convention nationale, il avait reconnu

Louis XVI coupable et avait rédigé le décret d’abolilion de
la royauté, en prononçant la phrase célèbre : « L'histoire

des rois est le martyrologe des nations ».

Les monarchistes de 1818 ne lui tinrent aucun compte

de son attitude au Sénat de l'empire, seul ou presque seul

opposant à l’empereur, dontil préparait la déchéance deux

ans avant 1814 (2). L'Eglise non plus ne lui témoigna au-

(4) 4 p. in-8°, Bibl. nat. Lh* 1007.
(2) Mémoires de Grégoire, t. 1; notice de M. H. Carnot, p. 164.
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cune reconnaissance de ce que, au plus fort de la Terreur,
il siégea en costume épiscopal malgré l'abolilion du culte
catholique, et, aussilôt l'orage passé, réclama la réou-
verture des églises.

L'évèque constitutionnel de Blois mérite certainement la

haine implacable dont son nomest encore poursuivi parles

royalistes, les cléricaux, les jésuites.

Il considéra la Révolution comme la conséquence sociale

du christianisme ; il ne cessa pas un seul jour de sa ver-

tucuse existence de croire sa foi gallicane compatible avec

la République.

L'humanité honorera sans cesse la mémoire du consti-

tuant et du conventionnel qui releva les juifs d'une pros-

cription millénaire, qui fit abolirla traite et l'esclavage des

noirs.

Les curés de France, — si jamais ils secouaient le joug

ultramontain, — admireraientles écrits, les discours et Les

exemples du curé d'Embermesnil. Une Eglise nationale, —

S'il pouvait en exister une, — ne manquerait pas de faire

del'abbé Grégoire un de ses pères, de l'évêque élu de Blois

un de ses saints.

VIL.

L'ANARCIIE DES BROCHURES.

Nous avons expliqué comment se prépara, se développa,

se généralisa l'agitation des derniers curés de FAncien ré-

gime. Notre simple récit n’a-l-il pas déjà prouvé, pour une

classe spéciale de « sujets » aspirant à devenir « citoyens r,

combien fut spontané d'abord et ensuite raisonné le graud

mouvement national de 1789 ?
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Cependant en 1797-1798, un jésuite français, l'abbé Bar-

ruel, publia des Mémoires pour servir à l'histoire du Jacobi-

nisme (1). 11 prétendait démontrer que la Révolution fran-

caise n'avait été qu'une conspiration impie, ourdie parles

sociétés secrètes.

Cette folle assertion fut presque aussitôt réfutée par

Mounier, l’un des promoteurs de la pacifique insurrection

dauphinoise, émigré en mars 1790, libéral bourgeois que

l'explosion de la démocratie épouvanta, mais qui n’enresla

pas moins fidèle à ses idées constitutionnelles de 1788

et 11807

Sontrès-intéressant ouvrage parut en 1801, à Tubingen,

sous ce litre : « De l'influence allribuée aux philosophes,

aux francs-maçons et aux illuminés sur la Révolution de

France (2). »

Sans doute, l'illuminisme du « philosophe inconnu»,

Saint-Martin, a retourné le mot de Luther : « Tous les chré-

tiens sont prêtres ! », en ce cri révolutionnaire: « Tous les

hommes sont rois ! » C'est aussi la franc-maçonnerie qui à

transmis à notre première République son antique devise:

« Liberté, Egalité, Fraternité ». Le duc d'Orléans était

grand maître du Grand-Orient de France, le duc de La Ro-

chefoucauld-Liancourt était vénérable de la loge «les Neuf-

Sœurs », La Fayette appartenait à la loge « la Candeur».

Organisée commeelle l’est actuellement, remplie de philo-

sophes, dans la capitale et les villes principales, la franc-

maçonnerie ne dut pas peu servir à répandre les écrits pa-

triotiques et égalitaires.

Maisil ya loin de cette propagande toute naturelle à la

conjuration mélodramatique rèvée parles jésuites, les pre-

miers conspirateurs du monde.

(1) In-8, # vol, Londres.

(2) In-8 de 254 pages.
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L'historien qui ale mieux étudié les causes lointaines et

immédiates de la destruction de l'Ancien régime, A. de

Tocqueville, se refuse, comme Mounier, à admettre que

« la Révolution francaise, européenne, ait été produite par

unecouspiration ». Le changement des idées qui à fini par

amenerle changement desfaits, explique-t-il (1), € s'est opéré

augrand jour, parl'effort combiné de tout le monde, écri-

vains, nobles et princes, tous se poussant hors dela vieille

sociélé, sans savoirdans quelle autre ils allaient entrer. »

Néanmoinsles jésuites — jusque dans les cours faits

à notre époque dans leurs colléges et facultés « libres »,

— ont soutenu la thèse pour la première fois élablie en

1795 par leur brochure : « Le système gallican  at-

« teint et convaincu d’avoir été la première et la princi-

« pale cause de la Révolution qui vient de décatholiseret

« de dissoudre la monarchie très-chrétienne, et d'être au-

< jourd’huile plus grand obstacle à la contre-révolution en

« faveur de cette monarchie. »

Dans sonlivre de 1859, l'Église romaine en face de la Ré-

volution, M. Crétineau-Joly prendcette fantaisie pour son

point de départ, s'abstient de plaindre l'ancienne mouar-

chie, qui a mérité son sort parce qu'elle a expulsé lesjé-

suites, et veut prouver que l'illuminé Joseph de Maistre à

eu raison de prédire: « La Révolution française fut com-

meneée contre le catholicisme et parla démocratie; le ré-

sultat sera par le catholicisme contre la démocratie ».

Si les jésuites, institués comme milice papale contre la

réforme protestante au seizième siècle, combattant les

églises nationales au dix-seplième siècle, se donnent pour

but, audix-neuvième siècle, d'extirper les principes de 89,

el accusent leurs ennemis soit politiques, soit religieux, de

1) Œuvres et Correspondance inédites, II, 185-186. Michel

Lévy, éd,
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conjuration antisociale, antidivine, leurs ennemis religieux
et politiques n'ont-ils pas le droit de retourner contre eux
l'accusation et de les traiter en conséquence ?

Ungallican, de nos jours dans un livre assez mal digéré
mais fort curieux (1), raconte longuement:
En premier lieu, comment la Constitution Unigenitus,

dictée au pape parles jésuites contre la Déclaration de 1682
qui venait de consacrerleslibertés de l'Église gallicane, pré-
para, durant un demi-siècle de troubles, la désorganisa-
lion morale du clergé francais etle livra divisé, déshonoré,
aux coups railleurs de la philosophie;
En secondlieu, comment, expulsés des divers États euro-

péens, chassés de France par arrêts des parlements et par
édits royaux (1762-1777), à ‘itre de banqueroutiers, de
régicides, de conspirateurs politiques et d'éducateursirré-
ligieux, « tendant à détruire les préceptes de la loi natu-
relle, la foi des contrats, le respect des lois civiles et tous
les liens de la société » (2), les jésuites conservérent tout.
de mème leur influence à la cour de Louis XVet à celle
du jeune Louis XVI,participèrent à l'avènement de Meau-
peou brouille-tout, au renversement du grand réformateur
Turgot, et firent arriver l'intrigant pourri, le cardinal
Loménie de Brienne, juste au moment où s'imposaient les
États généraux, afin d’en employer la préparation à les
rendre impossibles par la division générale ouà les faire
avorter dans l’universelle anarchie.
Le gallican Jean Wallon prétend, sur inductions souvent

très sérieuses, que Brienne etles jésuites exploitèrent l'arrêt
du conseil du 5 juillet 1788 avec une peryersité profonde.
Il les accuse d'avoir mésusé de la liberté provisoire de la
presse pour lancer les idées les plus folles, présenter les

(1) Jean Wallon, Le Clergé de 89, in-18, 1876, Charpentier,
(2) Selon le compte-rendu du parlement de Bretagne cité par

Mounier, p. 52.
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plans les plus radicalement absurdes, en particulier contre

le clergé. Il répute soudoyées par le cardinal-ministre,

inspirées, écrites par la compagnie de Jésus, quelques-unes

des brochures qui exaspérèrentl'esprit public. Par exemple,

il met en suspicion celles des abbés publicistes qui, révo-

lutionnaires en 1788, devinrent réactionnaires plus tard,

et,au premier rang, celles de l’intarissable Cerulti, jésuite

en apparence défroqué, qui se glissa dans les loges maçon-

niques et s'insinua dans l'intimité de Mirabeau, dont il

fit l'oraison funèbre. Il y gagna de devenir membre de

l'Assemblée législative, sans avoir renié l’Apologie des

jésuites, par laquelle, professeur au collège supprimé de

Lyon, il s'était fait connaitre en 1762. Ce personnage mou-

rut en 1792, professant encore les opinions les plus déimo-

craliques dans sa Feuille villageoise.

Son vice originel d’avoir été jésuite nous empêchera de

prendre en considération ici ses Idées simples et précises,

ainsi que son Gouvernement sénati-clérico-aristocratique.

Nouslaisserons de côté une cinquantaine de libelles anti-

cléricaux, qui, ne répondant pas à la moyenne de l'élat

mental des esprits d'alors, par cela seul deviennent, pourla

critique historique attentive, suspects d'inspiration étran-

gère, jésuitique.

Nous avons fait poser « la question des curés » par les
curés eux-mêmes.

Nous ne ferons intervenir dans la question générale de

la réforme duclergé catholique, à la veille de son abolition

comme premier Ordre de l'État, que des laïques incon-

testables, cherchant sincèrement le bien du peuple. Nous

ne dresserons le plan précis de la constitution d’une Église

française, — dogmatiquement maintenue dans l’ortho-

doxie catholique — qu'à l'aide des brochures loyales.

Jamais nation ne se trouva, comme la nôtre en 1789,

subitement mise en demeure d'écrire, d'imprimer son
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«examen de conscience. » Tout échoua de ce qui fut tenté
afin de faire tourner cette « confession » à la confusion de
la France. Les intérêts divergents des pièces et morceaux
d'une société, immobilisée par là monarchie absolue dans
l’antagonisme des privilèges, furent en vain jetés à travers
les uns des autres. Ce qui triompha, c'est la seule chose
à laquelle ne croyaient pas les artisans de discordes:
l'instinct du peuple, le bon sens inné des Français.
La vieille monarchie catholique se figurait régner surdes

sauvages hébétés. Dès qu'elle laissa parler la nation, la
sauvagerie s'évanouit et à l'hébétude des temps anciens
succéda, sans transition, l'esprit libre des temps nouveaux.
La raison du peuple traversa l'anarchie préméditée des bro-
chures pouraller droit au splendide épanouissement des
Cahiers,

VIIL

LES PUBLICISTES LAÏQUES CONTRE LE CLERGÉ PREMIER ORDRE

La religion, professait Turgot, « ne doit pas plus être l'ob-
jet des lois quela manière de s’habiller ou de se nourrir. »

Son biographe, le marquis de Condorcet, dans les
« Idées sur le despotisme, à l'usage de ceux qui prononcent
ce mot sans l'entendre (1},»écrit : « Le seul remède au des-
potisme des prôtres, c’est la Liberté absolue du culte et de
la presse. Là où il y a plusieurs cultes, la division des
prètres diminue leur crédit et, avec la presse libre, ce n’est
plus des prètres seuls que la populace reçoit ses opinions. »

(1) ©. IX de ses Œuvres, p. 154,
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Un légiste, partisan des deux Chambres parce qu'il ne
reconnait, en monarchie tempérée, que deux Ordres, « les
Grands et le Peuple », traite à fond la question Des droits
du clergé dans les affaires publiques (4). Il regrette que le
roi, dans le « Résultat du conseil » du 27 décembre 1788,
n'ait pas appliqué au royaume entierce qu'il à autorisé
pourle Dauphiné : la réunion des Ordres. Il est done obligé
d'examinersi le clergé est réellement un Ordre ayant droit
d'être représenté aux Etats généraux.

Si la corporation ou l'association ecclésiastique forme
un Ordre, demande-t-il, Pourquoi les autres corporations
ou associations, la Magistrature, l'Armée, la Finance,
jusqu'au dernier corps de métier, ne formeraient-ils pas
aussi chacun un Ordre?
Le clergé s’est vanté, par la bouche de l’un de ses ora-

teurs, de ne pas être, comme la noblesse, « une horde
étrangère, ayant impocé par capilulation, ses litres, ses
privilèges à un pays conquis. » Iln'a pas été, comme était la
tribu de Lévi dans l’ancien Testament, choisi par Dieu pour
transmettre de père enfils les fonctions dusaint ministère.
Tous les membres qui le composent sont des diverses
classes de la Société.
Le droit à former un Ordre dans l'État ne saurait s'ex-

pliquer que pour une classe ayant un grand intérêt à la
bonne constitution, à la bonne administration, à la prospé-
rilé et à la gloire de l'Etat. Or, le clergé n’y a aucuninté-
rèl; voué à la religion, il a renoncé à tout autre intérêt
qu'à celui du ciel : « l'abnégation du patriotisme devant
être de principe » chez lui (2), comment formerait-il un
corps politique?
Les affaires religieuses, dans lesquelles l'Église ne recon-

(1) In-8 de 39 pag.; Bibl, Nat, Lb®, 1015,
(2) Ibid, p. 9
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nait que ses propres décisions, regardent les synodes, les

conciles, continue notre légiste; elles ne regardent pointles

États généraux.

Le nombre des ecclésiastiques n'est pas un argument à

l'appui des prétentions cléricales. Les lois des premiers

temps interdisaient d'ordonner aucun prètre qui nefût

utile au sacerdoce et nanti d'un bénelice. La nation n'en-

tetient des prètres que pourle service des autels; tout ce

qui, parmi eux, ne serait pas nécessaire à ce service doit

« être renduà la population, véritable richesse de l'État, à

l'agriculture et aux emplois utiles de la société (1). »

Les biens du clergé ont été formés par « la générosité,

l'ignorance, la superstition de nos souverains et de nos

ancètres, leur espoir de racheter les péchés et quelquefois

les crimes qu'ils avaient commis. (Voir les Formules de

Marculfe.) » Ces biens sont énormes,ils le seraient plus en-

core, si l'Etat n'était intervenu pour en limiter l’accapare-

ment et pour réprimer les captations. L'administration en

appartient au clergé, mais sous la surveillance de l'État.

En droit, l'Église n'est qu'usufruitière. La nation qui rem-

place les donateurs, « est le propriétaire suprème ; elle

possède, sans contestation, le droit d'approuver, de rejeter,

d’ordonner tous les changements, toutes les modifications

que l'intérèt général peut rendre désirables dans ces

biens (2). »

Les dimes, que les intéressés prétendent d'institution

divine, sont d'institution humaine. Des lois positives ne Les

ont accordées que comme moYens de rétribuer les ministres

des autels. La nation assemblée aura parfaitement le droit

de pourvoir autrement à celte rétribution.

Le Concordat de Léon X et de François 1°a reconnu le

(4) Ibid. p. 10.

(2) Ibid. p. 11-12.
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roi principal dispensateur desbiens d’EÉglise. Il peut cumu-
ler plusieurs évèchés et abbayes sur une mêmetête; il peut
aussi laisser des sièges vacants, des bénéfices sans titu-
laires. Il à l'administration des économats dans la main, et
peut prendre dans cette caisse ce qu'il veut. Donc, à vrai
dire, le clergé ne jouit de son usufruit que dans la pro-
portion qu'il plait au prince, conclut l’auteur des Droits du
clergé. W est réputé par les lois civiles « mineur » dans
ses possessions, il ne lui est pas permis de vendre, acheter,
aliéner; et ce « mineur, » qui ne peut gérer ses alfaires
temporelles que sous la tutelle de la nation, serait un Or-
dre, le premier Ordre de l'État!
Une assez grosse brochure, que nous avons retrouvée

sous deux titres au Louvre et à la Bibliothèque nationale (1),
Pièces du Procès ou Crimes et forfaits de la noblesse et du
clergé, résume, en forme de catéchisme, toute l’histoire de
France, insistant sur ce qui tend à ruiner les prétentions des
deux premiers Ordres.
Dans la partie relalive au clergé, l’auteur anonyme dé-

montre l'existence d'une « morale universelle naturelle,
absolument indépendante de toutes les opinions religieuses,
convenable à tous les hommes, dans tous les temps, dans
tous les lieux, dans toutes les circonstances, et dont les
principes sont invariables. »

Il définit les droits naturels de l'homme, base et but d’une
telle morale: « La propriété de la personneet des biens,la
liberté des actions, la sûreté de la vie, de l'honneur, de la
réputation. » Les devoirs consistent « à respecter ces
mêmes droits naturels dans ses semblables. »

» — Pourquoi cette morale si simple, si facile, si sociale,
est-elle presque généralement inconnue?

» C'est qu’elle a été corrompue par son mélange avec les

(4) Bibl. nat Lb*. 769, in-8 de 464 pages.
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opinionsreligieuses, par les auteurs de ces opinions, parle

clergé.
» — Quiest-ce qui s'est toujours opposé à la liberté de

conscience, à la liberté de la presse, à la destruction de

l'ignorance et de l'erreur?
» C'est le clergé parce qu'il ne eraint vien tant que la

lumière...

» — Si la plupart des désordres et des crimes qui se com-

mettent sont les effets de l'ignorance ct de l'erreur, quels

sont les vrais coupables de ces crimes ?

» Cest le clergé. »
Après avoir raconté l’origine des « biens et privilèges du

clergé, fruits de ses séductions, de ses impostures, de ses

cruautés, de ses rapines, de la dépouille des rois et de la

nalion »,.le rédacteur du catéchisme populaire établit:

lo Que l'État, légitime propriétaire, doit vendre les biens

du clergé pour payer les dettes de celui-ci et les siennes,

ainsi que pour augmenter les « portions congrues » des

curés ;

20 Qu'il faut supprimer tous Les impôts particuliers perçus

par les gens d'Église, la nation ne devant d'impôts qu'à

V'État;
30 Queles prélats seront réduits à des pensions propor-

tionnées à leurs fonctions;

49 Q'une loi authentique devrait interdire de conférer la

prélature à tous autres qu'aux curés les plus instruits et les

plus respectables;

5° Que le clergé doit cesser de constituer un corps privi-

légié et isolé dans le royaume;

6° Que, « l'instruction publique ayant toujours été el

pouvant devenir encore dans les mains du clergé l'arme la

plus dangereuse », il faut absolumentréduire Les fonctions

des gens d'Église aux cérémonies duculte et leurôterl’ins-

truction publique;
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To Quecette réforme doit être un des principaux objets à
délibérer dans la prochaine assemblée des États généraux
et que le tiers-élat, composant à lui seul la nation « suffit
» àla tenue des États générauxet pourra, avec le roi, faire
» toutes les réformes nécessaires sans le concours des deux
» premiers Ordres.
Ræderer, alors conseiller au Parlement de Metz, — de-

puis comte de l'empire et.pair de France, — distinguait,
dans une de ses brochures de 1789,la Députation aux Etats-
généraux (1) « les corps et les Ordres ».
_ Ceux-ci, expliquait-il, « sont la société même, ceux-là
n'en sont qu'une partie. » Donc le clergé, corps et non
Ordre, n'a point de place marquée aux États généraux.
Ses prétentions ont contre elles « l'exemple de l'Angleterre
et le smtiment de Montesquieu: il n'y a rien qui y supplée
aux yeux des gens sans préjugés. »
La même opinion s'exprimait partout où se. manifes-

taient des partisans des deux Chamhres, dans les nombreux
écrits des dauphinois Mounier et Servan, comme dans le
Bubicon du breton Kersaint. Elle n’a pas peu servi à empê-
cher la petite noblesse de province, qui comptait rester
mailesse du futur Sénat de faire cause commune avec le
haut clergé.

IX

 

LES PUBLICISTES LAÏQUES CONTRE LES BIENS DE L'ÉGLISE

Sur la nature des propriétés de l'Eglise et la nécessité de
les aliéner, une dissertation très-solide est fournie par

1) In-89 de 88 pages, Bihl, nat. Lb® 681,

ne
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l'auteur anonyme des Principes de gouvernement simpli-

fiés (1).

Ces biens, en passant dans les mains des ecclésiastiques

« n'ont point changé de nature; ils ne les ont point acquis

ni gagnés; il les ont reçus en dépôt pour le soulagement

des pauvres, et non pour subsister dans l’oisiveté et dans

les vices qu'elle engendre » ; encore moins pour main-

tenir des cultivateurs en servage.

L'État, « tuteur des pauvres », à d'autant plus le droit

de disposer de ces biens qu'ils dépérissent entre les mains

de l'Église. Usufruitiers, les ecclésiastiques ne songent qu'à

jouir ; tout projet d'amélioration diminuerait leurs jouis-

sances au profit de possesseurs inconnus. Leurs baux,

renouvelables au changement du titulaire du bénéfice, sont

aléatoires. Ils causenttant de procès qu'il à fallu instituer

auprès des tribunaux des conseillers-clercs, des prètres-

justiciers, qui jugent scandaleusement dans leurs propres

alfaires. À chaque mutation de bénéficiers, il ya des pots-

de-vin à verser, dépense sans date fixe qui rend impossibles

les avances nécessaires à la culture. Le laboureursur terre

d'Église n'ose y rien faire que d’une année pour l’autre :

faute de sécurité, il végète sur un sol sans cesse dépérissant.

Le Jugement du Champ de Murs, « rendu le peuple

assemblé, les laboureurs y séant», et le Fanal du Tiers-

Etat, par l'auteur du Jugement(2), deux des brochures Les

plus répandues à la fin de 1788 et au commencement de

1189, ne visent pas à anéantir la noblesse et le clergé,

mais seulement à «les corriger ». Car les gens des deux

premiers Ordres « ont besoin d’une bonne correction ».

Le Juge, — le Peuple, — tient sur le clergé un longdis-

cours, dont voici les traits principaux:

(1) In-8°, 124 pages, Lb®”, 769.

(2) Letellier, avocat, In-80, 53 et 60 pages, Bibl. révolutionnaire

du Louvre, carton 160,
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« L'Évangile nous l'apprend, notre divin législateurest

né dans une étable... Son royaume, suivant lui, n'était

point de ce monde. Il enseignait et pratiquait la commu-

nauté des biens. Ses disciples se firent longtemps un de-

voir de limiter. Tous les fidèles ne formaient qu'une

famille ; ils étaient alors frères.

« Que les temps sont changés ! Si Jésus-Christ appa-

raissait maintenant dans nos temples, qu'il arrivät au mo-

ment où nos pontifes, assis comme des idoles dans un fau-

teuil posé sur une estrade surmontée d’un dais, se laissent

déshabiller et revêtir, comme une poupée, des habits ponti-

ficaux ; qu'il entendit cette musique bruyante qui ressem-

ble plutôt à un opéra qu'à la célébration de nos saints mys-

ières ; n’en doutez point, prenant un fouet à la main, il

tomberait sur eux à grands coups et les chasserait comme

il chassa autrefois les juifs qui étalaient des marchandises

dans la maison du Seigneur...

« Profanes, leur dirait-il, je n'avais pas de quoi appuyer

ma tête : et vous, vous n'êtes qu'embarrassés de choisir

sur quoi vous reposerez la vôtre !

« Je n'avais qu'une couronne d'épines ; el vous, vous

avez emprunté des Phrvgiens, peuple voluptueux et ido-

lâtre, l’ornement de la miître d'or!

» Je n'avais qu'une robe de laine ; et vous, vous êles

couverts de draperies de soie, de broderies et de dentelles;

vos doigts sont chargés de diamants!

» Je n'avais qu'un roseau ; et vous, vous avez un bâton

précieux que vous appelez crosse!

» Je marchais nu-pieds ; et vous, vos pieds ne peuvent pas

vous porter ; vous vousfaites trainer dans des chars bril-

lants !

»Je n'avais pour monture qu'un âne; eL vous, vous avez

dans vos écuries et dans vos haras de superbes coursiers

et des étalons!
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» le vivais frugalement avec ceux qui suivaient ma doc-
trine ; vous, vous vivez avec sensualité, vous donnez des
festins !..

» Je n'avais qu'une chaumière ; et vous, vous avez des
palais, des châteaux, des jardins, des pares !..…

» J'étais le père des pauvres et je me faisais honneur
d'être le premier pauvre ; et vous, qui possédez Joutes les
richesses, vous méprisez les pauvres... peut-être même
gardez-vous une partie des aumônes qu'on vous confie pour
eux !

» J'étais le serviteur des serviteurs ; el vous, vous êtes
des monseigneurs, des éminences, des grandeurs, des révé-
rendissimes et excellentissimes !

» J'avais lé sang en horreur ; el vous, vous èles
hauts, moyens et bas jusliciers ; vous avez des piloris, des
fourches patibulaires ; vous chassez et tuez la bête fauve!

» Je ne m'occupais que de la conduite des âmes... Vous
l'abandonnez à des mercenaires ; vous ne songez qu'à intri-
gueret faire des cabales.. Vous vous intitulez évêques par
la grâce de mon père, et chacune de vos actions est un
blasphème contre son nom!...

» Le jour de ma vengeance est arrivé; la voix du peuple
est ma voix ! »

L'auteur du Jugement considère que « ce n’est point ren-
verser le clergé que de le ramener à son origine ». Il nie
l'utilité de tant d'èvêques qui ne résident pas ; de tant de
chapitres, de collégiales, de couvents et de prieurés, « qui
ne sont que des relrailes pourl'oisiveté et qui nuisent à la
propagation. »

— Des curés, « des pasteurs, voilà tout ce qu'il nous faut!»
s'écrie-t-il.

Et il conclut qu'on ne saurait ramener l'Église à sonélat
primitif, rendre le service de Dieu conforme à l'Évangile,
qu'en dépouillant le clergé de ses richessesillégitimes,
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Serait-ce un attentat à la propriété ? Non. Le clergé n'a
rien ; les biens dont il jouit ont été donnés à l'Église ; ce

sont done les fidèles qui sont propriétaires. Les fidèles for-
ment le corps de la nation ; done les biens de l’Église ap-

partiennentà l'État (1). »

Le Fanal insiste. Il conteste que les prélats, princes,
dues, comtes, malgré leur vœu d’humilité, fassent un bon
emploi de leurs richesses. « Je croirai, dit-il, aux charités
des prélats, quand je les verrai retrancherleurtable, dimi-
nuer leur train. »

Il prouve que le dogme n’est nullement intéressé à ce
qu'il y ait un plus petit nombre d’évèques au lieu d’un
trop grand nombre de prélats, ayant chacun de 10,000 li-
vres à un million de rentes. Rigoureusement, pourquoiles
ecclésiastiques seraient-ils admis aux États-généraux ? On
devraitles en exclure « parce qu'ils sont morts au monde »(2).
Et il pose en principe (3) : « L'Église est dans l'État
ei non pas l’État dans l'Église. »

D'après ce principe, — que d’ailleurs, l’ancienne monar-
chie avait maintes fois reconnu et pratiqué, — il parait
tout simple à la presque totalité des publicistes de 1788-
1789 :

Queles États-généraux seront absolument libres d'em-
ployer les biens d'Église au mieux desintérèts nationaux,
et d'autre part, de réformer de fond en comble l'organisa-
tion ecclésiastique elle-même, suivant la Constitution na-
lionale.

Dans Le grand coup de filet des États-généraux (4), on dé-
montre que l'or des temples à {out corrompu», et que, s’il
faut que «le clergé vive de l'autel», le clergé français

(1) Ibid. p. 24.
(2) Ibid. p. 27.
(3) Ibid. p. 22.
(4) In-8° de 46 pages, Bibl. rév. du Louvre, carton 125.
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n'aura pas à se plaindre si les archevèques sont réduits à

20,000 livres de rentes, les évèques à 10,000, les grands

vicaires à 3,000, et les pasteurs utiles pauvres reçoivent

2,400 livres, les vicaires 1,200, et les troisièmes prètres de

paroisse, où il en sera nécessaire, 600 livres. Ces services

assurés, la nation utilisera, au mieux des intérèts généraux,

des richesses stériles qui, selon l’auteur, absorbent au

moins le quart des revenus de la France.

Plusieurs des publicistes qui poussent à l’aliénation

totale des biens de l'Église et à l'anéantissement de la pro-

priété de main morte pourle solde du déficit et le relève-

ment du travail national, se livrent à des comptes fantasli-

ques. Par exemple celui qui a écrit « Le clergé dévoilé où

l'iniquité retombant surelle-même » évalue le revenu an-

nuel de l'Église, casuel et droits féodaux compris, à 2 mil-

liards (1).

Mais l’'économiste, naguère attachéaux bureaux de Turgot,

qui publie Le clergé soumis à la corvée (2), émet l'estimation

la plus juste, confirmée par les rapporteurs des Assem-

blées nationales, vérifiée de nos jours (3), lorsqu'il parle

de 300 millions de rentes en biens fonds, dimes et casuel,

représentant un capital total de huit milliards.

(1) Brochure in-80 de 39 pages, Bibl. rév. du Louvre, carton 125.

(2) Brochure in-8 de 26 pages. Bibl nat. Lb”, 1053.

(3) Voir Le partie de cet ouvage.
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X

LES PUBLICISTES LAÏQUES CONTRE LES ÉVÈQUES ET LES MOINES,

POUR LES CURES,

Servan (1) était avocat général au parlement de Greno-
ble dès l’âge de 27 ans. Ami de d'Alembert, de Diderot et
de Voltaire, surson siège mêmeil se posa, par des réqui-
siloires célèbres, en réformateur de l’odieuse justice crimi-
nelle de son temps. Démissionnaire de sa charge,il publia,
en 1788 et 1789, une dizaine d’écrits d’une simplicité admi-
rable qui exercèrent beaucoup d'influence dans les pro-
vinces du Sud-est (2).

Il lance durant l'automne de 1788 une Zxhortation pres-
sante aux trois Ordres de la province de Languedoc, afin
qu'ils imitent les Dauphinois (3). »

« Ne cesscrez-vous pas de trembler, prosternés devant
vos évêques ?.… Vous êtesla fable de l'Europe et l'objet de
la pitié du reste de la France... Réveillez-vous et devenez
libres sous l'égide des lois !... Voulez-vous n'être que des
chrétiens ? Déjà vous en avez la pauvreté. Mais demandez
donc à vos évêques de suivre au moins cet exemple, qu’ils
auraient dû vous donner ; demandez-leur de ne pas pré-
cher (si jamaisils prêchent) unereligion dont leurs riches-
ses et leurs actions ne sont qu'un démenti public. »

(1) Joseph-Michel-Antoine, né à Romans, le 3 novembre 1737,
mort à Saint Rémi, le 4 novembre 1807.

(2) Nommé aux Etats-généraux par deux bailliages, il s'excusa
sur la faiblesse de sa santé. En 1793, il faillit sortir un instant
de sa retraite volontaire : il s’offrit pour plaider la cause de
Louis XVI, devant la Convention.

(3) Brochure de 44 pages in-8° reproduite dans ses OEuvres.
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« Jamais, non jamais, je ne pourrai croire que des
hommes qui ont lu seulement quelques pages de nos écrits
immortels sur les droits du citoyen, puissent supporter
sans colère l'idée de voir fouler, écraser leurs têtes par une
poignée d'hommes étrangers à leur province, quelquefois
étrangers au royaume même, tous choisis par l'intrigue à
Versailles et consacrés par l’avarice à Rome. »
L’« ancien magistrat » met en garde les bons citoyens

contre les séductions queles privilégiés emploient ou pour-
ront employer afin de maintenirles vieux usages, de con-
server dans les États particuliers la division des Ordres et
la supériorité aristocratique. N'a-t-on pas vu l'archevôque de
Narbonne,M.de Dillon,se poseren défenseurardent du Tiers ?

« Et si, pour la première fois il a parlé pour vous,
hommes du Tiers-État, n'est-ce pas afin qu'aujourd'hui
vous n'éleviez pas la voix contre lui-même ?...

« Bientôt, à son exemple, vous verrez nos évêques mar-
cher par loutes les voies, prendre toutes les formes,
essayer tous les (ons : insinuants, flatteurs avec les uns,
ils jetteront des fleurs à pleines mains sur les fers qu'ils
vous ont donnés ; menaçants et fiers avec les autres, ils
leur feront apparaitre le fantôme de l'autorité, rempliront
leur bouche du-nom du monarque, de sa volonté, de sa pro-
teclion, de sa puissance ; serpents, renardset tigres tourà
tour, ils feront tout pour ne pas cessser d’être vos maitres.
Vousles verrez lour-à-tour mettre l'hypocrisie dela justiec
et du patriotisme àla place de l'hypocrisie de la religion,
qui, chez eux, n'exciterait plus que la risée ; ils ne parle-
ront plus que du bien public ; vous les entendrez gémir
surles misères du peuple, déclamer les premiers sur les
abus, proposer eux-mêmes des sacrifices. Ils en feront peut-
être... pourvu qu'ils conservent la forme de leurs États, et
vous ne serez jamais que des esclaves dont ils ont laissé
quelques moments allongerla chaine, »
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A la fin du mois de décembre 1788, Servan écrit des
Conseils au clergé de Provence, où il lui reproche de mettre
obstacle à l'organisation d'États provinciaux sur le modèle
de ceux du Dauphiné,les trois Ordresréunis. Si les évêques
qui oppriment l'Ordre entier s’obslinent dans leur opposi-
tion, que les curés des villes et des campagnes, dit-il,
prennent en mainla cause du peu ple, s'unissent entre eux,
fassent une requête auroi. « Il est temps que les curés.
cessent d'être avilis dans l'ordre politique; il faut qu'ils
jouissent des droits de citoyens et ne restent pas sous la
domination des évêques. »
Le clergé — lisons-nous dans une brochure très séricuse

en dépit de sonlitre comique, le Purchemin en culotte (1), —
le clergé se divise en trois classes bien marquées:

«IL n’y à dans la première que les archevêèques et les
évêques.

« La seconde comprendles abbés, les abbayes, les béné-
ficiers el les chapitres. Cette portion du clergé n’a d'autre
fonction que de consommer les revenus ; assez puissante
pour se garantir de la première et assez injuste pour dédai-
gneret oppresserla troisième, composée des curés, vicaires
et desservants.

« Ceux-ci sont le peuple ecclésiastique, auquel onlaisse
prècher et souvent pratiquer les vertus sociales.

« On ne compte pas les mendiants; sans aucune mise
dans la société que la honte d'y quêter, quels droits ont-ils
àla vie nationale ? »
Les éléments fixés, conclut le Parchemin, le compte n’est

pas difficile à établir: « Ramener la tête du clergé à la
religion, la haute noblesse à l'honneur, contrôler et sur-
veiller sévèrement la première classe du Tiers (les finan-
ciers).. sans qu'à l'aveniron puisse citer une loi antérieure
à 1789. »

(1) Bibl, rév. du Louvre, carton 160,
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Les brochures contre les moines sontinnombrables (1).
Quelques-unes, la Capucinade, la Chemise levée à l’abbaye

de Montmartre, Arlequin véformateur dans lu cuisine des
moines, le Mandement de Vul-Joyeux sur l'abjection pré-
sente de l’étut religieux, le Remue-Ménage du Paradis, Dom
Grognon ou le Cochon de Saint-Antoine, l'Histoire des moines
décrite & la manière de Buffon, l'Essai historique sur Robert
d’Arbrissel, fondateur de Fontevrault, « qui convertissait les
filles en les embrassant; » là Confidence monacule, dévoilant
la paillardise « des réguliers très irréguliers », etc., elc.,
sont des drôleries qui se reproduisent chaque fois qu'il
faut employer contre les congrégations renaissantes toutes
les armes de l'ironie française.

Mais, sous le rapport de l'esprit et du style, nous les
jugeons bien au-dessous de la Religieuse de Diderotet des
Lettres persanes de Montesquieu. Au simple point de vue
du mépris du moine mis à nu, ces légères feuilles révolu-
tionnaires nous paraissent tout à fait fades, si nous les
comparons aux petits et grands poèmes satiriques du dou-
zième au quinzième siècle. Littérairement et religieuse-
ment, elles sont, du moins, une preuve de la persévérance
de notre génie national dans cette longue bataille de la
Nature et de la Raïson, — qui étaient déjà les types fran-
çais par excellence du Roman de la Rose, — contre l'antina-
ture monacale et l'antiraison mystique.

Unpubliciste sérieux, qui, dès l’époque de la convocation
des premiers notables, indiquait la réforme {otale du clergé
commela première à {enter pourla régénération financière,
morale et politique du pays, démontre dans ‘ses Essais

(1) Nous en avons parcouru des centaines à la Bibliothèquerévolutionnaire du Louvre, qui était de beaucoup la plus richeen cette matière. 1l en reste un nombre suffisant dans les col-lections Labédoyère et Hennequin, acquises par la Bibliothèquenationale.
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philosophiques et politiques (1), que le « monachisme est

l'arme la plus redoutable qui ait jamais élé forgée par la

cour de Rome. »Il rappelle que Louis XIV, par l'Édit de

la juridiclion en 1695, voulut remettre en vigueur les an-

ciennes ordonnances de Charles IX à Louis XIII, soumettre

toutes les congrégations à l'ordinaire. IL explique et ap-

prouve les mesures prises depuis 1778 pour empêcher les

biens de mainmorte de s'accroitre et pour réduire le nombre

des couvents. Maisil ne croit pas que les ordres royaux

aient été bien exécutés. Il juge encore. nécessaire « de

contraindre les maisons religieuses à fournir un état

circonstancié de tous leurs biens, tant d’ancienne que de

nouvelle acquisition, afin de reconnaître les contraventions

multipliées qui ont été faites aux arrêts et règlements ».

11 veut qu'on défende aux gens de mainmorte de faire de

nouvelles acquisitions; qu’on interdise aux maisons re-

ligieuses de recevoir des dots monastiques, « lors des pro-

fessions de nonnes, chose regardée comme simoniaque

jusqu'au Concile de Constance ; » — qu'on force les

maisons religieuses à remettrepar des ventes leurs biens

dans le commerce, au moins ceux de nouvelle acquisition.

Qu'on vende les biens des maisonsreligieuses supprimées,

celles des ci-devant jésuites et autres, estimés à huit mil-

lions de revenus, car la régie des économats, qui les admi-

nistre, coûte vingt pour cent; et que les États provinciaux

soient chargés des ventes et suppressions à faire, tel est

l'avis qu'émet un « membre de la noblesse » à la fin de ses

Réflexions sur la prochaine tenue des États généraux (2).

(1) Deux brochures séparées. Les Essais politiques sur l'autorité

et les richesses que le clergéséculieret régulier ont acquises depuisleur

établissement, forment à eux seuls un volume in-8° de 228 pages,

Bibl. nat. Ldf 3019.
(2) Brochure de 54 p. in-8, Bibl. Nat. Lb” 1177, etc., etc.

d'Houlières, d’après Barbier,
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L'auteur anonyme De {4 noblesse et des Moines (1) s'élève
contre « ces hommes et ces femmes qui font vœu de stéri-
lité » au mépris de l'Ancien et du Nouveau Testament. IL
cite la Genèse: « Croissez et multipliez, et remplissez la
terre; » l'évangile selon Saint-Luc: « Que l'arbre qui ne
fait pas defruits soit coupé ! »
Les congrégations religieuses, rappelle--il, n'ont été que

très tard admises dans la hicrarchie ecclésiastique. Les
vœux solennels ne datent que du treizième siocle.

Les moines « forment une nombreuse milice dispersée à
travers {ous les États catholiques, dévouée au saint-siège
exélusivement, souvent dangereuse pourles gouvernements
par l'influence que leurs membres ont acquise, à titre de
directeurs de consciences, de régents de collège et d'acca-
pareurs de successions par fraudes pieuses. »

L'auteur ne saurait trop insister contre les vœux de chas-
feté qui violent la nature, la religion même, et nuisentà
l'intérêt de l'État. 11 montre les dangers nationaux et sociaux
résultant du vœu d'obéissance à un supérieur étranger, àla
cour de Rome. Le « bien politique » lui parait exiger que
l'éducation des enfants soit enlevée aux moines. IL recom-
mande à Louis XVI l'exemple de Joseph IT; il voudrait que
tous les cloitres fussent « ouverts ».
Non-seulement contre les couvents, — fombés dans le dis-

crédit universel et sur lesquels les défenseurs même du
haut clergé n'osaient étendre leur protection, — mais contre
le célibat ecclésiastique en général se prononce le futur
maire de Paris, Pétion de Villeneuve (2):

« Le clergé est fort respectable et remplit des fonctions
augustes lorsqu'il se sert de la parole de Dieu pourréunir
les hommes et former un peuple de frères ; lorsqu'il con-

(1) In-8 de 22 pages, Lb®? 1037.
(2) Avis aux Français sur le salut de la Patrie, 254 pages in-8,ED#755, p. 101-102.
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sole le pauvre et prévient une multitude de désordreset de
crimes secrets... Maisil est trop nombreux,il prend trop debras au travail... Ce qui le met au-dessous des autres Ordres,c'est queses membresrenoncentà être hommes et citoyens,époux et pères. En se vouant au célibat, ils ontragent leslois de la nature et de l’ordre Social.»
Un disciple de Voltaire — « grâce à qui jamais plus lesautels ne seront inondés de sang humain » — émet desliéflezions sur le clergé (D). Ine veut pas supprimer lareligion, il veut simplement extirper les abus ecclésias-tiques, diminuerle nombre des ministres du culte » et sup-primer les moines inutiles, divisés et scandaleux. »
Ungentilhomme L. P. d'Astori, dans une Lettre au roi(2),propose une « réforme des abus du clergé, d’après l'insti-tution même de l'Église, »
L'intendant de Bretagne, Bertrand de Molleville, dans ses

Observations sur la composition des Étuts Généraux (3), pro-pose que le tiers des représentants du clergé soit choisiparmi les curés, « la classe la plus nombreuse et la plusutile de l'Ordre. » À
Un avocat du parlement de Paris, Molé, dans le Fœu d'un

citoyen(*), propose de convertir les dimes en un impôtter-ritorial perçu au profit de l'État. « Ainsi cesseront les
débats scandaleux entre les bénéficiersetles cullivateurs et
pourront être dignement entretenus les pasteurs des pa-
roisses, payés chaque trimestre. »

« Tout le monde sait », — dit l'auteur anonyme de
l'Ascendant aristocratique de la noblesse dans le clergé(3), —
« fout le monde sait quele prêtre oisifà quilaloi demande
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de payer la portion congrue à conservé le titre de curé pri-

mitif, et que l'homme de labeur qui le reçoit n’est encore

aux yeux de la loi qu'un vicaire perpétuel, que la recon-

naissance du peuple honore du nom de curé, en l'absence

du décimateur qui n’est plus connu que par les tributs

dontil s’enrichit. »

Dans une foule de brochures laïques ondécrit avec sym-

pathie la misère du desservant « congruiste » à 350 et 700

livres par an ; on dénonce la scandaleuse opulence, la ga-

lanterie effrontée des petits et des gros abbés, des arche-

vèques et des évêques, tous nobles, moins trois ou cinq.

Les publicistes les plus hostiles au catholicisme, comme

le protestant Rabaut-Saint-Étienne (1) ou le liLre-penseur

Carra (2) revendiquent l'un la tolérance complète, Pautre

la liberté entière des cultes. Mais ils s’abstiennent en même

temps d'attaquerles dogmes de la religion, à laquelle ils

ne croient pas, et ils ménagent avec une habileté profonde

les curés de campagne.Ils ne se figurent pas que les mas-

ses populaires puissent d'un bondsortir de leurs habitudes,

dépouiller des préjugés millénaires, s'émanciper l'esprit et

Ja conscience. Ils sentent combien, dans l'ignorance géné-

rale, au moment de rédiger les Cahiers, peut être utile le

curé de village, pour écrire les plaintes populaires. Beau-

coup, d'ailleurs, sont persuadés que le curé bienfaisant de

Voltaire et le vicaire philosophe de Rousseau se multiplie-

vont à travers la bataille contre l'aristocratie épiscopale et

le monachisme ou congréganisme, et que la réforme chré-

tienne de l'Église par le bas clergé deviendra d'une utilité

décisive pour l'avènementde la démocratie.

(1) Considérations sur les intérêts du Tiers-État.

(2) Considérations, recherches et obsevations sur les Etals-

généraux,
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XI

LA RÉSISTANCE DU HAUT CLERGÉ ENTRAVÉE PAR LE CLERGÉ LUI-
MÊME. — L'ABBÉ GOUTTES.

Convoqué en assemblée générale extraordinaire au mois
de juin 1788, le haut clergé s'était associé aux parlements
pour protester contre la Courplénière de Brienne et récla-
merles États-généraux. Mais, tout en évoquant « les anciens
privilèges, les anciennes libertés », il avait tonné contre
« l'esprit turbulent dusiècle », contre la tolérance de tout
autre culte que la religion catholique, apostolique et ro-
maine. Son refus du « don gratuit » s'était aggravé de dou-
bles Remontrances, les unes contre l'Édit de 1787, qui ve-
nait d'accorder l'état civil aux protestants, les autres « sur
les droits, franchises et immunités du clergé de France. »
Dans ces dernières, il rappelait la phrase du serment du

sacre, que Turgot suppliait Louis XVI d'omettre et que le
jeune roi bredouilla :

« Je jure de m'’appliquer sincèrement et de tout mon
« pouvoir à exterminer de toutes les terres soumises à ma
« domination les hérétiques nommément condamnés par
« l'Église. »

Il revendiquait l’absolue inviolabilité de tous ses
biens ef revenus, de quelque nature qu'ils pussent être,
iusqueset y compris ceux des hospices et hôpitaux adminis-
trés laïquement.

« Nos immunités, écrivait-il, prennent leur source dans
la consécration, la destination et l’affranchissement primi-
tifs de nos biens ; ces biens sont voués, consacrés à Dieu,
avecexemption de toute charge étrangère à leur destina-



152 LES CAHIERS DES CURÉS

tion. Ils sont destinés à la décence du ceulle divin, à la
subsistance des ministres de la religion, à la nourriture des
pauvres.

« C'est pour remplir ces vœux et ces charges que les
biens du Clergé, par un consentement irrévocable desrois et
de la nation, depuis l'origine de la monarchie, ont été
réputés hors du commerce, sont frappés d'une substitution
perpétuelle, forment un domaine inaliénable et sacré.

« Les ministres de la religion sont établis parl'Église et
reconnus par l'État gardiens et dispensateurs des biens
consacrés à Dieu, pour les employer à leur destination.

« Lorsque les besoins de l’État paraissentexiger des se-
cours auxquels le clergé peut contribuer,il règle lui-même
ce qu'il doit offrir à l'État sans faire trop grand préjudice
à la destination essentielle des biens d'Église (Assemblée
de 1729)... Nos dons ne sont permis qu’autant qu'ils seront
libres et volontaires (Assemblée de 1750)... La liberté de
nos dons et de notre administrationest le point essentiel de
nos immunités (15 juin 1788). »
Un arrêt du conseil d'État duroi, en date du5 juillet sui-

vant admet cette doctrine : « La liberté des dons du clergé
et celle de son administration n’ont souffert el ne souffriront

aucune atteinte. » — Moyennant quoi, l'Assemblée générale
du clergé finit par accorder un « don gratuit » de quelques
millions, misérable aumône qui ne diminua guère les en-
barras de la couret ne servit pas peu à surexciter les « con-

gruistes » écrasés par les nouveaux « décimes » (1).

Après avoirfait si fière figure devantle roi, le clergé aris-
tocratique fit la plus triste mine devant le peuple naissant.
Les répliques qu'il essaya contre les brochures laïques et
contre les manifestations des curés sont pitoyables. Il ne

(1) Les remontrances et l'arrêt de 1787 étaient réunis avec
d’autres pièces surl'opposition du haut clergé dans le carton 422
de là Bibliothèque révolutionnaire du Louvre,
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sait menacer ceux-ci, « s'ils écoutent les trompeurs, que de
tous les malheurs en ce monde et de la damnation dans
l’autre » (1). Aux autres, il aimerait certes à opposer la
réfutation brutale du « bras séculier » ; — ne le pou-
vant, il se plaint de « l'intempérie des Opinions », qui à
produit une foule d’écrits où malheureusement une seule
chose a été oubliée, » le seul véritable remède à tous nos
maux, l'unique source du vrai bonheur de la société, même
surla terre... la Religion. » (2). — Mais, pour parler dela
religion de façon à émouvoir et les fidèles et les ministres,
il eût fallu y croire un peu ; ce n’était pas le cas chez les
abbés de cour, chez les voluptueux prélats. (3).
Aux derniers Notables, puis contre le Résultat du conseil

du 27 décembre, les archevèques ne savent que se mettre à
la queue des Princes et faire cause commune avec l'aristo-
cratie la plus réactionnaire. Dans l'énorme polémique,à
laquelle donnentlieu, durant de longs mois, la question de
la participation des privilégiés à l'impôt, puis celle de la
représentation des Ordres aux prochains États-Généraux,
enfin celle du vote par Ordre ou partête, le haut clergé se
met en travers de toutes les idées qui passionnentle peuple,
entrainent la noblesse elle-même. Avec une âpreté déshono-
rante,il résiste à l'abandondes privilèges pécuniaires jus-
qu'au moment où, l'aristocratie laïque y adhérant de tou-
tes parts, il voit l'impossibilité absolue de les maintenir
intacts. Encore n'offre-til de payer à peu près ce que vou-
dront le roi et la nation assemblée, qu'à la condition de
« s'imposer lui-même, » comme par le passé, de demeurer

(1) V. par exemple la Leitre d'un curé retiré dans sa famille à
ses anciens paroïissiens, I p. in-8° (Bibl. révol. du Louvre).

(2) Projets de doléances en faveur de la religion aux États gé-
nérauz de 1189, brochure in-89 de huit pages, Bibl nat. Lh5°
1043.

(3) V. plus haut page 52 à 57.
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« le premier Ordre », de garder l’administralion de ses

biens, sans en fournir l'inventaire et de s’en faire confirmer

la propriété inviolable par les États-généraux.

Un grand exemple de générosité patriotique, — et d’in-

telligence des véritables intérêts de l'Église, — avait en

vain été donné par l'évèque La Luzerne, offrant la

moitié de son revenu pour servir à combler le déficit

el, dans ses Avis sur la forme d’opiner (1), se prononçant

pour les deux Chambres, au lieu destrois Ordres.

Du sein même du clergé sortent contre le clergé les plus

terribles accusations et ce sont des ecclésiastiques qui four-

nissent autiers-état les suprèmes arguments de la Révolu-

tion. Unsecrétaire de Monseigneur de Jarente, récemment

mort, publie à Grenoble, « l’an de justice 1789, Haro sur

la Feuille des bénéfices (2). » Il y dévoile l'iniquité de la distri-

bution des bénéfices, « rendus en quelque sorte héréditai-

res entre les mains de quelques familles nobles. Il flétrit

« la fureur des généalogies » qui domine dansla religion,

où il n'y a que les vertus des siècles passés qu'on récom-

pense : excellente méthode pour dispenser d'en avoir dans

celui-ci. » Après avoir calculé que les biens du clergé

forment au moins le sixième des biens du royaume et que

la moitié en est absorbée par les archevèques et évêques,

abbés et prieurs commandataires ; que cet « accaparement »

ne trouve «ses titres » ni dans « l'intention des fondateurs

qui n’était évidemment pas d'enrichir un si petit nombre

d'hommes », ni « dans l'utilité des services et bienfails

qu’en reçoivent les peuples », il établit que nul Ordre, nul

corps plus quele clergé, n'a besoin de régénération, « qu'il

doit se rapprocher de son but primitif à proportion de ses

écarts. » Cette « masse énorme de revenus ecclésiastiques,

(1) Brochure in-89, collection Labédoyère, ne 6S1.

(2) Huro sur la F... des B..., 50 pages in-80 (par Berauger de

Hauterive), Bibl. nat. Lb* 482.
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s'écrie-t-il, ne peut rester sans activité. Point de milieu:

elle sera nécessairement où un moyen de salut pour l'État
ou un principe de corruption. C'est à la nation d'opter ou
plutôt il ne lui est plus libre defaire ce choix ; car les abus,

si longtemps invétérés, lui démontrent le vice de l'ordre

établi, lui prescriventle devoir d'y subsistuer un autre...

Prétendre réformer l'usage des fondations, c’est, dit-on,
porter la main à l'encensoir, c'est une profanation, c’est un

sacrilège punissable, contre lequel les foudres de l'Église
sont toujours prêtes ! Faut-il s'étonner, en effet, si ceux qui
vivent si magnifiquement des abus mettent tant de zèle à
les défendre ?... La réforme del'Église doit être associée à
celle de l'État, faite sur le même modèle... et ainsi munie

de toute la force publique. »

Un prètre inconnu, à la suite de Réflexions sur l’adminis-
tration des biens de l’Église (1), écrasantes pour « les abbés

et prieurs commendataires inutiles et les moines corrom-

pus »— mais respectueuses pour lesévêques, — pose toute
une série de « questions à produire aux États généraux :

La distinction du clergé noble et du elergé roturier est-
elle canonique ? L’Évangile en fait-il mention ?... La Re-

ligion est-elle intéressée à entretenir dans l’opulence et

l'oisiveté des clercs sans fonctions ?... La qualité de sei-

gneurs, de haut-justiciers convient-elle à des moines qui

ont fait vœu de pauvreté ?... L'Église doit-elle souffrir

qu'il y ait des religieux mendiants ? »

Du fond de sa cure d’Angilliers (sénéchaussée de Béziers),

l'abbé Gouttes, qui sera, à la Constituante, l’un des prinei-

paux auteurs de la Constitution civile, et deviendra en 1790

évêque d'Autun, écrivait des Considérations sur l'injustice

des prétentions du clergé et de la noblesse, dont le succès fut

considérable (2).

(4) Brochure in-8° de 14 pages, Bibl, nat. Lb*® 1055.
(2) L'introduction au Monileurcite cette brochure comme l’une
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Si la monarchie elle-même n’y avait mis obstacle, sur-
tout par l'Édit de 1749, l'Église, y lisons-nous, « aurait
acquis toutes les propriétés du royaume, anéanti la nation
et la monarchie... En examinant les intentions du sou-
verain Législateur du christianisme, on ne conçoit pas sur
quels fondements le clergé prétend et des immunitéset des
honneurs mondains qui lui furent expressément défendus
parles lois du christianisme.

« Dans l'institut de cette religion sainte, Jésus-Christ
n'établit aucune distinction de rang entre ses disciples,
qu'il avait choisis dans la lie du peuple, pour leur montrer
que l'humilité était la première vertu du christianisme. IL
leur recommanda la douceuret la charité envers les hom-
mes ; de les appeler à lui par la douceuret la persuasion :
il leur ordonna de renoncer à tous les biens périssables de
ce monde, pour ne s'occuper que de la prédication de sa loi,
et persuader les peuples par la charité et l'exemple de la
pureté de leurs mœurs.

« Les ecclésiastiques doivent se souvenir que Dieu leura
dit de rendre à César ce qui appartient à César et que leur
royaume n'était pas de ce monde. Si en renonçant aux lois
qui leur furent dictées par leur divin Législateur, ils ont
abusé de l'ignorance crédule des rois et de la bonhomie des
grands pour se faire donner des richesses, et de la faiblesse
des gouvernements pour se faire accorder des immunités et
des exemptions contraires à l'humilité chrétienne et au
bonheur public, il'est temps que la nation assemblée Les
rappelle à leurs devoirs primitifs et les assujettisse aux lois
du royaume, aux charges et impositions, comme membres
de la nation dont ils font partie, quoiqu'ils prétendent en
l'aire une portiondistincte, indépendante du gouvernement. »

de celles qui agirent le plus dans la préparation de la Révolu-
tion frauçaise, Quelques pages en sont données dans les Archi-
ves parlementaires p. 575-516. Nous l'analysons toute entière.
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L'abbé Gouttes condamne la prétention des ministres
d'une religion d'égalité aux titres nobiliaires, aux droits

féodaux. Il réprouve le luxe de ces soi-disants successeurs
des apôtres qui ont cent mille, un million de livres de
rentes ; il maudit ces abbés el prélats qui, ayant fait vœu
de chasteté, « entretiennent publiquement des concubines. »
Il n'hésite pas à réclamer, dans l’intérèt de la nation et non
moins dans l'intérêtde la religion elle-même, « la mise en

vente et encirculation de tousles biens duclergé.» Il propo-
se que l'État fasse des ministres des autels des «officiers »,
des « fonctionnaires », appointés par lui et « amovibles(1
s'ils ne remplissent pas les devoirs que la religion leur
assigne. »

XII

LE MOT DÉCISIF PRONONCÉ PAR L'ABBÉ SIEYÉS

Emmanuel Sieyés, né à Fréjus, le 3 mai 1748, élevé dans
un séminaire du midi, acheva ses études à l'université de

Paris et prit sa licence en Sorbonne. D’après la Notice de
M. Mignet, lue à l’Académie des sciences morales et poli-

tiques l'année même de sa mort (1836), il fut, dès sa jeu-
nesse, imbude lespritdes philosophes du dix-huitième siècle

et « adopla avec ardeur le dogme nouveau de l'égalité so-
ciale, christianisme polilique du monde. »

ën 1775, il obtint un canonicat en Bretagneet s'y rendit.
Peu après, l’évèque de Chartres l'appela auprès de lui, en
fit son vicaire général et le chancelier de son église. En
1787, il fut nommé conseiller commissaire à la chambre

(1) pages 10-14.
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supérieure du clergé et élu membre de l’Assemblée provin-

ciale d'Orléans.

Il avait acquis la pratique des affaires et ses idées étaient

assises, lorsque la crise de 1788 l’amena à intervenir avec

plus de succès qu'aucun autre des publicistes de son temps,

dans la préparation résolue de la Révolution française. La

vieille société lui paraissait, rappelle M. Mignet, « une

pyramide renversée qu'il fallait remettre sur sa base. »IL

repoussait déjà la démocratie pure de Jean-Jacques Rous-

sceau ; il ne tenaitpour légitime cet pratique que le gouver-

nement représentatif. Mais, d'autre part, il ne suivait pas

l'école historique de Montesquieu. Il ne faisait aucun cas de

la tradition, il cherchait le droit strict en dehors dela so-

ciété existante, dont d’ailleurs il n'estimait rien d’utile, rien

de possible à conserver.

Son premier ouvrage, l'Essui sur les privilèges (1), est la

démonstration, pour ainsi dire mathématique, de l'iniquité

et de l'absurdité de toute « dispense à la loi, » de tout

« honneur» en dehors du droit commun, de toute « distinc-

tion » qui ne répond pas à un service public. — Ecclésias-

tique, l'auteur s’abstient d'attaquer en particulierle clergé.

Mais son ironie ne le respecte pas plus que la noblesse,

lorsque, généralisant toujours,il décrit la « mendicité privi-

légiée », et rappelle le nomqueles anciens États généraux

donnaient au Cahier des deux premiers Ordres: « le Couplet

du mendiant. » Sans paraitre s'occuper du milieu social

dans lequel il vit, il va droit à la négation de tout ce qui

est faveur et grâce, il entre de plain pied et se fait suivre

dans la société naturelle, juste, où l'on ne connaitra plus

que des citoyens libres, égaux devant la loi, expression de

la volonté générale.

Dès que la date des États généraux est annoncée, l'abbé

(1) Un vol, in-8, 1788.
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Sieyès publie des Vues sur les moyens d'exécution dont les

représentants de la France pourront disposer en 1789 (1). IL y

réfute les fantaisies érudites etdirige toute la vigueur de

sa logique contre « les importants d’antichambre, » qui se

figurent que les nouveaux États généraux ne seront faits,

comme les anciens, que pour donner del'argent et déposer

très humblement un « cahier d'adieu. »

Il établit qu'à la nation seule appartient le droit d'octroyer

l'impôt; que ses représentants pourront, en sauvant l'État

de la banqueroute, prendre et garder le pouvoir législatif.

Il indique de quelle manière les États généraux « peuvent

rendre permanent et indépendant le résultat de leurs déli-

bérations; » il dresse le plan de la Constitution future et le

compte du rétablissement de l'équilibre dans lesfinances,

ne s'oceupant ni de la monarchie de droit divin, ni de la

noblesse, ni du clergé, dont il élimine les prétentions

et les intérêts de ses raisonnements et de ses conclusions de

droit absolu.
Pendant l'assemblée des Notables de 1788, Sieyès prépa-

rail, et aussitôt après le Résultat du Conseil du 27 décembre,

il lança la brochure décisive : Qu'est-ce que le Tiers-Étut?

Trois questions y sont posées:
« Qu'est-ce que le Tiers-État? — Tout.
« Qu'a-t:il été jusqu’à présent dans l'ordre politique ? —

Rien.

« Que demande-t-il à être? — Quelque chose. »

L'inflexible logicien démontre quele Tiers-État « est ane

nation complète,» que les Ordres privilégiés ne font pas

nécessairement partie d'une organisation sociale régulière;

que, dans celle-ci, il n’y a place que pourles hommes égaux,

les uns exerçant des travaux particuliers, les autres des

fonctions publiques.

(1) In-8. 178 pages, 1786,
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Au rang de fonctionnaires, il réduit et les nobleset Les
ecclésiastiques, aussi bien que les magistrats et les admi-
nistrateurs.

Ona accordé au Tiers-État un nombre de députés égal à
celui des deux Ordres privilégiés. C'est, écrit-il, une « timi-
dité qui se ressent des vieux temps » et dont l’iniquité
éclate à la raison. Que sont, en effet, — devant la Nation,
qui compte 25 ou 26 millions d'âmes, — 200,000 privilégiés,
dont 110,000 nobles et 81 ou 82,000 ecclésiastiques ?

Détaillant ce dernier chiffre, abbé Sieyès laisse éclater
aux yeux l’iniquité de la répartition des biens de l'Église et
la toute-puissance du clergé inférieur, à la portion con-
grue, contre les bénéficiers, moines, chanoïnes, abbés ct
évêques: 28,000 privilégiés à peine vis-à-vis de plus de 53.000
opprimés.

Cependantil ne dit pas un mot de la réforme particulière
de l'Ordre auquel il appartient. Sa logique de parti-pris
élimineles considérations spéciales pour nier radicalement
le droit de n'importe quelprivilège ou privilégié à la repré-
sentation politique. Elle prouve, avecla rigueurdeschiffres,
que le Tiers-État est toute la Nation, et seul a le droit
de constituer « l'Assemblée nationale. »

Sieyès prescrit, en conséquence, aux électeurs, convoqués
par bailliage ou sénéchaussée et par Ordre, de s'abstenir
de tout ce qui risquerait d'être considéré de près ou deloin
pour une reconnaissance des priviléges et même de la forme
électorale adoptée. 11 signale aux futurs « représentants du
peuple » le piège qui ne manquera pas d’être tendu aux
États généraux. Il recommande aux électeurs de lier d'a-
vance les élus, afin qu'ils retiennentl’octroi des subsides,
l'autorisationdelever l'impôt, pour « leur dernière opéra-
tion. » Il dresse le plan de la résistance à opposer au main-
tien des Ordres,il fournit les procédés les plus pratiques
afin d'imposer le vote par tôle en Assemblée unique. Il



L'INSURRECTION DES CURÉS 161

généralise l'exemple d'insurrection pacifique donné parles
Etats du Dauphiné.

Il pose au-dessus de l'Église et de la monarchie, — dontil
continue à ne pas plus parler quesi ellesn’existaientpas,—
le droit du peuple, du tiers-état, réorganisant la société
conformément aux règles de la justice naturelle et ration-
nelle. Il proclame d'avance la souveraineté de la nation,
s'exerçant envers et contre tous dès que ses représentants
se trouveront réunis. En vain lui objecterait-on des tradi-
tions historiques; il conteste la valeur juridique de l’his-
toire. Si on lui cite des exemples tirés de la pratique cons-
litutionnelle des Anglais, il répond: « Élevons-noustout d'un
coupà l'ambilion de vouloir nous-mêmes servir d'exemple
aux nations. »

Se lançant dans l'agitation électorale, au mois de février
1789, Sieyès dicte des Délibérations à prendre dansles assem-
blées de bailliage, dispersées à un nombre énorme d'exem-
plaires, sous la même couverture que L« Instruction »
donnée parle duc d'Orléans « à ses fondés de pouvoirs. »
Ce manuel des électeurs est aussi radical que les traités

de droit politique qui l'ont préparé. L’abolition des Ordres
y est opérée d’un trait, par la déclaration prescrite aux
éleeteurs du Tiers: « Nous sommes la nation!Tous les
priviléges, aussi odieux dansles droits « politiques » que
dansles droits « civils, » sont abolis. Que la loi confère à
tous les membres de la société les mêmes droits civils et
politiques! »
La recommandation capitale adressée aux électeurs pa-

triotes est de n’élire aucun privilégié, « s’il ne renonce sur-
le-champ à toute espèce de privilége. »
Sur le haut clergé, rien, si ce n’est qu'aucuneexception

n'est présentée en faveur des privilèges ecclésiastiques.
Quant auclergé inférieur, il reçoit, avec les Délibérations à
prendre, qu'a rédigées le vicaire général de Chartres, une
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Lettre aux curés (1), ainsi signée : « De Limon, contrôleur
général des finances de Mgr le duc d'Orléans, à l'évêché de
Soissons. »

Cette circulaire a pour but d'obtenir le concours de tous
les pasteurs des paroisses situées dans l'apanage du prince
enfaveur des revendications du Liers-état. Elle se termine
ainsi: « Son Altesse sérénissime désire surtout que MM.les
curés, qui sont destinésà faire la consolation et le bonheur
des campagnes, puissent obtenir aux États généraux d'être
dotés d'une manière décente et très convenable, qui les
mette en état de donner àleurs paroissiens les secours dont
ils auront besoin. Je vous serai en conséquence {rès obligé,
monsieur, de vouloir bien me procurer, par vous et par MM.
vos confrères, tous les renseignements possibles à ce sujet,
sur l'insuffisance des produits des cures de votre voisinage ;
sur les moyens de faciliter l'éducation publique,et d'assurer
la subsistance des vicillards infirmes, des orphelins, des
pauvres, qui sont hommes et citoyens, et qui doivent trou-
ver le patrimoine qu'ils n'ont pas, ou le travail qui leur:
manque, dans une législation vivifiante el salutaire. »
À quoi il est aussitôt donné de chaleureuses réponses,

dont quelques-unes sont imprimées, comme celle d'Un curé
du Perche-Gouët (2), qui s'occupe beaucoup plus des « ré-
clamations bien fondées des honnêtes et utiles citoyens des
campagnes » que de son propre sort oude l'Église,

(1) 2 pages in-4° Lb* 1378.
(2; Bibliothèque du Louvre, carton 196.
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XI

LE SUPRÈME EFFORT DES CURÉS POUR OBTENIR DES DÉPUTÉS.

L'épiscopat noble, les chefs des ordres religieux, Les gros

décimateurs, épouvantés de l'organisation du clergé infé-

rieur, ont épuisé tous les moyens avouables et inavouables

pourla briser. Il n’est pas d'intrigues à la cour, de séduc-

tions et de corruptions dont ils n’aient usé pour empècher

ce renversement de la hiérarchie religieuse et de l'ordre so-

cial : De misérables roturiers, fils de bourgeois, fils de

paysans, siégeant dans des assemblées politiques au même

rang queles descendants des croisés ; des curés à « portion

congrue », des vicaires en soutane déchirée admis à discu-

ter avec les prélats et les abbés à crosse d'or!

Mais le ministre Necker, qui, d'ailleurs, est protestant et

genevois, n'est sensible ni aux flatteries ni aux menaces de

l'aristocratie eléricale française. Les intérêts qu'elle défend

sont l'obstacle principal aux projets financiers qu'il pour-

suit, et il cherche naturellement appui dans le tiers-état

ecclésiastique comme dans l'autre.

Sous la très-vive impression des brochures de l'abbé

Sievès, les curés cessent tout-à-fait d'avoir peur de leurs

supérieurs et des moines; ils associentde plus en plus inti-

mement leur cause à celle du Tiers-Etat ; La fureur même

de certains archevêquesleur prouve qu'il se sont trop com-

promis pour espérer leur salut personnel autrement que

dans la Révolution.

Au milieu du mois de janvier 4789, leurs syndicats mul-

tiplient les publications afin de leur conquérir le droit

électoral.
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Ici parait une Pétition des curés (1), appuyant les réso-

lutions populaires : Le liers-état toujours doublement

représenté, le vote par tête, tous les Ordres réunis dans

l'intérêt général, renonciation aux privilèges pécuniaires,

égalité de l'impôt. Elle indique que « tout serait empêché
si le haut clergé avait la majorité » et adjure le gouverne-

ment d'accorder la moitié de la députalion ecclésiastique

au bas clergé. — « Nous sommes membres du clergé, mais

aussi les protecteurs des pauvres ; done, nous réunissons

nos vœux à ceux de la Nation. »

Là, se répand un Mémoire en fuvewr des curés (2; où l'on

rappelle que les curés « sont institués de droit divin»et s’as-

seyaient jadis aux conciles « avec les évêques». On demande
qu'ils soient reconnus et avoués comme pasteurs immé-
diats, successeurs etdisciples de Jésus-Christ ; qu'ils aient
place dans (outes les assemblées ecclésiastiques et politi-
ques, commeles évêques et bénéficiers; qu'ils forment la
moitié des assemblées où se répartissent les décimes, les

impositions spéciales au clergé ; qu'ils siègent au même
litre dans les assemblées provinciales et aux États géné-
raux, « leur ordre uni aux autres ».
À iravers toutes les provinces se lit et s’approuve une

« Trés humble requête au roi, présentée par les curés et
« les prêtres chargés du ministère pastoral en France, où
< ils exposent combienil est à propos que leurs représen-
» fants aux Élats-Généraux soient égaux en nombre à ceux
< du clergé supérieur et des bénéficiers ou autres ecclésias-
< tiques qui n'ont point charge de peuple (3). »

« Témoins et confidents des maux du peuple », écrivent
les rejuérants, ils ont senti qu'ils pouvaient être utiles

(1) Brochure de 13 pages in-18, carton 90 de la Biblivthèque
révolutionuure du Louvre.

(2) In-80 de 20 pages Lb #, 1218, Bibl. nationale.
(3) In-18 Bibl. nat. Lh %, 1319.
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« aux grandes opérations de la bienfaisance » royale.

Pleins de zèle pour la cause de « la patrie qui souffre »,

ardents à « seconder les vues du roi», ils se croiraient

« coupables s'ils ne réclamaient le droit de porter leur suf-

frage dans l'assemblée de la nation. »
S'il existe en France 200,000 personnes d'église, il y a

bien 40,000 curés et, si l'on compte leurs vicaires, leurs

secondaireset les divers cleres attachés aux paroisses, on

peut compter 120,000 prêtres « participants au ministère

pastoral, qui forment environ les {rois cinquièmes du

clergé.» Mais ils sont loin de posséder les trois cinquièmes

des biens de l'Eglise ; leur part dans les revenus ecclésiasti-

ques ne dépasse guère les deux cinqu'èmes.

Suivant le principe équitable, proclamé par le Résultat

du conseil du 27 décembre, le roi reconnaïtra que les prè-

tres des paroisses ont incontestablementle droit de « dépu-

ter » en nombre égal à tous les autres ecclésiastiques du
royaume.

Cependant les curés revendiquent moins « leur intérêt

particulier » que l'intérêt général, l'intérêt des pauvres et

des malheureux confiés à leurs soins. Ils implorent « de

la justice de Sa Majesté le pouvoir de défendre, au milieu

de la nation assemblée, la cause de leurs pupilles ».

Il y a, dans le royaume, au moins neuf millions d’âmes,

dont une partieest composée de ceux qui, incapables de

gagner leur subsistance, ne vivent que de la charité des

pasteurs; dont l’autre partie, formée d'artisans qui n’ont

que leurs bras pour tout bien, est réduite, dès que se pro-

duit un accident funeste, la disette, la maladie, la vieil-

lesse, « à chercher des ressources dans le sein de leur

curé ».

Les curés, « suppliants aux pieds du trône », sont les

tuteurs des neuf millions de sujets les plus infortunés. Ils

doivent être « leurs avocats » dans le grand conseil de la
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nation ; eux seuls peuvent défendre leur cause àvec autorité
et succès, puisque seulsils sont « les dépositaires des secrets
douloureux des pauvres connus et de ceux qui cachent la
honte de leur pénurie ».

Si les curés n’entraient pas aux États généraux, qui y
représenterait les malheureux sans propriété ? qui y dé-
fendrait leurs intérêts contre ceux des propriétaires, cher-
chant à garantir le plus possible leurs biens de l'impôt
eten laissant retomber la charge principale sur les con-
sommations de première nécessité ? Les faibles, non sou-
tenus, ne seraient-ils pas écrasés par les plus forts, « si les
curés, leurs représentants naturels, ne se trouvaient point

là pour rompre la violence d’unchoc si dangereux ? »

En vain alléguerait-on qu'un tel rôle pourrait être rempli
par les évèques et par les abbés des monastères. « Les
pauvres desvilles ne vont point au fond de la solitude ex-
poser aux anachorètes les causes de leur indigence, et les

pauvres des campagnes n'assiègent point Le palais épiscopal
pour faire entendre aux pontifes leurs secrets affligeants.

C'est au curé que la loi a placé plus près d'eux, c’est au

curé qui va les visiter dans leurs pauvres réduits et les sou-
lager sur le lit de douleur, qu'ils ouvrent leur âme et qu'ils
laissent voir à nu tous les chagrins dont elle est consumée.
C'est done à lui qu'il convient de les représenter aux États
généraux et d'y découvrir la source de leurs maux et les
moyens d'en arrêter le cours. »

En voyant à l’Assemblée nationale, « ses protecteurs et

ses pairs », la classe indigente ne recouvrera-t-elle pas «l’es-

poir qu'elle semble avoir perdu ? » Et ne sera-ce pas aussi

une garantie pour la classe aisée qui regarde les curés

comme « ses confidents et ses bons amis? »

Enfin les curés, « pour opérer le bien, ont besoin d’une

estime particulière. » Ils sont « des magistrats de paix,

d'autant plus utiles, dans l’ordre public, qu'ils n’ont pas



L'INSURRÉCTION DES CURÉS 167

d'autre. glaive que la parole, d'autre manière de juger que
Ja conciliation. » Ils perdraient une partie de la considéra-
tion qui leur est indispensable, si on ne leur accordait pas
des députés au conseil national.
Le ministre Necker à reconnu « qu'ilsdoivent être complés

parmi les membres de l'État les plus dignes de protection.
Sa Majesté daignera exaucerleurs vœux, et les suppliants,
prosternés ensemble au pied de l'autel du Dieu qui tient
dans ses mains les destinées des rois, lui demanderont,
avec une sainte ferveur, qu'il comble de jourset defélicité
le roi bienfaisant, le Restaurateur de la patrie. »

XIV

LES CURÉS LECTEURS

Enfin, — la dernière semaine du mois de janvier et la
première de février, — voici affiché jusque dansle dernier
bourg de France, lu et expliqué au prône de chaque pa-
roisse, le Réglement fait parle roi pour l'exécution des lettres
de convocation aux États généraux du royaume! (1)
Le préambule donne aux pétitions et requêtes des curés

celte réponse :
« Le roi a voulu que ses sujets fussent tous appelés à

concourir à l'élection des députés. Sa Majesté a désiré que,
des extrémités de son royaume et des habitations les moins
connues, chacun fût assuré de faire parvenir jusqu'à elle ses
vœux el ses réclamations. Elle a reconnu qu'au moyen des

(1) Le texte du règlement royal du 24 janvier 1789, avec les
modèles de procuration et procès-verbaux,est reproduit dans
les Archives parlementaires, t, 1. p. 544, GLI.
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assemblées graduelles ordonnées dans toute la France pour
la représentation du Tiers-Etat…, elie aurait une sorte de
comimunication avec {ous les habitants de son royaume...
C'est encore pour remplir cet objet particulier deson in-
quiétude. qu'elle a appelé aux assemblées du clergé tous
les bons et utiles pasteurs qui s'occupent de près et jour-
nellement de l'indigence et de l'assistance du peuple. »

Cependantle roi a pris soin « que, dans aueun moment,
les paroisses ne fussent privées de la présence de leur curé,
ou d'un ecclésiastique capable de le remplacer; et dans ce
but Sa Majesté à permis aux curés de donner leur suffr
par procuralion. »

Suivant l’article IX du Réglement général, les baillis et
sénéchauxouleurs lieutenants « font assigner, à la requête
du procureur du roi, les évèques et abbés, tous les cha-
pitres, corps et communautés ecclésiastiques rentés, régu-
liers et séculiers des deux sexes et généralement tous les
ecclésiastiques possédant bénéfice ou commanderie. à
l'effet de comparaitre à l'assemblée générale du bailliage et
de la sénéchaussée principale » au jour indiqué parl’assi-
gnation.

Il doit être préalablement tenu, dans chaque chapitre
séculier d'hommes, dit l’article X, une assemblée subdi-
visée en deux parties: l’une, composée de chanoines, nom-
mera un député à raison de dix chanoines présents ou
moins ; deux, de dix à vingtet ainsi de suite ; l’autre, formée
de tous les ecclésiastiques attachés au chapitre, choisira
un député sur vingt prêtres présents ; deux, de vingt à
quarante.

Les autres corps et communautés rentés, réguliers des
deux sexes, ne sont représentés quepar un procureur fondé
de leur ordre ; de même, les chapitres de filles. Les sémi-
naires, les colléges et hôpitaux ne délèguent point, « tousles
ordres ayant égal intérêt à la conservalion des élablisse-
ments publics, » (Art. XL.)

age
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Tout ecclésiastique possédant bénéfice est lenu « de se
rendre en personne à l'assemblée du clergé où de s'y
faire représenter par un procureurfondé. » (Art. XII).
Les curés en ülre et décimateurs rentrent dans cette ca-

tégorie; quant aux curés « à portion congrue, » aux rec-
teurs el desservants, ils sont également institués électeurs
par l'article XIV, qui limite ainsi l'exercice de leur
droit:

« Les curés des paroisses, bourgs et communautés des
campagnes, éloignées de plus de deux lieues de la ville où
se tiendra l'assemblée du bailliage ou sénéchaussée, ne
pourront ÿ comparaître que par des procureurs pris dans
l'ordre ecclésiastique, à moins qu'ils n’aient dansleurs cures
un vicaire où desservant résidant en état de remplir leurs
fonctions... durant leur absence. »
Les ecclésiastiques sans bénéfice, habitant les villes,

sont admis à se réunir chez le curé de la paroisse où ils
sont habitués où domiciliés et à choisir un député par
vingt présents, deux de vingt à quarante, etc. — Ceux qui
ne résident pas dans les villes et sont âgés de vingt-cinq
ans sont « tenus de se rendre en personne » à l'assemblée
de la sénéchaussée ou du bailliage, « sans pouvoir se faire
représenter par procureur » (Art. XV et XVI).

Les ecclésiastiques jouissant de bénéfices dans plusieur:
bailliages ont la facullé de désigner un procureur fondé
dans chacun de ces bailliages, mais ils ne jouissent que
d'une voix dans la même assemblée (Art. XVIL.)
Les ecclésiastiques possédant personnellement des fiefs

ne dépendant pas de bénéfices se rangent dansle clergé,
s'ils comparaissent en personne; s'ils donnent procuration,
ils n’en peuventinvestir qu'un noble siégeant à l'assemblée
de la noblesse (Art, XVII.

Enfinl'article XIX partage l’ordre militaire et monacal
de Malle entre l'Église, dans laquelle sont compris les

10
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baillis et commandeurs ; la Noblesse, avec laquelle votent
les novices sans bénéfices, ct le Tiers-état, dans lequel sont
confondusles servants n'ayant pas fait de vœu.

Les complications du réglement royal surprirent
tout le monde, à commencer par les ministres, qui se figu-
raient avoir fait un chef-d'œuvre d'équilibre entre les di-
verses classes ecclésiastiques et rendu le premier Ordre
inoffensif à l'État et à lui-même. Necker avoue, dans le
livre qu'il publia en 1797 (1), que le Conseil du roi, « après
avoir partagé l'opinion des principaux chefs de l'Église sur
l'issue des élections, fut surpris comme eux du nombre des
curés qui obtinrent la pluralité des suffrages. »
Beaucoup de curés, au premier moment, prirent peur de

ne pouvoir se rendre en nombre aux assemblées électo-
rales, et de voir leurs procurations confisquées par
l'aristocralie ecclésiastique. Les demandes d'explication
du réglement royal, les protestations contre le remplace-
ment forcé des desservants éloignés du chef-lieu du bailliage
et de la sénéchaussée, les dénonciations des agissements

frauduleux des grands-vicaires affluaient à Versailles (2).
Il y arrivait aussi de chaleureuxremerciements des «pasteurs
du second ordre », fiers d'être reconnus citoyens en droit et
en fait (3).

Les « secondaires » ou vicaires, obligés de rester aux parois-
ses tandis que les curésiraient voter,se plaignent vivement
de n'avoir pas obtenu au moins des délégués spéciaux
pourleur classe, la plus opprimée, la plus misérable (4),

(1) La Révolution française, T. I, p. 94.
(2) On en trouvera le détail plus loïn, troisième partie, où nous

exposons le mouvement électoral ecclésiastique parprovince,
(3) Les curés d'Orléans et de Tours, notamment, rédigèrent

des adresses, que donne la collection manuscrite des Archives
nationales.

(4) Voir plus loin, quatrièmepartie, le chapitre consacré aux
doléances des vicaires exclus,
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Les professeurs des collèges et séminaires, — à qui le

droit électoral a été refusé sous prétexte qu'ils sont utiles
aux trois Ordres à la fois, — expédient de toutes parts

des récriminations très-justes, auxquelles il n'est plus

temps de faire droit (1).

La représentation collective des chapitres est amèrement
critiquée par ceux des chanoïnes qui ne sont pas nobleset
surtout par les prébendés ou semi-prébendés, qui font
à « portion congrue » la besogne du chœur dans les

collégiales. Car leurs intérêts, s'écrient-ils, sont aussi di-

vergents des intérêts des chanoines entitre, que ceux des
curés vis-à-vis des décimateurs et simples bénéficiers; «ils

sont, eux aussi, du tiers-état; les privilégiés des chapitres

sont de la noblesse, chose absurde là où tous servent la

même Église et le même Dieu(2. »
L'article X du règlement impliquait que le procureur

fondé de chaque congrégation d'hommes ou de femmes

devait être désigné, élu par la communauté. Mais, dans la

plupart des couvents, les prieurs et les abbesses s'abstien-
nent de rassembler, de consulter leurs inférieurs, prennent

le mandat ou signent la procuration, en vertu du droit que
tout supérieur s’attribue de représenter la communauté qu'il

dirige ! — Ce qui cause une véritable révolte chez les char-

treux de Notre-Dame de Bellay, en Nivernais (3), et d'in-

nombrables réclamations de la part des carmes, des augus-

(1) Entre autres, une « Supplique de plusieurs colléges » est
annexée aux Cahiers de Limoux, Arch. nat. B IL 74, fo 41-14.

On en retrouve à Agen, à Aïx, etc.
(2) V. les protestations des chapitres de Lectoure, de Lombez,

de Grasse et Vence, et surtout celles des un de
Limoges, Arch. parl.. t. TITI, p. 572-574.

(3) V. p. 233 de la Convocation des États-généraux de 1187 en
Nivernois et en Donziois, par A. Labos, ancien avocat au conseil
d'Etat et à la cour de cassation, un volume in-8, Nevers et
Paris, 1866.
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lins, des cordeliers, des frères prècheurs, et surtout des
capucins de Limoges, Arles, Aix, Marseille, etc.

Si les simples moines, — ce qui fut très-rare, — péné-
traient dans les assemblées électoruics par délégation de
leurs égaux, ils faisaient cause commune avee les curés
contre le haut clergé (1).
Quant aux archevèques et évêques, avant, pendant et

après les élections, ils élèvent d'ardentes récriminations.
Tout est violé, la loi, la foi, « les principes religieux et
constitutionnels », du moment que leur entrée aux États
généraux est subordonnée au « choix arbitraire d'électeurs
appelés. » Partout où l'assemblée électorale à lieu dans la
ville épiscopale, ils en saisissent la présidence et font
inscrire dans le Cahier, s'ils le peuvent, ou, la majorité s'y
refusant, au procès-verbal, soit le rappel de leur ancien
privilège de présence personnelle aux États généraux soit
la demande d’une représentation spéciale au corps épisco-
pal « préposé » par Jésus-Christ au gouvernement et à l'ad-
ministration de Loutes les églises (2).

«L'église de Dijon» envoie au roi, imprimées (3), des « Ré-
clamations et protestations » contre la prépondérance nu-
mérique accordée aux curés. Le (rès-noble » et (rès-puis-
sant Chapitre de l'Église métropolitaine de Paris proclame
« que toute subordination est détruite, que l'esprit d'in-
dépendance et d’insurrection est manifestement favorisé...
la religion elle-même, pour ainsi dire, attaquée jusque
dans son sanctuaire ». Car, ajoute-il, » lorsque la classe

(1) Ainsi qu'il arriva à Calais et Ardres, Arch. parl LIL, p. 506.
(2) Protestalion des évêques de Riez, de Grasse, de Vence, de

l'archevêque d'Auch, des évèques de Bigorre, du Boulonnais.
de la Picardie, de l'Auvergne, du Berry, de la Normandie, de
l'Alsace, etc. On les retrouvera plus au long ef à leur place plus
loin (3° partie) dans notre description de la lutte cléricale à tra-
vers tous les bailliages et sénéchaussées.

(3) Bibl, rév. du Louvre, carton 532.
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inférieure des ministres de la religion se mettra sur les

mèmes rangs que la classe supérieure, lorsque les subor-

donnés domineront par le nombre, et, par conséquent par

la quantité des suffrages, sur la partie qui gouverne, le
gouvernement de l'Église sera entièrement anéanti (1)... »

L'insurrection des curés, — ainsi que celle des moines, —

se développent d'autant mieux que les prélats s'en mon-

trent exaspérés. Les {timides deviennent les plus audacieux,

sentant tout perdu pour eux si l'Ancien régime, visiblement

ébranlé, n’est pas arraché de ses bases, détruit pour ja-

mais.

XV

LES MODÈLES DE CAHIERS. — LES DOLÉANCES DU CLERGÉ DE SECOND

ORDRE. — LE CATÉCHISME DES CURÉS AUVERGNATS

Se défiant à juste titre des influences de toute nature qui

ne vont pas manquer d'être exercées par le haut clergé

noble et les chefs des congrégations pour empêcher les

curés d'exprimer leurs sentiments populaires, les syndicats,

dont nous avons raconté la formation révolutionnaire, se

fortifient dans les provinces oùils existent ; il s’en crée dans

les régions où l’on n'avait pas osé en former. Toujours,
pour la plus grande partie de la France, sous la direction

du syndicat initialeur de Grenoble — qui, n'ayant pas

d'élections àfaire en Dauphiné, peut d'autant mieux s'oceu-

(1) Nous ne retrouvons pas cette protestation du chapitre de

Paris dans les Archives parlementaires. Nous la donnons d'après

le mauuscrit des Archives nationales, B 111, 113, fos 283-290.

10.
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per de celles du clergé paroïssial entier, — ils multiplient
de toutes parts les circulaires et les brochures.

Ces dernières prennent une forme nouvelle. Elles devien-

nent des « modèles de cahier », avec articles précis à faire
passer et instructions détaillées sur la façon de se conduire
dans l’assemblée électorale. Telle est la Lettre aux curés
députés par un prêtre du diocèse d’Autun, qui dit : Rappe-
lez-vous bien que, « comme curés, vous êtes les pères et
protecteurs du peuple ! (1) » Telles sont les Doléances du
curé de M.... Vive le Roi ! où l'on indique ce qu'il y a de
mieux à demander afin de briser « le despotisme ministé-
riel, la tyrannie aristocralique », en évitant « l'embarras
compliqué de l’orageuse démocratie. » (2) — Si nous vou-
lons sortir de l'oppression et de l'opprobre, écrit Un curé à

à unde ses confréres, il nous faut ne choisir pourreprésen-

tants que des curés. Si les évêques et Les abbés dominaient
aux États généraux, « grand serait le péril pourla reli-

gion comme pour l'État (3). »

Les Doléunces du clergé de second Ordre, faites et arrêtées

le 18 février 1789 (4), insistent sur l'identité de « l'asser-
vissement duliers état » et de celui du corps des curés. Il

y a, au sein de l'Église, la mème division que dans la so-

ciété. Le tiers-état y comprend « les 42,000 curés et Lous les
prètres qui, sous eux, travaillent à l'instruction et à la sanc-

tification des peuples. » L'ordre noble y embrasse les évé-

ques et les abbés, les chanoineset Les moines, « également

enrichis des dépouilles des curés. » :

Longuement on traite de l’usurpation de la dime qui n’a
pu être distraite de son objet au profit de « quelques par-

(1) Brochure de 16 pages in-8°, carton 90 de la Bibliothèque
révolutionnaire du Louvre.

(2) Ibid., carton 125.
(3) Ibid., Carton 422.
(4) 1n-80 de 30 pages. Bibl, Nationale Lh** 1210.
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ticuliers » que par « un véritable crime de lèse-nation et de

lèse-majesté. » On présente le compte des sommes annuel-

les indispensables àl'entretien d’un curé, de son vicaire, du

presbytère, de l'église et du bureau de charité, en chaque

paroisse : ce qui exige un total de 2,500 livres, « à perce-

voirsur tous les fruits décimables sans distinction de pos-

sesseur. » On cite undiocèse où Les décimes levés pour payer

le « don gratuit » et les intérêts des emprunts du clergé,

prennent jusqu'au tiers du revenudes curés, tandis que les

chanoines etl'èvèque ne sontimposés qu'au trente-troisième.

On conseille done aux électeurs de demander l'abolition

des assemblées générales et de la forme de contribution

spéciale au clergé de France. On rend « hommageà la di-

gnité épiscopale, » et les curés ne s’opposeront pas ace

que leurs chefs soient « dotés richement. » Ce que les évè-

ques perdront aux dimesrestituées aux paroisses leur pourra

être restitué en biens-fonds, aux dépens des abbayes et des

collégiales : « Qu'on conserve les cathédrales, les sémi-

naires, les collèges, les hôpitaux ! Mais que tout le reste soit

supprimé et les biens des couvents vendus au profit de

l'État !... Qu'on décharge ainsi l'Église d'un surcroit de

richesses qui ne sert qu'à la corrompre! » (1)

On sait comment s’obtiennent les bénéfices avantageux.

« On a vu d'infâmes prostituées faire un trafic affreux de

l'empire que leurs charmes leur donnaient auprès de ceux

qui pouvaient influer sur les nominations royales, et mettre

à l'encan, dans ces comptoirs impudiques, les provisions

de conseillers des évêques. » Sa Majesté et les États géné-

raux seront donc suppliés de remettre (ous les chapitres

dans la dépendance des évèques et de n’y donner place qu'à

d'anciens curés élus en assemblée diocésaine de leurs con-

frères. De la sorte sera suppriméle privilège que la noblesse
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s'estaltribué dans les plus riches canonicats, privilège in-
supportable, car « nous sommes les disciples d’un Dieu
pauvre, qui demande pourle service des autels des vertus
et non des parchemins acquis à prix d'argent. » (1)
Quant à la distribution des cures, il ne faut plus qu'elle

s'opère « quelquefois par trafic ou par népotisme hérédi-
laire », non plus que parfaveur. Il en résulte souvent des
curés « qui ne respectent pas assez leur état. » Qu'uneloi
soit réclamée de l'Assemblée nationale ne permettant de
nommer curé qu'un ecclésiastique ayant exercé plusieurs
années et porté sur le tableau dressé par le conseil dio-
césain.

S'il est des évêques « qui se plaignent aussi des abus du
gouvernement despotique », qu'ils ne prétendent plus
gérer seuls leurs diocèses ; qu'ils appellent les délégués des
curés à former leur conseil épiscopal ou synode diocé-
sain, qui, tenutous les ans, trois semaines après Pâques,
réglera les affaires ecclésiastiques, maintiendra une disci-
pline rigoureuse el coupera court « aux désordres et scan-
dales que ne peuvent atteindre les tribunaux ordinaires et
qui déshonorent le clergé. » (2)
Le « Catéchisme des curés auverynats, amis de leur patrie,

de leur roi et de leurs frères » (3) est rédigé de façon à
servir de modèle de cahier dans n'importe quelle province,
mais de plus pour suppléer aux cahiers de Clermont, Saint-
Flouret Riom, si les complications locales et les intrigues
épiscopales prévues (# empèchaient d'en produire officiel-

(1) Page 21-93.
(2) Pages 16 et 28.
(3) In-89 de 131 pages, Bibl. nat. Lb® 1374. I a pour épigraphe

le verset 22 du psaume XIV, ainsi traduit : « Les hommes
droits et innocents ont pensé comme moi. » |

(4) Voirplus loin, 8e partie, le chapitre sur les Élections ecclé-
siastiques de l'Auvergne.
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lement. Très développé, appuyant chaque queslion posée

d'un raisonnement décisif, il n'est point une œuvre de po-

lémique ; il est l'expression la plus exacte que nous con-

naissions des sentiments de ceux des prêtres non privilégiés

qui voulaient voir l'Église de France se réformer elle-même,

avecle concours de la nation, mais sans quel’Étatl'absor-

bât et sans quela religion catholique cessàt d'être prépon-

dérante.

Ainsi, par exemple, ces curés auvergnats, — dont les

formules très-étudiées ont souvent élé reprises mot pour

mot dans les Cahiers authentiques, supplient le roi de se

montrertoujours «l'évêque extérieur de la nationfrançaise»;

ils adjurent les États généraux eux-mêmes « d’étouffer au

berceau toute nouvelle hérésie, mais par des moyens de

douceuret charité la plus grande »(1).

Ils entendent que les biens de l'Église, « aussi long-

temps que la religion catholique sera la religion de l’em-

pire français », demeurent «entre les mains du clergé,

biens sacrés que ni le roi ni la nation ne pourront légiti-

mement reprendre et transporter à d’autres usages que

ceux auxquels ils ont été primitivement destinés, savoir:

l’honnèête entretien des ministres, le soulagement des pau-

vres et la dotation des fabriques pour la décoration des

temples et du culte publie » (2).

Ces deux réserves présentées au nomde l'Ordre entier,

les curés feront ressortir l’inique répartition des biens de

l'Église et réclameront : que la pluralité des bénéfices soit

interdite et toute simonie abolie; que la nomination des

curés se fasse parl'évêque à titre inamovible; que des

synodes diocésains se tiennent régulièrement tous les ans,

des conseils provinciaux tous les cinq ans.

(1) Page 35.
(2) Page 36.
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Les curés renonceront volontiers à tout privilège, à toute
immunité pécuniaire, « heureux de ne plus exciterles mur-

mures, les plaintes et la jalousie de leurs paroissiens. » Ils

abandonneront « avec joie le casuel forcé, ce casuel de

‘rigueur, imposition odieuse, qui les oblige, pour l’admi-

nistration des sacrements, à se nourrir et s’abreuver des

larmes de la veuve, des pleurs de l’orphelin. » Ils exigeront

que disparaisse « la mendicité que plusieurs des vicaires

amovibles professent » et qu’on supprime toutes les res-

sources qualifiées de « honteuses » par les curés d’Anjou,

mais sans lesquelles, jusqu'alors, « n'auraient pas eu de

quoi vivre les prêtres qu’elles rabaissent(1). »

Revendiquant les droits du « Tiers-État du clergé, » les

curés obtiendront pour eux-mêmes une existence hono-

rable et sûre. Ils demanderont à choisir leurs vicaires parmi

les prêtres approuvés par l'évêque; celui-ci ne pourra les

leur retirer sans leur consentement, « ce qui est canonique. »

Ils insisteront afin que, dans l'église paroissiale, aucune

charge d’âmes, aucune administration de sacrement,

aucune école, ne soient confiées à un prètre régulier ou

séculier, invito parocho, malgré le pasteur de la pa-

roisse (2).
Cependant, — les curés auvergnats sont, sur ce point,

d'une modération que beaucoup d’assemblées ecclésias-

tiques, à majorité de curés, n’imiteront point, — recom-

mandation est faite de ne pas attaquerles chapitres, ni les

couvents qui, « réformés, » pourront trouver un emploi

utile, pleins pouvoirs étant donnés aux Étais généraux

pour renouveler le plan de l'éducation publique, orga-
niser méthodiquement la charité générale, réformer les

hôpitaux.
Par exemple, on ne manquera pas de s’élevercontre les

(1) Pages 15 et 18.
(2) Pages 100-101.
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abbés en commende, contre les titulaires de bénéfices

simples ne résidant jamais, « et qu'il faut pressurer pour

ménagerla toison de la faible brebis confiée aux soins des
pasteurs immédiats (1). »

Appelestfait à « la sagesse,la générosité, la reconnais-

sance de la nation,» afin qu'ilsoit porté secours aux pauvres
paroisses où les divins mystères « sont célébrés dans des

lieux, dont le nom est trop trivial et trop bas pour être

prononcé (2),» afin, en général, que soit amélioré le sort des
curés et de leurs « secondaires. »

Sans contester aux évèques le droit « d'écarterles indi-
gnes », les curés demanderont que « les jugements épis-
copaux soient motivés comme les autres. » Ils protesteront

contre « les procédures secrètes, aussi odieuses entre les

mains desjuges ecclésiastiques que dansles tribunaux sécu-
liers. » Ils revendiqueront leur admission au tribunal dio-
césain et le droit de défense pourtont ecclésiastique accusé,

Ils n’omettront pas de réclamer contre l'interdiction qui
leur a été de temps en temps réitérée de former corps et de
«se syndiquer; » ils proposeront que leurs réunions aient
lieu au moins unefois l'an, « sous les auspices’ d’un com-
missaire du roi (3). »

Exactement comme cela se fit dans de nombreux cahiers,
le «Catéchisme pastoral et patriotique « conseillait aux curés
électeurs de terminer leurs doléances par un appel à la con-
corde entre les Ordres, et de « s'offrir comme médiateurs »
dans le cas où l'opposition du haut clergé et de la nobles-
se s’obstinerait à empêcher le vote par tête et ainsi la
tenue de l’Assemblée nationale, « la rentrée de la nation
dans ses droits primitifs (4). »
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XVI

BROCHURES MONACALES.-— LE RÈVE DU PAUVRE MOINE. — LE TABLEAU

MORAL DU CLERGÉ

Les lettres royales de convocation des États généraux ne
réclamaient pas seulement des cahiers officiels, délibérés

dans les assemblées de chacun des trois Ordres aux chefs-
lieux de bailliages ou sénéchaussées. Elles autorisaient

toutesles classes, tous les citoyens, à émettre leurs plaintes

et leurs souhaits, à formuler leurs moyens etavis « sur tout

ce qui pouvait intéresser le bien des peuples et la prospérité

du royaume. »
Cette liberté complète de la presse, avant et pendant

les élections, servit aux plus méprisés, aux plus opprimés

du clergé régulier, pour se défendre à la fois des at-

taques deslaïques et des curés, de l'abandon des évèques

et des compromettantes revendications de leurs propres

abbés, prieurs, procureurset gardiens.

Longtemps avant les élections, en novembre 1788, les
communautés de Bonnetable et de Bonneval avaient expé-

dié au gouvernement des Doléances des religieux bénédic-

tins de l'ordre de Citeaux. Ils ÿ demandaient que l'usage des
lettres de cachet « contre les religieux trop clairvoyants »
fût aboli ; qu'il leur fût permis de réorganiser leurs cha-

pitres et d'élire leurs abbés comme autrefois (1).
Enfévrier ou mars 1789, un capucin isolé écrit des Lettres

à Messeigneurs du clergé de France (2), « qui ont laissé tom-

(1) Arch. nat., sénéchaussée de Rodez, fol, 489,

(2) Bibl, nat, LL‘, 120,
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berleclergé dans un déplorable état. » Il dépeint la misère,

l'ignorance et la grossièreté des pasteurs de dernier ordre,

« balayure desécoles,prètres de charité et de nécessité.»Il ac-

euse les abbés commendataires d'avoir préparé le désordre

descongrégations, dont ils vivent, et de l'entretenir, « comme

siles menses monacales tentaient encore leur cupidité! »

Un autre religieux publie le Réve du pauvre moine (1). Il

se montre fort libéral à l'égard des curés, très animé contre

les riches bénéficiers. Il se prononce contre les grandes

abbayes, pour les petits monastères. Il demande que les

abbés soient toujours pris dans la classe de ceux qu'ils ont

à gouverner, que les vœux cessent d'être perpétuels, qu'ils

soient renouvelés chaque année; que les communautés

aient le droit de renvoyer les membres indignes,et que
«chaque religieux demeure à même de sortir du cloître dés qu'il

lui plait. Ainsi les mœurs conventuelles seront améliorées;
ne restera moine que quiconque perséyérera dans sa foi. »
«Le Tableau moral du clergé de France sur la fin du

« dix-huitième siècle, oule clergé français avant les États
« généraux et ce qu'il doit devenir après: »tel est le long
titre d’une brochure (2), très bien faite, l'une de celles qui,

comparée aux Cahiers, présentent avec le plus d’exactitude

les griefs et les vœux du clergé patriote et préparent avec
une méthode rigoureuse une constitution civile de l'Église
gallicane. Enlisant le chapitre consacré aux ordres men-
diants, « exposés à l’aveuglement de la multitude qui attri-
bue à lout un corps la honte d'un seul membre, » et la
phrase oùil est parlé des « saints personnages qui existent
encore au fond des couvents, » je soupçonne que cet ouvrage
a dû être écrit par quelque capucin libéral ; mais, comme
il estirès modéré, j'hésite à le croire de François Chabot,

(1) Bibliothèque révolutionnaire du Louvre, carton 124.
(2) 164 p. in-80, Bibl, nat. Lb‘*, 1047,

11
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qui devint, comme on le sait, en 1790, grand vicaire de

Grégoire, évèque constitutionnel de Blois, se brouilla vite
avec lui et, à la Convention, se rendit très suspect par ses

exagérations débraillées.
On y montre comment « à l’origine, le gouvernement de

l'Église était républicain, et commentil est devenuaristo-
cratique. » On indique ensuite que, pourêtre le plus puis-

sant corps de la monarchie, le clergé n’en est pas moins
en proie à une division mortelle; l’une de ses classes, trop
riche, s’amalgame avec la noblesse, et l’autre, dans la mi-
sère, se réunit au liers-élat.

Le mérite arrive rarement à l'épiscopat, — résumons-
nous en nous servant le plus possible des expressions de

l’auteur; — s'il est en roture, jamais. La première place de
l'Église est réservée aux gens de bonne maison. On ne de-
vient évèque que si l’on est né gentilhomme et si l’on a pu

appuyer sa naissance de profections et d’intrigues. Monsei-
gneur éloigne les bons curés, parce qu'ils sont roturiers. Il

se faitune cour de jeunes gens de qualité, qui administrent
son diocèse, auquel ils ne connaissent rien, tandis que lui,
sans souci, il satisfait ses passions à Versailles et à Paris.

De loin en loin, il vient dans son évèché ordonner des

prôtres — avec légèreté —, confirmer des enfants — en

bloc —., et quelques jours se livrerà « une cohue d'affaires,»
compliquéed« une cohue de repas, » dont il va vite se

reposer dans sa maison de campagne. À peine voit-il ses
curés, ne sachant qu'user de lettres de cachet à l'égard de

ceux qui le gènent ou se compromeltent, n'offrant que de

yaines promesses à ceux qui lui présentent de justes re-

quêtes, et s’attirant de jolis mots comme celui-ci: « Ah!

monseigneur, je vous entends; je me connais en eau bé-

nite ; j'en fais tous les dimanches » (1).

(1) Page 1T.
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Larésidence d’abord, ensuite le choix des évêques, sans

considération de naissance, parmi les meilleurs curés:

telles sont les conditions principales de la régénération

de l’épiscopat.

Les curés, d'origine aussi ancienne que les évêques,

élaient appelés « prélats inférieurs » avant que les abbés

eussent usurpé le titre honorifique avec la crosse et la

mitre. Ministres indispensables,ils n’ont pas de quoi sub-

sister, depuis que la dime leur a été prise par les hauts

décimateurs et qu'on les a mis « à la portion incongrue ».

Qu'on relève leur position, qu'on les utilise à répandreles

arts agricoles, à pratiquer un peu de médecine ; (1) et qu'un

bon évèque, résidant, les choisisse parmi les vicaireséprou-

vés, les traite selon l'utilité sociale et religieuse dont ils

sont.
Mais qu'on commence par délivrer les diocèses du vio-

lent esprit de corps des chanoines nobles, qui entretiennent

de perpétuelles divisions entre eux-mêmes, entre les chapi-

tres roturiersdes collégiales, entre les moines et les curés.

Qu'à la place de petits vicaires généraux, « quatre imbéciles

contre un à talent, » on remette «la clef de l’épiscopat» à

un conseil d'anciens pasteurs, comme l'exigent les canons

de l'Église.
Qu'on assure de l'avancement aux malheureux vicaires

qui, faute de l'espoir de devenir curé, ne sauraient sortir

que de la classe la plus grossière.

Qu'on abolisse les abbés, qui ne sont plus « pères des

moines », mais simples titulaires d’abbaye, « qui ne lien-

nent à l'état ecclésiastique que par l'habit et qui le désho-

norent par leur inconduite ! » Le gouvernement, écrit notre

auteur, « n’attaquera point la propriété du clergé tant

qu'il ne disposera que de son revenu , 1’ église de France

(1) Pages 24, 37, 88,
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aura tout fait pour son intérèt (propre) quand elle n'aura
plus que des membres nécessaires, que des ouvriers évan-
géliques, et que ces ouvriers auront suffisamment de quoi
subsister... Une abbaye de 20,000 Livres suffirait pour sou-
tenirla vieillesse de quinze anciens curés. (1) »
Qu'on y emploie aussi les bénéfices simples, pricurés et

chapelles, « qui se donnent à des enfants de quatorze ans,
et le superflu, dont abusentles clugnistes, les bénédictins,
beaucoup dereligieux rentés richement malgré leur vœu de
pauvreté. »

L'écrivain s'arrête « de peur d'attiser l'incendie » ! Ce-
pendant, un peu plus loin (2), il s'élève contre la richesse
desdisciples de saint Bruno, de saint Benoit, de saint Ber-
nard, « bénis, autant qu'ils sont maudits à présent »,
lorsqu'ils « cultivaient les terres incultes et la vertu. » Il
s’indigne de voir « l'habit monacal trainé avec ostentation
dans un char doré, brillant dans un cercle de dames aux
couleurs factices, assis devant des tables couvertes de mets
recherchés ».
Dans l’ancien temps, rappelle-til, il n'y avait point « de

brigues pour obtenir les dignités ducloître, de haines secrè-
tes de moine à moine, d’accusations les uns contre les au-
tres rendues publiques. » Car autrefois « la religionet la
vraie philosophie peuplaient les couvents. De nos jours, le
défaut de capacité pour embrasser un état, l'égoïsme, l'a-
mour de l’oisiveté, du plaisir font souvent les moines. —

Un vénérable religieux, à qui un jeune homme demandait
conseil, voulant fuir les passions du monde, répondait:
« Gardez-vous d'entrer au cloitre, vous y retrouveriez toutes

ces passions ! » (3)
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Les religicuses, selon notre moine (1), « ne sont point du
clergé ». Il tremble sur « le sort des victimes d’une ferveur
momentanée et de l'ambition des parents ». Il répute con-
traires au christianisme ces maisons qui refusent les filles
non nobles et mêmeles filles nobles,si elles n'apportent
pas une dot suffisante. Il cite un prélat chargeant ses curés
de publier au prône des messes paroissiales : « On recom-
mande à vos charités une demoiselle de condition qui n'est
point assez riche pour faire vœu de pauvreté dans une mai-
son très opulente ! »
Ce religieux, sans doute, ne voudrait pas que les États

généraux supprimassentle clergé régulier. Il propose une
très longue série de mesures utiles auxquelles pourraient
servir leurs biens et édifices, si, en les réformant, on en
réduisait et le nombre et la fortune. Mais il compte très
peu surla réforme qu'il propose, même pourles mendiants.
« L'état monastique, s'écrie-t-il (2), parait désespéré. On
annonce sa chute, on la croit prochaïne. Lesreligieux eux-
mêmes semblent la désirer. Aussi la religion les abandonne
et les sacrifie aux clameurs publiques. »
Dans les Remontrances et doléances des curés du royaume,

qui terminent le Tableau moral du clergé (3), l'abolition des
droits « onéreux au peuple »et les innovations indispensa-
bles au bien-être général sont indiquées comme devant être
obtenues avec le concours du bas clergé. Un plan complet
de réorganisation ecclésiastique — avec le concours des
États généraux — est présenté; la suppression de la dime
en est la base, l'élection des évèques en est le couronne-
ment. — « Nous désirons», est-il dit à l'article 1, « qu'un
évêque ne soit point étranger à son diocèse, qu'il soit élu au

(1) Page 109.
(2) Page 99.
(3) Pages 451-164,
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milieu du clergé qu'il doit présider et qu'il ait travaillé au

moins pendant vingt ans dans le ministère. »

Le trait final de cette très-intéressante brochure ecclé-

siastique porte sur la question du célibat (1). — Le ma-

riage est commandé par la nature et sanctifié par Dieu.

Dans le prètre, la nature est vaincue, dit-on ? « Oui, mais

combien d'enfants trouvés ! » — La conclusion, c'est qu'il

faut « ou réduire le nombre des prêtres, où bien suivre

l'avis de Duranti, évèque de Mende, permettre aux prètres

de se marier. »

XVII

RÉPLIQUES SÉCULIÉRES. — LE CLERGÉ DES PAROISSES RELEVÉ AUX

DÉPENS BU CLERGÉ DES CONGRÉGATIONS

Ce n’est sans doute pas l’innocent Réve du pauvre moine, —

ce n’est pas non plus le Tableau moral, présenté par un

autre religieux démocrate, qui suscitèrent, au dernier mo-

ment de la période électorale de 1789, un redoublement

d'attaques des curés publicistes contre le clergé régulier.

Ce furent plutôt les protestations contre le règlement, lan-

cées par les supérieurs des congrégations, et notammentle

« Mémoire au contrôleur général des Finances parles reli-

gieux de la ville de Limoges (2), oùil était dit: « Quele roi

autorise chaque corps religieux à assembler ses députés en

un lieuparticulier du royaumeel à y former un cahier...

Après quoi la nation pourra s'occuper en connaissance de

cause et efficacement de l'existence utile d’une classe de

(4) Pages 130-132.

(2) Aunexé aux cahiers de cette sénéchaussée dans la collec-

tion manuscrite des Archives nationales, B IT,
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citoyens qui, pourêtre plus méprisée, n’a cependant pas
moins de zèle ni moins de patriotisme que les autres... Le
désir de Sa propre conservation est un sentiment impérieux
que la nature inspire à tous les êtres animés... Du mépris
des religieux à celui de la religion le pas est glissant, la
méprise facile et l'illusion presque toujours volontaire. »
Dans un opuscule, très répandu et très remarquable,

publié en diverses éditions, sous trois titres : l'Église galli-
cane, l'Aristocratie enchainée, Doléances du clergé du
royaume (1), l'abbé S..., vicaire général de Châlon-sur-
Saône, correspondant de l’Académie des inscriptions de
Paris, « pose en principe que l'Église gallicane est anté-
rieure » à la monarchie française, puisquec’est elle qui a
éclairé les barbares fondant le royaume. Il supplie Sa
Majesté de « décharger sa conscience de la nomination des
évêques, qui appartient à la nation. » Il démontre que le
peuple n’est pas fait pour les pasteurs, mais « les pasteurs
pourle peuple, » et que, par conséquent, « s’il ya dans le
clergé des bouches inutiles, des prêtres sans fonctions,
vivant sans labeur et comme pour s’engraisser du plus pur
sang des peuples, » c'est un abus honteux auquel « la na-
tion seule peut remédier. » Il s'élève contre l’usurpation des
dimes,instituées par Charlemagne et consenties parlanation
non pas auprofit d'un abbé commendataire, d’un prieur de
couvent, d'une abbaye où d’un chapitre, mais pourle ser-
vice et l'entretien des autels, pour l'instruction publique et
le soulagement des malheureux. Qu'on fasse enfin cesser
cet abus « déraisonnable et désastreux: » qu'on rendeles
dimes aux pauvres et aux curés, aux pasteurs en exercice.
Il est d'évidence « même defoi, » qu'ils forment seuls, avec

(1) On le retrouve dans plusieurs collections différentes ui
est au complet, in-8° de 50 pages, à la Bibliothèque nationale,
Lb # 1387. !
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les évêques, «le corps véritablement ecclésiastique, consti-

tutionnel et canonique. »

« Donc que les congrégations soient éteintes et Les dé-

pouilles des ordres monastiques convertis en établissements

utiles à la patrie... »

« Augustes pontifes et pasteurs de l'Eglise gallicane, »

s’écrie l'abbé S..., « notre état actuel est comparable à la

situation du clergé assailli par Calvin et Luther. L'Église

voulut résister, refusa de se réformer, et elle vit le pro-

testantisme s'élever de son sein et prendre racine... Vous

êtes comparables encore à une place forte, assiégée de tous

côtés avec opiniâtreté.… Pasteurs des âmes, si vous ne sacri-

üez les bouches inutiles, si vous ne rejetez pas de votre sein

les membres pourris, on prendra la place d'assaut et nous

serons traités à discrétion ! »

Un autre prêtre, dans un intéressant Mémoire sur l'admi-

nistration et La réformation des biens du clergé (1), fait

répéter par Jésus-Christ aux évêques opulents, aux cha-

noines et aux moines qui accaparentl'immense fortune de

l'Église: « Vendez ce que vous avez, donnez-le aux pauvres

et venez metrouver | »

En se maintenant, avec une étonnante sagesse, bien au-

dessous de la réalité (2), ce publiciste ecclésiastique décrit

l'inégale répartition des revenus de son ordre.

La majeure partie est levée au profit de ceux qui ne font

rien « et qui forcent les pasteurs affamés» à faire un com-

merce infàme de leur état, « à chercher leur vie dans le

casuel, comme si l'Eglise n'était pas assez riche pour don-

ner les sacrements gratis

!

»

« L'honorifiqueet l’utile sontla proie du froc ; un simple

(1) In-8 de 73 pages, Bibl. nat. Eb* 1054.

(2) Voir ci-dessus, pages 29-36.

(3) Si l'on comparelesfaits relatés dans cette brochure à ceux

prouvés dans le livre de M.Taine.
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desservant gagé est dans le sanctuaire. payé à la portion
congrue ou plutôt incongrue.…Le bénéficier vit mollement
dans la capitale, les chanoines se disputent au milieu de la

bonne chère. Les habitants des paroisses dont ils sontles
seigneurs meurent de faim... Les enfants sont sans instruc-
tion, les vieillards sans asile... Les églises tombent de
vétusté.. Il y a 30,000 curés pauvres et méprisés: autant
de vicaires misérables.. »et, d'autre part,« quelques mil-
liers de cadets de familles nobles opulents.., quelques
milliers de chanoines et de moines heureux! »
La première classe du clergé, ce prêtre la considère « ou

comme la branche morte d'un arbre utile, ou commela
branche parasite ef gourmande qu'il est indispensable de
supprimer pourfaire couler du tronc la sève nécessaire à
vivifier l'arbre. »
Le respect de « fondations, souvent obtenues par la sé-

duction, la menace » le gène d'autant moins que Dieu a
défendu à son église de thésauriser et qu’il est évidemment
« plus juste d'attaquer la propriété d’usufruitiers, en
leurlaissant un honnête nécessaire, que celle des pères de
famille. »

Conformément aux anciens canons des conciles, qui font
trois parts des biens d'église, l'une aux ministres des au-
tels, l’autre aux pauvres, la troisième pour l'entretien des
temples, il présente le tableau détaillé d’une équitable ré-
partition des salaires ecclésiastiques, attribuant un mini-
mum de 2,000livresaux curés de campagne et un maximum
de 70,000 livres de rentes aux archeyéques.
La base de l'opération doit être de « tirer du clergé fai-

néant de quoi nourrir le militant. » Les couvents dotés
n'ont guère que le quart, le sixième desreligieux qu'ils de-
vraient contenir d’après leurs actes de fondation: on réu-
nira les moines épars, on les fera rentrer « dans le monde
ou dans la règle. » Quant aux revenus, comme cela devrait

ie
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être canoniquement, la mense abbatiale restera à l'abbé,

pourvu qu'il réside au moins six mois et serve des supplé-

ments de traitement aux curés et vicaires à qui la dime ne

suffirait pas; la mense conventuelle servira à l'entretien du

couvent, des églises et presbytères en dépendant ; une part de

la mense monacale sera employée en aumônes. Le nombre

des maisons dotées sera réduit à quatre cents, de quarante

à cinquantereligieux chacune. On n’yrecevra pas de novices

avant la majorité légale, dix-huit ans pour les femmes, et

vingt et un ans pour les hommes. Lesvæux ne seront admis

qu'à vingt et unet vingt-cinq ans. Encore le mieux serait

de ne pas les reconnaitre perpétuels, de les restreindre à

huit ans, comme les engagements militaires (1).

Quant aux ordres mendiants, « qui viventdans la crapule

et dans la fainéantise, qui se nourrissent aux dépens des

peuples,sur lesquels ils lèvent, en quêtes, aumôünes d'argent

ou de fruits, près de 14 millions d'impôts directs » (2), ils

ne sont, dit l’auteur, « d'aucune utilité. » Cependant, il ne

demande pas qu’on les supprime, mais qu'on réduise leurs

1,500 maisons à 290, de 20 à 30 membres chacune. Les cou-

vents supprimés seront vendus; une partie de leurs biens

servira à l'entretien des maisons conservées; avec le reste

on établira des bureaux de charité, on procurera dutravail

aux pauvres, on améliorera les hôpitaux qui sont dans une

misère horrible.— La Trappe et les Sept-Fonds, qui forment

une catégorie à part des Ordres mendiants et des rentés,

pourront être conservés, «à la condition d'y réformer l'abus

du despotisme des supérieurs, pour servir de refuge aux

âmessouillées parle crime (3). »

Les moines sont « des animaux amphibies qui dévorent

tout et ne sont bons qu'à affamer; » si l’on n’y mettait bon

(1) Page 42.
(2) Page 13.
(3) Page 50.
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vrdre, «ils engloutiraient toutes les richesses du royaume

et du monde entier. » L'Évangile a dit : « Tu ne désireras
« ni la femme, ni la vache, ni l'âne de ton voisin, ni rien

« qui soit à lui. » Malgré l’édit de 1749, interdisant de nou-

velles acquisitions aux gens d'église, les moines continuent
« à faire intervenir le diable pour prendre la femme », à
saisirle bien d'autrui, et à « disposer sous des noms d’em-

prunt presque toujours supposés ». — Par conséquent, «i]

faut chasser bien loin et le plus tôt possible ces enfants de
l'oisiveté ! » Qu'on ouvre les cloîtres, où gémissent « des

moinesses, victimes infortunées de l'injustice et des préfé-

rences des parents ! » Qu'on ne laisse subsister que les
sœurs grises, « parce qu'elles ne sont pas cloitrées, vivent

de quêtes non forcées, sont très-utiles dans les campagnes »

et aussi pour laisser une voie de salut ouverte aux person-

nes du sexe qui croient « ne pouvoir se sauver sans mettre

une guimpe »!

Ainsi parle un prêtre obscur, Brotlier, traçant le plan

d'une Réforme du clergé à proposer aux États généraux (1).

Ce chrétien convaincu et même, au point de vue des arli-

cles de foi, d'une parfaite orthodoxie catholique, « n'a vu
nulle part que les apôtres et les vicaires qu'ils ont nommés,

à mesure quela religion chrétienne s’étendait, aient possédé

des bénéfices, des terres, des palais, des châteaux, des

maisons de cämpagne, ni qu'ils se soient mêlés, sous aucun

prétexte, d’affaires temporelles. » Ils ne vivaient que d’au-

mônes, ne prenant dans ce que les fidèles leur apportaient

« que la nécessité absolue, refusaient le reste, ne gardaient

jamais rien pour le lendemain. » Cette règle, « reçue par

les disciples de Dieu même», les conciles pouvaient-ils l'al-

térer ? « Ils ont décidé simplement qu'il faut quele prêtre

vive de l'autel... Dieu daigne nous ouvrir les yeux. Pleins

(1) Brochure de 30 pages in-80, Bibl. nat. Lb* 1048,
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de la sainte ardeur qu'il semble nous inspirer lui-même,
purifions le culte que nous lui rendons et les mains qui lui
présentent nos offrandes! ;

Comme l'indique leur nom, les gens de mainmorte,
soutient l’enthousiaste et logique réformateur, « ne doivent
jamais rien posséder. » Les propriétés ecclésiastiques, qui
absorbentle tiers du royaume, et aussi les biens des fabri-
ques, l'État peut « les reprendre, pourvu qu’il se charge de
toutes les dépenses du culte, de l'instruction et de la bien-
faisance publique (1). »
Les évèques, représentants des apôtres, doivent vivre

comme eux : « Sans souci d’affaires temporelles, ne possé-
dant rien, recevant de l’État juste leur subsistance : — la
valeur moyenne de cinquante setiers de blé par an, » (1200
livres). Sans palais, sans résidence fixe, ils passeront la
majeure partie de l’année à visiler les paroisses, assistés
de deux grands vicaires. Ils devront être plus flaités d’être
appelés « Mon père ! » que « Monseigneur ! » Ils n'auront
plus ni croix brillante, ni crosse, ni mitre, ni carosses à six
chevaux, ni grands valets insolents. « Calice d’or, prètres
de bois; il faut réformer tout cela et former des prêtres
d'or.» (2)
L’éloquent disciple du Maître « qui ne prit pas de nobles

pour apôtres, mais de simples pêcheurs », propose queles
curés, — payés au même taux que les prélats, quant à l’in-
dispensable de la subsistance, — soient nommés par l'é-
vèque parmi les vicaires, sur la présentation des autorités
municipales et des notables de la paroïsse. « Tout ce qui
n'est pas d'institution divine est nuisible », dit-il, et il

réclame des États généraux la suppression des abbés, des
abbesses, des prieurs, des chanoines, des moines et des

(1) Ibid. page 26.
(2) Page 10.
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moinesses. « Il ne faut pour fous ministres de la religion

que des évèques, des curés el des vicaires. » (1)

(1) Dans la semaine qui suivit la publication des Décrets du

29 mars 4880, M. Jules Ferry, ministre de l'Instruction publique,

eut l'occasfon de distinguer le clergé des paroisses, auquel 1e

Concordat respecté lie l'État respectueux et le clergé des con-

grégations non reconnu par le Concordat et sous la dépendance

exclusive d'une souveraineté étrangère.

Au mois d'août dela même année, le savant député de l'Yonne,

M. Paul Bert, devenu, depuis, ministre de l'Instruction publique

et des cultes, a précisé cette distinction en termes d'une énergi-

que clarté, qui l'ont rendue toutà fuit populaire : « Le curé, fonc-

tionnaire de l'Etat, ayant des attributions fixes, nne résidence,

une nationalité, une famille connues, un nomconnu, baptisant,

mariant, confessant, enterrant ; le moine, capucin, dominicain,

carie, franciseain, oblat, jésuite, n'ayant ni domicile, ni nom,

ni patrie, ayant abdiqué toute nationalité, se déguisant sous des

dénominations hétéroelites, ne daignant obéir aux lois que lorsque

ces lois ne le gènent pas et donnant le spectacle ou d'une fai-

néantise contemplative honteuse ou d’une activité malsaine et

destructive de la patrie. Entre le prêtre séculier, domicilié et

connu, et le frocard régulier, errant de couvent en couvent,

cachant son état civil el parfois son casier judiciaire, la France

n'a jamais fait, ne fera jamais confusion. A l'un elle assurera le

libre exercice d’une profession dont se servira qui voudra: à

l'autre elle signifiera qu'il n'y a place sur le sol de la patrie que

pourles citoyens soumis aux lois communes et vivant dans des

maisons ouvertes, à visage découvert... Paix aux curés, guerre

aux moines | »
Les brochures ecclésiastiques, que nous venons d'analyser

prouvent que cette manière de penser et jusqu'à cette manière

de parler datent de 1789. On verra, dans les parties suivantes de

notre ouvrage,le eri général de la nation : « Plus de moines! »

avoir un puissant écho dans les cahiers des curés.
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XVIIL

LE DERNIER OUVRAGE ÉLECTORAL SUR LA RÉFORME GÉNÉRALE DU
CLERGÉ

Lesélections aux États généraux étaient achevées dans
presque loutes les provinces, et elles se faisaient à Paris,
lorsque parut «l'Essai surla réforme du clergé par un vicaire
de campagne, » le docteur en Sorbonne Laurent, qui mou-
rut, en 1819, curé de Saint-Leu (D).
Le volume porte en épigraphe: Fortunam impendere vero.

Ce qui indique que l'humble auteur risquait (out. si les
États généraux ne se réunissaient pas : ce qui pouyail en-
core lui inspirer des doutes, puisque le premier ministre
Necker se figurait lui-même qu'une fois la question finan-
cière résolue parles trois Ordres d'accord, on abandonne-
rail au bonplaisir royallasolution des autres questions(2).
En révolte flagrante contre les prétentions du haut

clergé, l'abbé Laurent commence par établir historique-
ment et en droit la (toute puissance des États généraux pour
la réforme de l'Église nationale. Il s'appuie de l'autorité de
l'éminent canoniste quia fixé les Droits des curés et des pa-
roisses, CE qui à signalé le grand abus : « Ceux qui servent
« l'autel n'en vivent pas, et ceux qui n'y servent pas en
« vivent. » Mieux qu'aucun autre publiciste, il distingue
les abbés, prieurs, chanoines, grands vicaires, chapelains,
qui forment, avec les évêques nobles, la première classe

(1) Un volume in-8° de 380 pages, carton 120 de la Bibliothé-
que révolutionnaire du Louvre.

(2) L'Église et les derniers serfs, par Ch.-L. Chassin, in-{8 ; 1880,
chez Dentu, p. 152-153.
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ecclésiastique, du clergé utile, méprisé, avili, et com-

prenant les curés, les vicaires, Les professeurs, les aumô-

niers, « tous ceux qui s'appliquent au ministère évangéli-

que.
Si la première classe n’est remplie, par l'intrigue, que

d'oisifs, « qui ne font qu'augmenter le nombre des céliba-

faires odieux, honte des mœurs et ruine de l'État, » la

seconde ne contient que des misérables, « se cassant le

cou » dans des vicariats, qui conduisent, au bout de quinze

ou vingt ans, à des « cures à portion congrue, » où l'on

végêle sous condition de ne se brouiller jamais avec ses

supérieurs « par quelque acte d'indépendance, de dignité. »

Que l'évèque soit sévère, beaucoup de paroisses de son dio-

cèse restent sans vicaires, sans curés. Qu'il ne le soit pas,

«la garde des mœurs » est abandonnée à des prètres

«ignorants et grossiers, joueurs et ivrognes, crapuleux et

libertins (1). »

Comment empêcher l'avilissement des fonctions pasto-

rales, si ce n'est en faisant un sort honnète aux curés, et

en leur garantissant un avenir, en réservant, par exemple,

les places de chanoines à ceux qui ont fait plusieurs an-

nées de travail utile ?

L'abbé Laurent supprime le patronage et la faveur. Il

veut que tout vicaire hounète puisse devenir curé, et que

tout vieux curé puisse se reposer dans un chapitre sans

considération de naissance.

Il s'élève contre la Feuille des bénéfices, au nomde saint

Paul, qui professait : « Si quelqu'un refuse de travailler,

qu'il ne mange done point!» Il exige la suppression de

(ous ces profits ecclésiastiques, dont les gens bien nés seuls

jouissent, disant avec unaristocratique sans-facon : « Oui,

je nesuis pas mal à mon aise, avec mes deux bénéfices. À

(1) Pages 2,6.
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la vérité le prieuré est bon, mais l’abbaye est une bagatelle,
qui vaut à peine la nourriture de mes chevaux (1) ! »
Le pape, établit le très-orthodoxe réformateur, représente

saint Pierre, les évêques, Les apôtres, les curés, les disci-
ples. Il n’y a qu'eux d’indispensables : hors du ministère
pastoral, il n’y a rien d'essentiel à l'Église (2).

Jadis, il était impossible de devenir évèque sans avoir
été euré, et il y en a un ou deux sur cent quarante ou
cent cinquante qui soient selon la règle: qu'on les y ra-
mène tous et qu'il faille avoir exercé douze ans au moins
l'office paroïssial avant d'obtenir la prélature!

N'est-il pas inique et absurde de prendre les évêques
dans la classe noble, « très dégénérée, dureste ; les races
animales ne se conservent que par le croisement (3). » Où
Jésus-Christ prit-il ses coopérateurs ? « Dans le peuple ».
Saint Jérôme exigeait de l'évèque qu’il «aimät la pau-
vreté » ; l'évêque primitif n’était que « le canal de la cha-
rité » ; le concile de Carthage ne lui permettait qu « une
petite maison nonloin de l’Église. » :
En quoi lui ressemblent les évêques d'aujourd'hui, « com-

blés de biens et criblés de dettes ? » Avec des rentes
d’abbayes, s'ajoutant aux revenus du diocèse, ils tiennent
cour dans des palais ; ils ont des écuries, des équipages
de princes; ils ont « salle ouverte pour les hommes en
place, les femmes de qualité, les bons gentilhommes, tous
les riches ». L'entretien de leur luxe à la ville et à la
campagne les amène à abuser des dépôts sacrés, à dilapi-
der le patrimoine des pauvres, à commettre ce que les
saints Pères et les conciles appelaient « vol, sacrilège,
cruautés, homicide (4) ».

(1) Page 66.
(2) Pages 115-118.
(3) Page 134.
(4) Pages 157-168.
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Notre vicaire de Paris-hors-les-murs caleulait que, sur

la richesse épiscopale, six millions de livres au moins

étaient annuellement «volés aux indigents ».

Durant les premiers siècles, raconte-t-il, les évèques

remplissaient l'office pour lequel Jésus-Christ les à insti-

tués: ils baptisaient, confessaient el prêchaient l'Évangile.

A peine deux ou trois confessent-ils ; un liers à peine prè-

che, les autres en seraient incapables. Nos prélats « se

contentent de jouir tranquillement d'un revenu considéra-

ble, d'officier pontificalement dans leurs cathédrales cinq

ou six fois l’année ; d'écrire à tort et à travers ; de sollici-

ter des arrêts du conseil ou des lettres de cachet, pour

opprimerleurs curés, et de donnerà cerlaines époques la

confirmation dans leurs villages et les ordres dans leurs

séminaires. »

Encore se déchargent-ils souvent de cet embarras, soit

sur leurs grands vicaires, soit sur un coadjuteur ou sur un

suffragont, soit enfin sur un évèque voisin. «Il n°y a que le

revenu qu'ils gardent soigneusement, et il n'est pas rare de

trouver des prélats pour qui l'épiscopat, cette place autre-

fois si pénible, se réduit à manger paisiblement, tant à

Paris qu’en province, 100 à 200,000 livres de rentes (1) ! »

L'abbé Laurent, sachant de quelle façon se fabriquentles

évèques, s'étonne qu'il puisse encore y en avoir quelques-

uns de bons. Il « donne la chasse à l'engeance maudite des

ambitieux », qui assiègentle palais abbatial de Saint-Ger-

main-des-Prés — où se tient la Feuille des bénéfices.

Invoquant les Écritures et tous les auteurs ecclésiasti-

ques, il rappelle que « l'évèque doit être pour toujours

attaché à son église, comme une mère à ses enfants, un

époux à son épouse. » 11 condamne les translations et

échanges desièges, faits au seul point de vue du vil inté-

(4) Pages 192-194.
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rêt, et qu'encourage le Saint-Siège, parce que les bulles
rapportent de l'argent à la Cour romaine. Il se pro-
nonce contre les coadjuteurs et contre les suffragants, qu'il
appelle « des garcons évéques à 2 ou 3,000 livres ! » Il
invite Le roi et les États généraux à imposer la résidence
aux évêques, la résidence réelle, non pas à la campagne
Mais à la cathédrale, car « les évêchés ont besoin des évé-
ques (1). »
La distribution des places au mérite et le bon emploi

des richesses ecclésiastiques ne sauraient s'opérer sans
cela. Il est temps que cesse le scandale, déjà décrit dans le
Mémoire pour le peuple français (2) ; « Les pauvres possè-
dent de droit, dans les biens de l'Église, des millions de
rente, et la France compte des millions de pauvres mou-
rant de faim... Faudra-til bientôt que tous les villages de
France, leurs ministres en tête, aillent demander l’au-
mône à la porte des grands bénéficiers ? »
L’Essai sur la réforme du clergé séculier se termine par

une attaque contrela pluralité des bénéfices. On y cite des
archevèques possédant cinq abbayes. On y montre l’acca-
parement des principaux biens de l'Église par un petit
nombre de familles princières. On y fait voir les assem-
blées du clergé, entre les mains des seuls êvêques et gros
bénéficiers, jetant les hauts cris si on leur demande 2,000
livres par an pour un simple prètre, admettant à peine
que les portions congrues des curés puissent être portées
à 700 Livres, celles des vicaires à 330. « Mais ce qui a élé
ue doit pas toujours être, et d'après Tertullien, Jésus-
Christ n'a point dit : Je suis la coutume ! mais il a dit : Je
suis la vérité ! »



TROISIÈME PARTIE

LA LUTTE ECCLÉSIASTIQUE

DANS LES ASSEMBLÉES ÉLECTORALES

LES CAHIERS OFFICIELS DU CLERGÉ COMPLÉTÉS PAR LES BROCHURES

ECCLÉSIASTIQUES ET PAR LES CAIIERS DES PAROISSES

Nous venons de raconter l'agitation grâce à laquelle les

curés conquirent leurs droits électoraux. Nous allons lra-

verser rapidement les assemblées ecclésiastiques des bail-

liages et des sénéchaussées, oùils durent soutenir une lutte

nouvelle pourformerla majorité du clergé à l'Assemblée na-

lionale. Ensuite nous dégagerons leurs vœux particuliers

des cahiers officiels du premier Ordre, trop souvent lraves-

tis et confisqués par le hautclergé.

ILest hors de doute, dit l’auteur du Clergé de 89, que les

cahiers « n'étaient pas l'expression fidèle des Yœux du bas

clergé, qui n'avait eu ni le temps, ni la liberté, ni la sécu-
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rité nécessaire pourexprimer fous ses besoins ». En prévi-
sion des supercheries du haut clergé, ajoute M. Jean Wal-
lon, les députés ecclésiastiques avaient reçu de leurs
commettants « des instructions secrètes. » Ainsi s'explique
comment, « malgré l'opposition épiscopale faisant parler le
pape #algré lui », les curés restèrent « fidèles à leurs dé-
putés » jusqu’à la persécution de 1792,« provoquée parl'in-
vasion. » — Ce fut, dit encore le même auteur, « l’œuvre
des constituants » de réaliser la réforme « que désirait l'É-
glise sans pouvoirl'accomplir » et les cahiers du clergé leur
en tracèrent le programme. « Si les constituants se trom-
pèrent, ils n’en furent pas responsables: » d'autant moins
que les cahiers officiels se contredisent sans cesse, « chaque
Ordre demandant non-seulementla suppression des abus
dont il ne profitait pas, mais surtout et obstinément la
conservation des abus dont il profitait. » Comme deux
Ordres se trouvaient toujours réunis contre le troisième, les
députés « n'avaient aucune lumière àtirer de leurs man-
dats et les historiens qui leur reprochent de les avoir
méconnus ou qui parlent aujourd'hui d'y revenir ne les ont
certainement jamais lus (1). »

Il y a duvrai et du faux dans ces observations.
Si les Cahiers de 1789, incomplètement dépouillés, ont

pu être exploités par les partis opposés, c’est quele résumé
authentique n’en a pu être fait sur toutes les questions, à
mesure qu'elles se sont présentées devantles États généraux
des trois Ordres se transformant révolutionnairement en
Assemblée nationale par la faute de la monarchie et de
l'aristocratie.
À un siècle de distance,il est impossible de compter des

articles différemment rédigés dans plus de cent cinquante
assemblées des trois Ordres comme l'on compte les voix

(1) Jean Wallon Le Clergé, de 89, in-18, Charpentier 1876, p.225, 227, 234, 935.
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dans un scrutin parlementaire, dont l'objet a été précisé

avant, pendant et après un débat.

Pourle clergé, en particulier, le caleul des idées émises

serait trompeursi l'onse fiaitaux seuls documents officiels ;

si, par exemple, on admettait ce qui a été inséré de mau-

vais gré dans un Cahier signé par un évêque, par un abbé

ou par un grand-vicaire et cependant émanant d'une assem-

blée qui, en opposition violente, quoique silencieuse, avec

son bureau, n’a élu que des curés.

Le pur et simple relevé des griefs et des vœux contenus

dans les cahiers ecclésiastiques des bailliages ou sénéchaus-

sées représentés totalement par des membres du bas clergé,

serait très loin de donner au juste la pensée collective d’où

est sortie la nomination de 200 curés « insurgés, » comme

disait le chapitre de Notre-Dame de Paris, contre le haut

clergé, représenté par 100 de ses membres à peine.

Après avoir expliquéle conflit des deux, souvent destrois

clergés, presque en chaque assemblée électorale, nous avons

soumis chaque cahier des curés à une critique minutieuse.

Pour obtenir d’une analyse sûre une synthèse rigoureuse,

nous avons fait entrer en ligne de compte les influences

exercées, les débats préliminairesef les protestations.

Nous avons étudié pendant de longs mois l'immense col-

lection manuscrite des « Actes relatifs aux élections de

1789 »,le plus beau monument de nos Archivesnationales (1).

Nous avons ensuite vérifié et complété nos notes en lisant,

la plume à la main, les cahiers imprimés dans la première

série des Archives parlementaires (2).

Fréquemment, avons-nous constaté; les cahiers officiels

(1) 176 registres in-fo, de 500 à 1000 pages.
(2) 7 volumes in-4e de 700 à 800 pages sur deux colonnes, plus

un fascicule supplémentaire reproduisant les Doléances des habi

tants du Mont-Jura, que nous avions publiées dans notre

l'Eglise et les derniers Serfs.
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duclergé sont vides — parforce. Beaucoup ont été visible-
ment corrigés par séduction ou subis par timidité. Mais les
plaintes et les vœux du clergé inférieur, qui manquent ou
qui se sont atlénués dans le cahier dubailliage épiscopal, se
retrouvent au vif dans les pièces annexées aux procès-ver-
baux d'élections, lettres aux ministres, mémoires au roi,

propositions particulières, doléances individuelles. Ils se
retrouvent encore et mieux peut-être dans ceux des
cahiers primitifs des paroisses rurales dont le curé a été
le rédacteur, et oùil n’a pas manqué d'insérer, avec peu ou
point de précautions oraloires, d'accord avecses paroissiens
et sous leur responsabilité, ce qu'il n’eût osé dire en pré-
sence de Monseigneur.

L'accord était alors tout naturel entre les paysans et le
misérable desservant qui tenait la plume pour eux. Ils
avaient les mêmes haines contre la féodalité, contre les gros
décimateurs, contre les méprisants seigneurs ecélésiastiques
et laïques. Parcourez les cahiers des « communautés »
rurales de Paris hors-les-murs, qui remplissent presque
deux volumes des Archives parlementaires, ceux de la gou-
vernance de Douai, de la sénéchaussée d'Aix, ete.; vous
y découvrirez, sur les curés et les vicaires, par eux écrites,
une foule de récriminations et de revendications, dont il
existe à peine trace dansles cahiers généraux contre-signés
parles prélats.

Grâce aux compléments fournis parles cahiers ruraux
et aux éclaireissements tirés des brochures électorales, nous
avons pu déterminer avec exactitude les éléments essentiels
de la grande réforme-ecclésiastique que le bas clergé de 1789
espérait obtenir de la Nation et mettre en harmonie avec
la révolution civile et politique.
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IL

PROVENCE

Les curés provençaux ayant élé, dès 1780, les premiers
auxiliaires des agitateurs dauphinois, c’est par la Provence
que doit commencer notre tableau de la bataille cléricale
dans les assemblées électorales de 1789.

L'opposition des nobles fieffés et du haut clergé, compli-
quée de rivalités locales irréductibles contraignit le gouver-
nement à publier, le 2 mars, un règlement spécial pour

cette province. La régularité des deux degrés entre les sé-

néchaussées secondaires et les sénéchaussées principales,
seules nommant les députés, n’y put êlre maintenue, et la
convocation des membres du premier Ordre par diocèse,
interdite selon le règlement général du 24 janvier, dut ètre
ici et là subie.
La Provence se trouvait partagée en (rois provinces ecclé-

siastiques. L’archevèque d'Aix avait pour suflragants les
évêques d'Orange, de Marseille, de Toulon et de Saint-
Paul-Trois-Châteaux (en Dauphiné); l'archevêque d'Aix,les
évèques d'Apl, Fréjus, Gap, Riez, Sisteron. De l’arche-
vèque d'Embrun (en Dauphiné), relevaient les évêques de
Digne, Glandéve, Grasse, Senez, Vence et Nice (hors de
France).
L'archevèque d'Embrun fut élu en Dauphiné et en Pro-

vence. Les archevèques d'Arles et d'Aix s'imposèrent au
clergé de leurs capitales. Seul des évêques fut nommé celui
d'Orange, Mer du Tillet, parce qu'il laissa rédiger le cahier
(1) parles curés, se contentant d'y faire omettre — ou ré-

(4) Arch. parlem, t, IIT. p. 266-267.
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server — les questions irrilantes, par exemple, la question
capilale du vote par Ordre ou partête.
A Arles, où l'archeyéque J. M. Dulaufait passer avec luile

conseiller d'État Royer, abbé de la Noue, quoique absent, il
yaune partie collective du cahier, adoptée à la pluralité
des voix des électeurs. L'Église d'Arles s’y vante d’être « la
plus ancienne des Gaules, » d’avoir conservé « le dépôt de
la foi pur et intact, » et en même temps « d'avoir donné
l'exemple de la soumission à Henri IV, » étant « aussi
opposée au fanalisme qu'attachée à la véritable croyance. »
Dans la seconde partie de ce même cahier les diverses

classes ecclésiastiques émettent leurs doléances particu-
lières en contradiction les unes avec les autres. Les moines
notamment réclament, contre les prieurs et abbés qui les
représentent, l'admission individuelle de tous les religieux
dans les assemblées électorales.

Cette lutte s'envenime à Aix.
Les « supérieurs et délégués » des principales commu-

naulés protestent contre Les édits restrictifs ou abolitifs de
1765, 1773, 1779, sans cependantnier le droit du roiet en se
soumettantà l’autorité épiscopale.lls implorent des États gé-
néraux « une loi, en vertu de laquelle nul couvent ne puisse
être supprimé que du consentement des communes du lieu
oùil est silué, consentementratifié par les évêques » (1).
À côté du cahierofficiel des abbés et prieurs, les capucins

d'Aix prétendent faire admettre celui qu'ils ont délibéré
en assemblée du tiers ordre de Saint-François. Le haut
clergé le supprime. Ils l’envoient imprimer; l'édition entière
disparait. Ils en font une seconde, qu'ils dissimulent sous
deux titres différents de brochures ordinaires (2). Ils s’at-

(1) Archives nationales, manuscrites, B IL ?, folios 149 et suiv.
(2) Réflexions sommaires sur les religieux en général, Cahier

d'un Capucin, in-80, Bibl, nationale, Lb*1594,
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laquent à ceux qui « dévorent {oute la graisse de l’état reli-

gieux, et pour « régénérer les cloîtres, « ne connaissent

qu'un moyen: « donner la liberté d'en sortir. » Ils rappel-

lent l'exemple de Saint-Ambroise, « qui faisait vendre les

vases mêmes de son église pour alimenter les pauvres », ct
proposent l'abolition des abbayes qui ne servent à rien. Ils
prient qu'on les autorise à revêtir « un costume moins ri-
dicule. » Ils réclament l'abolition « des lettres de cachet,
dont les supérieurs usent à leur égard.» Et si, ajoutent-

ils, « on ne nous met sousla juridiction des évêques, qu'on

nous range sous un vicaire général nommé par le roi et pris,

en France même, parmi nous ».

Dans les sénéchaussées de Forcalquier et de Draguignan,
les curés admettent les doléances des « pauvres moines »
et font cause commune avec eux contre les abbés et les
évèques.

Ici, à Draguignan, l'anarchie ecclésiastique est complête.
Les évêques rédigent des plaintes particulières. Les cha-
pitres se disputent entre eux, et. dans chaque chapitre, on

voit les bénéficiers — sans titre — des cathédrales, dénoncer

les chanoïines titrés, qui les laissent presque mourir de
faim. Les « secondaires » voudraient que leur traitement füt
augmenté en proportion de celui des curés. Les curés, se
ralliant le plus souvent à leurs vicaires, s’isolent des reli-

gieux et du haut clergé, revendiquent le droit de « faire
corps » en chaque diocèse. Ils exigent la restitution des

dimes — ou de leur équivalent — et des fonds des pa-
roisses, usurpés par les couvents ou par les abbés com-
mendataires. Ils dénoncent les sous-entendus de la renon-
ciation du haut clergé aux priviléges pécuniaireset précisent
que l'impôt sera payé par les ecclésiastiques » dans la même
proportion que par les autres sujets et dans la même for-

me. » Ils ont la justice épiscopale en horreur: « Faire res-
sortir aux tribunaux laïques, » écrivent les curés de Grasse,

12
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« généralement toutes les causes où l'intérêt du deuxième

ordre étant opposé à celui du premier, le tribunal ecclé-

siastique devient suspect et récusable étant alors juge et

partie en même temps. »

Les évèques de Digne et de Riez essaient envain d'imposer

uncahier spécial à leurs diocèses et unique pour le clergé

entier. Moines, chanoines et curésle réputent illégal. Les

délégués de Digne, de Sisteron et de Forcalquier, réunis

dans cette dernière ville, à la sénéchaussée principale,

nomment députés un curé congruiste et un prieur-curé. Ils

éliminent les articles présentés par le haut clergé et arrè-

tent un « cahier du clergé séculieret régulier» ne contenant

que les plaintes et les vœux des inférieurs de lun et de

l’autre (1).

A Marseille, Mgr J.-B. de Belloy (3) s'empare de la pré-

sidence de l'assemblée et, assisté par trois grands vicaires

trèsaclifs, saisit, malgré le vote formel de la majorité des élec-

leurs, le bureau de rédaction. Chaque fois qu’une proposi-

tion opposante se produit : « Je ne signerai pas, s'écrie-t-il;

pas de plaintes contre le haut clergé ! » Et ainsi le Cahier

officiel du premier Ordre d'une des plus grandes villes de

France, bâclé en une journée, devient insignifiant. Maisil

est immédiatementrenié par la minorité des commissaires ;

puis, en assemblée générale, plus de quatre-vingt curés,

mème deschanoines et des dominicains, adhèrent à la pro-

teslalion de l'abbé Baussat, comte de Saint-Victor,et le

chargent d'expédier au roi et à ses ministres un Supplé-

ment de doléances (3). On y cite, parmiles articles éliminés

(1) D'après les pièces accumulées danslé registre B I, 63, des

Arch. nat. et dans le tome Ill des Archives parlementaires.

(2) Evèquede Glandéves en 1751, de Marseille en 1755 jusqu'en

1790, archevêque de Paris en 1802, mort cardinal en 1803.
(3) Arch. Part, TU, p. 691-695,
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sans débat ni vote, celui « des religieux qui n'entendent pas
la régénération de leur état par l'émission des vœux dès
l’âge de seize ans, mais par l'annulation même des vœux
et l'érection des communautés en congrégations séculiéres,
soumises à l'ordinaire. » À seize ans, ajoute le rédacteur,
«un jeune homme, ne se connaissant pas lui-même,
ne peut disposer de rien, encore moins de sa personne. »
Les vicaires et prêtres habitués de Notre-Dame des Ac-

coules (1) expriment à part les griefs et les aspirations des
« classes plébéiennes, que le despolisme des chefs de lahié-
rarchie ecclésiastique laisse depuis si longtemps gémir
dans un oubli avilissant et qui attendent leur résurrection
civile du souverain et de la France. »
Le Cahier général duclergé de la sénéchaussée d'Aix (2)

estrédigé par l'archevèque Raymondde Cucé de Boisgelin en
contradictiondirecte avec celui dutiers-état confié à Mirabeau.
Mais les curés, après avoir laissé Monseigneur s'élire lui-
même, luiassocient comme second député un simple pasteur
de village, Cousin, curé de Cucuron.
Ce curé se doutant de l'imposisbilité de faire entrer

les vœux du bas clergé dans le document archiépiscopal,
apris soin de les diriger vers l'assemblée du Tiers, en
les glissant dans le cahier de sa paroisse. Les « chefs de
famille du bourg de Gucuron » approuvent tout un plan de
réformesecclésiastiques. Ils proposent la transformation des
dimes et la mise « en un fonds commun des menses épisco-
pales et cathédrales, et qu'on entire la dotation fixe de
l'évèque, de son chapitre et duclergé paroïssial ». Ils r'ap-
pellent « la Pragmatique de Saint-Louis en 1729, restaurée
en 1438, àla célèbre assemblée de Bourges, et supplientle
roi d'examiner si, d’aprèsl'aspect peu consolant de l'Église

(1) Arch. Part., II, 696.
(2) Ibid, I, 692.
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française il ne serait pas expédient de rendre au clergé et

au peuple l'élection des pasteurs. » (1)

Dans un très grand nombre d’autres villages, se repro-

duit, sous l'évidente dictée des curés, cette démande de

l'abolition du concordat passé entre François Ie et Léon X

et du rétablissement des élections dans l'Église (2). Rians

répute le Concordat « loi monstrueuse » et demande que

les États provinciaux présentent trois candidats au roi pour

chaque évèché et nommentles curés. Peynier voudrait « l'é-

lection libre du curé en assemblée de tous chefs de famil-

le. » (3) Vitrolles-les-Martigues désire « l'Église française

régie par un chef choisi dans le royaume, qui n'aura de

juridiction que surle spirituel. » La communauté de Mira-

beau propose de décerner «le titre de patriarche de l Église

gallicane au primat des Gaules ou à l'archevêque de Pa-

ris », de ne plus porterd’affaires en cour de Rome,et, s’il

s'élève des questions de dogme, de « consulter respectueu-

sementle pape (4). »

Nulle part mieux qu’en ces cahiers primitifs de la cam-

pagne provençale, presque tous écrits par Les curés,ne sere-

trouve le plan complet de la future Constitution civile du

clergé. Quinson dénonce l’inique répartition des immenses

biens de l'Eglise et dit que, « sil’abusive propriété ecclésias-

tique était abolie, on ne verrait plus de procès entre les

pasteurs et leurs ouailles, les gens du monde ne tiendraient

plus des conversations scandaleusesà raison de la conduite

des ministres des autels et ne leur reprocheraient plus de

s'engraisser de la substance des malheureux; dès lors, la

religion serait respectée, les bonnes mœurs renaitraient...

(1) Arch. Parl., NI, 282-285,
(2) Ibid. 371-372, Cahier des 15 communautés d'habitants ré-

unies au « burean de Pertuis » ; etc.

(3) Ibid. 396, 373, et aussi 397, le cahier de Riboux.

(4) Ibid. 447, 351.



LA LUTTE ECCLÉSIASTIQUE 2094

et l'État deviendrait puissant. » Cuger condamne«la somp-

tuosité des palais, des tables et des équipages » des évé-
ques ; l'inutilité des chanoines « qui paient des inférieurs

pour chanterles louanges du Seigneur»: le luxe, «insultant
pour la misère du peuple », des riches abbés; « l'ignorance
et l’oisiveté » des moines mendiants. Gignac et vingtautres
bourgs ne reconnaissent qu'un clergé, le paroissial, accu-
sent l'archevêque d'Aix d'augmenter son opulence en leur
refusant les secours spirituels : « IL faut de bons pasteurs,
s'écrient-ils, et pour en avoir, il faut de bons évêques; ct,
pour avoir de bons évêques, il faut qu'ils soient exclus de
la cour et pauvres, alors véritables ministres de Jésus-
Christ» (1).

IL

LANGUEDO0E

Le clergé de la sénéchaussée de Villeneuve de Berg pré-
sente le très rare spectacle d’un accord entre toutes les

classes ecclésiastiques. Les élus sont un curé et un archi-
diacre de la cathédrale, remplaçant l’évêque qui refuse
l’élection. Ils reçoivent le mandat impératif de voter par

téte aux États généraux et d'obtenir avant tout « un règle-
ment qui assure à perpétuité la liberté des personnes,la
propriété des biens, le consentement libre et volontaire de
l'impôt, une administration constitutionnelle et élective. »

Détail qui n’étonne passi l'on se rappelle qu'en 1576 les
gens du Vivarais, voyant leur pays dévasté parles guerres de
religion, firent déposer les armes aux catholiques, comme

(1) Arch, part. VI, 381, 274, 297.
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aux protestants, et organisèrent la tolérance mutuelle :
l'assemblée ecclésiastique de Villeneuve est une des seules
qui s'abstiennent de réclamer le retrait de l'Édit de tolé-
rance de 1787, qui rendait l’état civil aux protestants.
À doneoùest nomméle curé de Saint-Péray, official

et archiprètre, les États généraux sont suppliés de restituer
enfin aux curés « leur place dans la hiérarchie ecclésiasti-
que, de déclarer qu'ils forment corps et qu'ils seront appelés
aux assemblées en nombre égal à nos seigneurs les évé-
ques. »(1)

A Mende en Gévaudan, où siège un évêque, suffragant
d'Albi, un curé est élu. Le cahier (2) réclame l'unité de
« théologie et de rituel » et la soumission de « tousles cou-
vents à la juridiction immédiate des ordinaires, quelques
droits qu'ils puissent opposer pour leur exemption. »
Le Puy-en-Velay a aussi un évêque, suffragant de Bour-

ges. La chambre ecclésiastique se fait représenter par un
prieur-curé de Craponne. Mais le cahier (3) est très épisco-
pal. Les électeurs ÿ maintiennent « le droit du clergé de
s'imposer librement et de garder la prééminence dontle
premier Ordre a toujours joui en France. »

Ils réclament l'abolition des appels comme d'abus,et
nient {oute intervention judiciaire ou administrative dans
les affaires ecclésiastiques.
Le bas clergé, écrivent-ils, « se plaint avec raison dela

privation du plus étroit nécessaire... On en accuse l’indo-
lence et l’insouciance des évêques, au lieu d’invoquerl'é-
quité du gouvernement et des cours souveraines. On repro-
che auclergé une distribution injuste de ses revenus ; on
déclame contre cette classe de bénéficiers qui possèdent une

1) Arch. part, VI, 702; II, 46.
2) Ibid. III, 754.
(3) Ibid. V, 456-468.

(
(
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partie considérable des biens ecclésiastiques sans payer

cette jouissance par des travaux et des services réels, et ces

reproches sont justes. Mais sur qui doivent-ils (tomber?

N'est-ce pas sur le gouvernement qui dispose de ces riches

bénéfices, et qui le aux évêquesle droit d'en employer les

revenus de la manière Ja plus utile à l'Église, par l'union

qu'ils en feraient au profit des bénéfices-cures et des éta-

blissements utiles à la religion et à l'État ?... Notre député

demandera donc la rentrée des évêques dans leurs droits
pour les unions et désunions de bénéfices, sous la sanction

des conciles provinciaux. »

La revendication des prérogatives traditionnelles de l'É-

glise catholique, — « seule admise et admissible dans le

royaume, »— remplitles Cahiers de Castres etde Montpel-

lier, confiés aux évêques. (1) On n’omet pas d'y appuyerles

Remontrances de l'Assemblée générale du Clergé contre
l'Édit de 1787. La rentrée des proscrits de la Révocation et

l'accueil très sympathique qu'ils reçoivent dans les réunions

du tiers-état et aussi d'une partie de la noblesse, rallu-

ment le fanatisme du haut clergé et embarrassent le clergé

inférieur qui a peur de paraitre cesser d'être orthodoxe en

se montrantlibéral.

A Nimes, où un pasteurprotestant, Rabaud-Saint-Etienne,

est élu député du Tiers, le bas clergé, cependant en majo-

rité, délègue les deux évêques de Nimes et d'Uzès, leur as
socie deux curés, et rédige un cahier insignifiant (2).
Le cardinal archevèque d'Albi, le galant versificateur que

Voltaire avait surnommé « Babet-la-Bouquetière », ne se fit
pas rappeler de l'ambassade de Rome pour siéger aux
Élats généraux. Son coadjuteur, son frère, François de

Bernis, archevêque de Damas in parfibus, Y alla pourlui,

(Arch. part. 1, 562-563 ; IV, 44-45.
(2) Ibid. 1V, 236-237.
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partageant avec un curé la représentation de Carcassonne.

A Castelnaudary, les curés sont les maitres. Ils ne man-

quent pas de revendiquer l'autorisation de « faire corps en

chaque diocèse, sans prétendre néanmoins se soustraire à

l'obéissance des évêques. v» (1).

Ils font un chapitre spécial sur « les privilèges du clergé

de second ordre », et accueillentla pétition des prébendiers

des différents chapitres réclamant « l'égalité entière soit

pour la dignité soit pour le revenu » des chanoines de la

même église.

Les ecclésiastiques de Béziers rédigent un cahier d’une

modération exemplaire, (2) mais donnentplein pouvoirà leur

premier député, l'abbé Gouttes, curé d’Argilliers, qui s’est

fait connaître comme publiciste populaire et qui, Fun des

plus actifs préparateurs de la Constitution civile duclergé,

deviendra bientôt évèque constitutionnel d’Autun.

Ce sont encore les curés qui l’emportent à Limoux. Ce-

pendant, — fait très rare dans les sénéchaussées libérales,

— le cahier manque.

A Toulouse, les curés choisissent pour députés trois

d'entre eux, plus l'archevêque, et refusent d'insérer dans le

Cahierofficiel (3) quoi que ce soit surle clergé régulier. Les

ordres mendiants, dominicains, tierçaires, mineurs COnven-

tuels,capucins, minimes, pères de la Merci, grands carmes,

pères de la Trinité, grands augustins, augustins réformés,

carmes déchaussés, recollets, cordeliers, sont forcés d'a-

dresser au gouvernement leurs doléances particulières(4).

En somme, les élections ecclésiastiques du Languedoc

donnèrent la majorité aux curés, mais furent beaucoup

moins animées qu’elles ne l'eussent été, si les évèques, unis

(4) Arch. part. W, 552-553.

(2) Ibid. IL, 346.
(3) Ibid. VI, 28-31.

(4) Arch. nat. mauuscrites, B IL 148.
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aux barons, avaient persisté dans l'attitude prise contre le

Résultat du Conseil du 27 décembre 1788. L'opposition des

États aristocratiques de la province, voulant députer aux

Élats généraux eux-mêmes el eux seuls, ne persisla pas

devant l'expédition des lettres royales de convocation. Le

Règlement du 24 janvier fut appliqué et les réunions de
chaque Ordre aux sénéchaussées tournèrentà l'avantage du
bas clergé et de la petite noblesse, comme duliers-état.

IV

GASCOGNE ET COMTÉ DE FOIX

Dans les Landes, le pays des Basques, la Chalosse, le Bi-
gorre, comme dans le Condomoïis et l’Armagnae,les élus
sont des curés. Mais ce n’est pas à dire que les cahiers,

contenant toutes les revendications du clergé inférieur con-

tre le haut clergé noble, soient libéraux dans le sens général

du mot.

Celui d'Ustaritz(1) débute par une profession fanatique d’or-

thodoxie, par un appel « au glaive formidable de nos rois ».

Il contient la demande durétablissement des curés « dans
les droits attachés à leur état; » plus ce vœu général: « que
lescurés puissent s’assembler lorsqu'ils jugeront nécessaire,

sous la présidence de l'évêque diocésain ; et, sur son refus

constaté, sous celle du plus ancien d’entre eux, à la réqui-

sition du syndic du diocèse. »

Même demande dans le cahier de Lectoure et l’Isle Jour-

dain(2).

(1) Arch. Parlem. TIT, 423-425.
(2) Ibid. IT, 64-69.
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Mais si, au bailliage de Labourt, l'évêque de Bayonne
avait consenti à signer, dans la sénéchaussée d'Armagnac,
l'évêque de Lectoure, président, frappe d'interdit « une pro-
position contraire aux lois du royaume et aux décisions
particulières du gouvernement. »
A Dax, Saint-Sever et Bayonne(1), toujours malgré l’évé-

que, reparait le mêmearticle, avec cette réflexion : Com-
ment les curés n’auraient-ils pas la faculté de s’assembler,
« ainsi que l'ont les religieux, les Corps réguliers, les cha-
noines ? » Onsignale « l'état de langueur qui menace les
ordres religieux d’une dissolution prochaine » et l’on pro-
pose que «leur sort soit décidé par le premier concile na-
tional qu'il plaira à Sa Majesté de convoquer. » On tonne
contre la philosophie, on réclame les peines les plus sé-
vères contre les auteurs de mauvais livres, on exige «l'unité
du culte » pourla seule vraie religion, la catholique, à la-
quelle « la monarchie doit son établissement et ses jours
de splendeur. » Et cela n'empêche pas de s'écrier : « Les
ecclésiastiques de la sénéchaussée des Landes rendent de
très humbles actions de grâces à Dieu des regards de misé-
ricorde qu'il a bien voulu jeter sur la nation française, en
inspirant au Roi de repousser loin du trône les séductions
du pouvoir absolu, pour s'entourer de ses sujets, les rap-
peler tous à la régénérationde la chose publique, et ne ré-
£ner sur eux que par l'amour, la confiance et la persua-
sion. »

Les curés de Mont-de-Marsan(2) partagent les espérances
populaires, à la condition queles États généraux n'oublient
pas que « depuis treize siècles, l'autel est le plus ferme ap-
pui de la nation et du trône. »
À Tarbes, siége épiscopal, un curé est nommé, mais

(1) Arcñ. parl. IT, 87-93,
(2) Ibid. IV, 31-33.
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après Ja Jutte la plus ardente, dont les traces restent au
cahier, entrecoupé des protestations des gros décimateurs
et du procureur fondé de l’évêque absent(1).
L'un des douze commissaires rédacteurs de ce cahier du

clergé de Bigorre y ajoute un supplément contresigné par
un grand nombre de curés (1). Alexis Doléac, curé de Bau-
déan, soumet au roi onze observations ou réclamations
«qui ontété constamment repoussées malgréla volonté géné-
rale, et uniquement parce qu'on n'a jamais pu obtenir que
les voix fussent recueillies, » Le haut clergé a empêché
d'insérer cet article: « Qu'une loi nationale défendeà tout
Français, sous peine d’être réputé infâme, de faire ni di-
rectement ni indirectementla traite des nègres. »

C'est, dit l'abbé Doléac, malgré les curés qu'a passé l’ar-
ticle favorable aux couvents, sur les vœux à dix-huit ans.

« Une bonne demandeà faire au roi et à la nation, et qui
ya à la société générale des individus c’est de solliciter,
pourtous les corps TeliJieuT, LEUR RÉUNION AU CLERGÉ SÉCU-
LIER. » — Nulle part cette pensée intime de l'immense ma-
jorité des curés de 1789 n’est exprimée aussi bien.
Le cahier s’est prononcé pour le maintien des officiaux.

Au contraire, le clergé paroissial « demande au roi et aux
États généraux que la juridiction ecclésiastique soit désor-
mais purement spirituelle, et que le contentieux soit remis
aux justices séculières. »
Les riches inutiles qui refusent l'augmentation des por-

tions congrues aux curés et la restitution des dimes aux pa-
roisses, l'abbé Doléac les flagelle en ces termes : « La rai-
son qui est imprescriptible veut quele luxe etla décoration
paraissent au dernier rang dans l'Église de Dieu ; l'utilité
est dans le sanctuaire la considération première, et toutes
les dignités stériles et presque sans emploi, le dernier de

(1) Arch. Part, IL, 3542359,
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tous les titres. Les gros décimateurs ont, n'importe coni-
ment, dans leurs mains, les biens des églises; ils doivent

s’empresser de les vider et de les sacrifier à l'essentiel.
savoir, encore unefois, les pasteurs, les églises et les pau-
vres. Les autres établissements, quels qu'ils soient, ne peu-

vent venir qu'à la suile, »
Le Supplément au cahier de Bigorre rétablit l'artiele par

lequel les curés, « vrais pasteurs », réclamaient de rede-

venir « seuls prédicateurs efficaces, au lieu des moines et

religieux. » Il maintient que « la meilleure manière defaire
cesser les scandales qui font gémir l'Église et triompher
l'incrédulité, c'est... de rendre aux pasteurs des paroisses
toute la prépondérance de leur état. »
Le cahier de Pamiers (1}, rédigé sans doute par un pro

fesseur, est principalement consacré aux « réformes néces-
saires dans les collèges royaux. »
Les « plaintes », ajoutées parle vicaire de la cathédrale,

sont tout-à-fait opposées au clergé dominant.
Autres vives « doléances des prébendés du chapitre de

Lombez », dans les pièces annexées aux élections des pays
et comtés de Comminges et Nébouzan, où deux curés sont
élus, sans cahier (2). Les chanoines inférieurs se plaignent

des gros dignitaires, : qui, au nombre de douze, tandis qu'ils

sont vingt-quatre, mangent les deux tiers dés revenus du

canonicat. Ils demandent qu'il n'y ait que des chanoines
égaux dans un chapitre et que les revenus soient également

partagés entre tous ceux qui célèbrent l'office. Il en est ainsi,

ajoutent-ils, dans la plupart des églises du royaume; « il

serait vrai de dire qu'il y a un tiers-état dans le clergé, les

prébendés des chapitres, les curés congruistes et les vicai-

res qui, les uns et les autres, étant seuls chargés du plus

(1) Ibid. IV, 279-280.
(2) Ibid, 11, 351-354.
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grand poids qu'offrent les devoirs pénibles du ministère,
ont cependant des revenus si minces qu’ils ne peuvent pas
donner de quoi vivre, contre cette belle métaphore de
l'Écriture : non ligabis os bovi trituranti. »
L'évèque d'Oloron parvient à se faire nommer dans le

pays de Soule. Seulementil lui faut laisser passer dans le
cahier de Mauléon (1) toutes les réclamations des curés, Y
compris celle « d’une maison presbytérale avec grange el
grenier.»

Plus forts vis-à-vis d'un clergé inférieur épouvanté el
séduit, les évèques de Conserans et de Perpignan, — ce
dernier, avec son vicaire général, — enlèvent la députation
et supprimentles cahiers. C'est aussi, sans cahier, que
l'évêque de Bayonne, qui n'a pu se faire nommer à son
siège, passe en Navarre.
L'évèque de Montauban obtient de même son élection

hors de chez lui, à Rivière-Verdun. Mais, comme son
confrère d'Oloron, il est forcé de subir un cahier (2) très-
contraire au clergé supérieur et où l’on confie non pas
à l'épiscopat, mais « à la nation le soin d'améliorer le sortdes
curés el vicaires. n

Le cahier ecclésiastique de la sénéchaussée d’Auch (3)
est signé par l'archevêque et très-manifestement rédigé
sous son inspiration, sous sa dictée. Des griefs et vœux des
curés, il n’est question que tout à la fin et sous cette for-
me très-sèche : « Demander aux États généraux l'amélio-
ration du sort de messieurs les curés, à opérer par des
moyens locaux le plus promplement qu'il sera possible. —
Demander que messieurs les curés soient en droit de nom-
merleurs députés au bureau diocésain et de les y avoir en

(1) Arch. Parl. t. III. p. 29.
2) Ibid. V. 114-716.
3) Ibid. t. V, p. 581-583,

)(4) Ibid, +. I, p. 94-94,
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proportion des députés des autres décimateurs. » On ap-
pelle « la protection particulière » du roi sur les orûres

religieux, et l'on réclame que les vœux puissent redevenir

valables à 16 ans pourLes filles et à 18 pour les hommes.

On nedit rien contre les droits et privilèges du haut clergé,

mais on proclame que « les évêques, étant chargés du dépôt

sacré de la foi, la connaissance et décision de toutes les

matières qui peuvent avoirtrait à la sainteté des dogmes el

à la pureté de la morale » leur soit réservée « exclusive-

ment à tous autres, comme les seuls juges en ce qui co®-

cernela foi et la règle des mœurs. »

Cette déclaration est faite en vue surtout d'empêcher que

l’Assemblée nationale n’accueille les vœux des curés et ne

s’attribue l'autorité de procéder à la réforme complète de

l'Église gallicane. Dans le but plus général d'empêcherles

États généraux d'aboutir, Monseigneurinsiste contre le vote

par tête, pour «la conservation de l'opinion par ordre,

comme conforme aux antiques usages de la monarchie,
comme étant la seule vraiment constitutionnelle, la sauve-

garde la plus sûre de l’autorité royale, de la dignité de la

couronne et de l’ordre public. »
L'auteur du cahier ecclésiastique d’Auch semble aussi

fanatique en 1789 que s’il eût parlé un siècle auparavant,
au milieu des Dragonnades:

« Les rois de France, sire, comptent toujours parmi leurs
titres les plus glorieuxle titre de Roi très-chrétien, de Fils
ainé de l’Église ; et la g'oire du nomfrançais tira toujours
son principal lustre de l'attachement inviolable de la na-
tion à la religion catholiqueet du zèle qu’elle témoigna dans
tous les temps pourla défense de son culte, la pureté de
sa morale et l'intégrité de ses dogmes.

« Un esprit de philosophie et d'impiété a répandu depuis
plusieurs années dans tout le royaume un esprit de sys-
tème qui altère tous les principes religieux et politiques,
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qui a portéles atteintes les plus mortelles à la foi et aux

mœurs, et relâché les liens les plus sacrés de la société;

effet funeste de ce nombre prodigieux d'ouvrages scanda-

leux, fruits malheureux de l'amour de l'indépendance,

enfantés parle Libertinage et l'incrédulité, où l’on attaque

avec une égale audacela foi, la pudeur, la raison, le trône

et l'autel, livres impies et corrupteurs qui, circulant de

toutes parts, ont semé le poison dans tous les États, et ont

té au peuple français une partie de son énergie.

« Le vœu le plus cher du clergé est donc le rétablisse-

ment de la foi et des mœurs; il charge en conséquence son

député de supplier Sa Majesté de remettre en vigueur les

lois si sagement établies par la piété des rois ses prédéces-

seurs contre tout ce qui peut perteratteinte à la bonnefoi

et aux bonnes mœurs et de donner une nouvelle forme à

celles qui peuventles faire fleurir. »

Cependant pas plus que son parfait coreligionnaire de

Lyon, Marbeuf, l'archevêque d'Auch, Louis-Appolinaire de

la Tour-du-Pin Montauban, ne fut nommé àla Constituante.

Son clergé élut à sa place Guiraudez de Saint-Mezard,

docteur en théologie, archiprêtre de Lavardens.

V

GUIENNE ET QUERCY

L'archevèque de Bordeaux s'était rendu très-populaire en
ordonnant, le 14 février 1789, des prières publiques « pour

demander au ciel l'heureux suecès des États généraux. »II

avait publié des Instructions pastorales prèchant « aux
grands le sacrifice, aux sujets la modération, à tous la

concorde et l'amour de la patrie (1). »

Jérôme-Marie Champion de Cicé, évèque de Rodez en

(1) V. Ch.-L. Chassin, le Génie de la Révolution, t. 1. p. 255.
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1770, était devenu en 1781 archeyèque de Bordeaux.Il avait
fait partie de l'Assemblée des Notables en 1787. Après
avoir été des premiers de son Ordre à se rallier au tiers-
état, il devait devenir, après la prise de la Bastille, garde
des sceaux, se compromettre vis-à-vis du pape jusqu'à
contresigner la promulgation des lois et décrets relatifs à
la Constitution civile du clergé, puis, renvoyé du ministère,
en novembre 1790, comme suspect de trames contre-révolu-
tionnaires, être destitué de sa prélature pour refus de ser-
ment, émigrer et redevenir, en 1802, archevêque d'Aix, où
il mourut en 1810.

Il fut élu sans contestation le premierdes députés ecclé-
siastiques de la sénéchaussée de Bordeaux,fit arriver avec
lui son principal vicaire général, et agréa pour compléter
la députation de la capitale de la Guienne les curés de
Blaye et de Valeyrac.
Dans le cahier, remis à ces quatre représentants, les

questions délicates sont évitées, ou des moyens, même con-
tradictoires, de conciliation sont proposés. Aa d'un côté,
l'on dit (art. 4) que l'antique distinction des trois Ordres
sera reconnue « inviolable et constitutionnelle. » D'autre
part, on déclare (art. 23) « s’en référer aux États généraux
quant au vote par ordre ou par tête. » Lesintérêts du clergé
inférieur sont pleinement satisfaits par l'article 32 : « Un
des premiers soins des députés sera d’insister sur tous les
moyens justes et convenables d'améliorer Le sort des curés
et des vicaires non suffisamment dotés (1).

Grâce aux sympathies dontl'archevèque de Bordeauxétait
honoré dans toute la province d'Aquitaine, son suffragant
d'Agen passa sans pee, avec deux curés et un cahierassez
libéral (2). À Condom(3), les curés nommèrent l’un d’eux,et

(1) Arch. Parl. t. II, 392-394,
(2) 1bid. I, 675.
(3) Ibid, IL, 33-36,
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poussèrent leurs revendications jusqu'à réclamerle prompt
rétablissement des conciles et synodes, ainsi que « la vérifi-
cation des biens du clergé en chaque diocèse par ordre des
Etats généraux. »
Cependant, battu au chef-lieu de son diocèse, l’évêque de

Condom rencontra à Nérae des électeurs qui l'investirent
d'un mandat libéral (1). L’ « ordre des curés » s'affirme
aussi bien là qu'ailleurs ; il exige notamment que si, comme
on 1614, les États généraux admettent les Agents-généraux
duclergé, chargés de tous les intérêts ecclésiastiques, l’un
de ces agents doive être un curé.
Dans le Périgord, la députation est formée d’un archi-

prêtre et d'un curé de campagne, au détriment des évêques
de Périgueux et de Sarlat.
Les curés de Libourne choisissent un pasteur de village

et demandent avec une netteté parfaite (2) : que les biens
d'Église soient ramenéset réservés à leur destination: que
l’Assemblée nationale, « en son amour pourle bien » pro-
cure auclergé de France ce qu'il n'a pu obtenir malgré
ses réclamations séculaires, la tenue des conciles « pour
remédier aux abus qui se sontintroduits dans l’administra-
tion ecclésiastique. »
À Tartas et à Castelmoron en Albret, Jes curés l'em-

portent sans le moindre trouble.
À Bazas, l'évêque obtient la majorité ; il fait mettre au

cahier : (3)« queles droits, honneurs, prérogatives etdistinc-
tions dont le clergé a toujours joui font partie de la consti-
tution française », et — ce qui est rejeté par la totalité
des curés de France, — «que le clergé conserve l’admi-
nistration paternelle et bienfaisante de ses décimes. »

(1) Arch. parl. t. IT, 503-506.
(2) Ibid. t. IL. p, 266-267.
(1) Ibid. V, 551-554.
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Cependantl'insertion de cet article conservateur de la do-

mination et de l'exploitation du haut clergé n'empêche pas

de passer la revendication des curés de s'assembler et de

nommer des syndics, car, disent-ils, « les soupçons injus-

{es qu'on veut former sur leurs desseins les humilient. »

A Rodez, chef-lieu du Rouergue, l’évêque noble, abbé de

Sorrèze, s'empare de la représentation de son clergé: mais

il est forcé d'abandonner à la majorité paroissiale larédac-

tion libre du cahier.

A Cahors, l'évêque, suffragant de l'archevêque d'Albi,

est nommé avec deux curés. Le désaccord entre le baset le

haut clergé, vivement accusé dans les conciliabules et les

brochures, avantles élections, subsiste pendant et après.

I y a deux cahiers (1), l'un des Abbés, chapitres, prieurs,

etc., l’autre, des curés du Querey.

Sur la question politique capitale, le premier dit : « Nous

pensons, conformément aux droits constitutionnels de l’État,

qu'on doit voter par Ordre et non partête dans l’assemblée

des États généraux, donnant à cet effet aux députés les

pouvoirs nécessaires et suffisants pour se présenter, aviser

et consentir. » On lit dans le second: « Nous donnons à

nos députés un mandat spécial d’opiner et délibérer par

Ordre, consentant néanmoins qu’ils délibèrent et opinent par

tête lorsque l'Ordre du clergé le jugera à propos. » Lescurés

n'ont pas osé contredire l'opinion inspirée par l'évêque, qui

a obtenu la pluralité dans l'assemblée électorale. Ils n'ont

pufaire prévaloir —officiellement — les idées qu'ils émet-

taient, syndiqués entre eux. Mais ils savent qu'ailleurs

leurs confrères l'emportent et que la majorité sera acquise

dans la représentation du clergé à l'Assemblée nationale.

Leur réserve, respectueuse pour l'épiscopat, ne saurait,ils

en sont sûrs d'avance, entrainer aucune conséquence à leur

détriment ni à celui de la cause populaire,

(1) Arch. part. t. V. p. 483 et 484,
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Ils commencent leur cahier particulier en rappelant que
« le corps des pasteurs de second ordre a été, pendant plu-
sieurs siècles, négligé et livré en quelque sorte à unétat
d'avilissement et d'obscurité, quoique toujours utile et oc-
cupéde prèset journellementdel’indigence et del'assistance
du peuple, dontil connaît plus certainementlesmaux et les
appréhensions. »

Ils donnent la plus large place aux doléances des pay-
sans touchant l'impôt,le lirage au sort pour la milice, la
justice qui, si elle ne peut être gratuite, doit au moinsêtre
expédiée « de la manière la plus prompte et la moins dis-
pendieuse. » Après s'être élevés contre l’usure et avoir con-
damnéle prêt à intérêt «comme contraire au principe de
droit divin et canonique, » ils écrivent : « La liberté de
chaque Français étant sous la protection des lois, au-

cune puissance ne peut le soustraire à la société par lettres
de cachet ou autres actes du despotisme, sauf la poursuite
du coupable devant ses juges naturels ; en conséquence le
clergé de Cahors demande instamment le rappel de ses
membres exilés. »

Ce dernier trait indique qu'il y eut, en Quercy, des per-
sécutions sous prétexte de jansénisme, qui se perpétuèrent
jusqu'au moment de la Révolulion. Assez contradictoire
en apparence est l’article 8 du cahier: « Qu’on s'occupe in-
cessamment de la réforme des études, dont l’état actuel

fait regretter amèrement la société des Jésuites. » Mais
les curés ajoutent aussitôt : « Un corps enseignant, sowmis à
l'ordinaire, pour cette partie paraît mériter la préférence. »

Contre la « commende, » ils prononcent une négation
absolue.

Ils se gardent d'exprimer l’animosité que leur inspire
l’épiscopat devant lequel ils votent. Omettant la moitié
de leur pensée, ils écrivent : « Que les évêques ab-
sents de leur diocèse pour autre raison que les intérêts de
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l'Église et de l'État s'occupent des moyens de pourvoir aux
frais de voyage des ordinants ; — que la visite des évêques
dans le diocèse soit faite sans aucune imposition surle
Clergé. » S'il subsiste des assemblées générales et des
Chambres ecclésiastiques quelconques après la tenue des
États généraux, qu'elles soient, disent-ils, « régénérées dans
la forme suivante : les deux tiers de leurs membres
seront pris parmi les curés et nommés par eux; l'évêque
restera président né ; les membres ne pourront être main-
tenus dans leur exercice que pendant trois ans, à l'excep-
tion du syndic, si la Chambre juge à propos de l'y main-
tenir plus longtemps. » En tout cas, ils réclament, pour le
corps des curés, dans toute réunion du premier Ordre, au
moins la moitié des représentants, et, comme toujours, le
pouvoir de se donner un syndic pour défendre leurs intérèts
communs.

Ils se refusent au paiement detoute rétribution épiscopale
ou papale, pour cause de dispense ou autre. [ls proposent
« l'irrévocable extinction » des annates. Leur gallicanisme
commande aux députés de proclamer « que la couronne de
France est indépendante de foute puissance étrangère, soit

spirituelle, Soit temporelle. »

VI

ANGOUMOIS, AUNIS ET SAINTONGE

A Angoulème, la députation fut remise à l'évêque d’Al-
bignac de Castelnau et à un curé. Le cahier està la fois po-

litiquementlibéral et religieusement intolérant (1).

1) Arch. part, t. IT, 1.
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Les curés de la Rochelle, au lieu de leur évêque, nom-
mérent le curé de l'ile de Ré. Leur lutte contre le haut
clergé, dit le royaliste Montjoye (1) fut « pleine d’animo-
sités. » Le cahier à disparu, soit qu'il ait été confisqué par
le bureau épiscopal, soit que le représentant n'ait reçu que
des pouvoirs complets, sans motifs détaillés.
À Saint-Jean-d’Angély, oùest élu un curé de campagne,

le cahier (2) est d’une extraordinaire brièveté, en deux ar-
ticles. Il ne traite que des intérêts nationaux, depuis l'éga-
lité de l'impôt jusqu’à « la liberté légitime de la presse. »
Pas un mot ni de la religion ni duclergé.
Le cahier de Saintes (3) est, au contraire, épiscopal et

monacal. Les députés sont l'évêque, un La Rochefoucauld-
Bayers, abbé de Vauluisant dans le diocèse de Sens, et
Labrousse de Beauregard, prieur-curé de Champagnolles.

Mais, parmi les pièces annexées aux documents électo-
raux, se trouve (4), exprimant le sentiment du bas clergé
vaincu, le Mémoire de l'abbé Pontes, curé de Saint-Palais-
lès-Saintes.

« Personne, » y lisons-nous, « n'ignore que lors de l'éta-
blissement de la religion chrétienne, les fidèles portaient
leurs offrandes aux pieds des apôtres. Ceux-ci les recueil-
laient pourfournir à leurentretien, à celui des disciples et
à la table des pauvres veuves, à laquelle présidaientles
diacres qui furentinstilués à cettefin. Les Actes des Apotres
l'attestent..…….

« Il serait digne de la piété du Roi de rappeler l'Église à
son esprit primitif: de faire observer les lois et canons de
celle mère commune, qui défend la pluralité des béné-
fices, le faste et le luxe dans les ministres et àcette fin or-

(1) Hisf. de la Révolution de France, &. 1, p. 462.
(2) Arch. parl. t. V. 633-634.
(3) Ibid. 659-665.
(#) Arch. nationales, manuscrites, B IL 139, £. 3, 631-640.

13.
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donncr que les biens ecclésiastiques fussent tous réunis dans

une caisse qui serait régie par une Chambre ecclésiastique.

« Sa Majesté verrait dans sa sagesse ce qu'il convien-

drait d'assigner à chaque rang des ministres de l'Église.

Par un {arif général elle fixerait la quantité due aux évêques

et archevèques, aux curés de la ville et de la campagne,

aux abbés commendalaires, aux chanoines des cathédrales,

seuls à conserver, aux vicaires, aux instituteurs publics,

aux moines et mineurs, aux religieux et religieuses, aux

séminaires, hôpitaux, etc.

«Par cetarrangement, ontrouverait de grandes ressources,

pourl'Étatetles provinces ; on fournirait au clergé le moyen

de payer ses dettes et l'impôt à la nation, ce doter ses

membres d'une façon convenable ; on rendrait à l’agricul-

ture ce tiers des biens ecclésiastiques qui sont négligés et

presque en friche, on mettrait fin aux procès interminables

qui existent entre les abbés et les moines, les évêques et

les curés, ete. De là, plus d’exemptions ni pour les biens,

ni pour la juridiction; plus d'argent envoyé à Rome ; plus

de courses à la cour pour obtenir un meilleur bénéfice;

plus derivalité entre chanoïne et chanoïne, curé et curé,

etc., tous étant à l'unisson; plus d'administration entre

les mains de filles qui sont souvent ruinées par leurs

agents ou par leurs fermiers; plus d'abus, plus de scan-

dales, etc., etc.

« La Caisse militaire qui, dans chaque régiment, paie à

chaque individu des appointements selon son rang,et la

distribution des prises sur mer par un bâtiment, pourront

servir de modèles pourla distribution des biens ecclésias-

tiques. »
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VIL

LIMOUSIN

La collection manuscrite des Actes relatifs aux élections
de 1789 (1) contient de très véhémenteslettres de curés con-
tre les fraudes épiscopales dans l'assemblée de Limoges.
Monseigneur l'évêque, écrit au directeur général des Fi-

nancesle curé de la Chapelle Bonhomme, « a cherché à
m'exclure en transgressant le règlement pour favoriser la
cabale. Il a exigé que le dernier scrutateursortit de la salle
pour brüler les billets, quoiqueil y eût deux réchauds pour
cela ; mais on savait par lui le secret du scrutin...
«On en est venu à ce point d'arracherles billets desmains

de ceux qui me nommaient et d’en donner d’autres en fa-
yeur de mon concurrent. »

« Les curés paraîtraient misérables, s'ils n'avertissaient
Son Excellence de ce qui s’est passé », écrit Vergnaud,
curé du Petit-Magnac. « Les chapitres, les corpsreligieux
de l’un et l’autre sexes, les curés bien portionnés, tous por-
teurs de plusieurs procurations » se sont réunis, ont formé la
majorité et décidé la députalion, rejetant les demandes
relatives à la situation misérable des pasteurs congruistes.
Le chapitre même de la cathédrale de Limoges se révolla

contreles omissions du cahier confiéàl’évêque (Monseigneur
Duplessis d’Argentré) et à un curé de la ville. Il fit expédier
par un grand vicaire un long mémoire intitulé : « Dernan-
des, remontrances et doléances des semi-prébendés de
l'Église cathédrale, soi-disant membres du présent diocèse
mais dans le fait du tiers-état ». Ces chanoines excep-

(1) Archives nationales, B, III 72, 594-630. *
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tionnels approuvent le doublement du tiers et « laissent
aux États généraux à décider » quant au vote par tête, bien
sûrs qu'au sein de l’Assemblée nationale, le tiers, appuyé
duclergé inférieur, pourra tenir tête aux trop nombreux
membres du haut clergé et de la noblesse « qui cherche-
ront toujours à pouvoir l’opprimer (1). »
La renonciation éclatante aux priviléges pécuniaires qui

a été faite à Limoges, commeailleurs, par la noblesse et le
haut clergé, ne satisfait pas pleinement les chanoines éga-
litaires. Sans doute « cette renonciation a dû nous rappeler
les beaux jours de l’épiscopat », mais, ajoutent-ils, qui nous
assure que les successeurs des évêques actuels « hériteront
de leur amour pourla justice ? »

L'impôt, s’écrient-ils, doit être « an même taux, pourla
noblesse et le clergé que pour le tiers-état, à raison des
londs possédés, sans distinction, vu que nous sommes tous
frères et sujets du même roi; alors Le déficit se trouvera
rempli.» Ils ajoutent méchamment que le « haut clergé
seul » serait capable de le combler « sans s’appauvrir ! »

Lorsqu'onlit après ces protestations le cahier officiel du
clergé des sénéchaussées de Limogeset Saint-Yrieix (2),on est
élonné de le voir commenceren ces termes : « Appelé à
l’Assemblée nationale pour aider le meilleur des rois à
établir dans toutes les parties du gouvernement français un
ordre constant d'où doit résulter la félicité publique... (le
clergé) sent redoubler toute l'énergie de son patriotisme
ainsi que sa tendresse pour un prince émule des Louis XII
et des Henri IV. — L'ordre des curés se distingue surtout
par son amour, commeil à été distingué parla confiance. »
Aucuneflatterie, — dans la forme, — n’est épargnée afin

d'empêcher l’opposition de crier et pour obtenirl'élection

(1) Arch. Parlem. W,p. 572.574,
(2) Ibid. 560-564.
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épiscopale, ainsi que l'insertion, sans protestation, d’arti-

cles en faveur « des ordres religieux établis sous les aus-

pices de la loi » et du rétablissement de la juridiclion ec-

clésiastique, « le droit de prononcer sur les matières de

doctrines et de sacrements élant rendu aux évêques. »
A Tulle (1), les curés écartent l'évèque et nomment deux

d’entre eux. Ils font un cahiertrès bref, en seize articles,

oùils expriment leurs griefs sans amertume, et déclarent

remettre leursort à« la justice des États généraux. »IIs se
déclarent pourle vote par tête et, en outre, confèrent à leurs

représentants, en toute matière, « des pouvoirs généraux. »

VII

AUVERGNE

Les élections de la province d'Auvergne furent très com-
pliquées, par suite de la rivalité entre les bailliages et séné-
chaussées très arbitrairement intitulés secondaires ou prin-
cipaux parle Règlement royal du 2% janvier 1789. Ifallut
publier, le 15 février, un Règlement spécial pourfixer une
division acceptable entre la basse et la haute Auvergne,et
obtenir la tenue des assemblées des sénéchaussées de Riom

et de Clermont-Ferrand. Mais il n’y eut pas moyende ren-
dre complètes les assemblées préliminaires d'Aurillac, de
Vic-en-Carladès et de Murat, devant déléguer au bailliage
principal de Saint-Flour. Murat seul se soumit au Règle-
ment, le 16 mai ; ce ne fut qu'après la prise de la Bastille,
au mois d'août, quele tiers-état de toute la circonscription

de Saïint-Flour compléta sa députation. Le clergé forma la

(1) Arch. Part, &. IL, 536.
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sienne, sans cahier, de l'évêque dulieu, d’un curé de la ville,

et d’un autre curé d'Aurillac.
L’aristocratie tant ecclésiastique que laïque ne manqua

pas d’enfiévrer les prétentions locales. Malouet réussit à
empêcher la noblesse de s'abstenir ; La Fayette, en se fai-
sant élire, la lança dans le mouvement réformateur(1).

Aucune influence ne put agir surl’entêtement réaction-
naire de l'évêque de Clermont-Ferrand, François de Bonal.
Il imposa sa présidence, — prétendue de droit canoniqueet
civil, — et aux curés de son siège et même à ceux de Riom,
vers lesquels il délégua son vicaire général Antoine de
Pons.

Ici et là les curés n'ayant pas élu les présidents forcés
des assemblées électorales du clergé, ces présidents tentè-
rent de faire invalider les élections par le sénéchal et par
sonlieutenant-général. Dans de longues Observations, pré-
sentées à ce dernier (2), l'abbé de Pons conteste la validité
des opérations qui ont abouti au choix d'un chanoine de
Thiers et de quatre curés de campagne. Il frappe d’une pro-
testation solennelle, comme « réunion illégale », la conti-
nuation de la séance du 28 mars, où a été complétéet défi-
nitivement arrêté le cahier, quoi qu'il eût déclaré l’assem-
blée dissoute et fût sorti de la salle, emmenant avec lui la
minorité battue des moines et gros décimatears (3).

IL traite, lui aussi, d'insurrection la conduite des curés,
qui ont failli le jeter à bas du fauteuil présidentiel, et non
seulement n'ont pas voulu de lui pour leur représentant,
mais encore, nommant des suppléants, ont dédaigné de lui
réserver la moindre place à la suite.

(4) V. Ch.-L.-Chassin. Le génie de la Révolution, t. I, p. 117-
118).

(2) (Ar ‘h. nationales, manuserites. B IL, 14, fos 507-513).
(3) Ibid. fo 513.
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Dans presque toutes les provinces, la renoncialion du

clergé et de la noblesse à leurs exemptions pécuniaires, l'an-

nonce de leur participation au solde de déficit et à l'impôt

consenti, s'étaient faites avec solennité, quelquefois avant

la réunion des électeurs, le plus souvent à la première

séance de l'assemblée du bailliage ou de la sénéchaussée,les

trois Ordres réunis.
Nulle part il n'avait semblé possible aux privilégiés de

se déroberà cette nécessité de salut public. Quelques-uns

l'avaient acceptée avec enthousiasme, par amour de la pa-

trie ; d’autres l'avaient subie d'assez mauvaise humeur,

en faisant des réserves quant aux formes d'impositions. Le

haut clergé, souvent, tout en se disant prêt à payer la part

des charges publiques en proportion de ses revenus, var-

fois même en offrant aux États provinciaux et généraux de

vérifier le compte de ses biens, avait, en majorité, maintenu

le privilège antique du premier Ordre de fournir « en corps »

son « don gratuit » et de le répartir lui-même sur ses mem-

bres en son Assemblée généraleeten ses bureaux diocésains.

L'évêque de Clermont ne se contente pas de maintenir

« le droit du clergé de s'imposer lui-même »; il repousse

jusqu'à « l'hypothèse de la cession des privilèges. » Seul

compétent « pour prononcer un tel abandon, » sout'ent-il,

est « l'Ordre ecclésiastique, réuni aux États généraux de

toutes les parties qui composentle clergé de France »c'est-

à-dire tous les archevèques et évèques étant admis, qu'ils

aient été élus ou non.

Les protestations de Monseigneur de Bonal visent chacun
des articles du cahier contraires aux droits féodaux, et

tous ceux par lesquels, au mépris du « bon ordre, les
curés demandent à former un corps particulier ».
Le Cahier de Riom est loin de valoir le Catéchisme des

Curés auvergnats (1), quoique rédigé par le clergé inférieur.

(2) V. ci-dessus p. 176.
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Quant à e.lui de Clermont(1) il est écrit par une commis-

sion où les deux partis ecclésiastiques sont en égal nombre,

sous la présidence de l'évêque, dont la voix est écrasante.

Son insignifiance forcée n'empêche pas Mgr de Bonal d'y

ajouter ses protestations « générales contre toute innovation

dans le gouvernement et sur le caractère incomplet du

clergé supérieur. » Ce n'est, s’y écrie le prélat que, « par

une interversion totale de l’ordre ancien et constitutionnel

que les évêques, étant autrefois membres-nés des États

généraux, leur représentation auxdits États généraux soit

laissésau choix arbitraire de ceux qui doivent y députer. »

Ala demande de « l'institution auprès du roi d’un conseil

de conscience, composé de personnages vertueux pris dans

l'Ordre ecclésiastique », pour La nomination aux bénéfices

consistoriaux, les curés ont annexé ceci en défiant leur pré-

lat courtisan et mondain de l’effacer : « Les évêques devant

être la lumière et le modèle du clergé,le roi sera instam-

ment supplié de prendre des mesures efficaces pour que,

dans le choix de ces premiers pasteurs, le ministre chargé

de cette partie ne puisse, en aucuncas, éprouverde la gêne

ou dela crainte, parl'intrigue,le crédit et la puissance des

grands. »

Avec plus de malice encore, ils ont nommé l’un d'eux,

le curéde Vic-le-Comte, député; ils ont obligé l’auteur prin-

cipal de leur cahier, Monseigneur de Bonal, à chercher une

députation hors de Clermont-Ferrand. Il la trouve, grâce à

la protection de son amil'évêque de Beauvais, à Clermontde

Beauvoisis, dont les électeurs lui confièrent un cahier con-

tenant la plupart des demandes contre lesquel es il avait

protesté dans son propre diocèse,

(1) Arch. part, €. II, 751-766.
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IX

LYONNAIS, FOREZ ET BEAUJOLAIS

Jules Alexandre de Marbeuf était archevêque-comle de
Lyon, primat des Gaules, depuis le milieu de l’année 1788.
Maisil avait eu soin d'éviterles dangers que présentaitle chô-
mage de la grande fabrique lyonnaise et les dépenses de
charité auxquelles l’eussent exposé le plus rigoureux des
hivers succédantà la plus insuffisante des récoltes. Il était
resté à Paris, exerçant avec une haute galanterie la charge
la plus lucrative de l'Église de France, celle de Ministre
tenant la Feuille des bénéfices. Sa première et unique ma-
nifestation archi-épiscopale vis-à-vis de sa province ecelé-
siastique avait été, le 28 janvier 1789, ce fameux mande-
nent de carême, « portant permission de manger du beurre
et du fromage », lançant tous les anathèmes du prophète
Isaïe contre le mouvement qui entrainait la France vers
«une subversion totale », et maudissant « cette nation
criminelle, cette race méchante, cette nation corrompue,
qui blasphémait le Saint d'Israël ».
Ce mandement avait soulevé l’indignation dans tout le

pays. À Lyon même, un curé (1), et un moine, (2), avaient
publiquement rappelé le prélat furieux à la raison et à la
charité (3).

Le Clergé inférieur lvonnais vint à l'assemblée électorale
de la sénéchaussée, très animé contre l’archevêque. Mais

(1) Lettre d'un curé lyonnais.
(2) Lettre du père Lambert à M. de Marbeuf.
(3) V. Ch. L. Chassin, /e Génie de la Révolution,t. 1, p, 255-

258.



23% LES CAHIERS DES CURÉS

celui-ci s'abstint de paraitre, et ses grands vicaires, appuyés

des chefs de congrégations puissantes et des très riches et

très nombreux bénéficiers de la grande cité, réussirent à

neutraliser l'action des curés. La députation se partagea

entre un grand vicaire doyen de l'Église cathédrale, plus le

prévôt du chapitre noble de Saint-Martin d'Aynay, pourle

haut clergé, et, pour le basclergé, les curés de St-Chamont

et de Rochetaillée.
L'indécision d’un collége électoral, partagé en deux moi-

liés égales, d'esprit et d'intérêts différents, éclate à chaque

article du cahier (1).

Cependant, en dehors des questions cléricales, sur les

questions d'impôts, de réformes judiciaires et de constitu-

tion nationale, le cahier de Lyon est des plus libéraux. Il a

même mérité d'être cité par un publiciste royaliste (2),

«pour montrer combien, à ce moment-là, catholicismeet

aristocratie s’accomodaient de la liberté ! » (3)

Seulement, le publiciste qui a écrit cette phrase a omis

de rappeler et de se rappeler l'absence de l’archevèque-pri-

mat et son mandement. Tout ce qu'il y a de libéral et de

démocratique dansle cahier du clergé de Lyon a été suscité

parles curés indignés et subi par le haut clergé sans chef,

en négation formelle des opinions publiquement professées

par l'inéligible de Marbeuf.

Directement contre le furibond mandement du 28 janvier

est rédigé le calme et généreux préambule du cahier du

14 mars, où le roi est remercié d’avoirfaitle sacrifice de

son pouvoir absolu; oùensuite il est ordonné aux députés

du clergé « de se regarder bien plus comme les représen-

(1) Arch. Part. t. IT, p. 599-602).
(2) M. Léon de Poncins, qui le reproduit en entier, p. 331-346

de ses Cahiers de 89 ou les vrais principes libéraux, in-8° 1866.

(3) p. 199.
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tants de la nation entière, nommés pour elle par des ci-

toyens électeurs, que comme ceux d’un Ordre particulier ; »

où enfin l'abandon des privilèges pécuniaires du premier

Ordre est totalement accordé parce que «il ne peut con-

venir au clergé de se séparer du corps de la nation; c’est

d'elle qu'il reçoit sa considération, c’est d'elle qu'il a reçu

ses biens; ses intérêts doivent ètre confondus avec les

siens. »

L’aristocratie cléricale ne réussit pas à faire adopter le
vote par Ordre; mais elle parvint à rendre tres compliquée

l'application du vote par tête, consenti par le clergé infé-

rieur: « En matière de contributions et d'impôts les délibé-

rations des États généraux seront prises par la totalité des

représentants de tous les Ordres réunis en une seule assem-

blée, et la pluralité ne sera acquise que parla réunion des

deux tiers de voix au même avis ; —- si le vœu patriotique

que forme l'Ordre du clergé que les trois Ordres se

réunissent même en matière de législation, ne pouvait s’ac-

complir,il sera déclaré que, dans le cas oùles trois Ordres

délibéreraient séparément, la pluralité ne sera censée ac-

quise dans l'Ordre opposant que par la réunion des trois

quarts des voix contre la résolution prise par les deux

autres Ordres. »

Les curés étaient bien certains que les deux tiers du pre-

mier Ordre ne pourraient jamais se trouver d'accord contre

les réformes revendiquées par le tiers-état et ardemment

désirées par eux. Mais, comme surcroît de précautions, et

pourstériliser les concessions et contradictions auxquelles la

composition de l’assemblée lyonnaise les avait forcés, ils

firent insérer à la fin du cahier: « L'Ordre du clergé n'a

point entendu prescrire à nos députés des lois dontils ne

puissent s’écarter; il n'ose seflatter d'avoir indiqué tout le

bien qui peut se faire, et même avec les motifs les plus

purs, de ne s'être pas trompé sur les moyens de préparer
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la félicité publique. C'est au milieu de la nation assemblée,

c'est dans le moment où ils seront environnés de toutes les

lumières et de tous les intérêts, c'est après qu'une discus-

sion sage et réfléchie aura présenté les objets sur toutes

les faces, queles députés du clergé se détermineront. Nous

ne mettons donc d'autres bornes à leurs pouvoirs, que

celles que la religion, l'honneuret le patriotisme leur pres-

criront; d’autres conlitions que detravailler avec un zèle in-

fatigable à la tranquillité d'un grand empire et au bonheur

de vingt-quatre millions d'hommes. »

Dans le Cahier du Beaujolais (1), où un curé est élu,

l'influence du haut clergé parvient encore à faire excepter

des questions qui doiventêtre délibérées par tête aux États

généraux celles qui concernent les droits honorifiques et

religieux.

Les curés du Forez (2) adoptent sans réserve le vote par

tête. Ils concèdent que les ordres religieux soient censervés

pourvu qu'on lesrende « utiles en les appliquant aux fonc-

tions du ministère et de l'éducation, » pourvu aussi quela

mendicité des moines des deux sexes « soit supprimée, »

et qu’on abolisse « toute confrérie qui éloigne le service pa-

roissial. » Ils réclament tous les droits des pasteurs des

paroisses et s'associent du meilleurcœur au tiers-état pour

la revendication complète des libertés municipales, pro-

vinciales et constitutionnelles. Le dernier artiele de leurs

doléances est qu’ «il faut suivre le vœu dela religion et de

l'humanité surla liberté des nègres de nos colonies. »

(1) Arch. parlem. L. 1, 279.
(2), Thid. II, 282.
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X

NIVERNAIS, BOURBONNAIS, MARCHE ET BERRY

L'évêque de Nevers, suffragant de l'archevêque de Sens,

s'était rendu, avant les élections, très impopulaire en se

prononçant pour des États généraux selon la forme de 1614,

sans doublement du Tiers et avec le vote parOrdre. Il ne

put obtenirles suffrages de ses diocésains mais il parvintà

faire passer deux curés de la ville malgré les « congruistes »

de la campagne,et, de concert avec les prieurs descouvents,

à imposer un cahier digne d'être signé par lui-même(1).

Nulle trace ne subsiste du cahier de Saint-Pierre-le-Mou-

Lier, élaboré comme celui de Nevers sous la pression de l'évê-

que, se partageant entre les deux bailliages, dont il faisait

tenirles séances à des jours différents. Son excès de zèle le

rendit malade, mais ne lui procura pas l'élection, qu'ob-

tint le doyen de sa cathédrale, avec le prieur de Saint-Pierre

poursuppléant (2).

A Moulins, oùil n’y avait pas alors d’évêché, trois curés

de campagne passent d'emblée. Le Cahier (3) commence par

la « Constitution », on ne peut plus libéralementtraitée.

Le « Clergé » n’y vient qu’en cinquième section, et le pre-

mier article qui le concerne, c'est le rélablissement des

conciles provinciaux tous les trois ans. » On demande en-

suite « qu'il n’y ait plus de distinction quelconque de nais-

sance pour posséder les places, et que la préférence soit

(4) Arch, parl. t. IV, 246.
(2) Ibid. p, 416-423.
(3) Ibid, t. II, 442-444,
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donnée au mérite. » On réclame « que toute prévention en

cour de Romesoit abolie. »

L'épiscopat manque dans la Marche, comme dans le

Bourbonnais. Les Cahiers de Guéret et du Dorat (1), confiés

exclusivement à des curés congruistes, reproduisent sans

passion les plaintes et les vœux généralement exprimés par

le clergé inférieur. Le vote par tête y est admis etl'égalité

de l'impôt y est proclamée avec inscription des contribua

bles sur « rôle unique. »

A Bourges trônait un archevêque, Jean-Auguste de Chas-

tenet-Puységur, dont la juridiction s’étendait sur les pro-

vinces d'Auvergne, du Velay et du Limousin. Il domina

l'assemblée ecclésiastique du Berry, fit ou laissa faire un

Cahier quelconque, puis le mit dans sa poche — d'où il

n’est pas sorti. — Du reste, il rendit à Necker un compte

passablementironiquedes élections qu'il avait présidées(2) :

« L'Ordre du clergé de Berry, Monsieur, a fini hier ses

séances, en nommantses députés. Il m'a fait l'honneur de

me choisir unanimementet m’a adjoint deux curés acluel-

lement titulaires et un curéretiré chanoine d’unecollégiale.

Le Chapitre et les autres bénéficiers, abbés, prieurs, etc.

ont été affligés de n'avoir pas fourni de députés, mais le

nombre des voix de messieurs les curés était de plus de 300

sur 429 qui concouraient à l'élection.

« Les points principaux de nos cahiers sontle culte pu-

blic réservé exclusivement à la religion catholique, l'éga-

lité dans la répartition des impositions, l'opinion par Ordre

adoptée unanimement, la conservation de nos formes (d’im-

position) en nous soumettant à toute vérification du cadas-

tre, le retour périodique des États généraux, qu'aucun im-

pôt ne pourra être adoplé définitivement que lorsque les

(1) Arch. part. t. I, 674 et 681. .

(2) Lettre du 29 mars 1789, collection manuscrite des Archives

nationales, B IL, 29 p. 483-484.
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députés auraient été mis à la portée de juger de l'état des
finances.

« Le ton en est très modéré ettel qu'il convient à l'Ordre
du clergé et à des sujets respectueux et soumis...

« Recevez, ete.

Ÿ 4.-A. pp. arch. de Bourges. »

A la place du cahier du clergé du Berry, les Archives
parlementaires donnent deux cahiers : l’un ultra-épiscopal
et l’autre anti-épiscopal. Les « respectueuses doléances de
l'Église métropolitaine de Bourges»{1) contiennentcet appel
aux curés : « Nous osons le dire, l'union entre tous les
ministres de l'Église est plus nécessaire que jamais. Les in-
crédules se réunissent pour détruire, s’il était possible, la
religion de Jésus-Christ ; ils attaquent de front la révéla-
tion, la tradition, la divinité des Saintes Écritures, et osent
tourner en dérision les espérances et les craintes d’une
autre vie. Unis à ceux que l'Esprit-Saint a établis pourles
conduire et diriger leur zèle, les ecclésiastiques du second
ordre doivent se réunir aux chefs de la milice sainte pour
repousser les efforts de l’incrédulité. »
À quoi nulle réponse n’est donnée par le cahier de l'É-

glise Saint-Étienne de Bourges(2), qui expose au completles
plaintes des malheureux congruistes. Les rédacteurs se
gardèrent bien d'en livrer le texte authentique à l’assem-
blée du baillage ou à l'évêque

;

ils l’expédièrent au Gouver-
nement, malgré la défense d’un vicaire général « les accu-
sant de tendre à l'indépendance. »

(1) Arch. parl. t. NI, 508-512.
(2) Ibid. 513-514.
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XL

TOURAINE, ORLÉANAIS, MAINE ET ANJOU

L’archevêque et le prieur des bénédictins de Marmou-
tier s’imposèrent à l'assemblée du clergé de Tours, qui

leur associa, pour compléter la députation, deux curés de

campagne. Les procès-verbaux et le cahier, aux mains des

supérieurs, furent confisqués et ont élé dérobés à l'His-
toire.

De même pour Orléans, dont les élus étaient un cha-
noine de la cathédrale, l'abbé des Feuillants réformés de
Saint-Mesmins de Micv, et un simple curé.

Il ne reste aux archives nationales (1) qu'une trace de
l’action des curés orléanais, si ardente avant la réunion
des assemblées électorales: le « Mémoire, » rédigé par
l'un d'eux, « en forme de doléances des habitants dela pa-
roisse de Dry, uuiversellement accepté par le bailliage de
Beaugency et présenté à l'assemblée des trois Élats à
Orléans. »
Le cahier de Blois, remis à un prieur dela ville et à un

curé de campagne cst des plus gallicans et des plus opposés
à l'aristocratie qui, « oubliant les vrais principes, les pré-
ceptes de l'Évangile, » a rendu le gouvernement de
l'Église « trop arbitraire et presque absolu(2). »
Du même esprit sont animés les curés de Vendôme,

Gien et Montargis.
Mais, à Chateauneuf-en-Thimerais (3), où un chanoine de

(1) Arch. nat., manuscrites, B III, 99, fo 303-307,
(2) Arch, parl, t. IT, 373.
(3) Ibid, IT, 638.
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Chartres est élu, le cahier ne contient plus les vœux atté-
nués du ticrs-élat clérical qu'avec la réserve qu'ils seraient
réalisés « sans nuire aux gros décimateurs. »
A Etampes(1), dont un curé dela ville obtientles suffrages,

on implore « la sagesse des États généraux en faveur du
« malheureux sort des curés »et de law mendicité des cam-
pagnes. » Mais on accepte, de la plume d'un vicaire général
astucieux, un long déraisonnement contre « l'opinion par
tête, illusion trompeuse et annonce dangereuse, inventée
par le despotisme ministériel comme une dernière res-
source pour empêcher l'assemblée ou du moins les effets
des États généraux. »

A Chartres (2), l’évêque, M. de Lubersac, préside et se
fait nommer député. Il réussit en compliquant les divi-
sions ecclésiastiques des divisions provinciales du pays
Chartrain, qui veut des États distincts de l'Orléanais, et en
persuadant aux curés que ce n'est pas à leurs dépens, au
contraire, qu'il doit être réservé aux États généraux des
places éminentes à l'épiscopat. Mais les curés ne manquent
pas de supplier plus loin le roi de ne distribuer de préla-
tures que, « conformément aux lois de l’Église et à la pu-
reté des canons, qui réclament surtout contre les fortunes
excessives, surprises à sa bonté et qui sont un scandale
pourles laïques et un sujet de murmures pour un grand
nombre d'ecclésiastiques qui manquent du nécessaire. »
Dans la pelite province du Perche, les curés, maitres de

l'assemblée de Bellesme (3), demandent, au premier
article de leur cahier, « la suppression de l'ordonnance qui
attribue aux évèques le droit de punir un ecclésiastique

(1) Arch. parl. t. III, 279.
(2) Ibid, IT, p. 623-626.
3(3) Ibid, V, 319,

14



242 LES CAHIERS DES CÜRÉS

sans avoir constaté un délit par une information préalable,
régulière et contradictoire. »

Le chapitre de l'Église collégiale de Carrouges, diocèse de
Séez (1), adjoint au cahierofficiel un cahier particulier oùil
expose un plan très-remarquable de réforme générale de
l'Église.
Pour mettre, écrit-il, « un frein à l'ambition et à la

cupidité, fixer la suffisance dont parle le concile de Trente,
15,000 livres pour les évêques, 6,000 livres pour les ab-
bés, et obliger tous les bénéficicrs à la résidence, à peine
de perte de fruits; » — réduire dansl'intérèt de la religion,
les religieux de même ordre à une seule maison par diocèse,
« où les règles seraient exactement observées, l'office divin
fait avec décence et édification ; » — payer les dettes du
clergé en « mettant dans le commerce tous droits honorifi-
ques et seigneuriaux, marquisats, comtés, baronnies et (ous
autres fiefs qui sont entre les mains des communautés
religieuses de l’un et de l’autre sexe, lesquelles ont, par
leur profession, renoncé aux honneurs du siècle; » — que
tous patronages des cures séculières soient abandonnés par
les religieux, vu que « des religieux, séparés du reste du
monde, n'ayant aucune part dans le gouvernement des
paroisses, ne doivent pas en choisir les pasteurs. »

Lesélections du Maiïne sont ainsi résumées par une lettre
de l'intendance de Tours au garde des sceaux : « Dans le
cahier du Tiers-État, vous remarquerez un nouveau genre
de crime de lèse-majesté; dans celui du clergé, vous trou-
verez celui de lèse-nation (2). »

Lèse-nation! Nous avons en vain cherché ce crime àtra-
versles articles votés par la majorité des curés, qui, pou-
vant d'eux-mêmes former la députation entière, ont donné

(1) Arch. part. t, NV. 335.
(2) Antonin Proust, Archives de l'ouest, IV, 163.
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deux siéges sur cinq à leurs adversaires, un prieur-curé et
l'évêque du Mans. — Nous le découvririons plutôtdans les
protestations qui suivent le cahier officiel, lequel, d’ailleurs,
rédigé de façon à contenir tous les vœux des diverses elas-
ses ecclésiastiques, souleva les réclamations d’un nombre
notable de curés.
Les curés. en masse, auraient voulu rédiger à part

leurs doléances et réclamations. Ils avaient dénoncé au
contrôleur général des finances « la ligue formée contre la
liberté de leurs suffrages et pourles empêcher d'avoir des
représentants d’entreeux aux Élats généraux. » (1) Appuyés
d'une sentence du sénéchal, ils n'avaient pas expulsé les
chanoines et les moines, comme ceux-ci leur en prêtaient
l'intention; mais ils avaientfait prévaloirleur nombre dans
le choix descommissaires-rédacteurs,et leurs opinions dans
les articles du cahier.
Is yavaient demandé à prendre « rang et place immé-

diatement après les évêques, » dans toutes les assembléeset
conciles. Ils avaient déclaré le corps des pasteurs insépa-
rable « de sa nature »et, pour lui, revendiqué «la liberté de
s'assembler, de conférer sur les matières concernant son
état, avec droit de faire des remontrances pourles intérêts
du bien public et de la religion. »

Ce qui était, disent en leurs protestations l’évêque, les
chanoïnes, les réguliers et quelques curés non congruistes,
«attaquer les propriétés, la juridiction et la hiérarchie de
l'Église. »

Ces curés, en effet, qui écartaient « les auxiliaires, » les
moines, du corps évangélique, et réclamaient d'être traités
en hommes, en citoyens, par l’épiscopat lui-même, ne pou-
vaient être aux yeux de l'aristocratie ecclésiastique — et
administrative — que des criminels de lèse-nation.

(1) Lettre du 22 mars, 1. ce.
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Les curés de l’Anjou avaient des premiers réponduà l'ap-
pel de leurs confrères du Dauphiné (1). Dans l'assemblée
électorale du mois de mars 1789, qui fut très-longue et
très-orageuse (2), ils se trouvèrent en majorité; mais leur
action fut atténuée, sinon pervertie, par la présence de l’é-
vèque, de tous les abbés mitrés, de tous les bénéficiers ri-

ches et influents de la province. Leur cahier (3), plein de
concessions, passe pour avoir été rédigé parle célèbre abbé
Bernier, l'un des « apôtres » de la guerre de Vendéeet plus
tard l'un des instigateurs du Concordat. Il fut confié à une
députalion qui ne comprenait ni l'èvèque, ni les chefs des
riches congrégations du pays, mais dans laquelle ceux-ci
étaient représentés par un chanoine et un archiprêtre, et où
il n’y avait qu'un seul curé de campagne.

Dans la seconde sénéchaussée de l'Anjou, à Saumur, point
d'évêque ni de bénéficiers puissants. « Aucune restriction
n'est mise aux pouvoirs du député des curés; » le cahier (4)
exprime, presque sans réticence, la pensée du clergé infé-
rieur.

Il s'ouvre par des remerciements enthousiastes au
roi qui vient de rappeler ces Assemblées nationales « qui
ont toujours produit dans la monarchie française les effets
les plus remarquables du patriotisme généreux, » et pour
la « protection spéciale » dont Sa Majesté a daigné honorer
« ces pasteurs qui veillent continuellement sur un troupeau
dontils éclairent la soumission, soutiennent la patience,
consolent l’indigence et dans le cœur duquel ils transmet-
tent l'amour d'un bonroi, dontils sont intimement péné-
trés. »
Le premier chapitre, consacré aux lois est très-correc-

(4) V. ci-dessus, p. 118.
(2) Antonin Proust, Arch. de l'Ouest, IV, 19.
(3) Arch, part. t. II, 30-32.
(4) Ibid. V. 718-720
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tement libéral. Le second, sur l'impôt, contient l’aban-
don complet duprivilége duclergé de s'imposer lui-même,
« parce que les biens du clergé étant dans l’État, comme
ceux de tous les citoyens, ils doivent être soumis aux mêmes
charges et imposés sur les mêmes rôles. » Le troisièmeet
dernier chapitre traite du elergé ; il conclut à la restitution
de Loutesles libertés gallicanes, avec « la liberté des élec-
tions » pourbase.

XII

POITOU

Auchef-lieu de la sénéchaussée du Poitou avaient été
convoqués environ douze cents curés appartenant aux dio-
cèses de la Rochelle, Saintes, Limoges, et surtout aux dio-
cèses de Luconet de Poitiers.
Deux cents à peine se présen(èrent, racontent plusieurs

curés dans une lettre adressée au directeur général des
finances le 18 mars 1789 (1). « Les autres, infirmes ou
privés de vicaires n'ont pu que donner leur procuration »
et la moitié de ces procurations est « devenue inutile parle
défaut des représentants. Vu la différence des diocèses et la
distance qui sépare (les paroisses), un curé ne connait pas
dix de ses confrères el ne peut donner que des voix per-
dues. Nous avons voulu former des comités: mais, d'après
un arrèt du Conseil, on a prétendu que nous serions exclus
du droit de voter, » — commeformantligueet faisant brigue
en dehors de l'assembléeélectorale.

Or, de cette ligue et de cette brigue les évêques s'étaient

(1) Arch. nat. manuscrites B III 123, fs 396-398.
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rendus coupables plusieurs semaines avant la réunion des

électeurs.Une lettre du curé de St-Pierrede Poussigny près

le Blanc, dénonçait, dès le 6 mars (1), les courses des archi-

prêtres du diocèse de Poitiers, « sollicitant publiquement »

jusque dans les paroisses du Berri qui dépendaient de ce

diocèse, « la procuration de tous les curés et bénéficiers..….

quine pourraient quitter leur paroisse ou leur demeure

pour comparaitre en personne à l'assemblée générale de la

province, afin de procurer les voix à des ecclésiastiques du

haut clergé et d’anéantir ainsi l'influence des curés aux

États généraux, et conséquemmentles intérêts des pauvres.»

Les évèques de Poitiers, de Luçon, — disent les curés

poitevins dont nous reprenonsle récit, — « se sont assurés

les procurations et suffrages des communautés d'hommes

et de filles, des chapitres, des titulaires de bénéfices non

curés, et même de plusieurs curés. [ls les ont distribués à

tous les religieux et méme à leurs séminaristes à qui, dit-on,

ils ont fait présent d’une soutane neuve.

« La direction de ces suffrages n’est pas équivoque. Les

députés ne seront pris que dans ce qu’on appelle le haut

clergé etsi, par convenance, ils admettent un ou deux curés,

ce seront gens à leur dévotion.

« Ainsi les dépulés des deux premiers Ordres seront unis

par la même extraction, les mêmes intérêts et les mêmes
privilèges; le tiers-état sera privé du soutien des curés, ses
défenseurs naturels, et l'arrêt du conseil du 27 décembre

dernier deviendra illusoire. Quant aux curés, ils resteront

sous l'oppression épiscopale...

« Ils auront,il est vrai, la faculté de présenter leurs do-

léances, mais les rédacteurs choisis dans le haut clergé
n’en feront aucun usage pour la rédaction du Cahier gé-
néral. »

(1) Archives de l'Ouest, t. IV, p. 267.
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C'est pourquoi le ministre est adjuréde leverla défense

opposée aux syndicats de curés, et d'autoriser au moins

ceux qui prennent part aux élections poitevines, « à s’as-

sembler entre eux, afin de pouvoir se connaitre et ne pas

donner leurs suffrages au hasard; » afin aussi qu'ils soient

à même de choisir, de leur classe, quelques-uns des

commissaires rédacteurs du cahier, et que leurs doléances

soient ensuite présentéesau moins par l’un d’eux à l'Assem-

blée de la nation.

Ils dénoncent le fait, — publiquement signalé trois

jours après leur lettre, à la première séance particulière de

l'Ordre du clergé, le 21 mars, — que, parmi les ecclésias-

tiques comparants,il ÿ en a qui n’ont pas l’âge électoral de

vingt-cinq ans, qui demeurent au séminaire, ne sont pour-

vus d'aucun bénéfice ni office, et siégent au seul titre de

porteurs de procurations d'absents accaparéespar les évêques

et leurs archi-prètres. Les scrutins pouvant être retardés

de dix ou douze jours, le ministre aurait le temps defaire

justice.

Telle est la défiance des curés à l'égard de leurs supérieurs

et de la noblesse qu'ils prient Necker de «les honorer d'une

prompte réponse et de l’adresser à M. Vincent, lieutenant

civil, président dutiers-état, et non au grand sénéchal ou à

son lieutenant général qui.se trouve de noble extraction! »

Une protestation régulière avait été déposée le 21 contre

les fondés de pouvoirs non bénéficiers et n'ayant pas l’âge

de vingt-cinq ans, « âge requis par Île règlementroyal afin

que le votant fût supposé capable de mûresel solides ré-

flexions, âge exigé dans l'Ordre de la noblesse et du liers-

état, non moins exigible dans l'Ordre du clergé. »

Le 23 mars, le grand sénéchal décida: « 1° que les ecclé-

siastiques bénéficiers pouvaient avoir un suffrage personnel

et être fondés de procuration quoique n'ayant pas vingt-

cinq ans; 2° que ceux quiétaient sans bénéfices, mineurs
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de vingt-cinq ans, ne pouvaient avoir de sulfrage per-
sonnel ni se présenter comme fondés de procuration; » 39
qu'un ecclésiastique, domicilié au séminaire, s’il était dans
le premier cas, n’était pas privé de donnerson suflrage. »

Cette décision ne diminua guère la force numérique du
parti épiscopal; elle irrita profondément le parti des curés.
L'évêque de Luçon, Marie-Charles-Isidore de Mercy, pour
calmer les congruistes, feignit d'épouser leur cause, el
gagna beaucoup de pasteurs de son diocèse en « donnant
l'exemple d’affecter quatre des prébendes du chapitre de sa
cathédrale aux anciens curés (1).» Il se fit nommer du
bureau de rédaction, qu'il présida naturellement et, si c'é-
lait un curé qui tenait la plume de secrétaire, c'était Mon-
seigneur qui arrondissait les phrases, de facon à empêcher
de passer ce qui déplaisait au clergé supérieur en per-
suadant à l’inférieur que sa penséeétait exprimée.
Les curés plébéiens, alliés au tiers-état, sont partisans du

vole par têle, et entendent réserver loute la liberté de leurs
représentants, afin qu'ils expriment dans l'Assemblée de la
nation tout ce qu'ils pensent, ce qu'ils ne peuvent pas dire
dans une assemblée du clergé, présidée par un évêque qui, si
l'Ancien régime subsistait, resterait maitre de se vengerde
leurs manifestations d'indépendance enles interdisant, des-
lituant et déshonorant. Le rédacteur-en-chef épiscopal
lait écrire au Cahier (art. 2): « Les pouvoirs qui seront
remis aux députés seront assez étendus pour qu'ils puis-
sent véritablement représenter le clergé de la province aux
États généraux, et querien neles arrête dans tout ce qui
pourra contribuer au bien général du royaume et à l’ayan-
tage particulier; mais assez circonserits pour qu'ils ne puis-
sent rien contre la constitution de la monarchie, contrela
la distinction essentielle des trois Ordres de l'État, ni contre

(4) Art, 12 du Cahier,
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les lois qui garantissent au souverain son autorité, aux

sujets leurs propriétés, leur liberté et leurvie : ils s’oppose-

ront à tout ce qui pourrait être proposé de contraire.»

La recommandation générale, par laquelle s'ouvre le

Cahier, est encore rédigée à double entente, de façon à em-

pêcher les opposants de laisser éclater l'indignation dont

leurs cœurs sont pleins : « Par respect de lareligion autant
que dans l’intérèt publie (art. 1er), on doit faire un devoir
aux députés de porter aux États généraux tant de sagesse,
de prudence, de modération, que toute occasion de jalousie,
de trouble, de division, puisse être écartée d’une assemblée
où l'esprit de paix et de concorde doit être le garant du bien
que la nation en attend. » (1)

La discussion publique du Cahier occupa de longues
séances. Les curés refusèrent d'y laisser ce à quoi tenaient
les évêques, et les évêques ce à quoitenaientles curés.
Le 27 mars, notamment, une motion du curé de Notre-

Dame — l’ancienne, de Poitiers, Guilleminet, sur l'augmen-
tation de la dotation des cures, tombait, sans avoir été mise
aux voix ni inscrite au procès-verbal, de par la volonté reli-
gieusement souveraine du vieil évêque président, Monsei-
gneur Martial-Louis Beaupoil de Saint-Aulaire.
Ce que le curé Guilleminet dénonçait immédiatement à

Necker: « Il est aisé de juger actuellement que, tant que
les évêques présideront nos assemblées, on ne pourra ja-
mais remplir les vues pleines de sagesseet de bonté du mo-
narque bienveillant qui nous gouverne, et que nous ne
pourrons jamais lui faire connaitre les maux et les besoins
d'un peuple quilui est cher. L’égoïsme et les prétentions
orgueilleuses (des membres du haut clergé noble) leurferont
toujours préférer leur intérêt particulier à l'intérêt général
et mettront un obstacle presqueinvincible au zèle ardent qui

(1) Arch. parl. &. N, p. 388-399.
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nous anime pour le bien publie. Ce qui vous paraitra éton-
nant, Monseigneur, c'est que nos seigneure les évêques de
Poitiers et de Lucon se soient opposés constamment à ad-
mettre dans le procès-verbal toutes les demandes, réclama-
tions et protestations qu'ont voulu faire messieursles curés
relativement au susdit cahier, de manière que ce cahier
n'est à proprement parler que celui de messeigneurs les
évêques ; aussi est-il sans ordre, sans énergie, sans style et
sans français (1). »

[mpuissants à exprimer leurs plaintes et leurs désirs, les
curés cependantse trouvèrenten nombre pour élire finalement
en majorité leurs hommes. Le premier député élu, le 30 mars,
dans la matinée, fut Lecesve, curé de Sainte-Triaize ; le
second, dans la soirée, Dillon, curé de Vieux Pouzauges;
le troisième, le lendemain matin, Ballard, curé du Poiré-
sous-Velluire. Enfin le 31, après midi, arriva, non sans
peine, l’évêque de Poitiers. Le 1% avril, la revanche du
haut-clergé continua par la nomination de M. de Surade,
prieur-curé de Plaisance, chanoine régulier de l’ordre de
Saint-Augustin. Le 2, après avoir été ballotté avec un
moine dom Mazet, arrivait l'évêque-baron de Luçon. Le
septième et dernier député, nommé le soir, était le plus
énergique revendicateur des droits des curés, le curé de
Chérigné, René Jallet, celui qui, le 13 juin, entrainanttrois
de ses collègues, devait aller se réunir au tiers-étatet déter-
miner le mouvement de dissolution de premier Ordre grâce
auquelse fit l'Assemblée nationale. (2).

Ces élections soulevèrent les protestations des chapitres,
et des congrégations non représentées (3). Au moment de
clore l'assemblée, le 3 avril, l'évêque de Poitiers se leva,

(1) Lettres données dans les Archives de l'Ouest par M. Antonin
Proust, I, 64-66.

(2) Arch .de l'Ouest, TX, 31-33 et 67.
(3) Ibid. 62.
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et aussi furieux que l'archevèque Marbeuf, s'écria :

Vous ne pouvez vous le dissimuler, messieurs, un œil ja-
loux est ouvert sur les possessions et immunités ecclésias-
tiques ; un bruit sourd qui depuis longtemps se faisait en-
tendre dans le lointain s'approche et croit en s'approchant.
Nos biens, notre existencecivile et politique, tout est me-
nacé. Fasse le ciel que l'orage qui gronde sur la tête des
ministres des autels respecte les autels eux-mêmes! (1). »
Dans les deux autres sénéchaussées poiteyines, à Châtel-

lerault et à Loudun,les opérations.électorales se firent vite
et sans troubles. Les curés, maîtres, n’élurent que des cu-
rés. Leurs cahiers sont d'une modération exemplaire,et celui
surtout des Loudunois mérite d'être cité comme le type
parexcellence des Cahiers des curés de 1789 (2).

XIII

NORMANDIE

A Evreux, le mandatecclésiastique fut partagé entre les
deux diocèses d’Evreux et de Lisieux. Pour celui-là fut
choisi le curé d’Illiers-l'Évêque, de Lalande, et, pourle se-
cond, le curé de Sainte-Croix de Bernay, Lindet (3).

(L) Ibid. 33.
(2) Dans les Marches communes franches de Poitou, de Bre-

tagne et d'Anjou, admises à former un bailliage isolé, comme
ne dépendant ni des sénéchaussées ni des baïlliages des pro-
vinces voisines, les trois Ordres, réunis à Montaigu, rédigèrent
en commun leur Cahier. Les demandes du clergé inférieur y
furent admises du meilleur cœur, et le représentant ecelésias-
tique fut l'abbé Richard, recteur de Clisson. (Arch. de l'Ouest,I,
p. 207-240).

(3) Ce dernier, (Robert-Thomas), frère du futur membre duco-
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Le cahier confié à ces deux curés d'extraction et, sans
doute, d'opinion différente, l'un noble, l'autre plébéien, se
compose d'articles très-contradictoires (1).

Il débute par des attaques contre « la licence effrénée
de la presse, » et par des revendications en faveur de l’u-
nité du culte « seul reçu en France depuis Clovis. » Si la
renonciation aux priviléges pécuniaires est proclamée, on
rejette néanmoins « le mode d’opiner par tête, qui insen-
siblement produirait la confusion des rangs et des condi-
ons, ferait dépendre la durée des institutions les plus es-
sentielles de la mobilité des opinions de la multitude. »

L’adhésion aux remontrances de l’Assemblée générale du
clergé contre l’édit de 1787, qui vient de commencer à ré-
parer les iniquités de la révocation de l’édit de Nantes, est
atténuée par cetarticle :

« Le retour des protestants en France et les effets civils
accordés à leurs mariages, sont des objets trop graves pour
qu'ils ne soient pas soumis àl'examende la nation assem-
blée. Comme on peut se flatter qu'une abondance de lu-
mières a heureusement disposé l'esprit à l'union et à la
concorde, nous ne pensons pas qu’on doive refuser à nos
frères errants le rang qu'ils réclament dans la société au
nom de la nature; beaucoup d'entre eux le méritent par
leurs vertus morales et civiles, et cet acte d'humanité et de
justice ne peut servir qu'à les ramener avec le temps dans
le sein de l'Église. »

Loin d’être contesté, est très-expressément reconnu le

mité de salut public (Jean-Baptiste Robert Lindet), devait devenir
en 1791 évèque constitutionnel de l'Eure, voterla mort du roi à
la Convention, donner l’un des premiers l'exemple du mariage
des prêtres, faire partie du conseil des Anciens, un moment
être exilé par la Restauration et mourir en 1823 dans sa ville
natale de Bernay.

(1) Arch, part, t, IL, p, 290-295.



LA LUTTE ECCLÉSIASTIQUE 253

droit des États généraux, — en trois Ordres,il est vrai, —de

s'occuper des « maux dont l'Église est affligée. »

On attend d'eux « le retour aux anciens canons,» le ré-

tablissement des élections ecclésiastiques, des synodes et
des conciles. :

Le cahier d'Alençon (1), confié à deux curés de campagne,
débute par des déclarations politiques très-libérales,
sur l’inviolabilité des députés, sur le droit de la nation de
« ne reconnaitre d’autres impôts que ceux qu'elle aura li-
brement consentis. » Suivent les formules ordinaires tou-
chant le maintien de la religion catholique « dans toute
son intégrité et pureté, » avec « la solennité du culte à elle
seule réservée. »
On désire que « le clergé conserve le rang qu'il

a toujours eu dans toutes les assemblées. » Mais on s'abs-
tient d'exiger «le vote par Ordre; » on donne « pleins pou-
voirs » aux députés. Et ce n’est pas au premier Ordre, c’est
à l’Assemblée nationale qu'on s'adresse pour obtenir les
lois qui « règleront la distribution des bénéfices d’une ma-
nière plus canonique et plus conforme à l'esprit de l'É-
glise ; » qui, dans Le clergé, « maintiendront la décence, la
subordination et la régularité, établiront son gouvernement
sur des bases fixes, en banniront l'arbitraire. »

À Coutances, ni la menace ni la séduction n'empéchentle
bas clergé d'exprimer sesvœux et griefs essentiels. I1ne con-
sent qu'à des atténuations de mots et, après avoir élu trois
curés,il laisse le quatrièmesiége aux États généraux pour
l'évèque malade qui serait mort de dépit si le dernier
tour de scrutin lui était resté défavorable (2).
Le cahier du pays de Caux (3), remis à deux curés et à

(1) Arch. parl. 1, 108-710.
(2) Arch. part. LI, 48. — Wallon, Le clergé de 89, p. 206.
(8) Arch. part. IT, p. 573-575.
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un vicaire général de Rouen, est rédigé dans le même sens
que le précédent. On y défend avec autant d’énergielesinté-
rèts et les droits des curés. On y réclame que l'éducation
publique soit confiée dans les colléges à « des hommes uni-
quement consacrés à cette fonction, » et que toutes les mai-
sons d'éducation soient « soumisesà l'inspection de l’évêque
diocésain, des officiers municipaux et des curés. » On exige
« l'exécution des lois sur la fréquente tenue des conciles
provinciaux. » Mais on laisse passer, sous l'influence du
représentant de l’évèque, l'injonction formelle aux députés
du clergé d’opiner par Ordre et non par têle.

Cet article et toutes les déclarations tendant à maintenir
le clergé premier Ordre se retrouvent naturellement dans
le cahier de Rouen (1). Le cardinal de La Rochefoucauld
présidait l'assemblée, et celle-ci nommait députés aux États
généraux l’archeyôque lui-même, un prieur claustral, un
prieur commendataire et un seul curé, non de la ville, mais
de la campagne et à portion congrue. L'élection, prolongée
jusqu'au 25 avril, n’eût pas abouti sans cette concession
au clergé des paroisses d’un représentant spécial, sans la re-
connaissance du droit des curés « de nommer aux assem-
blées ecclésiastiques dans la forme où ils nomment aux
États généraux et provinciaux. »
Pour suppléer aux omissions du cahier archiépiscopal,

diverses pièces sont adressées au gouvernement, entre au-
tres le cahier particulier du curé de la Chapelle-Genevray,
près Vernon (2).

L'abbé Crosnier reconnait que les laïques sont justement
« indignés, scandalisés, de voir servirau luxe, à la sensualité,
à l’intempérance, à toutes les pompes dusiècle, les richesses
prises sur l'autel, » et qu'avec raison, considérant l’état

(1) Arch. part, NV, p. 590-593.
(2) Arch, nationales manuscrites BIIL 131, os 478-487,
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ecclésiastique dans l’opulence quand les autres états souf-
frent, «ils blâment la simplicité de leurs pieux ancêtres

d’avoirlaissé des biens si considérables à l'Église pour nour-

rir lamollesse, la vanité et l’orgueildes riches bénéficiers. »

Cesbiens, disent-ils, «auraient été plus utilement employés

à mettre leurs enfants en état de servir la patrie qu’à entre-

tenir l'oisiveté de clercs inutiles à l'Église, à l'État. »
Le fait est, continue le curé de la Chapelle-Genevray,

que l'on peut « se demander de bonne foi » si les pieux

fondateurs « ne reprendraient pas ce qu'ils ont donné »

en voyant « l’affreuse inégalité qui règne dans le par-
tage des biens d'Église et l'emploi à des usages mon-
dains et profanes de ce qu'ils ont cru consacrer à la reli-

gion. »

Suivent ces trois vœux :
« Art. 4. — Que l'Église soit déchargée du fardeau des

biens temporels, pour ne s'occuper uniquement que des

spirituels.
« Art. 2. — Que tous Les biens ecclésiastiques soient

fondus en une masse commune pour former un trésor im-

mense de charité, où les pauvres trouveront des ressources

assurées à leurs misères, l'Église des fonds pour payer ses

dettes, fournir à la structure de ses temples, à la décoration

de ses autels, à l'entretien de ses ministres, et l'État des

moyens pour subvenir à ses besoins.

« Art. 3. — Que tous les droits honorifiques du clergé

soient vendus au profit de l'État »
«Confiant ses intérêts à la sagesse des députés qu'il va

élire, »le clergé du bailliage de Caen (1) «leur donne le pou-
voir général de proposer, de remontrer, aviser et consentir
sur tout ce qu’en leur âme et conscienceils jugeront juste,

équitable, honnête et conforme à la religion, au bonheur

(1) Arch. part. I, 48
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et à la gloire de la France. » Ce n’est pas à dire que ces

députés, voulant rendre les États généraux capables de dé-

libérer et de réformer les abus de toute nature, les abus ec-

clésiastiques en particulier, abandonnent ce qu'ils croient

être le droit divin de l'Église. Une partie de leur cahier

est consacrée à la «constitution du clergé, » laquelle, par «le

retour à la Pragmatique sanction, » — au régime des élec-

tions, — doit être « la rénovation totale de l'Église galli-

cane, antérieure à la monarchie française, corps séparé

dans l'État, mais toujours sujet, Ordre toujours soumis à

César, mais toujours libre. » Ils rappellent les ordonnances

rendues à la suite des États généraux du XVIe siècle, « dont

les guerres religieuses ont suspendu l'exécution. » Sansle

moindre souci ni de l’infaillibilité papale ni de l’omnipotence

royale, dontils signalentles effets désastreux, ils chargent

la nation assemblée dereplacerl’Église catholique française

sur ses bases, les curés formant « la portion essentielle et

constitutionnelle du clergé. »

Ce cahier, d'un gallicanisme irrité, fut rédigé par les

curés seuls. Dès l'ouverture de l'assemblée électorale, le

chapitre de la cathédrale de Bayeux avait protesté contre

la prépondérance accordéeauclergé du second ordre.Quatre

jours plus tard, le 18 mars, l’évêque de Bayeux avait pro-

testé lui-même,et,les inférieurs ne se soumettant pas,s'était

retiré de l'assemblée, suivi de toute l'aristocratie cléri-

cale. (1).
llne fallut pas aux curés moins de treize jours (2) pour

vaincre les ruses et les violences de l’évêque de Bayeux.

D'abord on refusait aux commissaires qu’ils avaient choi-

(1) Les deux protestations sont jointes au cahier de Caen,

dans les manuscrits des Archives nationales, R III 40, fos 237 et

suivants.
(2) Raconte un contemporain, cité p. 209-216 dulivre de M.

Jean Wallon,
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sis, la salle capitulaire. L’un d'eux s'écrie: « A quoi bon
discuter? Venez dans mon église ; nous y serons chez nous! »
On se rend à l’église désignée, et l’on en ferme les portes
devant les délégués des chapitres et des couvents. Du haut
de la chaire, un curé proclame : « Le premier d’entre nous
vaut mieux que le meilleur des commendataires. Formons
autant de groupes qu’il y a de chapelles ici... et les six
délégués choisiront et tireront au sort l'un d’entre eux, qui
sera notre candidat! » Tous les bras se lèvent et la motion
est mise en pratique.
Le lendemain, en assemblée générale, appel nominal est

fait de tous les membres, à commencer par les hauts
dignitaires et à finir par les simples chapelains, jusqu’à
ceux s’intitulant de wmbilico Christi. Les 400 curés, avec de
bruyants éclats de rire, se donnent la majorité dans la
commission de rédaction, et y font entrer en minorité im-
puissante un ou deux des chanoines et moines décorés des
titres les plus grotesques.
A une autre séance, l’évêque et les commendataires pré-

tendentfaire annuler le vote. Un jeune curé demande qu'il
soit réitéré. « Cinquante têtes pelées » se dressent d’un
côté; «mille bras » — de l’autre. Néanmoins, le haut clergé
revient à la charge, dépose deux protestations, l’une
chapitrale, l'autre épiscopale : « IL est à craindre quela
représentation du clergé soit tout entière confiée à des ec-
clésiastiques non possesseurs de bénéfices... Un simple
règlement ne saurait dépouiller les évêques de leur qua-
lité de premiers citoyens de l’État. Ne serait-ce pas les dé-
grader que de faire dépendreles élections d’un clergé qui
leur est subordonné? » Cela ne touche pas les curés; ils
refusent de recevoir les protestations, et comme, l’évêque
en tête, les bénéficiersse retirent,ils ne les retiennent pas.
Ce que voyant, un certain nombre des religieux, à l’appel
d'un prieur habile, s’abstiennent de suivre le mouvement
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de sortie. L'assemblée reste en nombre ; les curés lui don-

nent pour président un vieil abbé régulier, dont la croix

pectorale rappelle celle de l'évêque disparu et semble ré-

server Ja question religieuse dansle conflit électoral.

Grâce à l'intervention du lieutenant civil, remplaçantle

baïlli royal, la nomination des 25 commissaires du Cahier

s'opère en cinq bailliages, dans chacun desquels est admis

un moine. Mais alors les curés commissaires, quoique en

écrasante majorité, se laissent séduire, effrayer par un bé-

nédictin, beau parleuret jouant vigoureusement du poing.

Le Cahier présenté en assemblée générale ne contient

presque rien des « vœux de la partie souffrante du clergé. »

Les curés huent le rédacteur,le traitent de « grand vicaire,

d’épiscopal, de vendu aux abbés! » Îl est obligé de confesser

les tromperies et les terreurs exercées par le formidable

bénédictin. On le destitue, on refait le cahier, et l’on con-

fère les pleins pouvoirs des baïlliages de Caen, Lisieux, Fa-

laise, Thorigny et Vire aux trois obscurs curés de Mu-

trecy, de Bonœil et de Tracy, Le François, Letellier et

Lévêque.

XV

PICARDIE

L'ancien gouvernement de Picardie se subdivisait en sept

évèchés, — Boulogne, Amiens, Laon, Noyon, Soissons,

Beauvais, Senlis, — suffragants de l’archevèché de Reims.

Les prélats,avec leurs chapitres,dès la publication du règle-

ment électoral, protestèrent contre la convocation par

bailliages et contre la prépondérance accordée aux curés.

Il n'y aura « que peu d’évêques aux États généraux, »
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s'écriaient-ils, et cependant « nous sommesles seuls juges
de la foi! (4) »
Sur douze bailliages de la région, trois laissèrent passer

des évêques: Laon, Amiens, Clermont de Beauvoisis. Un
quatrième, Boulogne, prit pour son député unique le vi-
caire général dudiocèse. Péronne partagea sa représen(a-
tion entre son curé et un prieur de couvent. Les assem-
blées ecclésiastiques de Calais, Montreui!, Abbeville, Sois-
sons, Saint-Quentin, Senlis et Beauvais élurent exclusive-
ment des curés.
L'évèque duc de Laon, M.de Sabran, avait beauêtre pair

de France, grand aumônier de la reine ; il reçut pour com-
pagnon aux États généraux un curé des plus plébéiens, et
dut agréer un cahier (2) sur beaucoup de points contraire
aux intérêts de la caste et à ses opinions.
De même l'évêque d'Amiens, M. de Machault,fut associé

à un misérable « congruiste » et devint dépositaire des Do-
léances les plus détaillées du clergé inférieur contre le
haut clergé. Il donnal'incroyable spectacle de protesterlui-
même et de faire protester son chapitre, les dignitaires de
sa cathédrale, les bénéficiers, les religieux, etc. contre le
mandat qu'il avait sollicité ou plutôt qu'il avait extorqué en
imposant à ses inférieurs, ses égaux comme électeurs dans
une réunion politique, sa supériorité religieuse. Le cahier(3)
commandait le vote par tête; se déclarant, par acte per-
sonnel postérieur à sa nomination, pourle vote par Ordre,
il se mit réellement en révolte contre ses commettants.
Eliminé par l'assemblée de son siège, qu'il présidait dans

son propre palais, et dont il lui fallut signerle premierle
cahier, remis entre les mains d'un curé de campagne, l'é-

(L) Arch. nat. manuscrites, B II, 3 et 4, 154, Picardie et Ver-
mandois,

(2) Arch. part. NI, 134.
(3) Arch. part. I, 732.
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vèque comte de Beauvais, M. de la Rochefoucauld-Payers,
pair de France, fut condamné à chercher son élection

parmi les curés naïfs de Clermont-en-Beauvoisis. Il leur
fit élire, en même temps, son confrère de Bonal, qui

n'avait pu se faire nommer à Clermont-Ferrand. Qui pis est

pour l’honneur des deux prélats élus, le cahier de leurs

électeurs (1) est d’un esprit absolument opposé à la con-

duite qu'ils tinrent dans l’Assemblée nationale, sauf quant
au vote par Ordre, — admis, comme dans plusieurs bail-

liages où les curés, bien qu’en majorité, le concèdent sous
réserve expresse d’une réforme totale de l'Ordre du clergé.

Ces prélats, pour tromper leurs subordonnés et acquérir
des voix dans le but d'empêcher ce que leurs électeurs dé-
sirent, vont jusqu'à promettre de faire ce qu'ils n’ont jamais
fait lorsqu'ils étaient les maitres : « de placer sous les yeux
du clergé du second ordre le tableau exact des décimes du
diocèse, afin que chaque contribuable s'assuresi la réparti-
tion est faite également. » Ils consentent à ce que« si le
clergé conserve le privilège de s'imposer lui-même, un dé-

puté de chaque ordre ecclésiastique, librement élu tous les
trois ans en synode, fera partie du bureau diocésain et des

autres assemblées ecclésiastiques. »
Ces articles n'avaient,il est vrai, été précipitamment in-

sérés par le bureau épiscopal que pour empêcherl'adoption
d'un vœu révolutionnaire, ainsi formulé par le curé de

Mouy, Saveutin:
« Le premier moyen de payer une partie de la dette na-

tionale serait la refonte de tout l'or et de l'argent ouvragés,
enfermés dans lestrésors et sacristies des églises de France,
et qui appartiennent à la nation bien plus qu'aux moines
qui en ont le dépôt. Ge sont des trésors enfouis qu'il est
juste que l'État, que le roi surtoutfasse valoir dans une

(1) Arch, part. 1, 744-745,
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conjoncture aussi pressante, puisque ces trésors provien-
nent pourla plus grande partie de la libéralité des rois, ses

prédécesseurs. Il est passé en proverbe que le trésorde la
Grande-Chartreuse suffirait pour la rançon d’un roi de

France... On sent, du reste, que cette refonte ne s’étendrait

que sur ce qui ne sert pas journellement au culte des
autels. »
La motion présentée en particulier aux curés réunis à

l’assemblée électorale de Bcauvais fut trouvée « raison-
nable, légitime et d’une exécution prompte. » Divers mem-
bres delanoblesseetdutiers-état s'en montrèrent également
partisans. Néanmoins on empèêcha son auteur de la pro-

duire, parce que «sa tentative eût été inutile » et qu'il se
fût exposé «peut-être à l'animadversion du prélat président,

sûrement à la haine des moines, qui l’auraient taxé d’im-

piété pour vouloir, nouvel Osa, porter une main sacrilége
sur l'Arche du Seigneur! (1) »

Les vœux de ce genre se retrouvent souvent dans les

cahiers primitifs des paysans, quelquefois dans les cahiers
réduits du tLiers-état. L'influence épiscopale réussit à les
faire effacer des cahiers officiels du clergé. Mais il n’en
reste pas moins historiquement établi que l’aliénation to-
tale des biens ecclésiastiques était reconnuejuste parle bas

clergé et que c’est un curé qui a proposé la saisie des inu-

tilités « sacrées » pourl'utilité de la patrie.

Si, à Péronne, réguliers et séculiers s'entendent pour
nommer un député de chaque catégorie; si l'élu des

moines n’est pas le président de l'assemblée, l’abbé régulier

de Vaucelles, le révérendissime vicaire général de l’ordre

de Citeaux, c’est évidemment que les religieux inférieurs et
les curés fontalliance contre l'aristocratie des deux cler-
gés. Ce que prouve le Cahier(2).

(1) Lettre à Necker, 22 avril, Arch. nat., B. III, 22, f. 470-474
(2) Arch. part. V., 346-355,

15.
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A Calais et Ardres, il n'y avait qu'un député à choisir.
La majorité prend un curé, et lui remet le cahier officiel
exprimant, d’un côté, les griefs des curés contre la juridic-
tion arbitraire des évêques; d’autre côté, la revendication,

pour Les paroisses, des « dimes détournées du droit commun
et de leur destination naturelle, la plus grande partie en

étant possédée par des chapitres, communautés, abbés,

prieurs et autres bénéficiers qui ne contribuent à l’acquit-
tement du service paroissial que par le paiement d’une

trop modique pension. »

Un supplément au cahier présente (1) « les remontrances
et les demandes du clergé régulier. »

Les moines réclament que, chez eux-mêmes, « tout
rentre dans l’ordre » et qu'il soit fait, conformément aux
règles canoniques et à la justice évidente, trois parts des
revenus conventuels: la première, pour l'entretien des reli-
gieux, y compris l’abbélitulaire, le prieur effectif, le supé-
rieur réel; la seconde, pour la réparation des bâtiments,
pourles dépenses éventuelles et l'assistance des pauvres
dulieu ; la troisième, pour « le soulagement des monas-
tères ou communautés pauvres, des hôpitaux, des écoles

pies, des curés hors d'état de continuer leurs fonctions, des
vicaires de campagne et des prêtres habitués des villes
auxquels le nécessaire manque souvent. » D'une manière
générale, «le clergé régulier du Calaisis et de l'Ardrésis
adhère avec joie à toutes les demandes ct réclamations du
clergé séculier, ci-devant énoncées, et prendla liberté de
remontrer que, contribuant à toutes les charges du clergé
et s’occupant, avec l'agrément des évèques, des princi-
pales fonctions du ministère ecclésiastique, il parait juste
qu'il ait ses députés en nombre compétent dans les assem-
blées tant générales que diocésaines duclergé, et qu'il n'y

(D) Arch. Parl., II, 504-506.
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soit plus représenté par des abbés commendataires ou

autres ecclésiastiques dont les intérêts ne sont pas foujours

d'accord avec ceux des religieux. »
Les curés du Ponthieu (Abbeville et Montreuil) (1) enta-

ment leur cahier parles questions politiques : vote partête,

États généraux périodiques, États provinciaux permanents,

Constitution garantie avant l'octroi des subsides.

Le cahier anti-épiscopal et anti-monacal de Beauvais (2)
est rédigé de façon à confirmer celui du tiers-état du

même bailliage contre les impôts abusifs, contre les droits

féodaux, contre tout ce qui écrase le peuple, contre tout ce
quiest privilége laïque ou ecclésiastique. Les belles pro-
messes du haut Clergé sur les réformes à réaliser parle
clergé lui-même exaspèrent les curés aulieu de les séduire:

« Les États généraux, » s'écrient-ils, » sont priés de consi-

dérer que les besoins des curés sont urgents et d’aviser à
quelques moyens justes et faciles de les soulager prompte-

ment. » On leur objecte qu'ils « bouleversent la Société
et l'Église en appuyant les motions incendiaires du bas

peuple et en secouant eux-mèmes le joug d'une hiérarchie

établie de droit divin.» !ls répliquent: « La crise qui afflige

actuellement (l'État) peut devenir l'époque d'une heureuse

révolution. Du sein d'un désordre passager naïlra la stabi-

lité des principes fondamentaux de la monarchie, l'éta-

blissement d'institutions utiles qui répareront les malheurs

et les feront oublier. »

(1) Arch. Parl. V, 428; IV 58.
(2) Arch. Parl. II, 281-294.
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XVI

ARTOIS, HAINAUT ET FLANDRES.

A Arras, la lutte est on ne peut plus vise. Le Haut-
Clergé, se voyant en minorité, proteste contre chaque mo-
tion des curés, et, comme ceux-ci passent outre, se relire
bruyamment. Néanmoins, l'évêque, qui préside, arriverait
s'il le voulait premier député. Il refuse d'abandonner
la cause des moines et chanoines, et ne paraphe le cabier
confié à quatre curés que « pour éviter un changement» (1),
c’est-à-dire la correction des articles de conciliation rédigés
avant la rupture.
Un curé étant élu à Avesnes, le « cahier général » ré-

sume avec modération les vœux des pasieurs des pa-
roisses.

Le clergé régulier, éliminé de Ja députation, demande
à part, l'égalité du nombre d'électeurs avec le clergé sécu-
lier, la pleine liberté de l'usage des biens de main morle,
la conservation des abbayes, pricurés prévôtés et autres
corps réguliers dans lous leurs droits et propriétés.
Le cahier de la Flandre maritime (2) est entrecoupé de

notes desreligieux et des gros décimaleurs contre ce que
les curés ontfait passerà la majorité des voix.

L'évèque d’Ypres, qui préside, éprouve la honte de voir
la majorité faire arriver, à sa place, un curé du diocèse de
Saint-Omer et un curé doyen du diocèse d'Ypres. IL ob-
tient de ce dernier, son subordonné, une démission tar-

(4) Arch. Parl. II, 19.
(2) Arch. Pari, IL, 148-149.
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dive et, beaucoup des curés étant partis Le 14 avril, obtient
dans l'assemblée incomplète le mandat qu'il voulait à
tout prix.

Le cahier du clergé des bailliages de Douai et Orchies a
pour premier signalaire l'abbé de Marchiennes; et cela,

quoique l'élu soit un curé, en atténue de beaucoup laviva-
cité.
Ce que les curés n'ont pas pu ou pas osé insérer dans le

Cahier de l'Ordre,il n’ont pas manqué, comme en Proven-
ce, de le glisser d'avance dans les cahiers primitifs de leurs
paroisses, lorsque leurs paroissiens les ont chargés de tenir
la plume. Leur collaboration directe aux doléances rurales
fait passer souvent la citation-du canon quatuor du pape
Gelase ordonnantle partage des biens de l’Église entre l'é-
vèque, les prètres desservant l'autel, les pauvres et la fa-
brique. Elle fait préciser par les paysans eux-mêmesl’ori-
gine et le but des dimes.
Ce n’est évidemment pas un cultivateur de Bouvi-

gnies, (1) mais le curé qui écrit: « Les dimes ont été ac-
cordées par les particuliers aux ecclésiastiques pour récom-
pense de l'administration des sacrements et pour donner
au peuple les instructions dont il avait besoin pourle spi-
rituel... Si l'institution primitive de la dime était remplie,
les curés seraient bien dotés, au lieu que la plupart sont à
portion congrue, et sont mème une charge pour les com-
munautés ; il n’y aurait plus de pauvres, et les crimes et
délits seraient plus rares...»
Le village de Marquette en Ostrevent commence son

cahier par cette plainte: « Les curés, avec une modique
pension alimentaire, étant obligés pour fournir à leur

(1) Aréh Part. 11, 166-160.
(2) Arch. Parl, WE 200-204.
(3) Arch. Parl. TIT, p. 221-222,
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existence de recevoir un certain salaire, » (le casuel),
« ils passent dans l'esprit des peuples pour des exacteurs
impitoyables, pour de cruels tyrans, eux les représentants
d’un Dieu de miséricorde, tandis que les gros décimateurs
jouissent paisiblement de la sueurde l'indigent. » A lafin,
la misère des pauvres villageois « est exposée en parallèle
avec l'abondance de toute chose, » dont jouissent « les
monastères d'hommes et de filles, » possesseurs de « la
plus grande partie des biens du royaume. »
Dans la gouvernance de Lille [1)l’assemblée du clergé est

divisée en deux parties d’égale force, jusqu’à l'élection
finale, où deux curés passent, le second nommé suppléant
de l’évèque de Tournay, qui n'ira pas à Versailles. Le ca-
hier contient : une partie politique et sociale commune
sur « le vote par Ordre, le maintien de la liberté et le
maintien de la propriété », y compris les biens d'Église;
une partie ecclésiastique générale, où les diverses classes
du clergé s'accordent pour réclamer que le roi se fasse
assister d’un conseil de conscience dans la collation des
bénéfices; que les chanoines, exclusivement pris parmi les
prètres ordonnés, soient tenus à la résidence ; que le culte
dansles églises paroissiales soit désormais réglé par l'évé-
que diocésain et, souslui, par les curés ; que la célébra-
tion publique des prières dans les églises et chapelles des
réguliers soit interdite, conformément à la discipline de
l'Église, aux heures des offices paroïissiaux. On sent ici
l'influence prépondérante du elergé séculier inférieur; le
clergé régulier inférieur n'a appuyé les vœux de Pure
jusqu'à l'augmentation des portions congrues qu’en échan-
ge de l’article sur la conservation des religieux même
mendiants.
La partie réservée aux « doléances particulières des

(4) Arch. parl. VI, 522-526.
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abbayes, des chapitres et des bénéficiers des églises collé-
giales » demeure vide, les intéressés les ayant lues à l’as-

semblée mais s'étant opposés à ce qu'elles fussent impri-

mées.
Dans la quatrième partie du cahier, les curés, « détermi-

nés par des considérations de bien public et pour se pro-

curerles moyens d'ycoopérer plusefficacement, » adjurentle

roi de considérer « la négligence des gros décimateurs à

leur égard, » d’'affecter une part des dimes, le quart ou le

cinquième, au soulagement des pauvres, d'obliger Les déci-

mateurs « à procurer aux églises et au culte la décence

prescrite par les synodes provinciaux », sans laisser plus

longtemps la charge de la reconstitution et réparation des

temples et presbytères peser sur la lêle du pauvre culli-

vateur. Ils demandent encore : que les curés de Lille,

tous les curés en général des églises citadines, oùil y a des

chanoines, participent à l'administration des biens et reve-

nus de la fabrique de la paroisse ; que toutes les communau-

tés de Lille soient déclarées « paroissiennes » el soumises à

«la direction ou surveillance des curés » ; qu'aux États

provinciaux promis, il y ait des curés choisis par leurs

confrères, proportionnellement au nombre des paroisses et

aussi à celui des autres classes du clergé, « eu égard à leur

influence sur l'esprit du peuple, à leurs connaissances loca-

les et à l'utilité dont ils peuvent être pour éclairer l'admi-

nistration. »

XVII

LORRAINE, BARROIS ET TROIS-ÉVÉCHÉS

Le gouvernement militaire de Nancy comprenait la
Lorraine française et allemande et le pays des Vosges, les
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Trois-Évéchés, le Luxembourg français et le Barrois. Les

évêques de Metz, Toul ct Verdun étaient suffragants de
Trèves, comme l'évêque de Strasbourg de Mayence.
La Lorraine, ecclésiastiquementisolée de la France et

toujours rattachée à l'Allemagne, formait ce qu’on appelait
un « pays d’obédience », c'est-à-dire sans concordat ni

usages propres, possédant des immunités cléricales très

étendues, sous les règles de la Chancellerie romaine repous-
sées par la monarchie française (1). Ce qui n’empêcha pas
cette région de produire le plus gallican des révolution-
naires religieux : l'abbé Grégoire.

D'ailleurs, pas plus là que dans le reste du pays, la pa-
pauté ne jouissait du moindre crédit, n’exerçait la moindre
influence ; «le pape, ce nomcheret sacré à tous les prètres
de notre temps, » dit l'abbé Mathieu (2), « ne représentait
guère pour les prêtres du dix-huitième siècle qu'une sorte
de roi constitutionnel de l'Église, intervenant rarement dans
leurs affaires et toujours sous le bon plaisir etle contrôle,
accepté de tous, du parlement et du souverain. »
Sous l’action principalement de Grégoire, curé d'Ember-

mesnil et de Galland, curé de Charmes, les pasteurs des
paroisses lorraines s'étaient, dès la fin de l’année 1787, syn-
diqués, sur le modèle de leurs coafrères dauphinois. Leur
organisation s'élait manifes{ée, le 21 janvier 1789, contre
l'aristocratie laïque et ecclésiastique, par une Déclaration,
dans laquelle les curés renonçaient, pour le clergé, à tout
privilège en matière d'impôt, et se prononçaient en faveur
du vote par tête, au sein des États généraux,le tiers-état
ayant autant de représentants que les deux autres Ordres
réunis. Les lettres collectives, réitérées, que le comité de

(4) L'Ancien régime dans la province de Lorraine et Barrois,
1788-1789, Paris 1879, in-8, par l'abbé D. Mathieu, p. 117.

(2) P. 155.
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Nancy adressa au roi el à Necker ne servirent pas peu pour

obtenir la reconnaissance du droit électoral individuel des

curés dans le Règlement général du 24 janvier.

Malgré la protestation des chapitres et des évèques, ce

droit fut maintenu aux curés dans les règlements particu-

liers qu’il fallut faire, le 7 février, pour les provinces et les

vilies qui n'avaient point député en 4614, « n'élant pas

alors unies à la couronne, » Par une exception dont ne pu-

rent jouir ni Lyon, ni Marseille, les villes de Metz et de

Strasbourg étaient appelées à nommer chacune un député

particulier.Les nombreux petits bailliages des Trois-évêchés,

du Barrois et de la Lorraine furent admis, contrairement

à ce qui avait été arrêté pour tout le reste de la France, à

tenir des assemblées des trois Ordres, et à nommer chacun

quatre députés, deux du tiers, un de la noblesse, un du

clergé. Mais les délégués ainsi formés, dépassant la propor-

tion générale, devaient venir se réduire de 200 membres à

36 dans les villes de Nancy, Mirecourt, Sarreguemines, Bar-

le-Due, pour la Lorraine et le Barrois ; de 64 membres à 15

dans les villes de Metz, Toul, Verdun et Sedan pour les

Trois-Evêchés (1).

Sur les cinq représentants du clergé des Trois-Eyèchés

aux États généraux, il n’y en‘eut qu’un qui ne fût pas curé,

celui de Verdun. Chanoine de la cathédrale, vicaire général

du diocèse, l’abbé Coster était d'ailleurs très libéral. Le

cahier qui lui fut remis est rédigé dans les idées du clergé

inférieur (2).

Le cahier de Sedan manque.

Les curés de Metz (3), très libéraux sur la Constitution,

réclament l’abrogation de l'Édit de 1787 qui rendait l’état

(1) Voir les Règlements t. I des Archives Parlementaires, pag.

644, 652, 654, 671.
(2) Arch. parl., VI, p. 127-130.
(3) Ibid. IT, p. 759,
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civil aux protestants, — Les curés de Toul (1) se soumettent
avec enthousiasme à l'égalité de l'impôt, « ne se considé-
rant que comme citoyens et enfants de la patrie, »
Exactement comme dans les Trois-Évêchés, les représen-

tants du clergé, en Lorraine et Barrois, se trouvent tous
être des curés, moins un, celui de Nancy. Encore Monsei-
gneur de la Fare gagna-t-il son élection en parlant le lan-
gage des curés: « L'Église est dans l’État et, avant d'être
ses ministres, nous sommescitoyenset Français. » {2) Ce
qui ne l'empêcha pas, comme l'en accusait publiquement
son collègue Grégoire (3), « d’enlever et interpoler » les
cahier de son diocèse, sauf àles rendre « sur la menace du
peuple de les lui arracher par la force. »
I n’ya, parmi les cahiers de Lorraine et du pays Messin

que celui de Longwy, quisoit épiscopalet réactionnaire (4).
Ge cahier est signé en tête, par son auteur: l’évêque d’As-
calon, suffragant de l'archevêque de Trèves, vicaire général
et official pour la partie française de ce diocèse allemand.
Le bas clergé servant d'intermédiaire, des cahiers très-

libéraux furent délibérés et signés pour les trois Ordres à
Fenestrange, à Villiers-la-Montagne, à Bassigny en Barrois,
à Rozières. (5) À Lixheim, les deux premiers Ordres s’asso-
cièrent et, à Bruyères, le clergé s’unit au tiers-état (6).
Ce qui provoqua la mauvaise humeur des gentilshommes
de Briey, inscrivant en leur cahier : « Puisque la noblesse
et le clergé accèdent à payer la dette, le Tiers n’a plus de
motifs d’avoir un nombre de représentants double. La pré-
pondérance du Tiers deviendra d'autant plus dangereuse,

() Arch. ParLNI, p. 1-4.
(2) L'abbé Mathieu, p. #0.
(3) Nouvelle lettre à MM. Les curés députés, p. 98.
(4) Arch. Parl. TI, 771.
(5) Arch. Parl. V, 740, IL, 344, 196; IV, 91.
(6) Ibid. V. 783, IV, 9.
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que cet Ordre est encore ren forcé parle clergé inférieur dont

tous les membres, nés dans son sein, n'ont d'autres inté-

rêts que ceux de leurs parents, opinent toujours pour eux

et comme eux. »(1)

Entre le tiers-état de tous les bailliages, la petite no-

blesse de campagne et le clergé inférieur, presque partout

domiuant,l'entente est complète relativement aux réformes

ecclésiastiques suivantes : La pluralité des bénéficesinter-

dite et la résidence des bénéficiers obligatoire ; les com-

mendes et bénéfices simples supprimés; les chapitres no-

bles ouverts aux ecclésiastiques du tiers-état et leur ser-

vant de retraite; le casuel forcé aboli, et la portion con-

grue des curés augmentée aux dépens des couvents.

Le clergé de Thiaucourt «représente qu'il serait bien

juste que les portions congrues des curés et vicaires, encore

trop modiques, fussent augmentées et payées sur ces ab-

bayes opulentes, où huit ou dix religieux, quelquefois

moins, jouissentde trente à quarante mille livres de revenu

sans autre charge que quelques heures canoniales à réciter.

Est-ce bien l'intention de l'Église, est-ce même celle des

fondateurs, de doter si gracieusement des hommes si peu

utiles et de laisser dans l’indigence et le mal-être des mi-

nistres qui portent le poids du jour et de la chaleur, ceux

que les peuples regardent comme leurs pères, en qui seuls

ils mettent leur confiance et de qui seuls ils attendent des

secours pour leurs besoins ?...

« Il faudrait interdire, suivant l'esprit de l'Église, la plura-

lité des bénéfices, l'expérience démontrant que ceux qui en

possèdent le plus en usent le plus mal, par la dépravation

de leurs mœurs et en mourant banqueroutiers. »

Cet extrait typique d’un cahier inédit est donné par l'abbé

(4) L'abbé Mathieu p. 445.
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Mathieu (1). Mais, après avoir cité le cahier du clergé de

Bouzonville comme l'un de ceux où les curés de 1789 mon-

trent le mieux « combien, possesseurs de dimes et de

terres, ils étaient versés dans toutes les questions d'é-

conomie rurale » ce prêtre érudit omet d'emprunter

au supplément de ce cahier, rédigé le 27 mars, (2) les

articles originaux par lesquels s'exprime avec violence le
ressentiment millénaire des curés contre les moines:

«10 L’axiôme de droit qui dit secularia secularibus, re-
gularia regularibus, malgré qu'il semble consacré parle

temps et les docteurs, pose, surtout quant aux bénéfices à
charge d’âmes, sur une hypothèse des plus énormes. Jé-

sus-Christ, qui effaec tous les docteurs et dontles institu-
tions ne sont point sujettes à prescription, n’a établi qu'une

espèce de charge d’âmes et une seule sorte de pasteurs du

second ordre, à savoir: les prêtres séculiers. L'Évangile

n'en connait pas d'autre; il s'ensuit que tousles bénéfices-
cures sont séculiers de leur nature comme de leur constitu-
tion et que, quandil y en aurait eu de fondés par des régu-
liers, pour des réguliers, cette fondation, qui ne pouvait
être considérée que comme un renversement des principes,
désavoué parles Jérôme, les Bernard et tous autres saints
fondateurs des ordres monastiques, devrait être déclarée
abusive et sujette à correction; que si, dans les temps de
malheur et de pénurie de prêtres séculiers, les réguliers
ont été appelés à la desserte de nombre de cures, ils ne
peuvent disconvenir qu'ils ont été très surabondamment
dédommagés de leurs peines, puisque l’accomplissement
de ce devoir de charité leur a valu une forte partie de cette
opulence qui les a fait si fortement dégénérer de leur état
primitif, par cette immensité de dimes que les souverains-

(1) En son curieux livre sur l'Ancien régime en Lorraine et
Barroïs, p. 451.

(2) Et reproduit dans les Archives parlementaires, t. V. p. 698.



LA LUTTE ECOLÉSIASTIQUE 253

pontifes et des évêques mêmes ont enlevée aux églises, aux

curés etaux pauvres pour les incorporer avec une libéralité

vraiment désastreuse aux abbayes et autres maisons ren-

tées. De facon que les curés peuvent bien dire, en gémis-

sant pour leurs églises, pour eux et pour leurs pauvres,

que des étrangers se sont emparés de leur héritage...

» 20 Les curés, institués par l’auteur même de la reli-

gion, pour former le sénat des évêques, pour, avec eux et

immédiatement sous eux, remplir les augustes fonetions de

pasteurs des âmes, sont aujourd'hui tellement couverts de

l'ombre des abbés, prieurset moines rentés, qu'ils ont peine

à se faire apercevoir de leurs propres ouailles. Ils espèrent

donc que... le meilleur et le plus juste des rois avisera

aux moyens... de les rétablir dans leur ordre primitif en

les plaçant immédiatement après les évêques et au-dessus

des moines et des abbés... »

Ces curés « à portion congrue » de Bouzonville vont

jusqu'à dénoncer « la graisse scandaleuse des moines » ct

proposer la réforme de la nourriture monacale:

« L'usage établi dans toutes les abbayes et autres

maisons régulières de servir (quant au manger) chaque

individu par portions à part, mérite d'autant plus d’atten-

tion, que cet usage, qui est infiniment abusif, occasionne

une consommation de comestibles chers et précieux qui

serait au moins bornée à la moitié si cette espèce de ci-

toyens vivait à table ronde; tous les restes de ces portions,

qui sont communément trop fortes, ne peuvent plus être

servis qu'à des domestiques qui ne sont point cerltaine-

ment faits pour vivre aussi précieusement. »

Si lescurés parlent ainsi dans un cahier — officiel — du

clergé, que ne devaient-ils pas faire dire dans les cahiers

des villages, lorsqu'ils étaient « priés d'écrire au roi », au

nom de leurs paroissiens complètement illettrés ? La plu-

part des doléances des paysans lorrains furent, dit l'abbé
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Mathieu (4), rédigées par leurs pasteurs. Cependant, mal-

gré la citation latine qui semble être une signature ecclé-

siastique, je n'oserais attribuerà l'un d'eux le Mémowe

au roi et à tous les députés aux États généraux pourles

habitants des Vosges. {2) En tout cas, ce mémoire, dirigé

contre les trop nobles, tropriches et trop galantes cha-

noinesses de Remiremont, peut servir à résumer les sen-

timents qu'inspiraient les grandes abbayes aux popula-

tions qui vivaient autour d'elles et encore sous leur domi-

nation féodale:

« Sire, du fond des Vosges, dans votre province de Lor-

raine, des enfants vraiment soumis et obéissants osent

adresser leurs plaintes et leurs doléances au plus tendre et

au meilleur de tous les pères.

« À raison de leur éloignement,ils n’ont pas eu assez de

temps, ils n’ont pas été assez instruits de ce qu'il fallait

qu'ils fissent. Leur cahier ne contient qu'imparfaitementle

sujet de leurs plaintes.

«S'ils avaient su que le roi désirait d'apprendre les

moyens les plus efficaces de payer les dettes de l'État, de

soulager les peuples et de concourir à la gloire de la mo-

narchie française, ils auraient très-humblement remontré

à Sa Majesté que, dans le bailliage de Remiremont,il

existe quatre sources de richesses dont Elle peut dispo-

ser à son gré et en faisant opérer le bien général commele

particulier.
« Ce sont les terres, prés, champs, bois, métairies,

étangs, dont jouissent les maisons duSaint-Mont-d'Hérival,

les fondations d’Arches et de Létraye.

« Dans des temps de peste, dans des temps de calamités

publiques comme dans ceux d'ignorance, des gens sublils,

(1) P. 433.
(2) Manuscrits des Archives nationales, BILT 89, fos 118-121.
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des gens dévots, enfin des gens de mauvaise foi, ont su se
les approprier; on a bien réclamé contre ces abus, mais
jusqu'alors le fort a loujours opprimélefaible.

« Aujourd’hui, sire, que vous daignez écouter vos peuples,
leur tendre une main secourable, les arrière-neveux des
victimes de ces déprédations ont recours à votre justice. Ils
osent espérer que vous ne laisserez plus subsister ces mo-
numents du fanatisme, du mensonge et de l'erreur. Sept
ou huit cent mille livres de votre royaume qui servent à ali-
menter l'oisiveté, la rapacité et la passion de tout au
plus vingt individus, ne seront-elles pas mieux employées à
l'acquittement des dettes de l'État, au soulagement des
peuples et à la gloire de votre royaume?

« Daigne le ciel vous frapper de cette vérité ! Oh! queles
députés de votre province de Lorraine, surtout du bailliage
de Mirecourt, sont bien en état de vous rendre un compte
exact de ces particularités ! Daignez les entendre, sire, et
les appeler au pied de votre trône.

«Ils vous diront depuis quel temps les enfants du meil-
leur de tous les pères gémissent dans l'oppression.Ils vous
diront les rapports que représente l'Église dans les Vosges.
C’est une maràtre cruelle qui tourmente les habitants des
campagneset leur soutire tout l'argent qu'elle peut. Joint
à cela l'indifférence du noble chapitre de Remiremont pour
le bien de ses vassaux, l’ardeur au contraire de ses officiers
à les vexer et à pomper le fruit de leurs sueurs et de
leurs travaux.

« Ah! bon Dieu! que n'est-il donné à de misérables
paysans de peindre leurs maux à Votre Majesté !

« C'est alors qu'Elle en serait émue! Ils espèrent beau-
coup de la bonté de son cœur. Elle a permis detout dire; on
peutseflatter que bientôt: Omnia erunt oculis ejus aperta. »
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XVII

ALSACE ET FRANCHE-COMTÉ.

Les élections ecclésiastiques de l'Alsace s’ouvrirent, dans
les bailliages de Haguenau et Wissembourg, par le scandale
énorme de la nomination du cardinal de Rohan-Guéménée,
évêque prince de Strasbourg, abbé de Saint-Waast (diocèse
d'Arras), et de la Chaise-Dieu (diocèse de Clermont), assisté
de l’abbé prévôt de Neuviller, d'Eymar.

Fut-il rédigé un cahier ? Le fait est que toute trace en a
disparu, et que les procès-verbaux durent être rédigés
aussi brefs que possible afin de dissimuler les fraudes qui
avaient rendu unanime cet incroyable choix. Après la ré-
cente « affaire ducollier, » Rohan ne pouvait pas se mon-
trer à la cour et le séjour de Versailles lui resta interdit
par ordre du roi. Après la nuit du # août, il alla protester
contre l'abolition de ses privilèges au Reichstag de Ratis-
bonne, dont il faisait partie de droit comme prince du Saint-
Embpire et landgrave d'Alsace. Le président de l'Assemblée
nalionale lui notifia de Paris l'injonction d'yvenir occuper
son siége, sous peine de déchéance, car un représentant du
peuple français ne pouvait en même temps être député
féodal dans une Diète étrangère. Le cardinal envoya sa dé-
mission, motivée sur ce que « n’élant pas en état de payer
ses dettes, il ne pouvait revenir en France. » (4) [l s’exila
à Ettenheim, dans la partie de son diocèse située au-delà

(1) V. p. 42-43 de l'excellent ouvrage d'E. Seinguerlet, l'AZ-
sace française, Strasbourg pendant la Révolution, in-8°, 1881, Ber-
ger-Levrault.
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du Rhin. Il y devint l’un des premiers et des plus actifs
agents de l’émigration el de la coalition des puissances

étrangères contre la Révolution française.

Le Clergé de Belfort et Huningue se choisit pour repré-
sentants un curé inconnu et le fameux Gobel, qui devint
évêque constitutionnel de Paris en 1791, abjurala religion
catholique et fut guillotiné avec Chaumette et Anacharsis
Clootz ; il était alors évêque in partibus de Lydda et suf-
fragant de l’évèque de Bâle pourla partie française de son

diocèse. IL jouissait d’une popularité telle 4u'on ne l’appe-
lait que «l'ange de Lydda. »
Le cahier(f) est, au point de vue politique et social, des

plus libéraux. Si l’on y demande, comme dans tous les

autres, le culte public exclusivement réservé à l’Église ro-

maine, on accepte légalité de l'impôt, le vote par tête et la

toute puissance des États généraux.

On appuie les réclamations générales des curés du
royaume : Des cures et vicariats perpétuels dans tous les

lieux réunissant les conditions canoniques; les patrons ne

pouvant présenter aux bénéfices à charge d’âmes que des

sujets reconnus capables après concours ; l'autorité pasto-

rale dans le youvernement des paroisses plus libre et plus

étendue. On réclame la suppression des ermites «ne vivant

pas en communauté, » et, d'autre part, « la conservation

des maisonsreligieuses d'Alsace établies pour le tiers-état »

telles que l'Abbaye de Murbach.

Cette même abbaye, « dont l'existence édifiante inspire

unintérêt général » et dont cependant «les revenus ont été

séquestrés jusqu'à la mort de son abbé » est l'objet d’un

article particulier dans le cahier de Colmar et Schelestadt.

Ces bailliages prennent pour représentants du clergé le

prince abbé de Murbach, le baron d’Andlau, et un curé de

campagne.

(4 Arch. Part. II, p. 310-314.
16
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 Dazs Je cahic it) on athère so'e néllement à Faboli-

tion des exemptions pécuniaires et l'on accepte le vote par

tête de l'impôt. Les curés d'Alsace espèrent que les États

généraux trouveront les meilleurs moyens de leur procurer

un sort qui les place « au-dessus du besoin et leur per-

mette de suivre les mouvements de la charité envers les

pauvres de leurs paroisses. » Ils voudraient voir les couvents

obligés à donner l'instruction gratuite dansles lieux où ils

sont établis. Ils réclament la création d’un séminaire spé-

cial aux Alsaciens, les évêques de Spire et de Bâle, desquels

ils relèvent, résidant à l'étranger et obligeant les aspirants

au sacerdoce à aller s’y instruire, au risque de« puiser dans

des écoles non surveillées une doctrine et des principes qui

pourraient n'être pas conformes aux maximes de l'Église

de France. »

En Franche-Comté, le Parlement et l'aristocratie laïque

et ecclésiastique ont protesté contre toutes élections faites en

dehors des États de la province, et frappé d’interdit les

lettres royales de convocation(2). Le premier acte des curés,

à Besançon, est de se prononcer « en faveur des assemblées

bailliagères pourchoisir les députés aux États généraux et

aux États provinciaux. » Les ecclésiastiques de Dôle de-

mandent que les États généraux se tiennent tous les six

ans à partir de 1793, et que « tout membre du clergé sécu-

lier et régulier soit convoqué, vote pour la nomination des

députés. »

La députation des quatre bailliages francs-comtois est

formée de six curés et d'un seul chanoine, celui de Cham-

plitte. Elle reçoit le mandat d'opiner par tête « sauf en

matière de religion et de discipline ecclésiastique, sur quoi

(A) 4rch. Parl. M, p. 1-7

(2) V. Ch.-L. Chassin, l'Église et les derniers serfs, p. 91-

100.
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les autres Ordres ne pourront jamais faire la loi au

clergé.» (1).
Le « serment solennel de maintenir le culte catholique,

à l'exclusion de tout autre » est exigé « du Gouvernement»,

{Besançon). — On réclame un synode tous les ans, un con-

cile provincial tous les cinq ans, un concile national tous

les vingt-cinq ans, (Lons-le-Saunier). — On désire que « les

archevêques et évêques rentrent en possession de tous les

pouvoirs qui leur appartiennent de droit commun »,

(Besançon) ; que les collèges soient toujours soumis à l'ins-

pection de l’évêque diocésain et les communautés religieu-
ses à l'ordinaire, (Dôle, Vesoul), — D'un autre côté, on

tient à garantir l'indépendance de l’épiscopat national vis-

à-vis de la cour de Rome; on réclame la suppression des

annates, (Dôle). — On ne s'élève pas contre le privilège

royal dans la distribution des bénéfices, mais on insiste

afin que Sa Majesté se fasse assister d’un conseil de cons-
cience, et qu'elle force à la résidence les prélats, en général

tous les commendataires, (Besançon).

Que les archevêques et évêques, dont les sièges leur pro-

curent plus de 30,000 ou 20,000 livres de rentes, « soient

inhabiles à posséder d’autres bénéfices », disent les curés
du bailliage du Milieu, (Dôle). Contre cet article s'élève une
protestation du haut clergé, muet sur tout le reste ; car il
affecte de ne pas prendre part aux élections, réservant par
son abstention même les droits historiques des États de
Franche-Comté.

Les représentants des couvents et des chapitres, qui ont
répondu à la convocation malgré les abbés en titre et mal-
gré les évêques, se montrent favorables aux réformes ré-
clamées par les pasteurs des paroisses. Ceux-ci les en

(1) Besançon, Le Milieu, Aval, Amont, Archives parlementaires
1E, 333, IT, 152; IT, 437; L, 757,
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remercient en acceptant leur demande relative aux vœux

remis à dix-huit ans, (Dôle) ; ou en inscrivant dans le

cahier : « Conservation des religieux... sauf l'établissement

d’une commission momentanée afin d'aviser, pendant la

tenue des États généraux, aux modifications que chaque

institut pourrait recevoir pour, en s’écartant le moins pos-

sible de l'esprit des fondateurs, appliquer chaque ordre à

un but d'utilité publique », (Besançon).

Les curés francs-comtois ne protestent pas contre le droit

dont l'État a usé en supprimant la compagnie de Jésus,

puis enfaisant opérer par les commissions dites des Régu-

liers et de l'Union, sous Louis XV et sous Louis XVI,la fer-

meture de beaucoup de couvents et la saisie de leurs biens.

Au bailliage d'Aval, à Lons, on réclame seulement : « que

les biens des ex-jésuites soient attribués aux différents col-

lèges. »

On n'attend pas du pape, ni des évêques la résurrection

des synodes et conciles, que l’on a proposée; on s'adresse

au roi et aux États généraux pour obtenir les réformes

ecclésiastiques — matérielles, il est vrai, — dontla néces-

sité est urgente.

XIX

BOURGOGNE

Il y avait, en Bourgogne, six évêchés, dont quatre, Autun,
Châlon-sur-Saône, Mâcon et Dijon, suffragants de l’arche-

vêché de Lyon ; un, Belley, suffragant de l’archevêché de
Besançon, et un autre, Auxerre, suffragant de l’archevêché

de Sens,
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Au bailliage d'Auxerre, l'évêque est un Champion de
Cicé, frère de l'archevêque de Bordeaux qui vient de se
distinguer par un mandement très démocratique sou-
levant l'enthousiasme de la France entière. Il a d'autant
moins de peine à obtenir les voix des curés et pour lui-
même et pour le doyen de sa cathédrale qu'il leur permet,
— hormis les questions de principe, — d'écrire tout ce qui
leur plait dans le cahier qu'il contresigne (1).
Autun à pour évêque un Talleyrand-Périgord, celui-là

même qui, l’année d’après, sacrera les premiers évêques
constilutionnels; qui, complice de Bonaparte au dix-huit
brumaire, méritera de devenir duc de Bénévent sous l'Em-
pire, et, grâce au Concordat, d'être relevé à la fois et de
l'excommunication encourue par son adhésion à la Cons-
litution civile et du vœu de chasteté qu’il n'avait jamais
tenu ; le plus célèbre des diplomates sous trois ou quatre
régimes, qu'il trahit également ; le plus spirituel, le plus
sceptique, le plus immoral des hommes ecclésiastiques et
politiques que le monde ait connus. Les électeurs de son
bailliage et siège épiscopal assemblés, il fit un long dis-
cours, dans lequel se trouve à peine un mot surla religion,
à proposde la liberté de la presse, « qui doit être assu-
rée, hors les cas où la religion, les mœurs et les droits
d'autrui seraient blessés. » — Quant au clergé, rien, absolu-
ment rien. — Les électeurs néanmoins sont émerveillés et
estiment le cahier d'Autun fait et parfait du moment que
Monseigneur « a dit » (2).
A Dijon, l'élection se partage entre l'évêque et un curé

de la banlieue. La contradiction du scrutin se retrouve dans
le cahier, qui, d’ailleurs, fut à peine discuté et signé sans
avoir été relu. L'épiscopat avait fait traîner les séances

(1) Arch. parlem. 1, 108-114.
(2) Arch. P. II, 100.

16,
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jusqu'au moment où les cérémonies de la semaine sainte

et de Pâques rappelaient précipitammentlescurés dans leurs

paroisses (1).

A propos du vote par Ordre se produisit un incident cu-

rieux. Il avait été arrêté par une majorité douteuse que le

mandat d'opiner par Ordre serait donné aux deux députés.

Les curés protestèrent et, le 7 avril, envoyèrent des délégués

proposer au fiers-état une déclaration contraire, sous la

condition que le tiers-état mettrait dans son cahier réduit
« le maintien de la religion catholique dans toute son inté-

grité et pureté. » Cela n'étant pas accordé, les curés ne

laissèrent pas moins la question du vote au sein des Etats

généraux « à décider par la grande Assemblée nationale

selon qu’elle le jugerait plus utile au bien général de
l'État. » (2.

Le même abandon de la décision sur le mode de voter

est consacré officiellement dans le cahier ecclésiastique de
Mâcon (3). Ici l’évèque est remplacé par un curé, à la très

vive indignation d'un noble de la région, qui écrit au mi-

nistre Necker, aussilôt après les élections (4) :
« Vous ne pouvez manquer d'être instruit de la conduite

indigne qu'ont lenue messieurs les curés dans presque

toutes les assemblées de bailliage. Vous n'aviez écouté,
Monsieur, en les appelant en si grand nombre, que les sen-
timents de votre grande âme, qui vous avait fait juger ces

ministres subalternes de notre religion d'après les graves
exemples que donnent ceux des non catholiques dans votre

patrie », — à Genève, en Suisse ; — «et peut-être qu'aussi

vous aviez fait à nos pasteurs des campagnes l'honneur de

(L) Lettre du curé de Saint-Aubin à Necker, manuser. Arch,
nat. B IL 59, f°s 1066-1085.

(2) Arch. Parl. IX, 111-193.
(8) 4. P. III, 620-623.
(4) Manuscrits des Archives nationales, B 111 76, fo 546.
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les assimiler aux respectables curés de notre capitale et
des autres grandes villes du royaume.

« Vous avez été, Monsieur, cruellement déçu. Il va résul-
ter de votre erreur involontaire que le haut clergé... ne
sera point représenté aux États généraux.

« Dans tous les bailliages de notre arrondissement tout
équilibre à été détruit ; les curés se sont trouvés prépondé-
rants, et dans uneproportion exorbitante,et ils en ont abusé
pour n’appeler à la députation qu'un d’entre eux.

« Moi, seigneur laïque qui viens de siéger à l'assemblée
de mon bailliage de Mâcon, je ne puis m'empêcher, Mon-
sieur, malgré la rivalité de nos deux Ordres, de vous dé-
clarer que nos curés ne se sont occupés que de maitriser
l'élection de l’un deux, qu'ils n’ont réclamé queleurs inté-
rèls personnels et leur indépendance, et que les grandes
considérationsde la gloire, de la prospérité et de la régéné-
ration de l'État ne sont jamais entrées pour rien dans leurs
fougueuses délibérations.

« Daignezoctréyer,Monsieur, votre indulgence à un simple
sujet duroi qui, déçu peut-être par son zèle ardent pourle
bien publie, ose aussi proposer son humble avis à un mi-
nistre, dont toute l'Europe révère les lumières.

« DE PALERNE. »

Ce seigneur de Chintré dépeignait au vif l’animosité des
curés contre le clergé aristocratique, mais il en exagérait
énormémentles effets politiques. Car, précisément, dans ce
bailliage de Mâcon, qu'il dénonce, età Chälon-sur-Saône(1),
oùl'esprit est le même, les-cahiers ecclésiastiques commen-
cent par un exposé — aussi libéral que celui des cahiers de
la noblesse ou dutiers-état, — des libertés civiles et consti-

(1) Arch. Part. I, 601-604.
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tutionnelles que les députés doivent obtenir avant d’accot-

der Pimpôt.

Le reproche de ne s'occuper que de leurs intérêts tem-

porels s'appliquerait mieux aux curés du pays de Gex, —

qui élisent l'official de l’évèché de Genève, dont ils dépen-

dent, — qu'à ceux de l’Auxois, du Charollais, des Dombes,

du Bellay, Bugey et Valromey qui, réclament avec énergie

les libertés nationales, provinciales, municipales, indivi-

duelles, non moins que l'indépendance absolue de l'Église

gallicane et « la tenue d’un concile national »(1).

I serait inique de reprocher l'oubli des intérêts publics

et privés aux curés de Châtillon, (2) qui écrivent: « Les

peines deviendront égales pour tous les Ordres. Les biens

des condamnés ne seront plus confisqués. On tâchera de
détruire le préjugé qui flétrit une famille entière pour le
crime d'un seul. On accordera un dédommagement à

l’innocence accusée et reconnue. »
A Bourg-en-Bresse, nommant deux d’entre eux députés,

les curés réunissent leur cahier {3) à ceux du tiers-état et

de la noblesse et, s'il font certaines réserves, celles-ci

n'attaquent point les articles de politique libérale ou de ré-

forme égalitaire; elles s'appliquent presque toujours à

des motions laïques qui paraissent radicales au point de

vue ecclésiastique. Par exemple, la suppression des an-

nates, proposée par les nobles et par les bourgeois, est

écartée, mais sans protestation. L'article sur la résidence

obligée des « prélats » subit dans la colonne réservée au

premier Ordre une correction qui en élargit la portée; on

écrit: «tous les ecclésiastiques. » Les curés, bien que ce

soit leur avis, n’osent pas contresigner la demande de l’exé-

(1) Arch. ParL. IT, 126 et 479.
(2) Ibib. IL, 700.
(3) 10id. 1, 453-464.
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cution complète de l'édit de 1768 contre les congrégations:
ils se contentent d'approuver que tous les chapitres ct
ordres religieux seront soumis à la discipline, à l'inspec-
tion et à la juridiction des évêques. Ils écrivent aussi:
« Qu'on réforme tous les abus superstitieux ou autres,
auxquels les chapelles rurales donnent souvent occasion. »

XX

CHAMPAGNE

Le gouvernement de Champagne était partagé entre
quatre provinces ecclésiastiques. [L possédait deux arche-
vêques, à Reims et à Sens, n'ayant chacun, dansles limites
de la province, qu'un suffragant, le premier à Chälons-sur-
Marne,le second à Troyes. L'évèque de Meaux dépendait de
Varchevèque de Paris, celui de Langres de l’archevêque-
primat de Lyon.

Depuis le 24 juin 1770, l'évêque duc de Langres, abbé
commendataire de Bourgueil en Anjou, était César-Guil-
laume de la Luzerne. (1). 11 comptait en 1789 parmi les
très-rares prélats estimables et libéraux. Il venait d’a-
chever une brochure, qui oblint un succès énorme, Sur La
forme dopiner(2). IL s'était prononcé en faveur du vote par
tèle et avait appuyé le plan du dauphinois Mounier
d'une constitution française avec deux Chambres, sur le
modèle anglais.

(1) Qui émigra en 41791, demeura exilé à Venise jusqu'en
1814, fut fait cardinal par Pie VI, pair de France et ministre
d'Etat par Louis XVIII, et mourut à Paris, le 21 juin 1821.

(2) In-8 de 119 pages.
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Présidant la réunion des trois Ordres de son bailliage au

chef-lieu de son évèché,il les maintint unis, empêcha la

rédaction de trois cahiers différents et fit adopter, comme

« Cahier commun », une nouvelle brochure politique parlui

lue aux électeurs(1).

Les questions particulières à l'Église, qui eussent risqué

de diviser les Ordres, en sont écartées. Il n’yest fait que

cette allusion dans la partie traitant de « l'égalité propor-

tionnelle des contributions » :

« Le clergé de ce bailliage, sans remonterauxtitres pri-

mitifs des immunités, fait avec joie le sacrifice de tout ce

quise trouvera incompatible avec le salutaire principe de

l'égalité proportionnelle de contribution. Attaché à ses

formes anciennes, qui lui procurent les moyens de sou-

lager ses membres les plus pauvres, et qui lui conservent

des assemblées précieuses dans un ordre de choses cher et

sacré, il est encore prêt à les abandonner, si elles ne peu-

vent se concilier avec le bien général, ou même si lopinion

qu'elles serviraient à conserver des inégalités de répartition

peut fomenter des jalousies ou devenir une semence de

discorde. »

Dans le bailliage de Langres, à Chaumont-en-Bassigny,

les trois Ordres firent imprimer ensemble leurs procès-

verbaux et cahiers (2). Mais ils ne suivirent pas autrement

le patriotique exemple donné parMonseigneurdela Luzerne.

En leur première assemblée générale du 12 mars

1789, le Grand Bailli, assisté de son lieutenant géné-

ral, avait appelé tous les membres présents à prêter le

serment « de procéderfidèlement àla rédaction des cahiers

et à la nomination des députés. » Il avait lu l'article 43 du

Règlement royal, disant que chaque Ordre exprimerait ses

(1) Imprimée immédiatement en 149 pages in-80.

(2) In-8, de 200 pages, Bibl. Nat. Lb?5, 43.
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doléances etchoisirait ses mandataires séparément «à moins

qu'ils ne préférassent y procéder en commun. » Cette préfé-

rence ne s'étant pas manifestée, il déclara l'assemblée gé-

nérale close et invita le clergé, la noblesseel le tiers-état à

se constituer.

Le clergé, dans la soirée même, forma son bureau de

l'abbé de Clairvaux, président, et d’un curé, secrétaire.

Un débat s'engagea sur les rangs à occuper, et, le 14, une

« place de distinction » fut accordée aux commandeurs de

l'Ordre de Malte. La commission de rédaction, en majorité

occupée parle clergé inférieur, fit lire, le 23, parle curé de

Saint-Léger, rapporteur,le projet de cahier général. Toute

la journée du lendemain se passa en débats, au bout

desquels il fallut nommer une commission spéciale de six

membres pour la rédaction définitive, qui ne fut adoptée, en

troisième lecture, que le 26. Deux délégués de la noblesse

se présentèrent, proposant au clergé la communication ré-

ciproque des cahiers et leur jonction, si c'était possible.

Mais ce ne l'était plus ; la noblesse avait adoptéle vote par

Ordre, tandis que la majorité duclergé, se dégageant brus-

quement des influences monacales et aristocratiques, ve-

nait de se prononcer en faveur du vote par tête. Le 27, les

opérations électorales ecclésiastiques s’achevaient par la

nomination de deux curés de campagne.

Le cahier, d'ailleurs, dans son ensemble, et, en particu-

lier, dans son chapitre de « l'administration du temporel

duclergé », était, lors de son dépôt, le 29 mars, en assem-

blée générale des trois Ordres, contesté par une « Protesta-

tion des abbés, prieurs commendataires, chapitres des

églises et cathédrale de Langres et des communautés reli-

gieuses du ressort de ce bailliage, comme contraire aux

droits de propriété qui doivent être sacrés et inviolables. »

La protestation portait surtout contre les articles récla-

mant : le vote par tête et non par Ordre ; — l'abolition des
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committimuset de tout privilège attributif de juridiction ;
— l'adjudication des bois communauxet des ouvrages pu-
blics, au district, avec intervention des municipalités; —
le rachat de toutes les servitudes réelles et personnelles au
taux de leur produit; — Ialiberté de faire paitre le bétail
dans les bois communaux et seigneuriaux défensables : —
c'est-à-dire contre tous les articles combinés par les pas-
teurs des paroisses d'accord avec leurs paroissiens pour
la destruction du régime féodal, l'unité individuelle de la
propriété et l'égalité devantla loi.
La protestation visait, au point de vue spécial ecclésias-

tique : la suppression du titre et des priviléges des curés
primitifs (chapitres et congrégations); — la réserve du ticrs
des prébendes de chanoines aux ecclésiastiques ayant fait
vingt ans le service pastoral ou l’enseignement dans un
collége ; — la réunion des dimes aux cures ; — la collation
de toutes les cures, sauf celles à patronage laïque, remise
aux évêques : — c’est-à-dire (ous les articles revendiquant
« les droits des curés. »
On était très ardentet très logique dans ce bailliage de

Chaumont. Beugnot, qui en fut député, cite cette fin d'un
cahier rural (1) : « Donnant pouvoir à ses députés de solli-
citer du seigneurroi son consentement aux demandesci-
dessus ; dans le cas oùil l'accorderait, de l'en remercier;
et, dans le cas oùil refuserait, de le déroiter. »

Les curés du diocèse de Meaux se montrent assez dociles.
Ils s’absliennent d'élire leur évêque ; mais, après avoir
nommé un curé, ils lui associent un abbé triplement com-
meudataire, un intendant de Mesdames Adélaïde et Victoire !
Ceux de Provins et Montereau abandonnent leurs pou-

voirs à un abbé La Rochefoucauld de Breuil. Leur cahier est
insignifiant.

(1) Mémoires du comte Beugnot, 1, 137.
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Troyes omet de nommer son évèque, élit deux curés.
Bar-sur-Seine fait de même,

Le cahier de Troyes (1) est condamné, en ses audaces, par
les gros décimateurs; en ses timidités ou omissions, par
quelques curés radicaux.
À Vitry-le-François et à Sézanne sont élus des curés, qui

reçoivent de leurs confrères pleins pouvoirs et un cahier
timide, mais dans lequel il n’est rien entré de ce qu'eussent
voulu le haut clergé et les religieux.
A Châlons-sur-Marne, les électeurs ecclésiastiques n'osent

pas éliminer Monseigneur l'évêque-comte, pair de France,
ctils souscrivent le cahier ultra-conservateur des abus,
que signe son Eminence. C'est, si nous ne nous trompons,

à peu près le seul du royaume, qui contienne une négation
formelle de la Commission des réguliers et où l'on appelle
« la protection spéciale du roi et de la nation sur tous les
ordres religieux (2). »

Les curés sont en assez grand nombre à Reims (3) pour
faire insérer leurs plaintes particulières et attaquer les
moines mendiants dans le cahier, remis cependant à l'ar-
chevèque-pair et au chanoine-sénéchal de son église mé-
tropolitaine.
À Sens (4), les hauts dignitaires ravissent aux curés la

rédaction des doléances. Mais, du scrutin secret, sortle curé
congruiste du village de Foissy. Il est vrai que le cardinal-
archevèque, absent, n'était autre que l’auteur des coups
d'Etat manqués de 1788, Lomenie de Brienne, politique-
ment, moralement inéligible!

(1) Arch. part, VI. 72.
(2) Arch. parl. 1, p. 332.
(3) Arch. parl.VI, 520-526.
(4) Arch. part, V, 740.

17



290 LES CAHIERS DES CURES

XXI

ILE-DE-FRANCE ET PARIS

Entre les baïlliages de l'Ile-de-France se distingue celui de

Montfort-l’Amaury, où, selon l'exemple donné par le Dau-

phiné,les trois Ordres délibèrent fraternellement et rédi-

gent un Cahier commun (1). Le chapitre « de l'Église »

gallican, anti-monacal et d’un libéralisme réformateur est

très-juste à la limite où les questions de foi se mêlent aux

questions de discipline.

Les représentants de Montfort-l’Amaury et Dreux sont deux

curés. Tous les autres députés ecclésiastiques de la province

sont de même des curés. Il n’y a guère que Dourdan (2), où

un essai de conciliation avecle hautclergé se manifeste par

la nomination, comme suppléant, d'un vicaire général du

diocèse de Chartres.

Les curés de Melun et Moret (3), insistant sur l'utilité

des synodes et conciles « pour réformer les mœurs, arrêter

la corruption et l'impiété, » ajoutent: « Cette communiva-

tion fréquente des premiers pasteurs (les évêques) et des

seconds pasteurs(les curés) ne pourrait qu'entretenirl'union

entre eux, et ces assemblées légaleset canoniques ranime-

raient l'émulation, feraientgermer les lumières et ressortir

le mérite. »

Les curés, est-il dit à la fin du cahier très modéré du

clergé de Nemours (4), étant les pasteurs les plus utiles de

(4) Arch. part. IN, 31-22.
(2) Arch. part. UT, 242-244.
(3) Arch. parl. I, 736.
(4) Arch. parl. IV, 106-108,
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la hiérarchie ecclésiastique après les évêques, pourquoi ne

pourraient-ils pas espérer {outes les dignités de l'Église ? »

Les aspirations véritables des curés de la banlieue immé-

diate de Paris n'auraient pu s'exprimer dans l’assemblée

officielle de Paris hors les murs, tenue dans la capitale,

sous la présidence de l'archevêqueet en présence des chefs

s principales congrégations. On ne les trouve au vrai et

au vif que dans les cahiers primitifs des villages.

Beaucoupde ces cahiers ruraux, dont la précieuse collec-

tion rempli, les tomes IV et V des Archives parlementaires

ont pour premiersignataire le curé. Souventil y est men-

tionné que la rédaction s’est opérée dans l'église, à l'issue

de la messe paroissiale ou des vêpres. Quelquefois, comme à

Echarcon, le procès-verbal a été clos « en la maison pres-

bytériale, » le curé étant le syndic élu! (1)

La députation ecclésiastique de Paris hors les murs ne

compte sur six membres que les deux curés d'Argenteuil

et de Marly; le cahier a été délibéré sous la présidence de

Tahoviihe avec le concours du député de l'abbaye de

St-Germain-des-Prés et d’un chapelain lazariste, professeur

au collège Louis-le-Grand; plus le curé de Sèvres, docteur

en Sorbonne. Si les demandes des pasteurs et des paroisses

sont, au point de vue matériel, à demi accueillies, elles

sont, au point de vue moral et polilique, repoussées, ré-

prouvées. Le haut clergé écrit, au nom du premier Ordre

entier: « Qu'il soit avisé aux moyens de remettre la disci-

pline en vigueur, ainsi que d’assurer la subordination qui en

est l'âme, conformément aux lois canoniques(2). »

Au cahier duclergé de Paris, arrêté seulement le 18 mai,

etremis à dix représentants, dont deux ou trois curés à

peine,il n'y a, en faveur du clergé inférieur, que ce qu'il

(1) Arch. part. t. IV, p. 498.
(2) Arch. 3 al. N 263-267.
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est impossible de refuser, la majorité lui élant acquise dans
les cahiers déjà déposés des provinces. Tandis que la pa-
roisse de St-Paul, en ses doléances particulières (1), plaide
énergiquement la cause « des curés et du corps des prètres
employés dans les paroisses, » le très noble chapitre de
Notre-Dame, tout à fait réactionnaire, lance l'anathème
aux curés « insurgés. »

Mais, d'autre part,le tiers-état de Paris hors les murs (2)
arepris dans son Cahier général la majeure partie des de-
mandes présentées par les électeurs ruraux.
Signé par Target, Bailly, Guillotin et Camus, — alors

avocat du Clergé de France, — Le Cahier dutiers-état de
Paris contient un chapitre en 37 articles surla Religion (3).
Ce chapitre est le complet résumé des vœux du clergé
inférieur agréés par la majorité nationale dans le but de
faire de l'Église réformée un élémentutile de la société dé-
mocratique. Le plan de la future Constitution civile y est
indiqué en détail et la pensée de ses principaux auteurs
ainsi exprimée, au nom du peuple de la capitale :
Art.1.—«Lareligion, nécessaire à l'homme,l'instruitdans

son enfance, réprime ses passions dans tous les âges de la
vie, le soutient dans l'adversité, le console dans lavicillesse.
Elle doit être considérée dans ses rapports avec le gouver-
nement qui l'a reçue et avec la personne qui la professe.
Ses ministres, comme membres de l'État sont sujets aux lois;
comme possesseurs de biens, sont {enus de partayertoutes
lescharges publiques ; comme attachés spécialement auculte
divin doivent donner l'exemple et la lecon de toutes les
vertus.

Arr. 2. — « La religion est reçue librement dans l’État,

(1) Arch. parl. V.269.
(2) Arch. parl. V. p.230 à 235,
(3) Arch, Part, t. v. 232-290,
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sans porter aucune atteinte à sa constitution. Elle s'éta-
blit parla persuasion, jamais par la contrainte.

Ant. 3. —« La religion chrétienne ordounela tolérance
civile. Tout citoyen doit jouir dela liberté particulière de sa
consc'ence; l'ordre public ne souffre qu'une religion domi-
nante.

Art. 4— « La religion catholique estla religion domi-
nante des Français; elle n'a été reçue que suivant la pu-
reté de ses maximes primitives ; c'est le fondement desli-
bertés de l'Église gallicane.
ART. 5. — « Afin de prévenir toute allération de ces

libertés, qu'il ne soit permis à aucunecclésiastique français
d'accepterLes dignités et bénéfices dans des Églises ou des
cours étrangères; ni aux ecclésiastiques étrangers d'en pos-
séder en France.

Ant. 6.— « Que l’article 2 de l'Ordonnance d'Orléans, qui
défend tout transport de deniers & Rome, sous couleurs
d'annules, vacants ou autrement, soit exécuté selon sa forme
et teneur.

Arr. 7. — « Que les dispenses ne soient accordées que
parles ordinaires, en connaissance de cause et gratuite-
ment.

ART, 8. — « La juridiction ecclésiastique ne s'étend, en
aucune manière, sur le (emporel ; son exercice extérieur
est rêglé par Les lois de l'État.

Anr. 9.— « Nos pères ayant toujours désiré le maintien
ou le rétablissement des élections aux prélatures comme
le plus sûr moyen d'avoir des ministres saints et vertueux,
il sera pris des mesures pour faire revivre cette discipline
primitive de l'Église. »
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XXII

BRETAGNE ET BÉARN

En 1788, le Béarn et la Bretagne s'étaient soulevés en

même temps que le Dauphiné. Des négociations avaient

été ouvertes entre les trois provinces en vue d’une ligue qui

devait successivement réunir les diverses parties du

royaume disposées à résister au « despotisme ministériel. »

Le projet n’aboutit pas, parce que l'aristocratie béarnaise

et bretonne voulait pousser l'opposition presqu'à « la sépa-

ration », tandis que le tiers-état, la noblesse et le clergé

dauphinois n’entendaient user des libertés provinciales

conquises que pour la conquête de la liberté nationale.

Le Dauphiné triomphant avait forcé le gouvernement

royal à légaliser son « insurrection pacifique. »Il avait pro-

fité de la constitution de ses États particuliers à Romans,

pour presser la convocation des États généraux promis,

Aussitôt la forme de ceux-ci et la proportion des représen-

tants des trois Ordres fixées par le « Résultat du conseil

duroi » du 27 décembre 1788, il avait, en son assemblée

provinciale, formé une députation à l'Assemblée nationale
par moilié de membres dutiers-élat, par quart de mem-

bres de la noblesse et duclergé.
Le ministère Necker agréa, par exception unique, cette

élection anticipée, d’ailleurs faite par le concours unanime

des trois Ordres.Il lui était impossible d'accorder la même

faveur au Béarn et à la Bretagne, où la lutte la plus vio-

lente avait éclaté entre les anciens États aristocratiques,

restaurés révolutionnairement, et la bourgeoisie, le peuple,

le bas clergé lui-même,
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Cependant certaines concessions de forme durentêtre

faites afin de rendre applicable le Règlement général du

2% janvier 1789, contre lequel avaient protesté les États de
ces provinces.

Le 19 février, deux Règlements spéciaux furent expédiés
pour la Navarre et le Béarn (1). Le roi refusait de recon-
uaitre la faculté électorale aux États « parce que les deux
premiers Ordres y étaient confondus et n'étaient composés
que de membres nés et nécessaires, les seuls possesseurs
de fiefs, de quelque condition qu'ils fussent, étant admis
pour représenter l'Ordre de la noblesse. » Quant au clergé,
il n’y était représenté que par l’épiscopat el les gros béné-
fices, à l'exclusion de la classe paroissiale, Les sénéchaux
ouleurslieutenants devaient convoquer à Pau, pour les cinq
sénéchaussées de Béarn, et à Saint-Palais, pour les châtel-
lenies, alcadies et baïlliages de Navarre, « tous ceux des
trois-États », afin d'y procéder,selon les formes du Règle-
ment genéral, à l'élection de huit députés dans la première
province, et de quatre dans la seconde, dont moitié du
Tiers, le quart de la noblesse et le quart duclergé.

Vis-à-vis de la rébellion déclarée des États de Bretagne,
appuyée par le parlement de Rennes, et de l’organisation
révolutionnaire que prenait, au milieu des troubles« le
peuple » breton, le gouvernement hésita jusqu'au 16 mars.
Il publia alors un Règlement spécial, en vertu duquelle
tiers-état était appelé à choisir ses députés aux chefs-lieux
des sénéchaussées principales, etle clergé inférieur à nom-
mer ses représentants en assemblées tenues aux sièges des
neuf diocèses, du 2 au 20 avril. En outre, le 16 avril de-

vait avoir lieu, à Saint-Brieuc, une réunion du haut-
clergé et de la noblesse, afin de former la députation du
second Ordre et de compléter celle du premier, si, obéis-

(1) Arch. parlem. 1, 636, 654.



296 1ES CAIERS DES CURES

sant aux suprèmes injonclions duroi, ils se décidaient enfin
à abandonner leur revendication obstinée du privilége de
leur province de ne députer aux États généraux que par
l'intermédiaire de ses États particuliers.

Les élections primaires, secondaires et définitives des
sénéchaussées de Bretagne se passèrent, pour le liers-
état, avec autant d'ordre que d'enthousiasme. On protesta
partout contre la conduite des Ordres privilégiés et du
Parlement, exploitant le patriotisme provincial pour main-
tenir les abus dont ils profitaient et empêcher l’affran-
chissement de lagrande patrie française.
Quant aux assemblées diocésaines, se purent-elles tenir

toutes aux dates et dans les formes prescrites ?
Elles devaient, d'après le Règlement (1), avoir livu, une

première fois, le 2 avril, afin de préparer leurs doléances,
avis ct représentations et se réduire à un certain nombre

d’électeurs, variable selon l'importance du diocèse, — 40,

par exemple, à Rennes et à Nantes, 20 à Saint-Brieuc, à
Dol, etc. ; puis, ces électeurs devaïent se retrouver le 20 du

même mois et choisir tel nombre de députés aux États

généraux, qu'indiquerait le représentant de Sa Majesté.
La collection générale manuscrite des Actes relatifs aux

élections de 1789 (2) ne donne que les procès-verbaux des

assemblées du bas clergé tenues du 20 au 23 avril à

Nantes, à Rennes, à Saint-Malo et à Quimper. La première
série des Archives parlementatres ne contient aucun des
cahiers ecclésiastiques bretons. Les Archives de l'Ouest
reproduisent seules (3) et le procès-verbal et le cahier de la
première assemblée diocésaine de Nantes, en date des 2 et
3 avril (4).

(1) Art. 12, 13,14. Archives parlementaires, Lre série, t.Ip.642-643,
(2) Arch, nat. BIII.
(3) Série À, No3.p. 188-194.
(4) On n’en trouvait antérieurement que le résumé dans la
Commune de Nantes, par C. Mellinet,t. V, p. 34 et suiv.
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La présidence avait été décernée au curé de Saint-Simi-

lien, la plus ancienne paroïsse nantaise. Après une messe

das l'Église des Jacobins, l'appel nominal fut fait. On

coustata présents ou représentés 290 recteurs-curés, béné-
ficiers, délégués des communautés séculières et régulières.

Une députation fut envoyée vers l'évêque » pour lui pré-

senter ses hommages et lui témoignerla peine qu'on res-

sentait de ne pas le voir à la tôte du clergé. » Dans deux

autres s'ances, on nomma, après de vifs débats, les qua-

rante électeurs : 24 pour Les curés, 10 pour les bénéficiers,

6 pour les communautés. Enfin on arrêta les trente-cinq

articles du cahier de demandes etremontrances.

Ge cahier commence par des remerciements au souve-

rain bienfaisant qui invite tous ses sujets « à concourir

avec lui la à régénération de l'État. » On recommande aux

députés de « l’Assemblée des Etats généraux le plus grand

zèle pour le bien public et la plus grande énergie pour

l'opérer. »

Tous les articles sont adoptés à l'unanimité; ils sont li-

béraux et d'une orthodoxie incontestable. La timidité des

curés nantais, libres de parler, nous autorise à croire que,

dans plusieurs des diocèses Lretons, le clergé inférieur

s’abstint de rédiger des doléances el se contenta de re-

mettre pleins pouvoirs à ses délégués. En tout cas, nous n'a-

vons découvert qu’une assemblée diocésaine, celle de

Quimper, qui, dans un cahier réactionnaire (1), proteste

contre le Règlement royal et adhère à la révolte de

l'épiscopat noble.

La soumission prati-que eût consisté à refuser de nommer

des députés. Les recteurs de Cornouailles ne s'abstinrent pas

plus qu: les autres, et mimeils firent deux nominations

(1) Gité par Duchâtelier, Histoire de la Révolution de Bretagne

J, 744-147,
17,



298 LES CAHIERS DES CURÉS

radicales. Leurs représentants à l'Assemblée nationale,
Leisségues de Rosaven, recteur de Plogonnec, et Loédon de
Kéromen, recteur de Gourdin, devaient êtres des premiers à
prêterle serment constitutionnel en 1790.

Cette contradiction s'explique aisément. Le cahier avait
été rédigé dans l'assemblée préliminaire du commencement
d'avril, sous l'influence de l’évêque et des bénéficiers. L'é-
lection des députés parles 32 délégués s’opéra vingt jours
plus tard et sous la pression très énergiquement patrioti-
que du tiers-état.
Les bourgeois et paysans avaient ouvert leur assemblée

électorale le 16 avril. Leur premier acte avait été de repousser
« une protestation des officiersdu présidial de Quimper (1),
qui déclarait, « illégale, nulle et non avenue » la convo-
cation par sénéchaussée et par diocèse comme contraire
aux droits et formes consacrés par la constitution de Bre-
lagne. Ils s'étaient hâtés d’expédier une adresse au roi,dans
laquelle ils disaient:

« Nous devons compte de notre mission à quatre-vingt-
dix mille hommes qui nous ontchoisis pourleurs représen-
tants; etce scrait tromper la confiance quinous est donnée
que de ne pas déférer à votre justice la protestation in-
cendiaire que six juges du présidial ont déposée au greffe de
celle sénéchaussée et dont il circule dansle publicplusieurs
copies manuscriles.... Occupés, depuis deux ans, de leurs
querelles particulières, ils ont dès ce moment tenu pour
null'intérèt de leurs justiciables.... Lls ont encouragé l’es-
prit de révolte et de rébellion... Ils ont soutenu les pré-
tentions etusurpations du parlement de Bretagne... On leur
doit un arrêt qui livrales citoyens de Quimper à la plus
alfreuse inquisition.... Ils portent maintenant l'audace
jusqu'à contester à Votre Majestéle droit de convoquer son

(1) Archives nation. manuser. B II, 38, fos 842-556.
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peuple dans les formes qu’elle juge le plus convenables à

l'intérêt public... Ils ont encouru, Sire, la peine portée

dans votre réglement du 16 mars, et nous ne pouvons plus

les regarder que comme les ennemis de la nation et de

Votre Majesté... Nous vous supplions de remplacer

par d’autres magistrats ceux que nous ne pourrions plus

respecter. »

Une autre protestation, non moins véhémente, était for-

mulée et signée de «tous les délégués sachant écrire »,

contre le compte-rendu publié par la noblesse et parle haut

clergé des journées des 26 et 27 janvier, où l'indépendance

du tiers-état de l'assemblée provinciale de Bretagne avait

été garantie par « le courage et la fermeté des jeunes ci-

toyens bretons. »

Le 20, un délégué de la campagne présenta, au nomdes

paysans, une adresse aux électeurs du corps pastoral, qui

ouvraientleur réunion électorale définitive ce jour-là mème.

« La voix publiquenous apprend », disait l’orateur, « qu'à

leurs assemblées des 2 et 3 de ce mois, nos pasteurs n’ont

pas lous osé suivre la douce inclination qui les porte ordi-

nairement à s'occuper de nos maux. Des hommes ennemis

de notre bonheur ont cherché et trouvé le moyen de de-

venir membres d'une assemblée à laquelle les règlements

ne lesavaientpoint appelés etdontils auraient dû s'interdire

l'entrée... Alors que le peuple est instruit qu'on trahit sa

cause,il est naturel qu'il se réveille pour la défendre. »

L'adresse, — que le tiers-état approuva à l'unanimité,

commençait en ces termes:

« Les bons et utiles pasteurs, qui s'occupent de près et

« journellement de l'indigence et de l'assistance du peuple,

« connaissent plus intimement ses maux et ses appréhen-

« sions. (1)

(1) Citation tirée des Lettres royales de convocation.
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« Et c’est pour mieux connaître elle-mêmelesinaux de ses
peuples que S. M. vous appelle avec nous aux États gé-
néraux du Royaume. Peu capables d'indiquer avec la source
de nos maux les moyens qui restent pour les adoucir, nous
avons besoin que votre justice s'accorde avec l'affection
dont vous ne cessez de nous donner des preuves. Nous
Sommespersuadés qu'en remplissant le plus doux deleurs de-
YOIrs, n0S généreux pasteurs, qui sont nos vrais amis, se fe-
ront avec plaisir notre appuile plus ferme pour nous déli-
vrer de l'humiliante oppression où nous sommes réduits, »
Suit l'énuméralion détaillée des droits féodaux, des

chargesfiscales et de la misère qui pesaient sur les habi-
lants des campagnes. L'adresse finit ainsi:

« Le courage qui nous a soutenu au milieu de notre in-
fortune, nousle devons à votre sagesse et à votre exemple. »
Élevez la voix en notre faveuret nous aurons bientôt à vous
remercier d'être redevenus des hommes libres sous Fem-
pire de bonneslois. » (1)
Portée par les délégués, cette adresse produisait une im-

pression considérable dans l'assemblée diocésaine qui le
jour même envoyait à l'assemblée dutiers-état trois recleurs
curéset unreligieux. Ceux-ci confirmaient, — plutôt par leur
atlitude émue queparleurs paroles trop mesurées,— la per-
suasion du président du Tiers » qu'ils répondraient avec
honneur à la confiance que le roi leur donnait enles con-
sultant sur les maux etappréhensions des peuples. » (2)
En effet, comme nous l'avons dit, le bas clergé de Cor-

nouailles défaisail ce qu'il avait fait en sa réunion primaire ;
il laissait de côté le mauvais cahier qui lui avait été dicté
et il nommait deux députés patriotes.
Cependant le haut clergé et la noblesse avaient répondu
(1) Arch. parlementaires, V, p. 510-519,
(2) Procès-verbal imprimé de la sénéchaussée de Quimper,

Biblioth. Nat, Lh® 464,



LA LUTTE ECCLÉSIASTIQUE 301

à la convocation royale et s'étaient assemblés à Saint-
Brieuc. Le 17 avril, ils avaient rédigé deux « délibéra-
tions » (1) : la première, réilérant au roi la demande de la
convocation des {rois Ordres en États de Bretagne pour le
choix des députés légaux; la seconde, exprimant la pro-
messe formelle « d'admettre, à la tenue prochaine des
États de Bretagne, constitutionnellement assemblés, une
égale répartition des impositions qui seront consenties par
les dits États, lesquelles imposilions seront assises surtous
les membres des trois Ordres proportionnellement à leurs
facultés, de quelque nature qu'elles soient. » L'Ordre de
l'Église ajoutait que, quant à la forme de sa contribution
égale, — don gratuit ou rôle commun, — «il se confor-
merait à ce que consentirait le clergé de France. »

Cette manifestation incomplète ne faisant aucun effet
sur les assemblées diocésaines, et le Gouverneur de la
Province maintenant le Règlement royal, les Nobles et les
Évèques, au lieu de procéder au choix de leurs députés,
renouvelaientavec le plus de solennité possible, en deux
actes, leur protestation contre les élections (19 avril.)
Les nobles exposent que, liés « parle droit de leur nais-

sance à la constitution bretonne », ils ne peuventlaisser
tomber le droit des États d'être le corps représentatif de ia
province, .… le lien qui unit tous les intérêts. Ils rappel-
lent François Le, la reine Anne, le contrat d'union à la mo-
narchie et le constant usage, en vertu duquel «les États de
Brelagne ont toujours porté aux États généraux du royaume
les vœux et les intérêts de la Bretagne par des députés li-
brement choisis dans le sein de l°ur assemblée. »

Ils accusent le tiers-état votant aux assemblées des
sénéchaussées d'abandonner les droits bretons. Ils re 0.CpFO=..,
chent au gouvernement d’avoir « mis en oppositior: Se

fe
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(4) Arch. nat. manuser, B I37, fos 832-834.
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térêls des Ordres ». Ils dénient d’une manière absolue à

quiconquesera élu en dehors des États de Rennes «le titre

de représentant de la province. » Ils décident l'impression

à dix mille exemplaires de leur protestation, jointe àcelle

du clergé, pour être distribuée dans les neuf évèchés par

leurs commissaires.

Le lendemain, 20 avril, le clergé, sous la présidence de

l'évêque de Rennes, expédie au garde des sceaux et aux

futurs présidents des trois Ordres dans les États généraux,

une Déclaration ainsi conçue:

« L'ordre de l'Église, convoqué parle roi pour nommer

ses députés, considérant que ses députés ne peuvent être

nommés légalement que dans les États de Bretagne, déclare

ne pouvoir procéder à cette nomination dans la présente

assemblée, et supplie en conséquence la majorité de con-

voquerles États de la province afin qu'ils puissent députer

aux États généraux suivant les formes anciennes, toujours

observées depuis l'union dela Bretagne à la France.
« Ledit Ordre déclare désavouer formellement tous ceux

qui, n'ayant pas été nommés par les États de Bretagne,

prétendraient représenter aux États généraux la province en

quelqu'un des Ordres qui la composent.

« L'Ordre de l'Église déclare, de plus, protestercontre les

dispositions du 16 mars dernier, qui opèrent dans le clergé

une division sans exemple, aussi funeste à la religion qu’au

bien de la province » (1).

Pour le tiers-état ces protestations des privilégiés n’é-

taient que ridicules. Mais clles étaient plus graves pourle

clergé inférieur: car les supérieurs avec lesquels reli-

gieusement il ne pouvait rompre, les évêques, niaïent tous

sans exception, au point de vue de la foi comme de la poli-

tique, la validité des élections qu'il faisait ce jour-là même,

20 avril 1789.

(1) Archives parlementaires, V, p. 626 et suiv.
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Néanmoins, aucun des neuf diocèses ne s’abstint. Leurs
vingt-quatre élus, — dont vingt curés et recteurs, les deux
principaux des collèges de Nantes et d'Ancenis, un chanoine
prémontré et le prieur de l’abbaye de Rebecq, — allèrent
siéger à Versailles ét furent maintenus à l’Assemblée natio-
nale malgré les protestations réitérées de l'aristocratie
laïque et cléricale, malgré les remontrances suprèmes,
adressées au roi par le Parlement de Bretagne le 12 mai
1789 (1).
Non moins ardemment que les aristocrates bretons, ceux

de Béarn et Navarre persistèrent jusqu'au bout dans la né-
gation électorale.

Les petits États navarrais se proclamèrent indépendants
des États généraux français, les deux royaumes étant, de-
puis Henri IV, distincts l’un de l’autre selon le traité qui
avait uni les deux couronnes sur la même tête, selon le
serment que Louis XVI lui-même avait prêté, selon le titre
que portaient tous les premiers nés de la dynastie de Bour-
bon: « rois de France et de Navarre! » (2).

Les grands recueils manuscrits et imprimés des Actes
relatifs aux élections de 1789 ne contiennent aucune trace
des élections de Navarre. On voit seulement, en pareourant
la liste des membres de l'Assemblée constituante que le
clergé navarrais y fut représenté par Monseigneur Pavyée
de Villevieille, évêque de Bayonne.

Les États de la Souveraineté de Béarn, illégalement
tenus, adressèrent au roi des « griefs, plaintes et doléan-
ces » (3). Réserve absolue étantfaite des droits tradition-

(1) Voir n° 6 des Pièces justificatives de Duchâtelier. Voir aussi
le Procès des faits auxquels la convocation des Etats généraux a
donné lieu en Bretagne, par le comte de Kersalaun, (Lh# 1624.)
ainsi que la Délibération des Ordres de l'Église et de la Noblesse
assemblés à St-Brieuc le 17 avril 4189, (Lb* 1543. Bibl nat.)

(2) Chassin, le Génie de la Révolution, t. I, p. 112,
(3) Arch. parl. NL, p. 497-503.



30: LES CAILIERS DES CURÉS

nels de la province, ce cahier admet « que toutes les impo-
sitions el contributions pécuniaires soient également répar-

lies entre les citoyens de tous Ordres, sans distinction, ni

privilège ; que les lettres de cachet soient abolies, la li-
berté personnelle et individuelle assurée à tout homme qui
se conforme aux lois ; le secret et la sûreté des lettres
confiées à la poste, inviolable ; » etc. Pour ce qui regarde
la religion, on demande « une loi irrévocable » assurant la
réunion périodique des conciles provinciaux et synodes dio-
césains, « ces assemblées offrant le seul moyen de mainle-
nir la pureté du dogme, l’observation du culte et la disci-
pline ecclésiastique ; » que la résidence redevienne obliga-
toire pour chaque bénéficier; qu'il soit pourvu à l’amélio-

ration du sort des curés « chacun à raison de sa situation
locale », etc.

Ni ce cahier, ni les deux soi-disants élus pourle clergé

par les États de Béarn ne furent admis. Les lettres royales
de convocation aux sénéchaussées secondaires d'Orthez,

Oloron, Morlàas et Sauveterre, et à la sénéchaussée princi-

pale de Pau furent réexpédiées. Le bas clergé, qui n'avait
pas pris la moindre part aux prétenduesélections des États,
ouvrit ses séances le 17 juin dans la maison du chirurgien-
major du château du chef-lieu. Le procès-verbal (1) signale
l'absence de l'évêque de Lescar, qui est parti pour Versail-
les, et de l'évêque d'Oloron, qui s’est abstenu de venir.
D'ailleurs, ajoutent les curés,si ces deux prélats et les dépu-
tés des chapitres n'ont pas comparu, c’est qu’ « étantgros
décimateurs, leurs intérêts particuliers se trouvant en op-
position avec les nôtres, ils ont adopté l'opinion de la no-
blesse que le clergé est représenté aux États de la province,
el que ce clergé ne peut s'assembler légalement que confon-
du avec la noblesse dans lesdits États : opinion qui n'est
fondée sur aucun document authentique. »

(1) Arch. part. IT, p, 271-273.
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« Ne pas députer aux Élats généraux », — s'écrie le pré-
sident d'âge, un curé de Mazerolles, délégué de l'archipré-

tre d'Aubin, — « connaissant les intentions du meilleur

des rois, manifeslées de tant de manières pour le bonheur

et la tranquillité de ses peuples, pour a gloire dela monar-

chic et du nomfrançais, ce serait tromper les vues et les

désirs de ce roi bienfaisant qui, — comme on lit dans

les lettres de convocation, — « attend, de lous les bons et

« utiles pasteurs qui s'occupent de près el journellementde
« l'indigence el de l'assistance du peuple, qu'ils lui feront
« connaitre ses maux et ses appréhensions. »

Les trois ou quatre cents curés présents ou représentés

jugent unanimement qu'il n'y a pas lieu de s'arrêter aux
élections opérées, au nom du clergé entier, par vingt-cinq

ecclésiastiques privilégiés, membres des États. Un cahier
nouveau est délibéré et, le 22 juin, sont nommés députés à
l'Assemblée nationale: un simple prêtre sans titre, Saurine,

et, le curé de Paurefusant, le curé d’Arrosez, Julien.

Saurine était un janséniste libéral, qui traversa la Révo-

lution sans faire parler de lui. On le retrouve, en 1795,
coopérant avec Grégoire à la fondalion de cette « So-

ciété de philosophie chrétienne » (1), qui suscita les conciles
et synodes de 1797 à 1801, d'où serait sortie, en pleine
liberté des cultes, sans ingérence de l'État, cette Église gal-
licane démocratique, contre laquelle Bonaparte et Pie VIL

firent le Concordat.

(1) Mémoires de l'abbé Grégoire &. 1er, p. 119,
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[u’y a qu'un clergé canonique et national composé des

vicaires, des curés et des évèques. Les communautés reli-

gieuses sont et demeurent, quant au développementet à

l'existence même, à la disposition de l'autorité civile ;

pour chacun de leurs membres et chacune de leurs mai-

sons, comme pour l'ensemble de leurs ordres, elles doivent

toujours être maintenues sous la dépendance du gouverne-

ment nationalet ne jamais former des corps indépendants,

sous la direction de chefs étrangers, à la disposition de la

cour de Rome :

Telles sont les conclusions de la presque totalité des
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électeurs laïques de 1789 donnant aux États généraux pleins
pouvoirs à l'effet de réformer, utiliser, restreindre ou sup-
primer les ordres monastiques et, d'autre part, d’alié-
ner leurs propriétés ou de les employer, comme disent les
bourgeois de Paris, « pourle bien de l'Église et de l'État. »
Souvent même, dans les Cahiers, constate avec douleur

un écrivain clérical et royaliste (1), les nobles se montrent
encore plus hostiles que le Tiers aux congrégations reli-
gieuses. Les gentilhommes du Bas-Vivarais demandent
qu'il leursoit interdit « de recevoir des novices »et « qu'il
soit offert à chaque monastère d'en séculariserles sujets »,
attendu que «les motifs qui, en des temps reculés, autori-
sèrent l'établissement des corps monastiques ne subsistent
plus, et que ces corps, en s'éloignant eux-mêmesde l'esprit
de leur institution, ont rendu également nuisibles à l'État
leur existence et Eur opulence. » Presque nulle part la
noblesse ne proteste contre les édits réformateurs et abo-
litifs de Louis XV; elle exige seulement le compte public
des saisies opérées et de l'emploi des revenus (2). Souvent
elle se prononce pour « la suppression totale et absolue »
des couvents, ainsi que pour la vente de leurs biens (3).

M. de Mazaubrun écrit à l'assemblée du Haut-Limousin
et à Necker (4) : « Le roi demande des secoursafin de payer
les dettes de l'État... Quele roi s’approprie tous les biens
fonds, cens, rentes, dimes et autres appartenant aux com-
munautés de l’un et de l’autre sexe ; ceux de tous les cha-
“noines et chanoinesses, ainsi que tous les bénéfices ct
abbayes, royaux el autres de son royaume; et qu'on ven-

(1) L. de Poncins, Les Cahiers de 1189 ef les vrais principes
libéraux, p. 189.

(2) Cahiers nobles d'Auxerre, Laval, Reims,ete.
(3) Cahiers nobles de Montargis, Gien, Montfort-l'Amaury.
(4) Observations manuscrites, Archives nationales, B Ill Ga,

los 634-637.
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dra bien aux plus offrants!.… En fermant les portes des cou-

vents, le roi laissera une infinité de bras au monde, que

l'appât de la sensualité et de la fainéantise y allire. Il se

mettra à portée de payerles dettes de l'État, de détruire

beaucoup d'impositions sur le peuple et aussi de récom-

penser le corps de la noblesse, qui fait le plus bel orne-

ment de son royaume... »

L'idée que le déficit, dont on parle tant, pourrait être

comblé avec les biens de l'Église, en particulier avec ceux

des couvents,reçoit l'adhésion générale des cahiers ruraux,

de ceux mèmes qui sontrédigés par les curés. Les paysans

de l'Angoumois (1) vont jusqu'à proposer « que tous Îles

moines soient relevés de leurs vœux, avec pleine liberté à

ceux qui ne sont pas dansles ordres de se maricr. »

Dansles cahiers réduits des bailliages et sénéchaussées

le ticrs-état réclame de toutes parts, — d'uu côté, l'alié-

nation des biens d'Église, — et de l'autre, « la sécularisa-

tion de tous les moines rentés et non rentés, avec pension

aux religieux actuels. » Chartres ajoute à cet article : « Ne

sera plus re:u de vœux de la part d'aucunreligieux de l'un

et l’autre sexe. »

« Toutes les maisons d'ermites seront abolies et suppri-

mées », dit Dôle, «etilsera fait défense aux religieux men-

diants de recevoirà l'aveniraueunsujet. » Quant aux ordres

rentés, d'hommes ou de femmes,ils « seront immédiatement

soumis à l'autorité des diocésains ». Montargis insiste afin

que les cures qui appartiennent à des couvents « soient ren-

duesaux ordinaires, quetous les religieux soient admisà se

faire séculariser et obtenir des évêques de l'emploi dans

leurs diocèses ».

La très catholique Bretagne, plus que toute autre pro-

vince, haïssait les congrégations. (2). « Le pays, lisons-nous

(4) V. l'Angoumois en 1789 par de Chancel.

(2) M. de Poncins reconnait le fait, p, 191 de l'ouvrage cité plus
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dansles cahiers du tiers-état de Lannion, Carhaix, Les-
neven, Saint-Brieuc, est couvert d’abbayes et de commu-
nautés inutiles... Elles sont onéreuses au public... Elles
ne servent qu'à nourrir l’indolence et àenleverles bras à la
culture, à l'industrie, aux différentes professions.,. Qu'onles
supprime donc et que leurs reyenus soient appliqués à des
établissements charitables et à l’acquit des dettes de la na-
tion ! » Nous ne connaissons qu’une sénéchaussée bretonne,
Quimperlé, où l'on demande non la destruction, mais la
réforme des religieux rentés, — point des mendiants, —
en proposant de «les ramener à la pureté de leurinstitution
primitive », et, par exemple, « afin de les rendre utiles »,
de charger les bénédietins de l'instruction de la jeunesse,
de forcer les bernardins « à faire des plantations et _défri-
chements », ce qui était d'utilité publique en Bretagne.
Avec l'unanimité du tiers-état interdisant « la mendicité

pourl’ecclésiastique commepourle civil », comme on dit en
Angoumois, et exigeant, s'il subsiste des congrégaltions,
qu'elles soient sans exception immédiatement soumises à
l'autorité diocésaine, s'accordentles curés partout oùils sont
les maitres et peuvent exprimerleur pensée entière.
Nous avons suivi à travers toutes les provinces la lutte

des séculiers contre les réguliers. Le résultat en est contenu
dans ces vœux de la majorité du clergé des provinces:

« Que cesse une mendicité exposant les religieux à la
- dérision, aux scandales, aux dangers et qu’on fasse refluer
les mendiants dans quelques-unes de leurs maisons (1),» ou
haut. Mais il n’explique pas pourquoi les électeurs du tiers-état,après avoir demandé l'élection des curés et des évèques par lepeuple, se montrent implacables à l'égard des monastères. C'estque les évèques et les abbés, unis aux nobles et au Parlementde Rennes, s'étaient révoltés contre la convocation des Étatsgénéraux, et que les élections bourgeoises et paroissiales se fai-saient malgré eux, radicalement hostiles, par conséquent.(1)Cahiers du clergé de Montargis, Mantes, Châtillon-sur-Seine,
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« qu'on les incorpore dans les communautés rentées! »(1).

Que toutes les quêtes « soient interdites ! » (2). « Qu'on

supprime la mendicité religieuse des deux sexes ! » (3)

Quant aux moines qui ne mendient pas, sans doute les

curés ne demandent pas qu'ils soient abolis, mais ils vou-

draient les voir exclus du service paroissial etatteints dans

leur opulence : — « Que les abbayes et bénéfices simples

payent en impositions la moitié de leurs revenus ! (4) Que

les religieux soient tenus à la conventualité selon les

édits ! (3) Que leurs maisons soient mises sous la protec-

tionet la surveillance des supérieurs de l'Ordinaire! (6). Le

mieux serait de les rendre utiles à l’Église et à l’État, surtout

pour l'éducation (7) et l'entretien des hospices et hôpi-

taux. (8) »

Doucement,les curés de la Bresse glissent dans le cahier

des trois Ordres : « Qu'on réforme tous les abus supersti-

tieux auxquels les chapelles rurales,» (9)—tenues par des reli-

gieux—« donnent souvent occasion.» Les curés du Forez (10)

réclament «la suppression de toute confrérie qui éloi-

gne duservice paroissial ». Les curés de Bigorre (11) s’élè-

vent contre les missions et prédications des moines, en in-

voquant Jésus-Christ. »— Notre Seigneur, « répètent les

curés lorrains (12} — « qui efface tous les docteurs et dont

(1) Clergé de Saint-Quentin.

(2) Clergé du Bourbonnais.

(3) Clergé du Forez, de Lectoure, etc.

(4) Cahier du clergé du Dorat.
(5) Id. de Pont-à-Mousson, de Villefranche de Beaujolais

(6) Id. de Dourdan, Mantes, Laon.

(1) Id. de Nemours, Avesnes.

(3) Id. de Laon.

(9, Arch. parlem., II, 461.

(40) Id. III, 382.

(11) Id. IL, 354,

(12) Bouzonville, Arch. parl. V, 298.
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les institulions ne sont point sujettes à prescription, n'a
établi qu'une espèce de charge d'âmes et une seule sorte
de pasteurs de second ordre, à savoir les prêtres séculiers.
L'Évangile n’en connait pas d'autres. »

Il

LES DOLÉANCES DES VICAIRES EXCLUS

Les vicaires des Trois-Eyèchés, obligés de demeurer dans
les paroisses {andis que leurs curés allaient aux assemblées
électorales, suivirent l'exemple que ceux-ci leur avaient
donné. Ils se réunirent sans permission, formèrent CO7PS,
firent rédiger par des syndies « d'humbles doléances » et les
adressèrent directement au roi (1).

« [n'y aura point de vicaire aux Étals généraux, s'é-
criaient-ils. Tel est le sort du faible : gémirest sa tâche, se
taire est son devoir ». Qui parlerait pour eux à l'Assemblée
nationale ? Les grands-vicaires épiscopaux ?Ils sont à leur
égard « pleinement despotes et peuvent, commeet quand
ils veulent,les faire voltiger… toujours à leursfrais! » Les
évêques? « La sublime élévation de leur dignité et de leur
opulence » les place trop loin de «l'abjection »des vicaires
pours’en occuper. Les curés enfin ? « Malgré toute la con-
fiance que nous inspirent leurs vues bienfaisantes et éclai-
rées, nosintérêts, quoique nous soyons un même COTPS,
sont trop différents! »
Voulant mettre, dans l'exposé de leurs plaintes et de

leurs vœux, toute « la clarté nécessaire pour en montrer
la justice », ils font observer à Sa Majesté qu'il y a dansses

4) Arch Part. UT. p. 785-790,
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vastes Élats deux sortes de vicaires : les uns à résidence,
les autres commensaux.

Les vicaires à résidence sont des ecclésiastiques placés
dans une de ces paroisses que l'on nomme annexe ou suc-
cursale, pour y remplir toutes les fonctions du sacerdoce,
pasteurs en sous-ordre, à la disposilion des curés pri-
mitifs, obligés de tenir maison, de vivre et s'entretenir,
tout cela sous la seule rétribution de 350 livres. Les vicai-
res CoMmmensaux sont ceux qui vivent chez les curés et aux
dépens des curés, dans les paroisses desquelsils travaillent
avec la même rétribution que les premiers.

Les vicaires demandent d'abord que le sort des résidants
soit changé et « l’amovibilité remplacée par l'inamovi-
bilité, »

Leur seconde pélition tend à ce que le sort des vicaires
en général soit amélioré. Ils soumettent à Sa Majesté un
calcul prouvant qu'il leur est impossible de vivre avec les
350 livres, que la bienfaisance royale leur a accordées en
1786.

Les vicaires commensaux, expliquent-ils, ont, sans doute,
« l'avantage d'être nourris,logés, chez MM.les curés, mais
leur sort n’en est pas plus satisfaisant. Plusieurs de MM. les
curés estiment la fable et le logement qu'ils accordent à
leurs vicaires valoir leur pension de 350 livres et ne leur
donnent aucune rétribution. Én quoi leur condition est
tout-à-fait déplaisante, pire même que celle des domesti-
ques de MM. les curés. Ils sont toujours nourris, logés,
quelquefois même habillés, ces domestiques ; tandis qu’un
malheureux vicaire n’a rien absolument que son logement
et sa nourriture; il est vrai qu'il a l'honneur de manger
avec M. le curé, mais cet honneur s'achète un peu cher,
puisqu'il faut y mettre tout ce que nous pourrions écono-
miser pour vêtements, événements imprévus, maladie,
ete, »

18
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Les vicaires des Trois-Evêchés ne sauraient compter pour
améliorer leur sort sur les possesseurs des grands biens

d'Église, sur « ces monastères riches, qui enlèventla Loison

des brebis confiées aux desservants des paroisses »; qui n’ac-
quittent Les portions congrues qu'avec regret et souvent dif-

ficulté. [ls indiquent au roi, comme la source où puiser

pour eux le nécessaire : « ces commendes, ces bénéfices

simples, que l’on nomme prieurés et chapelles... lesquels
ne font le bonheur que de quelques-uns quil'ont déjà suffi-

samment( établi. »
Les vicaires du diocèse de Chàlon-sur-Saône font impri-

mer et adressent au garde des sceaux, au ministre ayant

le département du clergé, au directeur général des finan-

ces, aux députés dubailliage des « Observations à présenter
aux États généraux sur le sort des vicaires de France. » {1).
A la richesse de l'Église ils opposent la misère des prè-

tres les plus laborieux, dotés légalement de 350 livres, qui
ne leur sont pas partout payées, puisque, dans certains dio-
cèses, « ils ne reçoivent que cent écus de la générosité de

leurs curés et souvent rien, avec peu d'espoir d'avan-
cement, car il y a des vicaires qui le sont depuis vingt ou
trente ans.... Incapables de soulager les malheureux, les
vicaires sont à la charge d'une famille qui s’est déjà épuisée
pour leur éducation.... Beaucoup sont forcés de manquer
aux bienséances de leur état, de se livrer à des occupations

étrangères; ils perdent ainsi le respect et la confiance
du peuple. »

Ils insistent sur l'utilité dont les vicaires deviendraient
si, en portant la porlion congrue des curés à 1,500 livres,
par exemple, on élevait la leurà 1,000; si leur recrutement

élait mieux assuré, grâce à la multiplication des bourses

et demi-bourses dans les séminaires améliorés si l'avance-

(4) 16 pages în-8, Bibl. révolution. da Louvre, carton 124,
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ment leur était ouvert, les cures étant mises au concours

et la retraite assurée à tous les ecclésiastiques « ayant blan-

chi dans le ministère. »

Les « vicaires et prêtres habitués de Notre-Dame-des Ac-

coules » font annexer aucahier du clergé de Marseille (1)

des doléances particulières. « Si toutes les classes plébéien-
nes, » écrit leur secrétaire fondé, « vont voir tomber ces

fers antiques et durs, dont le despotisme féodal, digne en-
fant de l'oppression et de l'ignorance gothiques, les avait
chargés... quel Ordre français peut prétendre plus juste-

ment à la bienfaisance et à la justice du monarque, que
cet ordre respectable que j'ai l'honneur de représenter ?.…

Si ce corpsestsi utile à la religion ou à l'État, pourquoi
le laisser gémir dans cet oubli avilissant où l'avait origi-
nairement jeté le despotisme des premiers chefs de la hié-
rarchie ecclésiastique ?

« Pourquoi ne pas l’encourager par des améliorations

alimentaires et par des perspectives intéressantes ? Si sa
dégradation fut l’odieux ouvrage de l’égoïsme, sa résur-

rection civile doit être celui du souverain et dela France! »
Les plaintes des vicaires furent recueillies dans la plu-

part des cahiers des curés, qui généralement demandaient
pour eux un traitement égal à la moitié du leur.

Il en est — ceux dupetit bailliage de Boulay en Lorraine,
par exemple, — qui se disent « hors d'état de remplir leurs
fonctions et dans l'impossibilité de payer les vicaires ». —
« Les besoins personnels des vicaires étant les mêmes que
ceux des curés », lisons-nous dans le cahier de Montreuil-
sur-Mer, « leurs pensions doivent excéder la moitié des por-
tions curiales ».

Le tiers-état soutient de {out son cœur les trop justes
plaintes des plas misérables del'Église. Surunseul point, la

(1) Arch. part. TI, p. 690.
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majorité leur donne tort. On veut bien les protéger contre
l'arbitraire épiscopal, leur procurer, comme ciloyens, toutes
les garanties dela liberté individuelle, mais on leur refuse
« l'inamovibilité ». On désire leurfaciliter l'avancement
par la mise au concours — ou à l'élection — des places
ecclésiastiques ; mais on reconnait que « le secondaire»
d'un curé doitêtre choisi par le curé et ne saurait lui être
imposé. D'ailleurs on réduit de beaucoup le nombre des
vicariats en proposant l'érection en cures de toutes les suc-
cursales el annexes ayant une population suffisante pour
formerdes paroisses indépendantes,

LL

LE CAITER TYPE DES CURÉS DE LOUDUN

S'il est un cahier général qui mérite d'être analysé à part
et qui puisse servir de type pour représenter l'ensemble des
aspirations des curés de 1789, c'est assurément le cahier du
clergé du bailliage de Loudun. (1).

Confié au curé de Neuil-sur-Dive, l'abbé Marsa y,il a été
rédigé par des curés seuls, à qui leur éloignement du chef-
lieu du diocèse a permis de se soustraire à toute influence
épiscopale ou abbatiale. IL est conçu avec méthode, éerit
avec une logique sans haine, d'une orthodoxie sans fana-
tisme, simple, cordial et du patriotisme le plus ardent,
La renonciation du premier Ordre à ses exemptions el

privilèges pécuniaires y est motivée en ces termes: « Gon-
sidérant que nous étions sujets de l'État avant d'être mi-
nistres de la religion et que notre consécration au service

(4) Arch. Part. TI, p. 590-594.
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des autels ne nous dépouille pas de notre qualité de ci- |

toyens ; considérant, en outre, que nos droits, franchises,

immunités sont, de la part du souverain et de la nation,

des concessions libres, qui méritent notre amouret notre

reconnaissance ; pénétrés de ce double sentiment,loin de

voir, dans nos prérogatives, des titres pour nous soustraire

aux charges publiques, nous n'y voyons, au contraire, que

le devoir impérieux decourir, avec nos concitoyens de toutes
les classes, au secours pressant de l’État, menacé depuis

longtemps d'un orage qui ne peut être écarté que parle
concours heureux de la sagesse du monarque et des efforts

de son peuple. »

Ils s'élèvent contre « le pouvoir arbitraire, — le dédale

ténébreux des lois civiles et criminelles, — le désordre dé-

sastreux de l'administration des finances ». Ils soutiennent

toutes les grandes réformes proposées parles philosophes

et par les économistes. « Vivement persuadés que les fléaux

qui oppriment la France sont nés et naissent de la forme

\icieuse du régime actuel, ils croient qu'il est indispensable

de lui en substituer une autre qui puisse à jamais tarrct

fermer la source de nos malheurs. » Les moyens les plus

propres à opérer cette heureuse révolution seraient, d'après

eux, de confier aux provinces le pouvoir de se gouverner

et de se régir elles-mêmes, en se formant en États provin-

ciaux, auxquels seraient suhordonnés des Étals particuliers

dans chaque district et à ceux-ci des assemblées munici-

pales dans chaque paroisse : les membres de ces adminis-

{rations pris dans les trois Ordres de l'État, élus au scrutin

et tous les trois ans renouvelés par tiers.

Du désordre des finances du royaume passant à celui

des finances du clergé, les curés de Loudun exigent la des-

truction de la caisse des Économats, « gouffre insatiable

où s’engloutissent des biens immenses qui deviennent nuls

pour le but sacré »de leur institution.
18.
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Participant à l'impôt général, le clergé trouverait-il dans

ses revenus annuels des ressources pour acquitter les inté-

rèts de ses dettes, pourrait-il en rembourser les capitaux ?

« Cette portion du clergé surtout qui a la plus grande part

aux travaux de l'Église, la plus petite à ses richesses, ne

pourrait en aucune manière, malgré son désiret ses efforts,

contribuer à cet acquittement... Que le roi, de son auto-

rité et de concert avec la nation assemblée, ordonne la sup-

pression et mème l'aliénation de plusieurs maisons reli-

gieuses; de tous les bénéfices simples à la nomination des

réguliers; de quelques riches abbayes et même de quelques

évèchés, qui, dans plus d’un pays, sont beaucoup trop mul-

tipliés ; et que le produit en provenantsoit employé à payer

les intérêts et successivement à rembourser les capitaux.

Si le haut clergé prétend que ce serait porter une main

sacrilège à l’encensoir, qu'il se charge de nos dettes ct

qu'il les acquitte! IL est assez riche et il doit èlre assez

juste pour ne pas nous demander des secours. »

Autre moyen « encure meilleur », ajoutent les curés

loudunois, pour faire rentrer les ecclésiastiques dans la

classe des autres citoyens : « confondre la dette du clergé

avec celle de la nation et établir dans chaque province une
caisse particulière confiée à l'administration des États qui

emploieraient les suppressions et aliénations à des fon-

dations d'hôpitaux et autres établissements utiles à la pro-

vince ».

Arrivant à leur question propre,ils disent:

« Les curés, cette portion duclergé la plus utile à la reli-

gion et peut-être même à l’État, étantla plus chargée et la
moins rétribuée, nous invitons la nalion à solliciter pour
eux une augmentation de revenu qui puisse les mettre en

élat de vivre dans l’aisance et la dignité qui conviennent à
leur place.

« Nous présentons la même supplique en faveur des
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vicaires, dont nous demandons un nombre suffisant dans

chaque paroisse, à raison de l'étendue et de la population.

Si lesdits vicaires élaient rétribués de manière à ne pas

attendre une partie de leur vie et de leur entretien de la

libéralité de leurs paroissiens, on verrait sans doute rejaillir

sur leur personne une plus grande mesure de la considéra-

tion quel’on ne peut refuser à leur emploi. Mais l'élévation

de l’âme étant quelquefois étouffée par les besoins pres-

sants du nécessaire, il arrive ou peut arriver qu'une place

honorable cesse d’être honorée à cause de l’indigent qui

l'’occupe.

« On objectera peut-être que, dans plusieurs diocèses,

l'on trouve à peine le nombre suffisant de curés, et que,

par conséquent, il n’est pas possible d'y multiplier les

vicaires. Mais que, sans distinction de litre, on assujettisse à

servir l'Église tous les oisifs qui vivent à ses dépens, on

augmentera beaucoup le nombre des ministres nécessaires.

« Qu'on assure à tous une rétribution honnête, durantle

temps de leurs services, et une retraite avantageuse après

leurs longs travaux, on verra infailliblement augmenter le

nombre des prètres. »

Les curés de Loudun proposent la multiplication des

séminaires et collèges « (enus par les réguliers qu’on en

jugerait les plus capables », mais « sous l'inspection des

officiers municipaux ». Ils demandent un hôpital dans

chaque ville, un bureau de charité dans chaque district.

Mais, se hâtent-ils d'expliquer, ces établissements « seraient

insuffisants pour prévenir les ravages que la mort fait en

nos campagnes. Que de malheureux, victimes de leurs

travaux, ne nous enlève-t-elle pas, parce qu'ils sont ou trop

pauvres ou trop éloignés pour se procurer Les remèdes ou

autres secours ! Nous réclamons donc, en faveur de ces

membres précieux de la société, un petit hospice en chaque

paroisse de la campagne, gouverné par deux ou plusieurs
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religieuses hospitalières et administré par les officiers mu-
nicipaux. L'intérêt le plus cher à la nation est de conserver
les bras destinés à l’agriculture. »

Unhospice spécial est réclamé dans chaque ville, sinon
pour prévenir la débauche, au moins pour en réparer « l'a-
trocité », ainsi qu'un « lieu de force pour ces créatures,
dontl'infâme métier est de corrompre la jeunesse et de lui
transmettre un poison meurtrier, dont le germe se perpétue
de génération en génération. » Quant aux « fruits inno-
cents dulibertinage, désavoués de leurs auteurs,ils appar-
tiennent en commun à toute la société, etils pourraient lui
devenir utiles si elle veillait plus attentivement à leurs
jours et à leur éducation ; mais, confiés à des mains mer-
cenaires et quelquefois homicides, rarementarrivent-ils au
lieu destiné à leur conservat'on. » (1)

* Ainsi les curés du Loudunois présentaient, il y a près
d'un siècle, sur la protection de l'enfance, sur les hôpitaux
de district ou de canton et même surla médecine publique
dans les villages, des idées d'humanité pratique qui n’ont
pu commencer à être réalisées que sous la troisième Répu-
blique !

Ils ne se dissimulaient pas combien les réformesetles
institutions de bienfaisance dont ils indiquaient le plan
trouveraient d'obstacles dans un moment critique, oùles
ressources manquaient à l'État. Cependant, écrivaient-ils
en leur touchant cahier, nous comptons bien sur « l’entre-
mise du crédit et de l'autorité de nos seigneurs les évè-
ques pour la réunion, suppression ou destruction d'une
multitude de bénéfices qui ne servent qu'à entretenir l'oisi-
veté ou à nourrir le faste de ceux qui les possèdent. Les
fonds qui en proviendraient seraient peut-être suffisants

(1) Voir plus loin, 5° partie, ch. 3, ce que disent sur ces
mêmes questions de bienfaisance publique les Dauphinois, dans
le dernier cahier des curés.
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pour l’augmentation des revenus des curés et des vicaires

et pour la dotation des nouveaux établissements. S'ils ne

suffisaient pas, pour la fondation surtout des hôpitaux,

on pourrait trouver une ressource paturelle et abondante

dans une portion de l’ordre de Malte... Il pourrait être or-

donné à ceux des ordres religieux de l'un et de Fautresexe

qui, rapportant tout à soi, ne s'occupent que de léurpropre

salut, de faire place aux âmes généreuses qui se dévouc-

raient à l'instruction de la jeunesse et au soulagement de

l'humanité. »

Ces curés qui sacrifiaient les biens de l'Église à l'amélio-

ration du sort du plus grand nombreétaient profondément

patriotes et du gallicanismele plus ombrageux :

« Entre les usages nuisibles à la nation, quoique autorisés

par l'Église et par le gouvernement, disaient-ils, il en est

un qui semble mériter l'attention particulière des États

généraux : c'est le passage sans retour de notre numéraire

chez l'étranger et surtout à Rome, d'où nous ne recevons

en échange quedesbulles, des brefs et des dispenses. Sans

rompre le lien sacré qui nous unit au chef de l'Église uni-

verselle, ne pourrait-on pas trouver le moyen de lui rendre

l'hommage de notre respect filial d’une manière moins

préjudiciable à nos finances? C'est un point délicat sur

lequel, sans nous permettre aucun avis, nous donnons à

notre député pouvoir de délibérer et consentir tout ce qui

parle roi et la nation sera jugé nécessaire. »

Dans le cas où subsisterait le régime ecclésiastique contre

lequel ils ont protesté, les curés de Loudun demandent

qu'au moins les plus criants abus en soient corrigés et que

« pourl'honneur du sacerdoce, il soit provisoirement pourvu

au plus juste et plus prompt moyen de soustraire les curés

et vicaires à l’avilissement auquel, pour la plupart, ils sont

réduits par l'indigence ». — Que les synodes provinciaux

soient rétablis, et que, s’il subsiste encore des chambres
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ecclésiastiques, votant des décimes, répartissant des coniri-
butions quelconques, les curés « y aient des représentants
élus par eux, en. nombre égal à tous les autres députés
réunis. »
En terminant ce cahier mémorable, les curés du Loudu-

nois félicitent les nobles du « sacrifice qu'ils viennent de
faive volontiers des prérogatives les plus utiles de leur
Ordre pour subvenir aux besoins de l'État»; ilsles appuient
dans le maintien des « droits honorifiques, rangs, préséan-
ces et dignités que les pères de ces généreux défenseurs de
la patrie ont acquis au prix de leur sang ». Nous souhaitons
même, s'écrient-ils, « que, par de nouvelles distinctions,
on ajoute, s'il est possible, un nouveau degré à la consi-
dération qu'ils méritent personnellement par leurs votes
civiques. Pour nous, qui ne devonsnous glorifier que dans
la croix et l'humiliation du Sauveur, nous ne cherchons à
nous distinguer que par nos vertus évangéliqueset parla
ferveur de nos prières pour la prospérité de lanation, et, si
l'on daigne augmenter notre trop juste portion de pain,
l'emploi que nous en ferons,le plus consolant et le plus
cherà notre cœur, sera de le partager avec nos frères indi-
gents et de mangerle reste dans la paix et la joie de nos
âmes. »

Un publiciste royaliste de l'époque(1), rapporteuntraitqui
prouve jusqu'où les curés de 1789 poussaient le désinté-
ressement patriotique.
Les trois Ordres du bailliage de Château-Thierry, ayant

achevé leurs opérations électorales, étaient rassemblés dans
l'Église des Cordeliers pour proclamer en commun leurs
députés et leur faire prêter double serment : d’abord d'exé-
cuter fidèlement le mandat qui venait de leur être confié,

(4) Montjoye, Hisf. de France en 1188-1189, Paris 1197, in-80,
t. 1, p. 493-497.
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ensuite de n’accepter aucune grâceni faveurdurantla tenue
des États généraux et un an après. Commeles privilégiés

réitéraient leur renonciation solennelle à toute exemption
d'impôts, le curé à portion congrue de Charly, l'abbé
Lemaire, s'écria qu'un vote collectif ne suffisait pas et
qu'il fallait l'appuyer de sacrifices personnels. Il monta
au bureauet y déposa tout ce qu'il possédait: une bourse
contenant vingt-cinq louis. L'assistance était émue jus-

qu'aux larmes. Sur la proposition d'un membre de la no-

blesse, le fait fut mentionné au procès-verbal «comme un

monument éternel de grandeur d'âme et de dévouement au

bien public ». A la sortie du Te Deum, un délégué du tiers-

état déposa une couronne civique surle front du vénérable

pasteur, porté en triomphe. Dansles trois Ordres, formant

un même cortège, — écrit l’ultra-réactionnaire rédacteur

de l'Amidu roi, ému lui-même parce souvenir de l'aurore

de la liberté française, — « on n’entendait plus que lesnoms

de frères et d'amis, répétés avec l'attendrissement de la
joie et du patriotismele plus pur ».

IV

LE MARIAGE DES PRÈTRES

En 1780, Condorcet avait écrit:

« Les précautions qu'on prend pour conserverla pureté

des mœurs des prêtres sont un objet de scandale. Les évè-
ques les traitent comme les sultans traitent leurs frères, à

quiils$ne permettent de vivre qu'avec des femmes hors d'état

de donner des princes à la famille impériale. On leur per-
met cependant d'habiter avec des jeunes filles, pourvu
qu'elles soient leurs sœurs ou leurs nièces. Dans quelques
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diocèses, on va plusloin: l'on ne permet aux prêtres d'avoir

chez eux que des garçons. On craint les faiblesses ou l'in-

décence, on ferme les yeux sur la débauche et sur les cri-

mes. » (1) |

La question, très délicate, du mariage des prêtres, — à

laquelle le Vicaire Savoyard » de J. J. Rousseaune fait

qu'une allusion, — avait été, en 1770, très neltement posée

par un économiste expliquant ceci :

« Chaque célibataire coûte réellement à la nation deux

individus et la possibilité de plusieurs autres...

« Pour l'ordinaire, le célibat n’est qu’un nom; c'est un

état de forme qui, dans la pratique, n'a rien de vrai. Il

serait aussi absurde de supposervierges tous les célibatai-

res que de croire que tous les avocats plaident. » (2)

Nous avons vules idées de cet anonyme et de Condorcet

reprises, durant la préparation des élections de 1789, et

par des publicistes laïques comme Pétion, et par des moines,

commel’auteur du Tableau moral du clergé (3).

Parmi les brochures innombrables que les élections aux

États généraux suscitèrent, nous n’en connaissons qu'une,

émanant d'un ecclésiastique (H, oùsoit traitée cette ques-

tion délicate. C’estla plainte sérieuse ct touchante d’un curé

de campagne, développant la pensée de l'auteur d'Émile

que « l'attrait de la vie domestique est le meilleur contre-

poison des mauvaises mœurs. »

(1) Recueil de pièces sur l'élat des protestants en France, OEu-

vres de Condorcet, édition O'Connor-Arago, 1847, in-8°, t. V,p.

532, en note.

(2) Du droit du Souverain sur les biens fonds du clergé (par
Gerfvol, d'après Barbier), in-8e, de 16% pages, (Bibl. nat. La f
3008,) p. 104.

(3) Voir première partie de ce volume, p. 181.

(4) A. NN. SS. Les États généraux, mémoires sur le célibat des

curés de campagne, petite brochure in<°, de la bibliothèque

révolutionnaire du Louvre.
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Dans les projets de cahiers, ni dans les cahiers même

individuels des curés, ne se retrouve aucune trace d'une

çuestion, qui devait cependant occuper beaucoup de mem-

bres du bas clergé, puisque, aussitôt la Révolution enta-

mée, plusieurs milliers d'entre eux rompirent le vœu de

célibat et prirent femme en acceptant l'élection de leurs

paroissiens el en prètant le serment civique.

L'abbé Grégoire, publiant en 1826 son Histoire du mariage

des prêtres (1), se prononce énergiquement pour le maintien

du célibat sacerdotal «jusqu'à la consommation des siècles. »

IL n'indique comme s'étant déclarés partisans du mariage

des prêtres que deux des curés agitateurs de la première

période révolutionnaire, Jallet et Lindet, élus députés par

leurs confrères du Poitou et de la Normandie. Il reproche

aux réguliers d'avoir, à la fin du dix-huitième siècle, comme

au seizième, lancé le mouvement contre le célibat, « dési-

rant colorer leurlibertinage par une sanction légale. » Té-

moins le capucin Chabot, les oratoriens Cournaudet Gotte,

le chanoine Mulot, le bernardin Nouet, etc. Evaluant ap-

proximalivementle total des ecclésiastiques qui se sont

mariés sous la première République à 2000, l'ancien évèque

constitutionnel de Blois atteste qu'il y avait parmi eux moins

de séculiersque de réguliers.

Lorsqu'en 1795 s'essaya la restauration du culte catho-

lique gallican, les évèquesassermentés « enveloppèrent dans

une même censure {ous les prètres mariés sans distinction

de mariages vrais ou simulés, volontaires ou forcés. » Le

concile national tenu en 1797, condamna le mariage des

prêtres et défendit de donner la bénédiction nuptiale, ainsi

qu'aux personnes divorcées, aux ecclésiastiques engagés

dans les ordres sacrés, aux religieux et religieuses liés par

des vœux.

1) In-89 de 256 pages.) pas
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Grégoire fait celle remarque très curieuse que, tan-
dis que le sanctuaire était fermé aux prêtres mariés par
la prétendue hérésie française, l'Église romaine, avant
après le Concordat, se montra de bien plus facile com-

position, et réintégra dans le ministère les curés et moines
mariés, « qu'on dépaysait en les éloignant momentanément
du lieu de leurs scandales (1).

Pour épuiser ici cette question incidente, constatons
qu'elle a été éliminée des cahiers généraux dutiers-état et
de la noblesse, aussi bien que de ceux du clergé. Des allu-
sions y sont faites quelquefois dans certains cahiers primi-
tifs des villages où les paysans n’ont pas pris pour secré-
taire rédacteur lé curé, ayant peut-être à se plaindre de
ses mœurs. Ainsi à Vaucresson (2), oùl'on veut « qu'il
soit enjoint aux curés de n'avoir pour gouvernantes que des
femmes de cinquante ans. » Ainsi à Combault (3), où
l’on prétend forcer les ecclésiastiques à ne jamais quitter
l’habit « de leurcaractère, sans pouvoir se revêtir d’habits
de couleurqui les déguisent, au scandale de la religion. »

Quelquefois une distinction est faite, quant au ma-
riage, entre les religieux et les prêtres. Jusque dans les
cahiers généraux, l'ouverture des cloitres impliquela fa-
culté dese marier pour ceux qui en sortiront. Seul, à Paris,
ledistrict des Théatins revendique expressément pour tous
ecclésiastiques quelconques « la liberté de se marier, qui
n’est point incompatible avec leurs fonctions et ne leurest
interdite par aucune loi divine. »(4) Seule, en province,la pe-
tite ville de Chalaiïs (sénéchaussée de Saintes), développe son
vœu en faveur du mariage des prètres (5) :

(4) Chapitre IX.
& Arch. part. IV, 59.
(3) Ibid. 45%.
(4) Arch, part, VI, 316
(5) Arch. parl. V, 674-680.
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«La tendresse de leurs épouses réveillerait dans leurs

éœursla sensibilité, la reconnaissance, la pitié si naturelle

à l'homme, que les vœux de chasteté et de solitude ont

étoulfés chez presque tous ceux qui les ont prononcés. Les

caresses incessantes de leurs enfants produiraient ce bien

infini, qu'elles leurs rappelleraient qu'ils en ont fait de

même à leurs pères, que ceux-ci y ont répondu comme eux,

qu'ils leur doivent les égards, les obligations dont les

leurs sont tenus envers eux-mêmes, qu'ils sont enfin des

hommes comme nous-mêmes, et jamais d’un rang plus

distingué du nôtre, que lorsqu'ils auront plus de vertus.

« Bien plus, ee serait réparer de la manière la plus satis-

faisante pour la divinité l'outrage qu“ls lui ont fait de

croire que son esprit ait changé depuis la formation de

l'homme. Elle a dit du premier : « {l n’est pas bon que

l'homme soit seul. Faisons-lui une aide semblable. Elle la

fit, la lui donna ct leur dit: « Allez, croissez, multipliez, el

« je bénirai vous et vos enfants! »

« Nos prètres sont descendus, comme nous, de ces mêmes

enfants. La loi était prononcée pour tous. Nous ne lisons

nulle part que Dieu ait fait une loi particulière pour les

ministres de son culte. Les premiers prêtres se sont mariés;

la religion n’en faisait que plus de progrès.

O vieillards du Concile de Trente, vous connaissicz

mieux l'esprit de Dieu que vos jeunes émules. Non, ce Dieu

n'a jamais entendu qu'avecétonnement des vœux contraires

à sa volonté, des vœux qui ne pouvaient, qui n’ont jamais

pu être sincères; chaquejour nous en donne la preuve.

« Qu'ils se marient donc, nos prêtres! Le- plus grand bien

arrivera, les scandales de leur part seront détruits. »

Si, écrivait Mirabeau à Louis XVI, au moment oùil es-

sayait de convertirà lafois Leroiet la Révolution et de domi-

ner le mouvement populaire pour ne luifaire produire que

ses effets sociaux ct politiques immédiatement réalisables,
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« si l'Assemblée nationale s'occupe du célibat des prètres et
détruit cette discipline barbare, que le gouvernement n’a
pas :e plus léger intérêt à soutenir, les esprits, même faibles,
ne pourront oser concevoir de craintes sur la disposition
des biens ecclésiastiques. » En « grand esprit, » comme dit
Edgar Quinet (1), Mirabeau s'était ainsi rendu compte du
double pas qu'il y avait à faire, quant aux biens et quant
aux personnes ecclésiastiques, pour sortir de la tradition
du catholicisme absolutiste. « Sa logique d'homme d'État
voyait clairement que la révolution dans la société néces-
sitait une révolution dans l'Église, et que rien ne scrait fait
de sûr, de durable, si le principe mème de la caste
cléricale n'était extirpé de la religion nationale. »

(4

DÉFINITION LAÏQUE DE LA DÎME

L'énorme cahierdu tiers-état de Nemours, dont le prin-
cipal rédacteurfut Dupont, l'ami de Voltaire et le collabo-
rateur de Turgot (2), fournit, sur la dime, considérée dans
ses effets économiques et dans son objet ecclésiastique, des
explications détaillées.

« Le service des curés, — y lisons-nous, — service dans
lequel ne sauraient entreren rien les ordres religieux qu’« on
«ne peut compter, tant respectables qu'ils soient, au nom-
« bre des besoins publics (sic), — intéresse la société
entière et leur fonction doit être regardée comme unesorte

(1) La Révolution t. T, p.159,
(2) Arch. part. t, IV, p, 112-215,
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de magistrature civile et religieuse, chargée de contribuer
à maintenirla paix entre tousles citoyens, àdistribuerdes
secours uliles et à cons{aler leur état. Donc il est nécessaire
que l'entrelien des curés et même celui des évêques soit
pris sur la société entière par une contribution qui fasse
partie de l'impôt général et qui soit payée par les contri-
buables de tousles Ordres, en proportion de leur revenu. »
La dime, dont le but primitif était de pourvoir au service

divin, € a une injustice naturelle parce qu'elle se lève au
même faux surles bonnes terres, qui donnent un gros pro-
duit avec de médiocres frais de culture, et sur les mauvaises
terres, qui ne donnent qu'un faible produit et demandent
desfrais de culture considérables. De sorte qu'il n’y à pas
deux champs où l'impôt de la dime soit dans la même pro-
portion avec le revenu qui reste au propriélaire lorsque
les frais de culture sont payés.

« Iy a des endroits où une dime au vingt-cinquièmene
coûtera qu'un dixième du revenu net; dans le plus grand
nombre (des endroits), elle prend réellement le sixième: en
d'autres, elle emporte jusqu'au tiers ou la moitié de ce qui
reste au propriétaire... »

Autres inconvénients graves : beaucoup de frais de per-
ceplion; voiturages en pure perle; conteslalions perpé-
tuelles des dimeurs avec les paysans; point de législation
régulière, « si ce n’est l'usage, toujoursdifficile à constater,
toujours susceptible d'être étendu par l'autorité, le crédit
ou la persuasion, »
Les procès dontla dime est cause « diminuent le respect

que les paroïssiens doivent à leurs pasteurs et l'union qu'il
est si nécessaire de voir régner entre les curéset Les fidèles
qu'ils sont chargés d'éclairer et de conduire. »

C'est pourquoi le tiers-état de Nemours propose de com-
prendre dans les contributions générales « ce qui serané-
cessaire pour entretenir les curés dans l’aisance et avec la
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décence qui convient à leur ministère, proportionnellement

au nombre de feux de leurs paroisses, à l'éloignement des

hameaux qu’elles renferment, comme aussi pourleur assu-

rer, dans leur vieillesse et en cas d’infirmités, des pensions

de retraite mesurées sur leurs services ».

Après avoir signalé l'absurdité des dimes perçues au

profit de gros décimateurs qui ne remplissent pasles fonc-

tionsreligieuses, el, d'un autre côté, l'inégalité que crée

entre les curés, fussent-ils eux-mêmes partout décimateurs,

la valeur des dimes de chaque paroisse, si variable que les

uns n’ont pas l'équivalent de la portion congrue et que les

autres ont du superflu, les électeurs de Nemours répètent

avec insistance:
« Les curés doivent être regardés comme faisant un ser-

vice public etreligieux, utile à la société entière... Ce ser-

vice doit être payé par le peuple entier, commel'est le

service militaire... Chacun y doit contribuer selon son

revenu. Si, pour la commodité et la comptabilité de l’ad-

ministration, on veutle partager par province,il faudra au

moins que ce soit la province entière qui fournisse à l'en-

tretien de ses curés, sans qu'aucune paroisse y contribue ni

plus ni moins que les autres, proportionnellement à son

revenu; en telle sorte que, si la dépense du service divin

doit coûter, par exemple, un centième ou un soixantième

du revenu général, chaque paroisse soit desservie pour

cette contribution d’un centième et d’un soixantième, ni

plus ni moins forte pour elle, proportionnellement à son

revenu, que pour aucune des autres paroisses. »

Les hänoraires « décents » des curés étant réglés d'après

l'importance numérique et suivantla dispersion lerritoriale

des paroisses, les bourgeois de Nemours s'occupent aussi

de déterminer les honoraires des évêques, « qui maintien-

nent si utilement la discipline, qui influenttant sur labonne

administration du service divin et qui auront encore plus
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defonctions à remplir, lorsque les États généraux auront

affranchi la nation de tout tribut envers tout autre souve-
rain que le roi —, envers « le Pape ».

Il va sans dire que l’inspirateur du cahier de Nemours

partage l'opinion de Turgot sur les fondationset les biens

d'église. — La nation, écrit-il avec l'agrémentdes électeurs,
«ne voudra point qu'un revenu dont l'usage doit êlre si

sacré soit au-dessous de ce qui peut être noblement utile ;

elle ne doit pas vouloir qu'il soit au-dessus de sa destina-
tion ; caril serait pris sur le pauvre comme sur le riche et

il n'est pas permis, ni devant les hommes, ni devant Dieu,

d'imposer le peuple au delà de ce qui est juste et néces-

saire...» — Donc, remise des biens ecclésiastiques entre

les mains de la nation qui se chargera de solderles fonc-

tionnaires ecclésiastiques utiles, c'est-à-dire les curés et les

évêques exclusivement.

L'opinion de Nemours est celle de la totalité du tiers-état

et de la minorité de la noblesse, que l'intérêt de la conser-

vation des dimes « inféodées », usurpées depuis des siècles

par des seigneurs laïques, et de tous les droits féodaux en

général, ne maintient pas unie avec le clergé gros décima-

teur dans la défense obstinée de « la propriété, inviolable

quelle qu’en soit l'origine ».

VI

REVENDICATION DE LA DÎME POUR LES CURÉS

« Les dimes, qui ont succédé aux oblations vclontaires
queles premiers fidèles faisaient aux pasteurs del'Eglise », —

lisons-nous dans le cahier du tiers-état de Bar-sur-Seine(1),

(1) Arch, part. IX, 252.
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— « élaient, dans l’origine, une juste reconnaissance

du troupeauenvers ceux qui, ayant tout sacrifié au soin de

le conduire, n'avaient autre chose pour pourvoir à leur

subsistance. Mais, aujourd’hui que nos pères ont comblé

l'Église de toute sorte de biens, qui surpassent infiniment

ce qui est nécessaire pour subvenir aux besoins de ses mi-

nistres et Les jettent trop communément dans les désordres

d'un luxe scandaleux, la dime n'est plus qu'un impôt

odieux, source de discorde entre le pasteuret ses ouailles

et dontla justice duc au peuple qui en est vexé exige la

suppression, — sauf, pour pourvoir à la subsistance ctà

l'entretien des curés et vicaires, à supprimer les titres de

tous les bénéfices qui sont devenus inutiles à l'Église...

Mais si la suppression des abbayes, prieurés et chapellenies

ne pouvait s'opérer, dans ce cas, loutes les dimes doivent

être distraites des bénéfices auxquels elles sont jointes,

pourêtre réunies aux cures, à la charge par les curés de

payer à leurs vicaires et desservants une portion congrue,

d'administrer et faire administrerles sacrements el defaire

les inhumations sans aucune rétribution ».

Beaucoup d'assemblées du troisième Ordre craignentque

les États généraux ne puissent effectuerla réforme radicale

désirée de la vente des biens du clergé et de la conversion
des dimes multiples en un impôt uniforme. Elles deman-
dent alors que «les dîimes soient ramenées à l'esprit de
leur institution et restituées aux curés »; que, d'autre
part, elles soient réduites aux quatre gros fruits, distrac-

tion faite des semences et leur perception simplifiée à des

taux invariables.
Les bailliages ruraux exigent souvent que les dimes de-

viennent affermables ou rachetables en nature ou en ar-
gent, au gré des cultivateurs el sans que ceux-ci puissent
jamais plus être entravés par les décimateurs dans la liberté
de leurs cultures.
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Quelquefois, — mais assez rarement, en souvenir du
projet de Dime royale de Vauban — les électeurs, aulieu
de réclamer l'abolition, proposent l'universalisation de la
dime, impôt général et unique en nature. Telle est, par
exemple, l’idée des paysans de Courcelles-lès-Rosnay (1).

Ils ne croient point, écrivent-ils dans leur curieux cahier,
« la dime de droitdivin; »ils l’acquitteraient « gaiement, si
Sa Majesté s’en rendait incontinent propriétaire et La faisait
toujours percevoir à son profit pour tenir lieu de toute es-
pèce d'imposition, sauf à faire à MM. les curés, classe du
clergé qui mérite vraiment desconsidérations conformément
à l'utilitéet à la dignité de leur état, un sort convenable
et honnèle qui serait prélevé sur les immenses revenus des
abbayes etmaisons religieuses. »

Les rithesses monacales,ils ne les croient pas produites
« par miracle ; » ils pensent plutôt qu'elles ont été accumu-

“Iées « par usurpation, » el ils estiment que le roi « serait
justement fondé à faire rentrer tous ces êtres religieux dans
la cellule spirituelle de leurs vœux, — vœux qu'ils ne peu-
vent nier avoir sincèrement contractés dans le sanctuaire,
surle crucifix; — et qu'ils accompliraient d'autant mieux
si onles réduisait à une vie frugale, simple, sage et sainte,
les préservant de distractions incompatibles avec le vœude
pauvreté et le mérite de la béatitude éternelle. »

Car, raisonnent-ils, les religieux « consacrés auservice
du Seigneur, ne doivent nullement s'occuper des commo-
dités d'une vie mondaine; l’excessif superflu des revenus
immenses, dont ils se sont fait des donations au nom de

Dieu pouren frustrer maintes et maintes familles, ne sau-

rait avoir de meilleure destination que de servir à acquitter
les dettes de l'État, en les faisant retourner à la pratique
des vertus d’une piété exemplaire. »

(1) Bailliage de Reims, collect.manuscrite des Arch. nationales,

B III, 167, fos 943-949.
19,
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Ils insistent sur les avantages que présenterait la dime
royale unifiée, remplaçant les impôts, droits féodaux,laï-
ques et ecclésiastiques, « qui réduisent le peuple à la der-

nière extrémité » et dont « notoirementle roi ne touche pas

la cinquantième partie. »

Nous ne savons pas si le curé ou desservant de Courcelles
a signé ce cahier, mais il nous semble bien y reconnaitre,
ne fût-ce qu’à la parenthèse du commencement, son inspi-

rationet son style. Certainement, les curés à portion con-
grue ont coopéré aux innombrables dénonciations des vil-
lages contre « l’avarice et l'inutilité » des gros décimateurs,
évêques, abbés, chanoines, prieurs, moines et moinesses.

Ils ont suscité la proposition, assez souvent faite, « d’abolir

la dime, à charge par les communautés d'habitants de
payer les prêtres utiles desservant les paroisses { 1). »

C'est bien certainement le curé de la petite ville de Fumay
qui à tenu la plume pour une population « formée en ma--
jeure partie d’ardoisiers vivantau jour le jour » et dont
«les plaintes, vœux et supplications (2) » contiennent la re-
vendication de la dime pour les pasteurs avec un exposé
historique et canonique de la matière.
On y rappelle comment « la générosité et la piété des mo-

narques français et des peuples soumis à leur empire ,
avai ent abondamment j ourvu aux besoins de la religion et
de ses ministres, ainsi qu'au soulagement des pauvres, «en

établissant par les lois de l'État le paiementrigoureux de
la dime des fruits de la terre, la mère et la nourricière com-
mune de tous les mortels. »

Un quart en était destiné à l'entretien des évêques, « pre-

(1) Ansouis, Artignose, Beaudineret autres villages de la sé-
néchaussée d'Aix.

(2) Parmi les pièces annexées au bailliage d'Avesues, dans la
collection manuscrite des Archives nationales, B III, 19, fol.
363-387,
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miers pontifes, » un quart à celui des temples et presby-

tères, le dernier quart à « l'humanité souffrante. » Mais
« dessiècles de barbarie, de divisions, de rapines et d'igno-

rance ont succédé au beau règne de Charlemagneet la des-

tination primitive de la dime, comme toutes les autres par-

ties du gouvernement, a été corrompue par la cupidité et
la voracité de tousles membres de l'État. Il n’est resté, au

clergé secondaire surtout, qu'une très petite portion indi-

recte dans la dimeet la plupart des pasteursont été réduits,

parce qu'on avait besoin de leur vie et de leurs services, à

une portion que l’on peut à très juste titre appeler incon-

grue.
« L'abus s’est porté au point — et nous en voyons des

traces si sensibles autour de nous —que des prêtres chargés

de toutes les fonctions pastorales, sous le nom de vicaires

amovibles, contre le vœu de nos rois, vivent dans la misère

et l'avilissement, tandis qu'un chapitre séculier, à quelques

lieues de là, perçoit la dime de ces paroisses et surcharge la

terre de son inutilité.…

« Article 49. — qu'il soit ivrévocablement défendu à tous

« français ef autres sujets à la dime, qu'elle soit inféodée

« ou non inféodée, de la payer à autres qu'aux prêtres du

« degré primaire et secondaire remplissant les fonctions

« pastorales dans le royaume!.. Que la dime soit affermée

« à chaquevillage et payée en argent parles habitants. »
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VIL

ABANDON DE LA DÎME PAR LES CURÉS

Un curé d'Anjou fait présenter à « l'assemblée générale
des États de la nation » unelettre sur le droit exelusif des
curés aux dîmes de leurs paroisses (1).

Charles Martel, y raconte-t-on, pour soudoyerles gens
de guerre, — pour sauver la chrétienté de l'invasion des
Sarrasins, — avait dépouillé les églises. Charlemagne, d'ac-
cu avec la nation et conformémentaux doctrinesdespères
e l'Église, aux préceptes même de l'Ancien Testament,
Ro qu'une partie desfruits de la terre, la dime, scrail
affectée chaque année aux besoins des paroisses et à leurs
pasteurs.

Les capitulaires de 802 et de 804 en font une loi générale
et portent, en termes exprès, qu'elle doit être payée aux
églises anciennement baptismales. Durant l'anarchie féodale,
les dimes des paroisses furent usurpées. De nombreux ca-
nons des conciles du onzième siècle en ordonnèrent la res-
litution. Mais ce fut seulement au seizième siècle que l’ac-
cord de la puissance spirituelle avec la temporelle produisit
une nouvelle et éclatante reconnaissance du droit des
curés.

L'édit de Charles IX du16 avril 1571 les admit à exercer
reprise de leur ancien héritage et leurattribua, surles dimes
de leurs paroïsses, une partie congrue de 120 livres. —
Quelque minime que fût cette somme, elle parut exorbi-

1) 83 p. in-8, Bibl. nat. Lh5’ 1214.
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lante aux décimalteurs et beaucoup refusèrent de la payer’

L'ordonnance de Blois (1579), un édit d'Henri IV (1606) et

les remontrances des ambassadeurs français au concile de

Trente constatent l'insuffisance des revenus des curés. En

1629, Louis XIII élève la portion congrue à 300 livres. Louis

XIV, par la déclaration de 1686, la fixe à 500 livres. Un

siècle plus tard, une déclaration royale porte à 700 livres la

portion du curé, à 350 celle duvicaire.

« Si le druit de s'imposer lui-même et de répartir son

imposition reslait au clergé, » s'écrie en terminant le curé

angevin, « qu'il nous soit enfin donné de rompre les fers

dont la cupidité des riches bénéficiers nous tient enchaï

nés ! »

Cette vive revendication est étouffée dans l'assemblée

d'Angers. Mais elle est relevée dans celle de Saumur, toute

remplie de curés patriotes.

Le cahier du clergé de cette sénéchaussée (1) commence

par la déclaration « que le premier Ordre ne veut mettre

aucune borne à l'étendue de ses sacrifices pourles besoins

de l'État. — L'égalité, « Punité de l'impôt, » y est pro-

clamée, sans réserve aucune, « parce que les biens eeclé-
siastiques étant dans l'État comme ceux. de tous les

citoyens, ils doiventêtre soumis aux mêmes charges el im-

posés sur les mêmes rôles. »

Un protesle contre l'ordonnance de 1768 qui à achevé
le dépouillement des curés en leurôtant les novales, dimes
surles Lerres nouvellement défrichées, qui jusqu'alors leur
avaient été réservées en dehors des dimes proprement dites,
surles terres antérieurement cultivées, toutes usurpées par
les hauts seigneurs laïques et ecclésiastiques. On demande
que, laissant de côté les inféodées, les dimes prélevées par
des ecclésiastiques quelconques, séculiers ou réguliers,

(1) Arch. Parl. V, 718-720.
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« soient restituées aux curés, vu qu'elles leur appartiennent
de droit commun », répétent les curés du Mans, de Mon-

targis, de Ghaumont-en-Bassigny, de Calais, etc.

L'article, cependant, ne passe ainsi, sous forme violente

que dans un assez petit nombre de baïlliages. Il en est où
les curés ne se faisent sur ce point que parce l'abolition de
la dime est réclamée par leurs amis dutiers-état qui en
même temps proposent pour eux des honoraires fixes,
payés par l'État ou par les assembléesprovinciales.

Rien ne leur convient mieux; carles dimes leur étant res-
tiltuées, ils se fussent trouvés dans la situation des anciens
décimateurs vis-à-vis des décimés, exposés à des procès
continuels, à des injures quotidiennes, à la haine et au
mépris de leurs paroissiens.

Il païaït, d'ailleurs, très-douteux, en diverses régions,
que les paysans — qui ne paient déjà plus les droits féo-
daux,les ayant abolis dans les cahiers écrits en leur nomet
signés de leurs croix — consentent à acquitter la dime,
quelle que devienne sonattribution.
Les timides curés de Condom (1), en demandant une

vérification des biens duclergé, dans chaque diocèse, par
ord-e des États généraux, appellent l'Assemblée nationale
à leur secours, vu que « commencent à se répandre dans
l'esprit des peuplesles idées les plus contraires à la per-
ception des dimes, et que bientôt ils ne verront plus que
des usurpateurs avides dans les ministres de la religion. »
Partout où préside un évêque — dont les curés n’ont ja-

mais eu la pensée de contester l'autorité spirituelle, — par-
tout où des abbés mitrés sont appuyés par de gros décima-
teurs riches et puissants, les curés, même s'ils se voient
les plus nombreux, sont arrêtés, dans l'expression de leur
pensée sur les dimes et les biens d'Église, par les uns in-

(1) Arch, part, WII, 33-36.
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voquantle principe de « l'inviolabilité de la propriété, » et

parles autres rappelant les lois ecclésiastiques qui inter-

disent l’aliénation des possessions sacrées du clergé, usu-

fruitier perpétuel, et qui frappent d'excommunication ma-
jeure quiconque oserail porter une main impie sur « l’Ar-

che sainte. »
Les curés du bailliage de Gien tournent la difficulté de

foi ct de fait (1). Ils commencent par réclamer« la dotation
en biens fonds de tous les curés, soit ceux à portion con-

grue, soit ceux dontle casuel faitle principal revenu, à la

somme de 3,000 livres pour les grandes villes, de 2,409 li-

vres pourles petites villes, de 2,000 livres pourles curés

de campagne, 1,000 livres pourles vicaires desvilles et 800:

livres pour les vicaires de campagne, lesquels ne seront

plus à la charge des curés, déduction faite des dimes el

autres biens à l'égard de ceux qui en possèdent, si on

les leurlaisse.
Mais où prendre les fonds nécessaires pour de pareilles

dotations en rejetant et le casuel et la portion congrue ?

demandent-ils ensuite. Ils répondent : « qu'il ne leurap-
partient pas de tracer au gouvernement la marche qu'il doit

suivre à cet égard; ils savent seulement que l'Église est as-

sez riche pour pourvoir abondamment à la subsistance hon-

nête de tous les ministres essentiels à la religion, et qu'il

n'est pas tolérable qu'avec un patrimoine destiné par les

canons à la subsistance des ecclésiastiques, les plus essen-

tiels, ceux qui portent le poids de la chaleur du jour

n'aient pasle plus étroit nécessaire, tandis que les autres

jouissent d’un ample et immense superflu.
« Quel riche fonds l'État ne trouverait-il pas pourla do-

talion des pauvres curés et vicaires et les besoins même de

l'État,s'il plaisait au roiet aux États généraux de réduire,

(4) Arch. par. t. II, p. 399,
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suivant le désir des honnêtes gens, les gros biens de nos

seigneurs les archevèques et évêques, abbés commenda-

taires, couvents riches, ete., à un revenu honnète el propor-

tionné à leurs qualités et dignités, au jugement de la na-

tion! »

VIIL

LA QUESTION DES BIENS DE L'ÉGLISE

Plus on étudie, dans les cahiers du clergé, les chapitres

« d'économie ecclésiastique,» mieux on reconnait que ce qui

était le plus ardemment désiré par les curés à « portion

congrue, » c’est juste, — sauf le nom et quelques détails de

forme, — ce qui leur fut accordé par la Constitution

civile de 1790, ce quils ont aujourd'hui : un revenu ou

salaire fixe garanti par l'État.

Nous disons « garanti » et non « payé par l'État.» Car

ce sont les brochures, et non les cahiers qui expriment avec

netteté cette idée adoptée par l’Assemblée constituante :

Les gens de mainmorte ne devraient rien posséder; les pro-

priétés ecclésiastiques seront rendues à l’État pourvu que

l'État se charge de toutes Les dépenses duculte, de l'ins-

truction et de l’Assistance publique (1).

Le secrétaire d'un évêque (2) établit que la nation est

« éminemment propriétaire de tous les établissements pu-

blies, » puisqu'elleen est » l'unique objet, «et que « toute

fondation qui s’écarte de ce but est nulle de nature. » La

(4) De la réforme du clergé, par l'abbé Brottier, in-8, Bibl. nat.
Lb°, 1048.

(2) Haro sur la feuille de Bénéfiecs. Grenoble, 1789, in-8.B. N,
Lh® 1482.
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sociélé, démontre-t-il, lorsqu'une fondationsefait, « a droit

d'en déterminer la forme et d’en dirigerl'usage ; elle con-

serve toujours celui de la restreindre, modifier, et d'en

extirper successivement les relächements et les abus. » Les

propriétés ecclésiastiques, conclut-il, « ne sauraient être

considérées que comme soldant les services que la nation

reçoit du clergé: or, si l’on met en balance les services que

rendent les évêques et les archeyèques, d’un côté, et, de

l'autre, cette immensité de grâces, füt-il jamais un service

plus disproportionné avec ce qu'il coûte! »

Le bas clergé avait perdu toute foi dans « le caractère

sacré » des biens de l'Église. Sa misère déshonorante et

l'opulence immorale du haut clergé le rendaient, contre la

propriété ecclésiastique, aussi « radical » que le peuple

des campagnes contre la propriété féodale. La similitude

des souffrances, des humiliations et des haines entre le

« manant » et le « congruiste, » a été l’une des causes dé-

terminantes dela destruction de l’anciennesociété.

Lavraie pensée des curés s'exprime le plus souvent dans

les cahiers des paroisses. Dans les cahiers officiels, même

lorsqu'ils les rédigent librement,ils se contiennent, n'osant

rompre avec leurs supérieurs religieux, ayant peur de se

compromettre trop, au cas oùla révolution, à laquelle ils

aident leurs paroissiens, ne réussirait pas.

Néanmoinsla défiance que l'épiscopat noble inspire éclate

partout. Ce n'est pas des évèques quele clergé paroiïssial

attendjustice ; c’est au roi qu'il la demande, c’est à l'As-

semblée nationale qu'il la réclame (1).

Les curés de Montreuil-sur-Mer sont d'une franchise et

d’une audace exceptionnelle contre « la distribution plus

qu'imparfaite des riches fonds de l'Église, afin que cesse

la misère des ecclésiastiques qui, supportant tout le poids

(4) Cahiers de Toul, Tulle, Abbeville, Champs, ete.
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du travail, ne peuvent essuyerles larmes des malheureux. »
Ils voudraient qu'il fût « enjo'nt » aux archevèques et évé-
ques de « procéder sans délai aux unions de bénéfices
sans charge d'âmes pour faire un sort honorable » aux
pasteurs des paroisses (1).

Les curés de Beauvais font observer que, s'ils doiventat-
tendre la mort des détenteurs de bénéfices simples pour
obtenir un salaire suffisant, « le secours est trop éloigné ! »
IS prientles États généraux « d'aviser aux moyens de les
soulager promptement. » (2)
Ceux de Mantes et Meulan, réclamant de 1.500 à 2.400

livres pour eux et 750 pourleurs vicaires, sont convaincus
que l’Assemblée nationale « saura fixer le sort de la partie
la plus utile duclergé de France, »

Ceux de Châtellerault mettent aussi « les droits sacrés
ct les saints usages de la religion sous la sauvegarde »
des représentants de la nation. Ils se recommandent à litre
de « ministres nécessaires, depuis longtemps privés de leur
légitime patrimoine. »
Dotés convenablement, « ils ne seraient plus exposés à

l'infamie de faire acheter leurs fonctions saintes par un
casuel forcé, ils n'auraient plus la douleur de renvoyer les
mains vides nombre d'indigents confiés à leurs soins, ils
Jjouiraient pendant leur vie du gracieux sentiment de sauver
du pillage leurs dépouilles et n’emporteraient plus au tom-
beau la honte d’être méconnus des leurs ». (3)
L'odieux droit de déport, « contraire aux droits des cu-

rés et au salut des peuples » (4) est très vivement dénoncé
dansles cahiers de Picardie comme dans ceux d'Auvergne,
dans ceux aussi de l’Orléanais, de l'Ile-de-France, surtout

(1) Arch. part. 1, p. 287-294.
(2) Arch. parl , I, 686-670.
(3) Cahier du clergé d'Abbeville,
(4) Arch. Parl., UT, 293,
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dans ceux de la Normandie, où il est généralement coutu-

mier.
Lors du décès des curés, lisons-nous dans le cahier

d'Évreux (1), « les héritiers jouissent quelquefois du revenu

de l’année commencée, et les évêques jouissent du revenu

de l’année suivante, à charge de payer le service; l'année

des héritiers, peut, à la vérité, servir de gage pourla répa-

ration du presbytère; mais de cet usageil résulte que, le

titulaire ou le desservant, pendant l'année du déport, sont

privés des ressources nécessaires pour leur subsistanceet

pourle soulagement des pauvres des paroisses. »

Dans le Rouergue (2) et dans le Bourbonnais (3), l'ini-

quilé du déport s'étendait jusqu'à la saisie des misérables

hardeset du lit mortuaire des curés!

Toutes les violences et toutes les ruses sont en vain em-

ployées par le haut clergé pour faire effacer des cahiers la

révélation de ces infamies. Lorsqu’elles y ont trouvé place,

il a quelquefois l’impudeurde protester. Ainsi, en Bigorre,

l'évêque et les gros décimateurs vont jusqu'à réputer l'abo-

liion du déport un attentat à la propriété sacrée de

l'Eglise ! (4).

Les maladresses de ce genre rallient les plus modérés

des curés au soulèvement-du liers-état contre les biens de

main morte. Si, par exemple, les curés de Ghâtillon-sur-

Seine (3) sont amenés à proclamer que « toutesles proprié-

tés seront respectées », il devient impossible de les empè-

cher d'ajouter : « Excepté celles qui seront jugées abusives

par les États généraux. »
D'après les tables statistiques qui terminent chacun des

(1) Bose, Mémoires sur le Rouergue, déjà cités.

(2) Art. 9 du cahier duclergé de Moulins.

(3) Arch. Part. 1, 354,

(4) Ibid, IT, 700,
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trois volumes du Résumé général des cahiers (1), l'aliénation
des biens d'Église aurait été réclamée par l'unanimité du
tiers-état et repoussée par l'unanimité du clergé.

C'est inexact. Le tiers-état a une minorité favorable à la
réduction des propriétés ecclésiastiques « au nécessairereli-
gieux et social ». Nombreux sont les cahiers des curés où
manque l'article sur l'inviolabilité du « domaine sacré »,
article toujours mis au premier rang par les assemblées
queles riches bénéficicrs dominent.
La thèse de l'aristocratie eléricale est résumée en ces

termes dans le cahier de Châlons-sur-Marne, dicté par
l’évêque, pair de France:

« Quele clergé qui n'acquiert plus » — depuis l'édit de
1749 — « qui n'est qu'usufruitier, qui ne se considère que
comme dépositaire des biens dont il jouit, ne puisse dans
aucun cas consentir l’aliénation de ses propriétés, »
Ce que s’abstiennent de dire les curés offrant souvent,

pour combler le déficit royal, telle part des biens ecclésias-
tiques, que l'Assemblée nationale estimera nécessaire.
Beaucoup pensent, commele curé de Mouy (2), que tous

les trésors des églises pouraient ètre fondus pour satisfaire
aux besoins de la Nation.
A travers les cahiers du clergéinférieur reparait fréque-

ment cette idée :
Les sacrifices exigés par la situation du Trésor public

étant accordés avec générosité, ne pourrait-on pas réserver
pour l'Église, réformée de fond en comble, une source de
biens qui, honnétement administrés, équitablement répar-
Lis, couvrirait, mieux peut-être qu'un impôt,les dépenses
du culle et de la bienfaisance ?

Les pasteurs des campagnes désireraient voir élargir,

(1) Par Prudhomme et Laurent (de Mézières), in-80, 1789.
(2) Voirci-dessus p, 260.
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généraliser l'usage du bouverot lorrain et champenois,

c’est-à-dire posséder un bout de terre cultivable autour du

presbytère et, comme leurs paroissiens aux dépens de la

féodalité, devenir petits propriélaires aux dépens du haut
clergé.

La pensée d’un curé de Saintonge (1), d'organiser une

caisse ecclésiastique sur le modèle dela « Caisse royale mi-
litaire », se retrouve dans les cahiers officiels. À Cacn, on

propose « une caisse ecclésiastique remplaçant les écono-
mats »; en Poitou (2), une « Caisse de la religion », qui

aiderait à « fonder des maisons d'éducation, et à extirper

la mendicilé. »
Les curés appuient partout les prélats et même les con-

grégations, dans leurs plaintes très vives contre les écono-

mats, — « exploitation ruineuse de l'Église » (3), — oùla fan-

taisie royale accumulait les bénéfices en vacance arbitrai-

rement prolongée, les immeubles saisis des couvents fermés,

et en emplovait les revenus au profit des favoris et des fa-

vorites, sans jamais rendre de comptes. ‘

Mais cette réprobation universelle des procédés violents,
frauduleux, dont la monarchie usait à l'égard des biens ec-

clésiastiques, comme des autres, les curés ne la tournent

pas, comme essaie dele faire le haut clergé, qui profitait

seul des faveurs royales, en une revendicalion du droit di-

vin de la mainmorte contre le droit humain de l'État. Ils

s'élèvent contre tous les désordres,les religieux et lescivils ;

ils n’attendent le rétablissement de la probité, pource qui

les regarde comme pour ce qui concerne toutes les classes,

tous les individus, que de l’Assemblée nationale, dont ils ne

cessent de reconnaitre la toute-puissance.

 

(1) Voir ci-dessus page 225.
(2) Cahiers du clergé de Poitiers et de Loudun,
(3) Cahier du clerzé de Péronne,
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IX

LES QUESTIONS D'HONNEUR

Ce n'est pas simplement la question de vie matérielle,
c’est aussi la question d'honneur qui rend les revendications
du clergé des paroisses si pres contre l’épiscopat noble et
contre les réguliers.
En demandant « de quoi vivre, » les « congruistes» ne

manquentjamais de renoncer au casuel, aussi désagréable
pour eux que pour leurs paroissiens (1) et qui avilit le plus
respectable des ministères (2). Les curés de Lorraine, de
Franche-Comté, du Forez, de la Provence proclament à
l'envi « la gratuité des sacrements. »

Parfois ils font une distinction entre le casuel forcéetles
oblations volontaires (3); mais plus souvent, comme dans
l'Orléanais, ils sacrifient, sans aucune réserve, toute vé-
nalité des choses sacrées parce que cela «choque leshonnètes
gens sincèrement attachés à la religion; dégrade les pas-
teurs et fournit aux gens du monde le prétexte deles faire
passer pour de vils mercenaires » (4). Ceuxdu pays de Gex
se glorifient de ne pas connaitre le honteux casuel, « grâce
au voisinage de Genève (protestante) qui a constamment
rendu les prêtres (catholiques) délicats à cet égard. »
Ceux de Provins mettent l'assemblée électorale en de-

) Cahier duclergé de Guéret.
) Id, de Montargis.
) Id. du Quercy, de l'Auvergne,
) Id, de Gien,

(1
(2
(3
(4
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meure de conslater au procès-verbal que « d’une voix
unanime le clergé a renoncé aucasuel. »

C'est aussi la question d'honneur qui enflamme le sou-
lèvement général contre les curés prümitifs. À Toul et
Vic(1), les desservants exigent que « les églises paroissia-
les soient déclarées libres et affranchies pourtoujours de
toute servitude. » [ls entendent êlre « déchargés de toute
obligation personnelle » vis-à-vis des chapitres et des con-
grégalions qui « ont retenu les droits honorifiques » aussi
bien queles profits réels des curés. Car, s'écrient-ils, « cela
déplait au peuple et il est humiliant que des pasteurs, ac-
coutumés à paraitre à la tête de leurs paroisses, ensoient
exclusles jours les plus solennels. »
Les abus du patronage, — qu'il soit monacal ou qu'ilsoit

laïque, pouvant héréditairement échoir à des hérétiques,
à des athées, — sont signalés très fréquemment. Mais les
curés hésitent à en proposer l’abolition radicale quant aux
laïques, de peur de manquer de reconnaissance envers les
descendants de ceux qui ont élevé ou doté l'Église parois-
siale. Le plus souvent ils se contentent d'exiger que les
patronsou collateurs de cures à bénéfice présentent (rois
candidats à l'évèque diocésain (2).
Le droit des évèques d’instituer canoniquement les curés

ne pouvait être contesté nulle part. Mais, pour l'application
équitable du principe de la confirmation des curés par
« l'ordinaire des lieux, » les pasteurs de Troyes veulent
que l’évêque «soit assisté d'un conseil où siégeront un
certain nombre d’entre eux, désignés par le synode diocé-
sain. » :
Ceux d'Auvergne et de l’Ile-de-France, ceux de Lor-

raine, de Bourgogne et de beaucoup d’autres provinces

(1) Arch. paul t. VI, p. 1-4,
(2) Cahiers du clergé de Troyes, de Vitry-le-François,
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demandent que toutes les cures soient décernées au con-

cours à des vicaires ayant exercé un certain nombre d'an-

nées. Assez fréquemmentla question est renvoyée aux États

généraux, ou bien au futur Concile national, et l’on se con-

tente de rappeler « les droits anciens des curés (1). »

Dansles cahiers ruraux les plus visiblement rédigés par

des curés,il est parfois demandé que l'élection du pasteur

soit rendue à la paroisse elle-même et se fasse en « assem-

blée générale de tousles chefs de famille (2). » Les Franes-

Comtois réclament la « liberté aux communautés d'habi-

Lants de se faire desservir par un prêtre à leur gré (3). »

En Bretagne, « le peuple de Rennes »propose « l'élection

des curés parl'assemblée de district, » exactement comme

il sera décidé dans la constitution civile du clergé. — Les

bourgeois de Vannes, de Nantes, se contenteraient de la

présentation parles paroissiens à l'évêque de trois sujets

pris dans chaquecure ou vicariat. — Le Liers-état de Paris-

hors-murs résume en ces termes les vœux de la majorité

des délégués de la banlieue : « Les paroisses se choisiront

leurs curés parmi les vicaires et autres prêtres habitués

ayant au moins six ans de ministère. »

Nous ne connaissons aucune protestation des curés

contre ces vœux populaires. IIS admeltaient, ce nous sem-

ble, très volontiers de cesser d’être imposés aux paroisses

pour endevenir les élus. En Anjou, Normandie, Champa-

one, ete., ils réclament avecinsistance de faire partie des

administralions de charité et des municipalités, même de

présider celles-ci en l'absence des seigneurs... s'il reste

des seigneurs. — Et, en même temps, au chapitre des

« réformes générales, »ils inserivent : « Qu'il y ait partout

des municipalités élues. »

(L) Cahier de Provins et Montereau.

(2) Peynier, Roquevaise, etc., en Provence.

(3) Cahier d'Ornans, 4rch, part. WU, 172,
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Leclergé, « consentant à être associé à toutes les impo-
sitions royales et locales, » écrit l'assemblée ecclésiastique
de Villenceuve-de-Berg (4), « à aussi le droit d'entrer dans
toutes les administrations Municipales diocésaines ou pa-
roissiales. » — « Ministres de paix et de charité, » disent
les curés du Beauvoisis (2), nous avons droit à une large par-
licipation dans les œuvres de bienfaisance et à un rang dis-
lingué dans les cérémonies publiques. » Car « on ne sau-
rail donner trop de considération au corps des pasteurs;
plus ils seront estimés, plus ils deviendront eslimables. »

« Soulagerles peuples, concilier les différends, réformer
les abus, rétablir l'ordre où règne la confusion, protéger
les pauvres, essuyerles larmes des malheureux, propager
partout le flambeau de la vérité; telles sont nos fonctions
augustes ! » s'écrient les curés de Crépy-en-Valois.
Sans se figurer commettre une hérésie, attenter aux

droits de la papauté, — dont, d’ailleurs, en 1789, l'on ne
s'occupe guère plus que si elle n'avait déjà qu’uneexistence
historique, — de très nombreuses assemblées ecclésiasti-
ques, de celles même où les curés ne se trouvent pas en
majorité, réclament une nouvelle démarcation des parois-
ses, — les trop grandes démembrées (3), les trop petites
réunies (4). — Qu'il n'y ait plus de succursales, ni d'an-
nexes ; que « loutes les paroisses soient érigées en cures ! »
dit-on dans les cahiers de Lyon, d'Auxerre et autres. —
Celui de Vitryle-François exprime encore inieux le vœu
général : « Que chaque paroisse ait son curé! »

Ainsi égalisés, — depuis le religieux ou le chanoine ou
le chevalier de Malte titulaire d’une cure (5), jusqu'au des-

  

(1) Arch. part. NI, 782-706.
(2) Ibid. 11, 287-297.
(3) Cahier du clergé de Paris,
(4) Id. de Tulle.
(5) Id, de Paris, Rouen, Laon, ete,

20
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servant du plus humble village, reconnu paroisse, — les

curés revendiquent unanimement l'inamovibilité. Ils ne

connaissent que ce moyenefficace pour se garantir une si-

{ualion honorée et vis-à-vis deleurs ouailles et vis-à-vis de

leurs rivaux, les moines, non moins que vis-à-vis des évê-

ques, dontils ne contestent pas l'autorité spirituelle, mais

dont ils ne veulent plus soufrir les mépris nobiliaires et

les fantaisies aristocratiques.

x

REVENDICATION DE LA LIBERTÉ INDIVIDUELLE

Les curés de Saumur {{) chargent leurs représentants

de « requérir des États généraux la révocation de l’édit de

1695, par lequel l'évique est devenu, vis-à-vis des prûtres,

l'équivalent de l'iateadant vis-à-vis de manants imposables,

corvéables et maltraitables à merci.

Les curés d'Orange (2) « veulent un code conforme aux

anciens canons, qui règle les devoirs des ecclésiastiques des

ditférentes classes... et lès peines méritées pour l'incon-

duite personnelle. »

Les curés de Dar-sur-Seiue, Mont-de-Marsan, Dax,

Bayonne, etc., protestent contre la déclaration royale du

15 décembre 1633, « surprise àla religion de Louis XIV. »

Tout évèque a, depuis lors, le droit d’enfermerdans son

séminairetel prètre que ce soit sans avoir à s'expliquer. Il

faut « que les é,èques soient assujétis à La forme d'un ju-

(1) Arch. part, V, 718-720.
(2) Areg. part. AU, 266.



LE SERMENT DU JEU DE PAUNE 391

gement légal. » Quele prélat, au moins, « motive son appel, »

afin qu'on sache pourquoi l’on a encouru « la disgràce du

supérieur, » disent les plus timides (1).

Il va sans dire quetiers-état laïque appuie avec vigueur

les plaintes du tiers-état ecclésiastique contre les abus de

l'autorité épiscopale. Paris hors-murs exige « qu'il n'y ait

plus de prisons dans les monastères.» Paris-Ville : «que la

juridiction ecclésiastique ne s'étende en aucune manière

sur le temporel. » Amiens désire que l'Assemblée nationale

abolisse les officialités, toute justice purement celéricale

quant aux affaires civiles ou criminelles des membres du -

clergé, « vu que les individus qui composent cet ordre, fai-

sant partie de la nation, comme ceux de la noblesse ou

du Tiers, ne doivent plus avoir de juges particuliers. » Mont-

fort-l'Amaury el Dreux, oùles trois ordres marchent dans

un accord parfait, demandent « qu'aucun ecclésiastique ne

puisse être puni par son supérieur qu'il n’ait subi le juge-

ment de ses pairs. »

Tandis que le tiers-élat prononce à l'unanimité la sup-
pression de toute justice spéciale ou privilégiée, les curés,

naturellementmoins radicaux ou empêchés de l'être, deman-

dent le plus souvent que les procès entre ecclésiastiques

soient soumis à une sentence arbitrale avant d’être portés

devant la justice ordinaire {2); que la compétence desoffi-
cialités soit mieux réglée (3) et « leslimites des deuxjustices
bienfixées. » (4) On rappellera les officialités aux vrais prin-
cipes du droit canonique, écrivent les curés de lArtois,
du Calaisis, ete.; « on statuera que les ecclésiastiques (de
tout ordre) n’y seront jugés que par leurs pairs. »

Devantl'une ou l’autre justice, cléricale ou nationale, les

) Cahier du clergé de Troyes.
) Cahiers du clergé de Chaumont, d'Orange.
) Id. de Bigorre, Auycrgne, Gex, Belfort.

#)

(
C
(3
(4) Id, d'Évreux.
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mêmes principes, demande-t-on partout, seront également

respectés : défense libre, jugement motivé, plus de déten-

tion sans cause déclarée ! — « Qu'on ne puisse jamais être

arrèté parles juges d'église ou civils sans avoir été en-

tendu! » disentles curés de Sézanne et de Châtillon.

Les étourderies de vicaires-généraux imberbes, les fan-

taisies violentes d'évêques sans mœurs ni foi, ont exaspéré

le clergé paroissial. IL ne veut plus, sous prétexte de hiérar-

chie ecclésiastique, d'administration paternelle, se laisser

déplacer, suspendre, interdire, affamer et déshonorer. IL

réclameles droits de l'homme et du citoyen avec autant

d'énergie ct d'enthousiasme que la noblesse et le Liers-

état.
Dans ceux même descahiers des curés, où le fanatisme re-

ligieux fait condamner la liberté de la presse et la tolérance

envers les non-catholiques, la liberté individuelle est re-

vendiquée exactement comme dans les cahiers laiques.

L'exécrable usage de lettres de cachet signées duroi et

distribuées en blanc aux intendants, aux évêques, aux cour-

lisans, aux courtisanes, permettant au détenteur de faire

saisir par la police, exiler, emprisonner quiconque leur

déplaisait, sans en rendre compte à la justice ni expliquer

le motif à la victime, subsista, on le sait, jusqu'à la prise

de la Bastille.

On n'avait pas oublié, en 1789, parmi les curés, dans les

communautés religieuses ennemies des jésuites, les cent

mille lettres de cachet lancées contre les Jansénistes.

D'ailleurs les effets de la grande persécution de « Ta secte, »

subsistaient encore dans plusieurs provinces, comme le

prouvent les cahiers ecclésiastiques.

A Forcalquier, les religieuses de la Visitation, — qui

avaient commis le mème crime que, de nos jours, les sœurs

de Sainte-Marthe, c’est-à-dire dont la conscience n'avait pu

subir « les nouveaux dogmes et qui n’avaient point signé
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le Formulaire, » l’adhésion à la bulle Unigenilus, — in-

voquent l'appui des électeurs pour obtenir « la levée de la
lettre de cachet du 31 mars 1768, qui leur défend de rece-

voir des novices. » Leur pétition est appuyée par le chapi-

tre et par Le curé de la ville; l'assemblée à l'unanimité en

fait l'article XIV de soncahier (1).
Les curés du Beaujolais (2) réclament : « Que la lettre

de cachet surprise à l'équité de Sa Majesté et notifiée au

chapitre de Beaujeu, le 21 octobre 1780, soil révoquée comme

nulle et non avenue; que ce chapitre fondé en 1010 par

les sires du Beaujolais, qui a subsisté avec honneur pendant

près de huitsiècles, qui a concouru àla fondation même de

la ville de Beaujeu, dont il est la principale ressource,

qui dans tous Les temps a soutenu l'établissement de l'Hô-

tel-Dieu, d'un bureau de charité, d’un collége. infiniment

utile sous le rapport de la religion et d’une suine politique,

rentre dans l'exercice plein et absolu de tous ses droits. »

« La liberté dechaque Français étant sous la protectiondes

lois, » écrivent les curés du Quercy, » aucune puissance

ne peut le soustraire à la société par lettres de cachet ou

autres actes de despotisme.. En conséquence le clergé de

Cahors demande instamment le rappel de ses membres

exilés. »

Les curés de Lille (3) présentent des vœux développés

sur « le maintien de la liberté » et « l'abolition de toutes

lettres de cachet, d’exil et autres espèces d'actes arbitrai-

res. » La présence de l’évêque noble les obligeant à admet-

tre, pour les grandes familles, la faculté de faire corriger

les mauvais sujets sans déshonorer leur nom, ils ne man-

quent pas d'ajouter : « Que ce soit sous la responsabilité

 

(4) Arch. part. WT, 326.
(2) Arch. parl.\E, 279-281.
(3) Arch. part. VIT, 523.
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des familles, et qu'il y ait un DNS établi à cet effet par
les États provinciaux. »

Aussitôt institué, ajoutent-ils, — beaucoup de curés et de
religieux de la région restant sans doute victimes de l’ar-
bitraire épiscopal ou abbatial, —« ce tribunal sera autorisé
à prendre connaissance de toutes les réclusions existantes
dans la Flandre en vertu de lettres de cachet, ainsi que
des exils et de leurs causes, et à adresser aux ministres de

Sa Majesté telles observations, représentations et demandes
que la raison, la justice et l'humanité lui dicteront. »
Les curés de Mantes et Meulan voudraient, si les lettres

closes n'étaient abolies, qu'au moins il n’en fût expédié
que signées de la main duroidans unconseil de six person-
nes d'une probité reconnue. L'institution de ce conseil de
confiance est mise en avant, dans la plupart des assemblées
où le haut clergé domine, pour atténuer le soulèvement
contre l'arbitraire épiscopal (1).

Les curés de Saintes inscrivent « comme une parole
sacrée » la promesse d’abolir les lettres de cachet expri-
mée dans les lettres royales de convocation des États gé-
néraux. Ils sont done certains que nul citoyen, « même
le plus pauvre et le plus obscur, ne pourra jamais devenir
la victime innocente d'un ordre mendié à la religion d'un
prince aussi juste et aussi humain. »

Comme leurs confrères de Saintonge, mais avec plus de
vivacité, les curés de Lorraine proclament: « Laliberté de
l'homme est la première, la plus précieuse de ses proprié-
tés. Dans aucun cas, sous aucun prétexte, aucun citoyen
ne pourra plus être privé de sa liberté ni éloigné de ses
foyers qu'après un jugement légal, rendu par ses juges
naturels. »

(4) Cahiers du clergé de Paris-hors-les-murs, Châlons-ur-
Marne, etc.
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XI

REVENDICATION DES LIBERTÉS DE L'ÉGLISE GALLICANE

Nous avons vu commencer « l'insurrection des curés »
par l'organisation du syndicat des pasteurs du Dauphiné.
À travers la préparalion des élections, puis dans les as-
semblées électorales, nous avons suivi le mouvement des
curés syndiqués en dépit des anathèmes épiscopaux et
malgré les déclarations royales obstinément maintenues.

L'abolilion des déclarations de 1656 et de 1782, la recon-
naissance légale aux curés de chaque diocèse de leur droit
antique de former corps et de se nommer un agent général
ou syndic, l’altribution aux syndicats pastoraux, présidés
par des archiprêtres ou des doyens à défaut des évêques,
de la faculté non-seulement de conférer sur des matières
concernantles paroisses mais « de faire des remontrances
pourles intérêts du bien publicet de la religion : » tels
son( les vœux de l'immense majorité, on pourrait dire de
la totalité du bas .clergé séculier(1).
De la manière la plus générale, il demande à Calais et

Ardres, en Beaujolais, en Anjou, ete., « queles droitset
pouvoirs des pasteurs du second ordre soient constatés par
une loi solennelle, à l'effet d'éviter toutes les discussions
et contestations entreles différents ordres du clergé. »
Les curés de Moulins prétendent que « le. second ordre

a la préséance à l'égard de tous les corps séculiers et ré-

(1) Voir en particulier les cahiers du clergé de Troyes. du Maus,
de Digne, Grasse, Bazas, Annonay, Béziers, du Forez, de Vic.
Dieuze, etc,
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guliers » ct seul doit exercer «les fonctions pastorales dans
les églises où il y a chapitre ou communauté. » Ceux du
Mans souliennent que « le corps des pasteurs étant de sa
nature inséparable, les curés doivent avoir immédiatement
ranget place après les évêques » dans toutes les cérémonies
et assemblées ccclésiatiques. « Le corps des premierset se-
conds pasteurs, » ajoutent les curés de Digne, « ne doit
être interrompuen aucune circonstance par aucuns titu-
laires ou corps intermédiaires quelconques. »
Même à Paris-hors-les-murs, où préside l'archevêque,le

clergé inférieur obtient l'insertion de ce vœu: « Que le rang
des curés dans les assemblées soit réglé par les États
généraux, et que la représentation des différentes classes
ecclésiastiques y soit suffisante et proportionnelle. »

Partout où « l’on s'occupe d'administration eeclésiasti-
que, » les curés ont droit, disent-ils à Dourdan, « d'avoir
au moins la moitié des représentants, comme étant eux-
mêmes de beaucoup la plus nombreuse partie » des inté-
ressés. — Ils doivent y être les deux tiers, écrivent-ils à
Montargis, à Cahors.— Plus souvent (1) on se contente d'un

partage en trois parties égales dela représentation de l'épisco-
pat, du clergé paroissial, des chanoines et religieux ré-

unis.

On espère que les anciennes assemblées du clergé, tant
générales que diocésaines, disparaitront sous le nouveau
régime de l'impôt égal pour tous; mais on prendses pré-

cautions afin que, si elles subsistent, l’aristocralie des bé-

néficiers y soit tenue en échec par les délégués librement

élus des curés. Ceux-ci, demande-t-on dans le plus grand

nombre des cahiers, retrouveront place dans les conseils

épiscopaux, les synodes diocésains et les conciles à réta-
blir.

 

(1) Cahiers du clergé d'Agen, de Chaumont-en-Bassigny, ete,
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Pour eux-mêmes, comme pour (ous les ciloyens, les
curés revendiquent l’égale admissibililé aux fonctions et
dignités, « sans distinelion quelconque de naissance, la

préférence étant donnée au mérite (1). » — Ils dénoncent
comme une violation flagrante des règles canoniques, sans

qu'aucune loi les ait abolies ou restreintes, le fait général
de l’exclusion des hautes places ecclésiastiques, dont ils
sont viclimes, roturiers, nobles mème, « quoique le mérite
et la vertu soient de tous états (2). » — Les curés, ré-
pètent-ils sans cesse, «étant les plus utiles de la hiérarchie

ecclésiastique après les évèques, pourquoi ne pourraient-ils
pas espérertoutesles dignités de l'Eglise (3) ? »

Il n'y a pas de cahier, même épiscopal, où l'on ose dé-

fendre l’odieuse absurdité de « la commende. » La « sup-
pression irrévocable des bénéfices simples, » possédés par
des ecclésiastiques qui n’ont aucun service à remplir, qui ne

sont attachés à aucunoffice (4), est réclamée unanimement
« du roi, dans l'Assemblée des États généraux, » pour

devenir exécutoire « à la mort des titulaires actuels (5). »

A l'unanimité aussi, l'on réclame l'interdiction de pour-

voir d'un bénéfice quelconque toute personne « non en-

gagée dans les ordres, » (6) l'expulsion du clergé de ces

abbés de cour et de ruelles « qui le déshonorent par leurs

scandales. » (7) On ne veut plus de jeunes gens grands vi-

caires, (8) et l'on exige la suppression de tous les cano-

nicats privilégiés, le chapitre de chaque cathédrale devant

(t) Cahier du clergé de Moulins.
(2) Id. de Verdun.
(3) Id. de Nemours.

(4) Id. de Villeneuve-de-Berg.
(5) Id. de Calais et Ardres.
(6) Id. de Riom.
(7) Id. de Mantes.
(8) Id. de Melun.
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devenir « le sénat de l'évêque, » ouvert aux curés après

vingt ans de service(1).

Qu'une loi civile vienne sanctionner lesrègles canoniques

qui ont interdit la pluralité des bénéfices et «fixe des règles

invariables pour leur sage rétribution. » (2) Sa Majesté,

écrit-on le plus souvent, « sera très humblement suppliée

de refuser sa nomination à un bénéfice à toute personne

qui sera pourvue d'un autre... et d'imposer la même obli-

gation à tous les collateurs ecclésiastiques ou laïques de

son royaume. » (3)

La résidence forcée des bénéficiers — ou plutôt des fonc-

tionnaires ecclésiastiques, car on n’admet plus d’ecclésiasti-

ques sans fonctions — est exigée par l'unanimité des curés.

Les plaintes contre l'absence perpétuelle des évêques sont

générales, quand les curés se trouvent libres de rédiger le

cahier du clergé à leur aise. Les plus modérés demandent

ironiquement que monseigneur soit tenu de visiter son

diocèse au moins tous les cinq ans (4) et que sa visite ne

coûte rien au clergé inférieur. (5)

« Etant dansl’ordre que les évèques visitent chaque an-

née leurs diocèses, ou au moins une partie considérable,

pour y porter l'exemple de leurs vertus, pour y établir la

paix et s’instruire de la conduite de ceux qu'ils doivent re-

garder commeleurs coopérateurs, » disent avec beaucoup

d'amertumeles curés du bailliage de Mantes, « le roi sera

supplié de réduire tous les archevèchés et évêchés à 400

paroisses et d'en établir de nouveaux dans les licux oùle

(1) Cahier du clergé de Chaumont en Bassigny.

(2) Id. du Quercy.
(3) Id. de Soissons, de Saintes, étc.

(4) Id. de Limoges.

(5) Id. de Dourdan.

(6) Id. de Mantes,
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démembrement de deuxou trois autres diocèses RééSniore

la facilité d'en former un. »

Dans le Midi, au contraire, où les évêques sont trop
nombreux, l'on demande qu'ils soient réduits en nombre

et la circonscription des diocèses déterminée par les États

généraux selon Les besoins des fidèles.
Les curés expriment rarement ce qu'ils pensent de leurs

évêques. Quelques-uns « recommandent au roi le plus

grand soin dans le choix » des prélats (1). D’autres enga-

gent les députés à chercher « le moyen le plus efficace de
procurer à l'Église des pasteurs éclairés et de bonnes

mœurs, » indiquant que, « pour y parvenir,il serait peut-
être à propos qu'aucun ecclésiastique ne fût promu à l’é-
piscopat sans avoir préalablement exercé le saint ministère
pendant un certain nombre d'années (2). »
Dans beaucoup de cahiers sont réclamées « des règles

invariables pour la sage distribution des bénéfices. » (3) Le
Ministère de la Feuille est aussi méprisé que haiï des curés,
qui demandent, partout oùils osent parler franchement,
son abolition par les États généraux (4) et, en son rempla-
cement, l'institution d’un conseil de conscience, formé de

toutesles classes ecclésiastiques (5).
Très timides vis-à-vis de l'autorité épiscopale, les curés

se montrent d'autant plus réservés à l'égard du pouvoir
royal qu'ils comptent sur lui — aidé par les États géné-
raux — pour obtenir justice contre l'aristocratie cléricale.
Ils défendent son droit — le droit de l'État — ne contestant
nulle part les quatre articles de la déclaration de 1682, au

(4) Cahier duclergé de Poitiers.
(2) Id. de Crépy-en-Valois.
(3) Id de Dordan.
(*) Id. de Péronne.
(5) Id. de Reims, Auxerre, Sézanne, Riom, Reims, Dourdan,

Paris-hors-les-murs.
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contraire niant partout les prétentions ultramontaines, r6-
clamant que « loutes préventions en cour de Rome pour
tous bénéfices à charge d'âmes » soient abolies (1) et que
« soient éteints irrévocablementles annates, dispenses et
autres impôls par lesquels s'exerce en France la souverai-
neté du pape (2). »

Il n'est pas un seul cahier du clergé, où l'onparle de
faire intervenir la papauté pour la régénération de l'Église
française.

Souvent les curés aiment à rappeler les ordonnances
royales du XVI siècle, rendues d'après les plaintes des
États générauxet prouvant l'entière compétence de ceux-ci
en malière de discipline ecclésiastique (3) Les curés
d'Évreux, par exemple, reconnaissent que « l'influence gra-
duelle de la discipline surlareligion, de la religion surles
mæurs, des mœurs sur la Cnsltution de l'État, n'est pas
un Ghjet indifférent ni étranger aux États généraux. » Ceux
de Vitry-le-François réclament, pour la réforme générale
ecclésiastique, un concile national, mais en ayantsoin d’a-
jouter : « Si notre concile ne parvient pas à corriger les
abus, les États généraux y remédieront de leur propre au-
torité. »

Dans aucun des cahiers de 1789, il n'est fait appel au
pape contre le roi où contre la nation.
Le gallicanisme est unanimement professé. Seulementles

prélats ne le comprennent qu’à la façon de Louis XIVou de
Bossuet, au point de vue de l'indépendance de la couronne
et de son union intime avec le haut clergé. Les curés, au
contraire, interprèlent les libertés gallicanes sousle rapport
national et en désirent le développement démocratique.

1) Cahiers du clergé de Poitiers, de Villeneuve-de-Berg, e:e.
(2) Id. de Quercy, deChanmont, Chartres, Dôle, Bonzonville, ete,
3) Id, de Caen.

(

{
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Quandils rédigent les cahiers primitifs des communes ru-
rales, ils y insèrent la négation du concordat de 1516 et la
demande du rétablissement de la Pragmatique Sanction de
1438, si bien que ce double vœuse reproduit dans la majo-
rilé des cahiers laïques des bailliages et sénéchaussées. Ce-
pendant, dansleurs propres cahiers, ils s'abstiennentle plus
souvent de le formuler, soit que les évêques et grands-vicai-
res présents les en empêchent, soit qu'ils aient peur de pa-
raitre hérétiques ou séditieux.
Qu'importe d’ailleurs, puisque leurs propositions de ré-

formes présentées une à une, sans méthode apparente, sont
toutes négatives du marché conclu entre Léon X et Fran-
çois 1®, pour l'exploitation des richesses ecclésiastiqueset
la confiscation des libertés de l'Église au profit du despo-
lisme.

Cependant les curés de la Basse-Marche font passer dans
le cahierofficiel la prière au roi de « négocier un nouveau
concordat avec le Saint-Siége (1). » Les curés de Beauvais
réclament expressément « la liberté des élections, confir-
mées par sa Majesté. » Ceux d'Évreux rappellent la tradi-
tion constante des anciens États généraux à cet égard; ils
adjurent Assemblée nationale de 1789 de « ramenerl'épo-
que où les placeset biens de l'Église, au lieu d'être distribués
parla faveur, se conféraient au mérite, au concours, par
l'élection. »

(1) Arch. Part. TT, 615.
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XII

ABANDON DES PRIVILÉGES DU CLERGÉ

Les réserves et les contradictions, que nous avons signa-

lées à propos de l’inviolabilité ou de l’aliénabilité des biens
de l'Église, se reproduisent dans les cahiers des curés lors-
que la nécessité de la participation proportionnelle au solde
du déficit royal et des dépenses publiques pose logiquement
la question capitale de l'abolition des privilèges et parcon-
séquent de la suppression des Ordres privilégiés.
Les curés de Châtellerault expriment avec naïveté l’opi-

nion de tous leurs confrères plébéiens lorsqu'ils s’écrient:
« Un temps de liberté et de raison doit abolir les privi-
léges, enfants del’ambition et de l'erreur, qui ont accoutumé

les uns à prendre pour droit incontestable l’usurpation de

soustraire à une contribution mesurée l’opulence de la

mitre etde l'épée; qui ont condamné les autres à s’avouer

tenus de sacrifier de plus en plus une triste suffisance au

besoin public. A notre avis, on ne peut être citoyen sans

convenir que l’universalité des propriétés, quelles que soient

les dénominations pieuses ou pompeuses queles différents

temps ont attachées certains biens,a dès son principe lobli-

gation inhérente et conserve, à moins d'une injuste inter-

ruption, une perpétuelle responsabilité à la dette nationale

et aux besoins de la patrie. »

Cette égalité de l'impôt, entrainant l'unité de la propriété

divisible et transmissible, est combattue avec furie dans tous

les cahiers du clergé écrits sous l'influence épiscopale. Ce-

pendant l'évêque de Clermont-Ferrand (1) est presque le

(1) Voir ci-dessus pages 229-232.
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seul à oser protester absolument contre l'abolition des pri-
viléges du clergé par les États généraux. Le plus souvent,
l'aristocratie cléricale n’ose pas braver le tiers-état, suit
l'exemple dela noblesse et accepte de participer aux contribu-
tions proportionnellement. Seulement le « sacrifice patrio-
tique » n’est fait qu'à la condition que le clergé « se taxera
lui-même suivant les anciennes formes. »
Les grands vicaires de l'archevèque de Sens cherchent à

intéresser les curés à l'inégalité de l'impôt: ils seraient,
dictent-ils dans le cahier, « exposés aux recherches et aux
discussions de leurs paroïissiens, souvent à la haïne où au
ressentiment, lorsqu'il serait question de recouvrement.
Quelle contrainte dansles saintes rigueurs du ministère !»(1)

Parfois les curés (2) se laissent convaincre de la possi-
bilité de maintenir le « don gratuit, » s'ils sont admis aux
assemblées diocésaines de répartition. Mais, en admettant
« les anciennesformes»ils font réserve qu'elles « ne seront
pas contraires au bien communet à l'union des Ordres. »(3).

Soustraits aux influences de l’épiscopat, ils revendi-
quent « la suppression de tout privilége pécuniaire » dans
l'intérêt de l'Église elle-même (4). « Le don gratuit, »
disent-ils, ne sert qu'à grever l'Ordre ecclésiastique d’une
« dette énorme de 150 millions de livres; les prêtres actuels
sont obligés de payer des contributions qui étaient dues par
leurs prédécesseurs peut-être depuis le commencement du
siècle. » Ces contributions,les décimes, sont réparties par
des bureaux diocésains, que préside l’évêque et dont sont
membres « deux grands vicaires, deux chanoines de la ca-
thédrale, un délégué de la collégiale. et un député pourle

(1) Arch. Parl. V, 148-152.
(2) A Péronne, à Nemours, ete.
(3) À Nemours, à Agen.
n . des curés d'Orléans, jauvier 1789, Biblioth, nation.

D 28.
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reste du clergé, pro reliquo clero,représentant à lui seulles

abbés commendataires, les prieurs titulaires des bénéfices

simples, les chapitres de collégiales (hors ville épiscopale);

enfin un député pro reguluribus, ordinairement choisi dans

le chapitre de la cathédrale ; ce qui fait en tout neuf mem-

bres à l'entière discrétion de l'évêque. »

Qu'enrésulte-t-11? « Nous connaissons undiocèse, écrivent

les auteurs des Doléances du clergé de second ordre (1), où

les curés, au nombre de 280, réunissent 200.000 livres de

revenu, et l'évêque avec le chapitre autant.Les curés paient
60,000 livres de décimes ; l’évêque et ses chanoines, 6,000.

Ainsi les curés sont imposés au tiers de leurs revenus, les

chanoines et l'évèque au trente-troisième... Des hommes

assez vils pour commettre des concussions aussi atroces ne

sont pas dignes que la nation leur continue le droit de

s'imposer eux-mêmes! »

On ne vapas si loin dans lescahiersofficiels. Mais chaque

fois qu'ils en trouvent l’occasion, les curés indiquent qu'ils

sont volés et qu'ils ne veulent plus l'être. Les évêques, à

Rouen, Clermont en Beauvoisis, Nérac, ete., sont obligés

de promettre « l’envoi chez chaque contribuable de laliste
imprimée de tous les ecclésiastiques du diocèse, avec chiffre

de leur taxe », afin que chacun voie s'il paie assez ou

doit payer plus et s'assure si la répartition est faite

équitablement.
Les curés de Colmar, en une ligne franche ct claire, im-

posentla solution de la question : « Que le nom mème de
privilége pécuniaire soit anéantil » C'est-à-dire égalilé de
l'impôt ; un « rôle unique pour la contribution com-

mune (2) »; tout contribuable citoyen.

(1) Biblioth. nat. Lb* 1210.

(2) Cuhiors du clergé de Meaux, Crépy, Châlons-sur-Saône, etc,
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XIII

VOTE PAR ORDRE OÙ PAR TÊTE

Les cahiers du clergé manquent aux collections géné-
rales dans 26 bailliages et sénéchaussées ; l'on n'en retrou-
ve guère, pour les 9 diocèses de Bretagne, que 3 (1). Deces
35 circonscriptions sans mandat connu, 20 au moins en-
voyaientaux États généraux des curés, manifestement alliés
avec Le tiers-élat contre les prétentions aristocratiques.
Des 150 cahiers ecclésiastiques reproduits dans les Ay-

chives parlementaires, 40 s'abstiennent de se prononcersur
la question capilale (2), dont la solution entraïnera le ren-
versement ou le maintien de l'Ancien régime. Dans leur

(1) Les Archives parlementaires ont comblé quelques-uns des
vides de la collection générale manuscrite des Archives nationales.
Mais les cahiers des 26 bailliages et sénéchaussées, dont l'énu-
uération suit, sont restés introuvables: Albret à Tartas, Bar-le_
Duc, Bourges, Cambrai, Carcassonne, Château-Thierry, Chaumont
en Vexin, Comminges et Nebouzan, Corse, Draguignan, Hague-
uau et Wissembourg, La Rochelle, Limoux, Nancy, Navarre, Or-
léans, Périsvueux, Perpignan, Villefranche-de-Rouergue, Le Ques-
noy, Saint-Pierre-le-Moustier, Sedan, Senlis, Tours, Toulon, Tré-
VOX.

(2) Angers, Annonay, Arles, Avesnes, Bailleul, Villers-la-Mon-
tagne, Bezançon, Bellay, Châlon-sur-Saône, Chartres, Chatelle-
rault, Crépy-en-Valois, Dax et Bayonne, Douai; Forcalquier, Siste-
ronet Digne; Gex, Labourt, Langres, Libourne, Londun, Meaux,
Mende, Longvvy, Montargis, Montpellier, Montreuil-sur-mer,
Nérac, Orange, Pamiers, Perche, St-Jean-d'Angely, Sarregue-
iuines, Bitche, Bouzonville, Château-Salins. Dieuze, Toul, Ven-
dôme, Verdun,

 



366 LES CAHIERS DES CURÉS

nombre on remarque ceux des évêques de Chartres et de
Langres qui, avec les archevêques de Vienne elde Bordeaux,
se mirent, dès l'ouverture des États généraux à la tête de
l'opposition libérale de l'Ordre du clergé. L'évêque de
Langres, M. de la Luzcrne, était, on le sait, partisan de
l’organisation anglaise d’une Chambre des pairs et d'une
Chambre des communes. D'aprèsle premier Résumé général
des Cuhiers,23 assemblées ecclésiastiques auraient admis la
réunion du haut clergé à la noblesse et du bas-clergé au
tiers-état (1). Mais il est sûrement 20 de ces cahiers, dont

l’abstention politique a pour but de laisser « sans restriction

aucune, » pleins pouvoirs aux députés et de nier d’une
manière absolue les prétentions des privilégiés (2). Les curés
qui les ont rédigés avaient lu l'Essai sur les priviléges, les

Vues sur les moyens d'exécution, Qu'est-ce que le tiers-état ?

Ils avaient entre les mains les Délibérations à prendre par

les assemblées de bailliage. Us suivaient, au moins négali-

vement, le mot d'ordre donné par l’abbé Sieyès. Ils s’é-

cartaient, eux ct leur Ordre, pourlaisser passer le tiers-état.

Libres de tout engagement,ils attendaient, pour répondre à

la Nation, que la Nation füt prête à se constituer.
Le clergé ne donne mandat impératif de voter par Ordre

que dans 33 de ses cahiers, dont 15 confiés à des députa-

tions formées de curés exclusivement, et 3 autres de curés

en majorité (3).

(4) Laurent (de Mézières) et Prudhomme, dans leur Résumé
de 1789, ajoutent que cette opinion des deux Chambres, émise dans
23 cahiers ecclésiastiques, se retrouve dans 17 cahiers nobles.

(2) Tel, par exemple, le cahier de St-Jean-d’Angely.
(3) Angoulème, Auch, Beauvais, Blois, Bigorre, Castelnaudary,

Castres, Caen, Châlons-sur-Marne, Châteauneuf-en-Thimerais,
Clermont-en-Auvergne, Dijon, Étampes, Évreux, Laon, Condom,
Lille, Le Mans, Melun, Nevers, Nemours, Paris-ville, Provins. Le
Puy, Rouen, Vitry-le-François, Riom, Sarrebourg, Soissons,
Villers-Cotterets.
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La conservation de la forme antique est, dit le clergé
d'Auch, « la seule vraiment constitutionnelle, la sauve-
garde la plus sûre de la dignité royale et de l’ordre publie,
écartant les différents moyens de séduction et de surprise
qui peuvent facilement se glisser dans les grandes assem-
blées, le plus souvent agitées et tumultueuses (1). » Chaque
Ordre, ajoute le clergé du pays de Caux, « opinant en par-
ticulier, les États généraux onttrois barrières à opposer aux
abus de l'autorité et trois préservatifs contreles artifices de
la séduction, aulieu de n’en avoir qu’un (2). »
De même, à Évreux, « défense expresse est faite aux

députés de consentir à ce qu’on introduise le mode d’opi-
ner par têle qui insensiblement produirait la confusion des
rangs et des conditions, et qui ferait dépendre la durée des
lois les plus essentielles de la mobilité des opinions de la
multitude (3). » Il est à remarquer que la députation des
bailliages d'Évreux et de Caudebec est partagée entre les
deuxfractions ennemies du clergé et que c’est une majo-
rité très faible qui lie des curés révolutionnaires, tels que
Lindet, au maintien de la forme aristocratique des États
généraux. Quelquefois, comme à Dijon, la décision imposée
par l’épiscopat est frappée de nullité par les curés électeurs,
qui, dans un acte public, autorisent les curés élus à voter
par tête, si l’Assemblée nationale se prononce contre le
vote par Ordre (4).
Dans 22 autres cahiers ecclésiastiques le vote par Ordre

est préféré, mais autorisation est donnée aux députés d’o-
piner par tête en certains cas et à certaines conditions (3).

(1) Archives parlementaires, 1, 92.
(2) Arch. part. Il, 573.
(3) Ibid. IL, 290.
(4) V. ci-dessus, 4° partie, p. 292.
(5) Agen, Aix, Amont (Franche-Comté), Auxoïis, Bar-sur-Seine,

Beaujolais, Colmar et Schelestad,Libourne, Mantes, Metz, Nîmes,
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Le plus souvent, on distingue les objets qui intéressent
un Ordre de ceux qui les intéressent tous. Le clergé d’Aix,
dont le premier représentant, l'archevêque de Boisgelin-de-
Cucé sera l’un des chefs de l'opposition la plus réaction-
naire, écrit : « Que les trois Ordres soient maintenus dansle
droit qui leur appartient d’opiner partéte ou par Ordre, se-
lon les différences de leurs intérêts propres et particu-
liers (1). » Les assemblées ecclésiastiques qui ontfait sans
réserve l’abandon des priviléges pécuniaires admettent lo-
giquement que les États généraux votent par tête en ma-
tière d'impôts. À Paris-hors-murs, on prévoit « les circon-
stances particulières où les trois Ordres, d'un consentement
unanime, par délibération prise dans chaque Chambre et
pour un intérêt commun, s'accorderaient à opiner par
tête (2). » Parfois, comme à Reims (3), on réserve « à tous
et chacun des trois Ordresla liberté de se réunir pourvoter
en commun lorsque tous le (rouveront plus convenable
pour la nation et l'expédition des affaires ». Le haut clergé
du Poitou, dans le cahier officiel (4) substitué au vrai ca-
hier des eurés, spécifie que « les députés s’opposeront de
toutes leurs forces à ce que l’on puisse délibérer autrement
que par Ordre, si ce n’est du consentement formel et bien
libre des trois Ordres pris séparément. » Le clergé du Quercy
« consent à la délibération commune lorsque l'Ordre du
clergé le jugera à propos. » Le clergé de Sens autorise les
députés à « céder aux modifications que les États généraux
jugeraient à propos (5). » Le clergé de Rodez (6) dit: « Ar-

Paris-hors-les-murs, Péronne, Poitiers, Quercy, Reims, Rivière-
Verdun, Rodez, Saintes, Sens, Toulouse, Lixheim.

(1 ) Arch. parl. I, 693.
(2) Ibid. Ÿ. 232.
(3) Arch. ee VeT25.
(4) Ibid. V, 299.
() Arch. part. N, 752.
(6) Ibid, V, 540.
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rèter de voter d’abord par Ordre et, en cas de dissidence,il
sera délibéré par les trois Ordres réunis sur la nécessité de
voterpartête, afin que les Étatsne puissent pas êlre sans ac-
tivité. » Le clergé de Mantes laisse, dans ce but, son dé-
puté «libre de prendre le parti qui lui paraitra le plus
avantageux. »

Dans 7 cahiers (1), l'influence des curés fait admettre, en
première ligne, l'hypothèse du vote par tête, en permettant
de revendiquer comme traditionnel le vote par Ordre. Le
clergé d'Armagnac, Lectoure,l'Isle-Jourdain (2) « juge utile,
mème nécessaire au bien de l'État qu'il soit délibéré par
tèle, et non par Ordre, sur tout ce qui concerne les impôts;
la réformation des lois civiles et criminelles, le rapproche-
ment de la justice des justiciables, l’'ampliation du pouvoir
qui sera accordé aux tribunaux créés ou à créer, le rem-

boursement, la vénalité ou réduction des charges. »
Le clergé de Dôle (3) dit plus brièvement : « Toutes les

questions seront décidées à la pluralité des suffrages comp-
tés par lête, sauf celles qui regardentla religion et la dis-
cipline ecclésiastique réservées au clergé.» Sous cettemême
réserve, les clergés de Mont-de-Marsan, de Sens, de Saintes,
autorisent les députés à voter dans la forme qui sera dé-
cidée soit par le premier Ordre, soit « par le roi et la na-

tion (4). »
12 cahiers, y compris les derniers cités, confèrent pleins

pouvoirs aux députés (à). IL est déclaré dans la Haute-

(4) Armagnac, Dôle, Dourdan, Lyon, Rozières, Saint-Quentin,
Vic:

(2) Arch. part. I, 66.

(3) Arch. part. III, 252.
(4) Arch. part. IN, 333; V, 776 et 665.
(5) Dôle, Mont-de-Marsan, Sens, Saintes, Alençon, Pont-à-Mous-

son, Béarn, Castelmoron-d'Albret, Haute-Marche, Mirecourt, Bou-
lay, Saumur.

21.
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Marche, que « le clergé de la sénéchaussée » ne fera que

joindre ses vœux à ceux dutiers-état, et que ses députés

consentiront à toutes les délibérations qui seront prises à

la pluralilé des voix et conformément aux règlements faits

ou à faire pour parvenir à une conclusion utile aux trois

Ordres de l’État(1). »

Dans 9 autres cahiers encore, le mode de voter est entiè-

rement abandonné à la décision que prendront les États

généraux, dès qu'ils se trouveront assemblés (2).

Le vote par tête est expressément commandé parles cu-

rés dans 21 cahiers, — parmi lesquels nous ne comprenons

pas ceux des assemblées diocésaines de Bretagne, tenues

malgré l'épiscopat, ni les arrêtés des États du Dauphiné,

donnant avant les élections l'exemple de La délibération en

une Chambre unique (3). — Une loi, lisons-nous dans le

cahier rédigé parle clergé et le tiers réunis de Bruyères-en-

Lorraine (4), « ne peut être constitutionnelle et nationale

qu'autant qu'elle est l'expression dela volonté du plus grand

nombre, manifestée par la pluralité des suffrages. La

nation étant divisée en trois Ordres, dont les denx premiers

réunis ne sont au troisième que dans la proporlion de deux

cent mille à vingt-cinq millions,il est de justice rigoureuse

que le tiers-état ait au moins une représentation égale à

celle du clergé et de la noblesse; et il est de toute évidence

que cette représentation serait vaine et illusoire,sil'on ad-

mettait la délibération par Ordre. Done nécessité d'une loi

(1) Arch. parl. TT, 682.

(2) Bazas, Bordeaux, Bourg-en-Bresse, Calais, Limoges, Mà-

con, Marches communes du Poitou et de la Bretagne, Troyes.

(3) Abbeville, Amiens, Aval (Franche-Comté), Belfort, Bour-

bonnais, Charolles, Châtillon-sur-Seine, Chaumont-en-Bassigny,

Fréjus, Forez, Gien, Bas-Limousin, Basse-Marche, Marseille, Thion-

ville, Bruyères, Montfort-l’'Amaury, Fenestrange, Mahon, Sézanne,

Villeneuve-de-Berg.

(4) Arch. part, IV, 9.
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nationale et préliminaire qui, assurant au Tiers une repré-

sentation et une influence égales, ordonne de voter par

tête. » — De la même manière raisonnent les curés de

Gien (1), demandant que « les délibérations se fassent en

commun, et que les voix se comptent par tête et non par

Ordre, ni par bailliage, ni par province. » — Les curés d’A-

miens (2) proclament: « L'opinion publique est le concours

de toutes les lumières, le produit de toutes les réflexions,le

résultat de tous les suffrages. Ce sont les individus quiopi-

nent, leur nombre individuel doit donc être consulté etl’opi-

nion par tête doit par conséquent prévaloir. »

Au point de vue, non plus des mandats, mais des per-

sonnes, le résultat général des élections de 1789 fut, pour

le clergé :

D'une part, 205 curés;

D'autre part, 52 abbés et-chanoïnes, 7 moines et 42 pré-

lats.

XIV

LES CURÉS AUX ÉTATS GÉNÉRAUX

Lorsque les élus se présentèrent à Versailles, le 2 mai,

la cour déploya toutes ses séductions, afin de maintenir les

curés attachés au premier Ordre. Le roi daigna les recevoir

en corps avec leurs supérieurs, deux heures avant la no-

blesse, cinq heures avantle tiers-état, et dans son cabinet

privé, tandis que les députés des communes étaient admis

dans une salle presque publique.

(1) Arch. parl. TT, 398.
(2) Ibid, 1,733.
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L'ouverture des États généraux fut précédée d'une pro-

cession à la cathédrale et d’un 7e Deumà la paroisse Saint-

Louis, cérémonies pompeuses où le rôle principal était

joué parle clergé. Du haut de la chaire sacrée, l’évêque-

député de Nancy, Mgr de la Farre, présenta à Sa Majesté

« les hommages du clergé, lesrespects de la noblesse et les

très humbles supplications du tiers-état. »

Le 3 mai, si les représentants déjà illustres de la bour-

geoisie des plus grandes cités attendaient, dans un couloir

obseur, l'ouverture de la séance royale, les curés des

plus humbles villages étaient vite introduits dans la salle

royale et s’asseyaient à la gauche du trône.
Deux jours plus tard, les trois Ordres étant convoqués

dans un local différent, se posait la question capitale de
savoir s'ils resteraient isolés ou s'ils se réuniraient. Dans le
premier cas, c'élaient les anciens États généraux impuis-

sants; dans le second, ce devait être l'Assemblée nalio-

nale omnipotente.

La noblesse se prêtait à la première hypothèse; elle se

prononçait, par 188 voix contre 47, pourla vérification des

pouvoirs isolément.

Sous la présidence de Farchevèque de Rouen,le cardinal
de La Rochefoucauld, la chambre du clergé décida qu’elle
était « formée, mais non constituée. » Deux archevèques
libéraux, celui de Vienne en Dauphiné et celui de Bordeaux,

Lefranc de Pompignan et Champion de Cicé, se prononcè-

rent pour la vérification en commun avec les deux autres

Ordres. Leur motion réunit 114 suffrages; mais 133 voix se

prononcèrent en sens contraire. Le faste de la cour et les

sourires de la reine semblaient avoir dissous la majorité

des curés.

Mais au moment où commence le dépouillement des pro-

cès-verbaux d'élections, se présente ef se fait admettre une
députation du tiers-état. Son orateur,le dauphinois Mou-
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nier exprime avec éloquence l'invitation de l'Ordre des
communes à l'Ordre du clergé de se rendre dans la salle
commune pour vérifier ensemble les pouvoirs des députés
de la Nation.
Grâce à l'insistance de l’évêque de Langres, de La Lu-

zerne, une députation est chargée d'aller « témoigner à
Messieurs duTiers le zèleet l'attachement dont les membres
du clergé sont pénétrés pour eux; » de plus, d'inviteret le
troisième et le second Ordre « à conférer ensemble et à se
concerter. »

Sur le choix des commissaires conciliateurs, se livre une
lutte de trois séances, qui aboutit, le 11 mai, à la nomina-
tion des deux archevôques de Bordeaux et de Vienne, de
l'évêque de Langres, d’un chanoine de Verdunet de quatre
curés.

Au même moment la noblesse déclarait sa chambre
constituée, suivait la vérification de ses pouvoirs, etcepen-
dant nommait aussi 8 commissaires « pour se concerter
avec les deux autres Ordres. »
Lorsque les délégués de la noblesse se présentèrent au

tiers-état, Mirabeau les écrasa de son éloquenceetfit res-
sortirtrès habilement « la circonspection » du premier
Ordre: « Le clergé a suspendula vérification des pouvoirs,
il s'est déclaré nonconstitué. … On croirait qu'il se propose
le rôle de médiateur, comme le plus convenable à son ca-
ractère et à ses vrais intérêts. »

Cette avance aux curés fut {très inopportunément traver-
sée par une motion de l'évêque de Langres en faveur des
deux Chambres. La majorité de la noblesse ne s’y rallia
point, et les divisions s'accentuèrent au sein du clergé. La
Luzerue et Le Franc de Pompignan abandonnèrent le man-
dat de commissaires conciliateurs. Is furent remplacés par
Dulau, archevèque d'Arles, et par l’évêque de Clermont,
de Bonal. Victoire dangereuse pour le parti épiscopal et
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aristocratique ; car, en voyant devenir « conciliateurs » les

plus inconciliants des prélats, les curés séduits rouvrirent

les veux. Leur indignation éclata quand le parti épiscopal

essaya de contester le vœu unanime des Cahiers de leur

classe relativement à l'abandon de tout privilège en matière
d'impôt. Beaucoup d’entre eux rompirent la séance, Le 13,

pour empêcher un vote quelconque.

Mirabeau interpréta leur retraite comme un heureux

symptôme des dispositions du bas clergé, « faisant des

vœux pour la cause populaire. » Il conseilla au Tiers de

continuer à se montrer patient, de s'abstenir de toute dé-

marche auprès de la noblesse et d'en essayer une nouvelle

auprès du clergé; car, s’écria-t-il, « la noblesse ordonne et

le clergé négocie. »

Le lendemain, 49 mai, le curé Gouttes remettait sur le

tapis la motion de l'évêque Champion, laissée en suspens

depuis le 13. Les curés Ballard et Jallet exprimaient, au

nom de leurs commettants,les protestations de « la roture

méritante» contre« l’entassement des bénéfices » sur les têtes

de certains prélats, menant « un luxe intolérable et scan-

daleux. »
Au plus fort du débat, on annonce les seize délégués

du Tiers, chargés de « conférer avec MM. les délégués

du clérgé et de la noblesse sur les moyens de réunir tous

les députés afin de vérifier les pouvoirs en commun. Les

évêques veulent lever la séance. Les curés n'hésitent plus

à se compter.Ils font réitérer la renonciation du clergé à

ses privilèges en matière d'impôt par 150 voix contre 22,

cinquante autres se prononçant pourl'entière liberté laissée

aux commissaires sur ce point comme sur les autres.

Contesté par des chanoïnes et des prieurs, accusant les

150 d’avoir faussé leur serment, trahi la religion et l'État,

le vote est maintenu le 20.

La Chambre du clergé essaie, Les jours suivants, de re-
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prendre l'appel des élus et le dépôt des cahiers. Mais les
curés ne siégent plus avec régularité. Ils tiennent des con-
férences chez l’archevêque de Bordeaux, où plusieurs émet-
tent, le 23, lopinion « qu'il est temps de descendre dans
la chambre du Tiers. » Le plus grand nombre est d'avis
qu'on patiente jusqu'à ce qu’ait délibéré la commission de
conciliation des trois Ordres qui, ce jour-là même,tient
sa première séance.

Or, les commissaires, ni le 23, ni le 25, ne s'entendent.
Le 26, la noblesse décide, par 202 voix contre 16, que la

vérification des pouvoirs se fera séparément, « Le vote par
Ordre étant le palladium dela liberté de chacun. »

Le 27, Mounier, informé par son collègue dauphinois,
l'archevêque de Vienne, des dispositions de la partie libé-
rale du clergé, propose au Tiers d'envoyer de nouveau
« prier le clergé de continuer son rôle de conciliateur en
venant se joindre aux communes. » Mirabeau insiste afin
qu'on s'adresse au premier Ordre « d’une manière qui ne
laisse pas Le moindre prétexte à une évasion. » Il faut, dit-
il, enlevant des applaudissements unanimes, que notre dé-
putation « soit très nombreuse, {rès solennelle, pour adju-
rer des ministres du Dieu de paix de se ranger du côté de
la raison, de la justice et de la vérité. »
La députation est admise,le jour même (27 mai), dans la

Chambre ecclésiastique. Target adjure les bons pasteurs de
venir chercher, avec les députés des communes, en assem-
blée générale, «les moyens d'établir la concorde etla paix.»
ll déclare, en se retirant, que « la députation va proposer
au Tiers de rester en séance jusqu’àce qu'’ait été obtenuela
réponse du clergé. »

L'évèque de Chartres propose qu'on se rende à l'instant
mème dansla salle où le Tiers attend tousles députés de
la Nation. Les curés applaudissent avec enthousiasme.
Mais l'archevêque d'Aix proteste et l'archevêque d'Arles
conseille deréfléchir.
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Contre quoi s'élève l'abbé Grégoire : « Vos longs délais

portent le plus grand préjudice aux intérêts de la religion

et de l'État: la misère des peuples, déjà si intense, s’accroit

encore par l’inaction des États généraux... Nous sommes

représentants de la nation, et cette qualité nous impose le

devoir de nous occuper sansretard du bien public. » L'abbé

Maury, prieur de Lyon, député de Péronne, réplique lon-

guement, lance lanathème au « monstre de l'impiélé, »

dénonceles appétits des multitudes, les ambitions duliers-

état. Le soir arrive sans qu'on ait pu voter.

Les curés rédigent des protestations; ils paraissent déci-

dés à quitter la chambre du clergé si la proposition Target

n'est pas mise aux voix.

Les évêques courent chez le roi, offrant de payer telle

somme d'impôts que Sa Majesté voudra, si le don gratuit

et le vote par Ordre sont maintenus. Louis XVI répond à

leur démarche en convoquant la commission de concilia-

tion des trois Ordres à la Chancellerie, sous la présidence

du ministre de Barentin, assisté de douze commissaires

royaux.
Sanscroire que lesnouvelles conférences puissentaboutir,

le tiers-état estime politique d'y adhérer.« Vos fidèles com-

munes, écrit-il dans une adresse au roi, n'oublieront ja-

mais l'alliance naturelle dutrône et du peuple contre les

arislocraties.… Toujours prêtes à verser leur sang et à pro-

diguerleurs biens, elles se montreront les plus empressées

à maintenirles droits et la dignité du trône. »

Cette attitude contraste avec celle de la noblesse qui

« arrête, » le 30 mai, «que le vote par Ordre est une loi

constitutive de la monarchie. » Ce dont la félicitele cardinal

de La Rochefoucauld haranguantses délégués : «Vos pères

ont fondé et défendunos églises, vous serez aujourd’hui les

défenseurs de la patrie ! »
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XV

LE PARTI DES CURÉS ET LE PARTI DES ÉVÊQUES

L'aristocratie cléricale fait cause commune avec l'aristo-
cratie laïque. Elle est de toutes les intrigues qui main-
tiennent et enveniment les divisions entre les Ordres pour
obtenir l'avortement des États généraux. Elle est de tous
les complots qui s'ourdissentchez les princes, chez la reine
et dans les casernes en vue de dissoudre la représentation
nationale s’il s'en peut constituer une.
Les curés sont individuellement travaillés avec une per-

versité profonde. Aux timides, on rappelle que l'interdit et
l'excommunication atteindraient quiconque oserait rompre
avec les supérieurs d'institution divine et de droit cano-
nique. On promet aux ambitieux de fructueux bénéfices et
des dignilés brillantes. Des places dans les carrosses épis-
copaux sont réservées aux plus misérables des recteurs dé-
putés; Lel desservant de village a son couvert mis à la table
mème de son archevèque.
Cependant, aux conférences qui se tiennent du 30 mai

au 9 juin, les curés persistent à jouer le rôle de concilia-
teurs, que leurs cahiers leur ont commandé, que le tiers-
état leur à reconnu et que la royauté paraît approuver.
Contre l'archevêque d'Arles, Thibault, curé de Souppes,

représentant du baïlliage de Nemours, reprend la proposi-
tion écartée par la chambre du clergé le 25 mai : queles
Ordres se transmettent réciproquement les pouvoirs vérifiés
et que les pouvoirs contestés soient jugés en commun. Les
commissaires royaux amendent celle motion et croient ob-
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tenir l'adhésion de tous les délégués ecclésiastiques à l’idée

d’une commission mixte qui se mettrait d'accord surles

cas contestés ou, ne le pouvant, s’en rapporterait au roi.

Par un sous-amendement tendant à maintenir la vérifica-

tion des pouvoirs au sein de chaque Ordre et à remettre
« aux commissaires du roi le soin de résoudre les difficultés

relatives aux députations entières, » la noblesse rouvre le

débat sur ce que le comte d’Antraigues appelle « la ques-

tion des principes.» Le jour de l'expiration du mandat des

commissaires,le 9 juin, arrive sans que la commission ait

pu s'entendre même sur la signature de ses procès-ver-

baux.

D'ailleurs, depuis le 6, un effort très perfide était tenté

par la chambre du clergé afin d’arracher le tiers-état à

limmobilité dans laquelle il réservait tous les droits de la

nation. Deux curés de Paris et l'abbé Maury faisaient nom-

mer une grande députation « pour se concerter avec les

deux autres Ordres sur les moyens de soulager la misère. »

A l'évèque de Nîmes, parlant au nom des délégués du pre-

mier Ordre, Bailly répondit, au nom du Tiers: « Le clergé,

animé de ces nobles sentiments, ne saurait plus se refuser

à une réunion sans laquelle les malheurs publics ne pour-

raient que s’accroitre. »

On objectait de toutes parts: Comment délibérer sans se

constituer, et se constituer sans vérifier les pouvoirs? Et

cependant la misère s’exaspère à Paris, la famine est aux

portes de Versailles; n'est-il pas dans le plan des ennemis

du peuple de forcer les députés à regagner leurs provinces?

« Si nous ne faisons rien, dit Garat, on nous accusera ou

d'indifférence pour le peuple, ou de complaisance pour les

accapareurs. »

Admirez « la perfidie du clergé, » s'écrie le député de

Bourg, Populus ; « le clergé a deux buts: mettre le peuple

de son côté, détourner l’Assemblée de se constituer. IL ya
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égal danger à accepter ou à rejeter la proposition. Préa-
lablement à tout débat,il faut sommer le clergé de se réu-
nir aux Communes! »
Un autre membre du Tiers ajoute: « Forçons le clergé à

revenir aux vrais principes de l'Église primitive! Les saints
canons portent que l’on pourra vendre jusqu'aux vases sa-
crés pour soulager les pauvres... Qu’au moins on engage
les abbés, les évêques à quitter ce luxe qui offense la mo-
destie chrélienne, à renoncer aux Carrosses, aux chevaux et
à vendre,s’il le faut, Le quart des biens ecclésiastiques! »

Malouet appuyant la motion de Populus, celle-ci, très
adoucie dans la forme, devient une prière solennelle, par
laquelle les Communes « pénétrées des mêmes sentiments
que le clergé, touchées comme lui jusqu'aux larmes des
malheurs publics, le prient, le conjurent de se réunir à
l'instant même dansla salle commune pour aviser ensemble
aux moyens de remédier à ces malheurs. »

Presqu'en masse,derrière leurs délégués, les membres du
Tiers se rendent dans la Chambre ecclésiastique, où leur
adresse est très vivement applaudie par les curés.Ce quere-
proche

à

ceux-ci l'abbé Maury, qui les accuse, en outred’avoir
violé toutes les lois divines et humaines en autorisant leurs
délégués à signer les procès-verbaux des conférences conci-
liatoires, « contre l'opinion de leurs grandeurs les arche-
vèques et évèques. » Les huées du clergé inférieur coupent
la parole à l’orateur soldé des prélats. L'archevéque d'Arles
n’apaise le tumulle qu'en rouvrant la délibération sur la
signature des procès-verbaux. Au bout de deux séances, les
curésde Souppes et du Vieux-Pouzauges, Thibault et Dillon,
le chanoine Coster, de Verdun, réunissent une majorité fa-
vorable à la signature « avec réserves. »
Le parti épiscopal, aux trois quarts battu, sait user de sa

défaite même pour enlever immédiatement la nomination
de la commission de bienfaisance, comme si la Chambre
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ecclésiastique, par ce premier vote effectif, se revonnaissait

constituée. Dans le but d'empêcher cela, les curés de Bre-

tagne, de Franche-Comté et du Hainaut s’abstiennent de

désigner leurs commissaires.

Le mode de nomination étant celui des anciennes Assem-

blées du clergé, la division en 19 provinces dont chacune

- choisissait pour commissaire l’un de sesdéputés, les prélats

obtiennent 40 nominalions. Cinq,ilest vrai, étaient frappées

des protestations des curés; trois n'étaient considérées que

comme provisoires.

En fin de compte, la commission se trouva incapable de

s'organiser. La suprême manœuvre épiscopale démontra au

bas clergé que le respect des formes anciennesle mettait à

la merci d’aristocrates incorrigibles; que l'isolement des

Ordres rendrait toute réforme impossible, et que le seul

moyen d'obtenir ce qu'ils désiraient comme ministres d’un

christianisme idéal et comme citoyens de la Francelibre,

c'était la réunion au tiers-état, l'assemblée commune des

représentants du peuple, et le vote par tête, au lieu de l'o-

pinion par classe, par province, émise en réunion d'Ordre,

où l'inférieur ecclésiastique ne pouvaitguère, sans serupule

de conscience, opiner contre l'opinion d’un supérieur, ni se

poser candidat enrivalité avec lui.

Les conspirateurs aristocratiques profitèrent du deuil

royal, causé par la mort du dauphin, dans la nuit du 4 au

5 juin, pour engager de plus en plus la cour contre le mi-

nistre Necker etles États généraux. L'un de leurs chefs,

l'évêque de Clermont, de Bonal, publia un mandement

exaspéré, dénonçant « l'espèce d'indépendance et d’insurrec-

tion qui éclalait de toutes parts, sous le nom de fraternité,

et, sous le nom d'égalité, la confusion et l’anarchie, qui

inauguraient le règne tant vanté de la philosophie. »

La famine sévissait dans les provinces, et Paris devenait

menaçant. IL était temps, disait Sieyès, de « sortir de Pinac-
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tion. » Le 10 juin, les délégués du tiers-état se décident à

réitérer la sommation proposée par Populus: « Les députés

des Communes ne peuvent plus différer davantage de se

mettre en activité. L'appel général de tous les baïlliages se

fera dans ce jour, et il sera procédé à la vérification des

pouvoirs, tant en la présence qu'en l'absence des classes

privilégiées. »

Le 11, c'était la Fête-Dieu, et les députés des trois Ordres

se trouvèrent réunis à la procession. Dans la soirée, en con-

férence chez le libéral Champion de Cicé, archevêque de

Bordeaux, une centaine de curés se prononçaient pour la

réunion aux Communes, sans nouvelle délibération ausein

du clergé. Cependant, le chanoine de Verdun, Coster, et

mème le curé d’Argilliers, l'abbé Gouttes, présentèrent des

objections, que réfula le curé poitevin Jallet. On se sépara

sans conclure.
A la réunion ecclésiastique générale du 12, le parti épis-

copal tenta de prouver que le meilleur moyen d'obtenir la

« mise en activité, » c'était de vérifier les pouvoirs sans dé-

semparer. Peut-être, répondirent beaucoup de curés, mais

à la condition d'insérer au procès-verbal que « cette vérifi-

cation séparée ne préjugera en rien à la vérification en

commun. L'abbé Grégoire objecta que le plus simple serait

de se réunir sur-le-champ aux Communes. Ce qu'appuyè-

rent très ardemment les curés Thibault, Dillon et le prieur

Gassendi, de la sénéchaussée de Forcalquier, tenanttête à

l'évèque d'Auxerre et même à Mgr de La Luzerne quis’obs-

tinait dans son système des deux Chambres.

Les prélats, voulant intimider le clergé inférieur, récla-

mèrent le vote à la tribune, chacun expliquant ses motifs.

Le curé de Chérigné, parlant le premier, s'avisa de soutenir

quela réunion proposée n’anéantirait pas la distinction des

Ordres, et qu’en délibérant dans l'assemblée commune sur

les objets généraux on ne ferait que suivre la tradition de
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la plupart des anciens États. Les évêques exigèrent de l'ora-
teur qu’il nommât les ecclésiastiques qui partageaient son
Opinion. Jallet déploya sa liste d'adhérents, mais elle ne
contenait que vingt-deux noms; et encore, les signataires
élant requis de se prononcer, dix seulement se déclarèrent
prêts à la réunion immédiate.
Le président du clergéleva brusquement la séancevoyant

la déconvenue du parti des curés, et craignant que l’élo-
quence d’un Jallet ou d'un Grégoire ne produisit chez les
indécis un éclat d'enthousiasme, facile à transformer en
acte décisif.

XVI
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Il fallait un exemple. Les curésJallet, Lecesve, Ballard le
donnèrent le 13 juin.
Le tiers-état arrivait à la lettre P de l'appel des bail-

liages et sénéchaussées. Au moment oùle président d'âge
réclame les pouvoirs des représentants du Poitou, les trois
curés poitevins entrent dans la salle.

« Nous venons, dit Jallet, prendre communication des
pouvoirs de nos co-députés des trois Ordres et communi-
quer nos mandats afin que, les uns et les autres étant cer-
tifiés et légitimés, la nation ait enfin de vrais représentants.
Précédés du flambeau de la raison, conduits par l'amour
du bien publie, nous venons nous placer à côté de nos con-
citoyens, de nos frères ; nous accourons à la voix de la pa-
trie qui nous presse d'établir entre les Ordres l'harmonie
d'où dépendle salut de l'État. »
Embrassés par leurs collègues, les trois curés sont portés
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en lriomphe au bureau. Le lendemain soir,le quatrième
curé poitevin, Dillon, vient rejoindre ses compatriotes,
L'abbé Grégoire, député de Naney, entre avec le curé Besse,
député d'Avesne; deux recteurs bretons, Loaisel et Guégan,
du diocèse de Vanneset de Pontivy, les accompagnent.

Si nous ne sommes pas accourus plus tôt, disait Dillon en
leur nom, c'est que « nous avons voulu épuiser tous les
moyens de douceuretde patience quela prudenceet l'amour
de la paix pouvaient nousinspirer. »
Le 15, le curé Marolles, représentant de Saint-Quentin,et

le curé Mougins de Roquefort, député de Draguignan, arri-
vent à leur tour. Le 16, se présentent Clerget, curé d'Or-
nans,l’'émancipateur des serfs dela Franche-Comté,les curés
Rousselot, franc-comtois aussi; Bertherea u, du Maine; Jou-
bert, de l’'Angoumois; Lucas, de Tréguier, en Bretagne;
Laurent, du Boulonnais, et le chanoine de Champlitte,
Longpré, député du bailliage d'Amont, comme Rousselot
et Clerget. |
Les élus du tiers-état étant égaux en nombre à ceux des

deux autres Ordres réunis, ces adhésions du bas clergé suf-
fisaient pour que l’Assemblée se déclarât constituée et en-
tamât l'étude d'une loi constitutionnelle.
Le 17 juin, à midi, la réunion des représentants vérifiés

« de la majeure partie » de la nation, selon l'expression de
Mounier, proclama, sur la proposition de Sieyès, « l’Assem-
blée Nationale », autorisa la perception des impôts, « quoi-
que illégalement établis, » jusqu'à la fin de la session, et dé-
clara « traitre et infàâme » qui oscrait entraver les délibéra-
tions ou toucher aux personnes desinviolables représentants
de la France.
Les curés dissidents avaient néanmoins reparu dans la

salle où les évêques et la grande majorité des ecclésiasti-
ques continuaïent à siéger comme « Chambre du clergé. »
A ceux qui incriminaient leur conduite, Lecesve réplique:



384 LES CAHIERS DES CURÉS

« Le roi n’a pas appelé les curés et ne les a pas rendus éli-
gibles pour connaitre la religion des peuples mais leurs be-
soins. Et que faut-il pour réformerles abus et régénérer la
nation? Des évêques? non. Des grands vicaires? non. Des
chanoines? non. Des religieux ? point. Des curés ? pas da-
vantage. Que faut-il donc? Des citoyens et uniquement des
citoyens! »

L'abbé Maury fait éclater son tonnerre sur la tête des
curés factieux qui se dérobentà la soumission imposée par
la volonté divine. Il se lance dans l'histoire, s’avise de com-
parer l'époque d'Élienne Marcel au temps présent. Grégoire
lui prouve qu'il n'est qu'un ignorant, et que les meurtriers
d'alors, qu'il a cités, n'étaient point des curés, ni le peuple
de Paris, mais un évêque ct des nobles conspirant avec un
roi.

Aux séances suivantes, l'évêque de Poitiers accuse les
curés d'avoir violé leur mandat, qui prescrivait le vote par
Ordre. Jallet dévoile les intrigueset les fraudes dont l'épis-
copat poitevin s’est rendu coupable, substituant un cahierà
lui au vrai cahier des électeurs; il défie messeigneurs de
Poitiers et de Luçon de laisser confronter les deux cahiers
du clergé dela capitale deleur province.
Une journée de plus se passe en luttes oratoires entrele

parti des évêques et celui des curés. Le 19, est mise aux
voix la proposition nettement formulée par l'archevêque de
Bordeaux de vérifier lès pouvo'rs en commun. L'archevè-
que de Paris, les évêques de Coutances et de Rodez tentent
encore d'ajouter des réserves de nature à empêcher une
décision définitive.
Mais enfin l'appel nominal commence. Il aboutit à 127

voix pour la vérification en commun, 137 pour la vérifi-
calion séparée, plus 12 pourla vérification commune « avec
réserve expresse des droits de chaque Ordre. »

Les 127 se rallient sur le champ aux 12, afin ce former
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une majorité effective de 139 voix. Seulement pour recevoir
leur déclaration, il n'y a plus de bureau; le cardinal prési-
dent a disparu ct beaucoup de prélats à sa suite.
Néanmoins les curés maintiennent la séance, obligent les

archevèques libéraux de Vienne et de Bordeaux, les évèques
de Chartres, de Rodez et de Coutances à reprendre leurs
places. Il est rédigé, signé et expédié à imprimer, par 149
ecclésiastiques, un Arrêté portant: « La pluralité des mem-
bres du clergé a décidé quela vérification définitive des pou-
voirs seraitfaite dans l'Assemblée générale, sous la réserve
de la distinction des Ordres et autresréserves de droit. »

Tandis que la foule, amassée dans les rues voisines, ac-
clamait « les bons évêques, les bons curés, » le cardinal de
La Rochefoucauld et M. de Juigné couraient à Marly faire
jurerau roi « de protéger son clergé, de sauver la religion.»
La noblesse disait avec d'Antraigues: « Il n’y a plus qu'à
dissoudre cette assemblée rebelle à coups de canon! « Les
canons arrivaient, seize millesoldats seconcentraient autour
de Versailles.
Le 20 juin, des crieurs publics parcourentles rues de la

cité royale, annonçant que Sa Majesté tiendra séance le 22,
que d'ici là toute réunion des Ordres est suspendue. Les
salles sont fermées, la force armée en occupe les portes.
Cependant, à l'heure indiquée la veille, huit heures du

matin, le président de l'Assemblée nationale se présente,
suivi de la plupart des membres dutiers-état. Arrêté par la
sentinelle,il proteste, déclare la séance tenante. Quelques
jeunes députés s’avancentvers la porte, comme pour la
forcer. L’officier du poste fait sortir sa troupe et le com-
mandement qu'il donne indique qu'il ne considère pas.
comme inviolables les représentants de la nation.

Ceux-ci, derrière Bailly, forment cortège. Ils cerrent par
la pluie, à travers Versailles. Certains proposent d'aller à
Paris, au milieu du peuple ; d'autres, à Marly, chez le roi,

22
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pour l’arracher aux mauvais conseils. Le temps empêche
de siéger en plein air, sur la place d'armes. On se rend au
vieux Versailles, et l'on s'établit dans la salle nue du Jeu
de Paume, avec une petite table pour les secrétaires, et à
peine un banc de bois pour le président et les orateurs.
Le représentant du Dauphiné, Mounier, {trouve la for-

mule : « Les membres de l'Assemblée nationale prêtent le
serment de ne se séparer jamais, jusqu'à ce que la consti-
tutionduroyaume et larégénération de l’ordre public soient
établies et affermies sur des basessolides. »

Bailly réclame, comme président, l'honneur de jurer le
premier. Tous jurent, moins un, Martin (d’Auch.)

Cinq curés donnentleurs noms, cinq autres les apporte-
ront le lendemain. Ce sont d’abord les curés Grégoire, Jal-
let, Lecesve, Besseet Simon (du bailliage de Bar-le-Duc). Ce
sont ensuite : Dillon et Ballard, de la sénéchaussée de Poi-
tiers ; Joyeux,de Châtellerault; Duplaquet, de St-Quentin,
Bouillot, de l'Auxois.

Grâce à la présence des uns et à l'adhésion immédiate
des autres, leSerment du Jeude paume, n'est pas seulement
un acte héroïque risqué parle tiers-état: c'est l'acte légal
par lequel la majorité incontestable des représentants des
électeurs, que la monarchie a convoqués, proclame et réa-
lise la souveraineté de la nation.

XVII

RÉUNION DU CLERGÉ AUX COMMUNES

Les curés réclamaient en vain du cardinal de La Roche-
foucauld, président du premier Ordre, une convocation pour
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l'exécution de l'arrêté du 19 juin. Ils s’assemblent, dans la
matinée du 22, chez l’archevêque de Bordeaux. Ils décident
que,la séance royale annoncée pource jour étant remise au
lendemain et l'Ordre du tiers-état tenant sa séance dans
l'église Saint-Louis, « la majorité du clergé profitera de cette
occasion pour donner exécution à son arrêté. » Avant de
nous rendre « dans la salle commune, » ajoutent-ils, nous
délibérerons « à une heure, dans le chœur deladite église. »
Le jeu de paumefermé,le couventdesrécollets lui refu-

sant l'hospitalité, l'Assemblée nationale s'était, en effet,ins-
allée dans l’église Saint-Louis, qui ne pouvait être mili-
lairement occupée un dimanche. Avertie de la résolution
des curés, elle s’'empresse de leur réserverle chœur, qu’elle
fait séparer de la nef par des tentures.

Derrière ce rideau, le curé de Souppes, Thibaut,constate
par appel nominal la présence de 149 députés de l'Ordre du
clergé. Six d’entre eux, sous la présidence de l’évêque de
Chartres, vont à deux heures, présenter au tiers-état l’ar-
rèté du 19. Bailly répond : « Messieursles députés del’Ordre
du clergé seront reçus avec l’empressement et le respect
qui leur sont dus. Leur place ordinaire de préséance (à
droite du bureau) est libre pour les recevoir. » Cette ré-
ponse transmise, les 149 votent à l'unanimité la réunion
immédiate.
Tandis que s'ouvre la porte du chœur et s'écartent les

tentures, douze délégués du Tiers s’avancent vers le clergé.
Lorsqu'apparaissent l'archevêque de Vienne,les évêques de
Chartres, de Coutances et de Rodez, puis les curés, un in-
descriptible mouvement d'enthousiasme éclate dans l’As-
semblée et se prolonge dans la foule qui remplissait les
bas côtés de l’église. On s’embrasse parmi les députés, on
pleure de joie parmi le peuple.

Assis à la droîite du président, Mgr Le Franc de Pompi-
gnan dit : « Nous venons avecjoie exécuter l'arrêté pris par
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la majorité des députés de l'Ordre duclergé. Cette réunion,

qui n’a aujourd’hui pour objet que la vérification commune
des pouvoirs, est le signal et je puis dire le prélude de

lunion constante que le clergé désire avec tous les

Ordres. »
Bailly répond: « Vous voyezla joie, et les acclamationsque

votre présence fait naître. La France bénira ce jour mémo-
rable. Il nous reste encore des vœux à former, je vois avec
peine que les frères d’un autre Ordre manquent à cette

auguste famille. »

Seize ecclésiastiques sont aussitôt nommés membres du

comité de vérification des pouvoirs: parmi eux l'abbé Gré-
goire, dontle nom est très vivement applaudi.
Target s'écrie: « La Providencesemble avoir voulu rendre

ce jour encore plus solennel en convertissant Le temple de
la religion en temple de la patrie. »

Il propose d'envoyer au roila liste des ecclésiastiques qui
viennent de donner le grand exemple de l’union et de la
concorde. Et que cette liste soit « imprimée en lettres
d'or, » ajoute le président d’une voix émue,les veux pleins
de larmes.

« Nous avons des frères qui ne sont pas ici, » objecte
l'archevêque de Bordeaux; « donnons-leur le temps de se
rendre aux vœux de la nation! »
Un mouvement se produit parmi les spectateurs. On fait

place, en battant des mains, à deux députés de la noblesse,
le marquis de Blaconset le comte Antoine d'Agoust, qui se
présentent pour être vérifiés, « l'exemple du clergé ayant
levé tous leurs scrupules. »
À Saint-Louis, au Jeu de Paume, on avait crié: « Vive le

roi! » Parmi ceux qui venaient de s’instituer « l'Assemblée
nationale » malgré le roi, tous sans exception étaient roya-
listes. Les députés, le peuple même de Paris, déjà si agité,
et la France entière se seraient prosternés aux pieds du
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trône, si Louis XVI avait commandé à la noblesse de suivrele mouvementirrésistible de lunion des Ordres et, de sapropre main, octroyé une constitution libre, résumé exactdes vœux émis, des mandats donnés dans les cahiers. Peut-être encore, présenté par Sa Majesté, Le projet bâtard deNecker, — conservateur d'au Moins la moitié des privilèges,avec les deux Chambres et les États provinciaux, — eût-ilréussi à détacher une partie du Tiers, à diviser le bas clergéel, ralliant les dissidents de la noblesse, à former une majo-rité timidement libérale, résolument contre révolutionnaire.Il n’y avait qu'une folie à commettre, et ce fut ce que lacour fit faire à Louis XVI dans la séance royale du 23juin.
Ses domestiques commencèrent par humilier les membresde l’Assemblée nationale en les obligeant à attendre long-temps à la porte, sous la pluie, tandis que descendaïentfastueusement de leurs équipages les nobles et les prélats.Lui, il trôna en Louis XIV, remettant au garde des sceauxagenouillé les déclarations à lire aux États généraux. LeCaractère réactionnaire de ces déclarations était indiquéparl'absence du principal ministre, par le fauteuil vide deNecker.
Les décisions quele tiers-état avait prises étaient répu-tées « nulles,illégales, inconstifulionnelles. » Les mandatsimpératifs étaient abolis, les demandes des cahiers n'étaientagréées, comme par le passé, qu'à titre de renseignements.L'ancienne distinction des Ordres était maintenue; à peineles autorisait-on à tenir des réunions communes pour lesaffaires fout-à-fait générales; un veto absolu était réservé àl'Ordre du clergé en (out ce qui touchait à la religion, à ladiscipline, aurégime des diverses classes ecclésiastiques, descorps séculiers et même réguliers. Toutes les propriélés de-vaient être « constamment respectées, sans exceplion, » Ÿcompris les dimes et les droits féodaux. Quant à la propor-

292;
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tionnalité de l'impôt, elle ne serait sanctionnée qu'après que

« le clergé et la noblesse auraient voulu renoncer à leurs

privilèges pécuniaires. »

A peine Sa Majesté daignait-elle inviter les États généraux

« à chercher et lui proposer des moyens pour concilier la-

bolition des lettres decachetavec les précautionsnécessaires

à l'intérêt des familles et à la sûreté de l’État. » Quantà la
liberté de la presse, elle ne serait accordée que si les États

trouvaient « les moyens de la concilier avec le respect dû à la

religion, aux mœurs et à l'honneur des citoyens. » Enfin

l'admissibilité à tous lesemplois était expressément refusée

dans l’armée.

La lecture des Déclarations royales soulevant quelques

applaudissements aristocratiques, le Tiers rétablit vite le

silence en eriant: « Paix là ! »

Le roi parla à son tour et en despote dit: « Si vous m'a-

bandonniez dans une si belle entreprise, seul, je ferais le

bien de mes peuples; seul, je me considérerais commeleur

véritable représentant... Je vous ordonne, messieurs, de

vous séparer tout de suite, et de vous rendre demain dans

les chambres affectées à votre Ordre. »

Et Sa Majesté sortit, suivie desa noblesse, de presque tous

les évêques et de quelques curés.

L'assemblée nationale du Jeu de Paume ne bougeait pas.

Le maître de cérémonies, M. de Dreux-Brézé se présente et

ya rappeler à voix basse au président l’ordre duroi. Il me

semble, dit doucement Bailly, se tournant vers ses col-

lègues, que « la nation assemblée ne peut recevoir

d'ordre ? »

Mirabeau lance la fameuse invective: « Nous avons en-

tendules intentions qu’on a suggérées au roi. Allez dire à

ceux qui vous envoient que nous sommes ici par la volonté

du peuple etqu'onne nous en arrachera que parla puissance

des baïonnettes! »
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De la résolution àla résistance, soutenue avec une égale

énergie par Camus et par Barnave, par Buzot et par Gré-

goire, l'abbé Sieyès fournit la formulelégale :« Nous sommes

aujourd'hui ce que nous étionshier! »

Et l'Assemblée nationale, se constituant de nouveau, dé-

crète son inviolabilité :« Toute corporation, tribunal, cour

ou commission qui oserait poursuivre, rechercher ou faire

arrèter un député, serait traître à la nation et coupable de

crime capital. »

A cette délibération, prise à la majorité de 493 voix contre

34, assistaient 80 ecclésiastiques.

Ces derniers cependant se rendirent encore le lendemain

2%, dans la Chambre du clergé, isolément convoquée sui-

vant la volonté royale. Mais ce fut pour s'opposer à l'enre-

gistrement ouà la délibération des Déclarations royales,que

proposaientl’évêque de Naney et l’archevèque de Paris.Aux

débats, qui devenaienttrès violents, il fut coupé court par

la sortie en masse de 150 prêtreslibéraux, précédés des ar-

chevêques de Vienne et de Bordeaux, des évêques de Gou-

tances, de Chartres, de Rodez, suivis des huissiers empor-

tantles archives,les procès-verbaux,les registreset la caisse

du premier Ordre.

Les opposants, — au nombre de 143, bientôt abaissé à

119, — essayèrent de se reconstituer « en chambre active »

sous la présidence maintenue de l'archevêque de Rouen.

Mais le lendemain, l'archevêque de Paris, qui avait failli

devenirvictime de son impopularité, donna au plus haut

clergé le signal de la débandade.

Lorsque Mgr de Juigné se présenta à l'Assemblée natio-

nale, au bras de son collègue de Bordeaux, Champion de

Cicé,il dit: « L'amour de la paix me ramène au milieu de

vous. — J1 ne manquait que cette couronne à vos vertus! »

répliqua le président.

Et chaque fois que venaient « s'unir » des curés par
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groupes, où isolément de puissants abbés, comme DomChevreux, général de la congrégation de St-Maur, députéset Spectateurs faisaient retentir les cris de « Vive la na-lion! » et « vivele roi! »
L’enthousiasmefut porté à son comble, le 25, lorsque lecomte de Clermont-Tonnerre présenta les 47 membres dela minorité de la noblesse, dès le premier jour « prêts àl’union. » Le marquis de Sillery, félicitant le tiers-état deSa patriotique énergie, célébra l'initiative des curés, sansdire un mot des évêques, dontles trois quarts reslaient en-core « séparés. »
La minorité ecclésiastique aristocratique, siégeant {ou-jours en « chambre du clergé, » le 26, prit, avec solennité,un « arrêté » portant: 1° queles bénéfices, corps et commu-nautés contribueraient à l'avenir, dans la même proportionque les autres classes de citoyens, à toutes les chargesroyales, provinciales, municipales, et aux impositions con-senties par les {rois Ordres; 2que les propriélés de l'É-glise, maintenues inaliénables, pourraient, commeles bienslaïques, servir d'hypothèque et de gage pour l’acquitte-ment de la dette publique: 3 que lataille, la corvée et lesdroits de mainmorte seraient abolis sans retour : 40 que dejustes indemnités et des suppléments de dotation seraientaccordés aux hôpitaux et aux curés à portion congrue.Le 27, les chambres du clergé ct de la noblesse rece-vaient du roi, quiavail rappelé Neckeret retirait ses décla-rations du 23, « l'injonction à ses fidèles sujets de se réunirsans délai pour hâter l'accomplissement de ses vues pa-ternelles. »

Le parti épiscopal prit un dernier arrèté, réservant dela manière la plus expresse « Lous les droits et privi-lèges du clergé. »
De concert avec la majorité de la noblesse, il fit enmême lemps qu’elle son entrée définitive dans l’Assem-
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blée nationale, qui accueillit avec autant d'enthousiasme

que les premiers curés dissidents .
« Maintenantla famille est complète! » s'écria le prési-

dent Bailly. Et tous les députés, tous les assistants répétè-

rent avec joie: « Vive le roi! Vivela nation! »

XVIII

LES CURÉS À L'ASSEMBLÉE CONSTITUANTE

Endépit de la réunion totalement opérée, l'ex-président

du premier Ordre voulut, le ? juillet, prendre la parole au

nom duclergé et restreindre la portée de l'évènement. Nous

ne nous sommes réunis, dit-il, « que pourles affaires d’un

intérêt général, conformément à la Déclaralion du roi,sans

préjudice du droit qui appartient auclergé, suivant Les lois

constitutionnelles de la monarchie, de s’assembler et de

voter séparément » pour les affaires d'intérêt ecclésias-

tique.
Au cardinal de La Rochefoucauld l’archevêque de Vienne

objecta que la réserve par lui présentée n’émanait que de la

minorité du clergé. — « On ne proteste pas contre l’'Assem-

blée nationale, » s’écria Mirabeau.

Comme l'archevêque d'Aix appuyait son collègue de

Rouen,l'avocat Bouche, députéde Provence, son adversaire

local et personnel, le mit en demeure de faire franchement

scission. IL l’amena à déclarer: « Je ne veux pas me reti-

rer; nous n'avons pas protesté; nous avons fait des ré-

serves; nous en demandons acte, » Cela a été refusé à la

noblesse, fit remarquer Mirabeau, « l’accorderez-vous au

clergé? » — « Laissons aux particuliers leurs opinions,

s'écria Clermont-Tonnerre; la nation jugera ! »
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Et l'Assemblée passa à l’ordre du jour.
Ayant à former son bureau définitif, elle décerna la pré-

sidence,— surle refus du dued’Orléans,— à l'archevêque de
Vienne, Le Franc de Pompignan, qui sélait si patrioti-
quement distingué dans l'union des Ordres du Dauphiné
et dans la réunion des Ordres de la France entière. Deux
places de secrétaires furent réservées à l'abbé Sieyès et au
curé Grégoire.
Beaucoup de membres du clergé inférieur avaient tardé

à s’allier au tiers-état et demeuraient dans l’Assemblée na-
tionale, fort embarrassés par la lettre des cahiers dont ils
élaient dépositaires. L'évêque d'Autun, Talleyrand, propose
« que les bailliages n'ayant que le droit de concourir à la
volonté générale et non de s’y soustraire, tout mandat in-
terdisant de voter étant nul de soi, les décrets de l’Assem-
blée nationale deviennent obligatoires pour tous les bail-
liages, » sauf aux porteurs de mandats impératifs ou limi-
tatifs, annulés en principe, à se pourvoir d'instructions nou-
velles de leur commettants. » Mgr de La Luzerne et Bar-
rère appuient la motion. Une interruption de la noblesse
en fait dégager la logique entière par l’évêque de Chartres:
« Tous les députés doivent avoir les mêmes droits et les
mêmes devoirs. » eux curés des diocèses d'Angoulême et
de Bourges prouvent quel’épiscopat aristocratique invoquait,
pour les empêcher de voter, des articles de cahiers oùla
volonté de la niajorité des ecclésiastiques de la classe infé-
rieure avait été où mal exprimée par ruse ou supprimée de
force. Gauthier de Biauzat, historien et juriste, demande le
renouvellement du serment souvent prêté auxanciens États
généraux: « Je jure et promets devant Dieu, sur les Saints-
Évangiles, de dire tout ce que je penserai en ma conscience
être l'honneur de Dieu, le bien de son Église, le service du
roi et le repos de l'État. »

Voyant, durant quatre séances consécutives, les opinions
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s'égarer sur une question de détail, que sa logique avait
supprimée dans les Instructions aux électeurs dont il avait
fourni le modèle, l'abbé Sieyès soutient, le 7, qu'il n’y a pas
lieu de délibérer. De quoi les évêques de Dijon et d'Agen
s'irrilent fort ; ils vont jusqu'à prétendre que si, contraire-
ment aux instructions reçues, on votait par tôte, les déclara-
tions seraient nulles. Un curé de Vic, l'abbé Rivière, dis-
cute la valeur ct l'étendue des mandats « acceptés mais
peut-être à renouveler. » — «Quelque soit notre décision, »
s’écrie un représentant noble, « il n’est pas de puissance
humaine qui puisse rendre parjure un gentilhomme fran-
çais.»
L'émotion provoquée par cette objection chevaleresque

fut énorme. Il fallut lever la séance sans voter.
Le 8, Mirabeau dut user de toute son éloquence pourfaire

passer par 731 voix contre 28, la fin de non recevoir de
Sieyès: « Considérant que l’Assemblée nationale ne peut
être suspendue, ni la force de ses décrets affaiblie par des
protestations individuelles ou collectives. »
Ge qui explique la presque unanimité de cette abolition

effective des anciens Ordres, c'est qu'en même temps, sous
l'impression des agitations de Paris et des complots évi-
dents de la cour, le grand orateur avait proposé « une très
humble adresse pour demander au roi la création d'une
garde bourgeoise etl'éloignement des troupes. »
À La Fayette, qui réclamait le renvoi aux bureaux,l'abbé

Grégoire opposa une demande d'urgence.
« On ne peutsedissimuler,dit-il, que ceux qui craignentla

réforme des abus dontils vivent, n'épuisent toutes les res-
sources de l'astuce pour faire échouer les opérations de
l'Assemblée nationale. Les Français seraient l'opprobre du
genre humain etlalie des nations, s’ils consentaient actuel-
lement à recevoir des fers. Que les auteurs de ces détes-
tables manœuvres soient dénoncés à la nation comme cou-
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pables de crime de Ilèse-majesté nationaleafin que l'exéera-
tion contemporaine devance l’exécration de la postérité! »
Le 9, l'adresse au roi, « chéri du peuple, » contre « l’ap-

pareil menaçant » dont la représentation nationale se vosait
entourée, élait votée selon la rédaction de Mirabeau, corrigée
par l'évêque de Langres qui en effaça le paragraphe relatif
à la garde bourgeoise commeinutile. Paris, d'ailleurs,avait

entendu le mot d'ordre du tribun: la garde nationale se
formait spontanément.
Et l'Assemblée nationale, — pendantqu'une cour insensée

achevait de préparer Le coup d'État, que le peuple empêcha
en prenant la Bastille, —commençait dans un calme majes-
tueux la « Déclaration des droits de l'homme et du ci-
toyen (1). »

On sait quelle part le clergé patriote prit à la grande
journée du 14 juillet 1789. L'abbé Lefèvre d'Ormesson pré-
serva la cité d’une épouvantable explosion en distribuant
lui-même les poudres au peuple. Le curé de Saint-Etienne-
du-Mont présida le comité des citoyens armés de son quar-
tier. L'abbé Fauchet, aussi intrépide qu'éloquent, après
avoir été, le 25 juin, l'un des électeurs de Paris qui conspi-
rèrent l'installation à l'hôtel de ville, se couvrit de gloire au
siége de la Bastille, trois fois se présentant comme parle-

mentaire, et trois fois repoussé par la fusillade, après la
victoire usant ses forces poursauver les vaincus delafureur
populaire, rentrant à la Commune, la soutane déchirée et

(1) Sur les faits que nous avons résumés dans nos chapitres
XIV à XVIII, voir l'Histoire de la Révolution française de Louis
Blanc, t. IT, ch. VIL, X et XI; celle de J. Michelet, livres I
et Il; le ch. HI dulivre IL, le livre IL et le ch. Ier du livre IV
du Clergé de N9, par M. Jean Wallon, et vérifier avec les compte-
rendus des États généraux, donnés dans l'introduction du Moni-
teur et complétés par les Archives parlementaires, t, VII, p. 1 à
170,
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trouée de balles, si bien que ses collègues lui votaient un

costume de garde national d'honneur.

Dans la nuit du 4 août (1), le haut clergé essaya de résis-

ter à l'entrainement de la noblesse, de réserver certains

privilègeset, en principe, de maintenir l'inviolabilité des

biens de l'Église, sous prétexte qu'elle n’était que déposi-

taire. Mais l'abbé Grégoire fit abolir les annates, tous les

droits perçus par la cour de Rome, et poser la base d'une

église tout à fait nationale. Les curés se levèrent pour l'a-

bolition des dimes; ceux à porlion congrue déposèrent leur

casuel sur l'autel de la patrie. Ni les intrigues épiscopales

ni les menaces ultramontaines ne réussirent à les faire re-

venir sur les sacrifices offerts dans un moment d’enthou-

siasme. Îls restèrent en masse attachés à la cause popu-

laire, même aprèsl'abolition de la propriété de mainmorte,

la saisie nationale et la miseen vente des biens de l'Église,

jusqu’à la Constitution civile. Par malheur, le serment ci-

vique, très perfidement exploité par les ennemis de la Ré-

volution, rendit contre-révolutionnaires certains des prètres

qui avaient le plus contribué à former l’Assemblée natio-
nale et à détruire l'Ancien régime.

(1) Que nous avons récemment racontée dans l'Église et les
derniers serfs, p. 203-214.

23



CINQUIÈME PARTIE

LA CONSTITUTION CIVILE

LE CONCORDAT ET LA LIBERTÉ RELIGIEUSE

LES CURÈS DU DAUPHINÉ SANS REPRÉSENTANTS

Il n’y avait dans les États du Dauphiné, nommant, dès les
premiers jours de 1789, les représentants de la province aux

États généraux, que quatre curés. Les chanoines y for-

maient la moitié de l'Ordre du clergé, bien qu’ils ne fussent
pas deux cents dans tous leurs chapitres, tandis queles

pasteurs des paroisses dépassaientle Lotal de douzecents.

Si le choix des députés s'était fait d'après le Règlement
du 24 janvier, la députation duclergé dauphinois aurait pu
être formée toute de curés; sûrement trois de ceux-ci au-

raient pris la place des trois chanoines qui furent admis à

Versailles comme mandataires du clergé inférieur.
Les curés ne manquèrent pas de signaler cette injustice
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flagrante, mais en principe seulement afin de sauvegarder
leur droit. En fait, l'amour de la liberté générale les em-
pêcha de se pourvoir auprès du Conseil du roi, d'agir devant
les tribunaux, de demander à l’Assemblée nationale l'inva-
lidation d'élections qui, à leur détriment particulier, avaient
tourné au profit de l'intérêt public (1).
Cependant pouvaient-ils, devaient-ils, eux, les libérateurs

de leurclasse, demeurerles seuls curés de France n'ayant
pas rédigé leur cahier ? ; :
Leur droit constaté par l’assemblée de Romans,ils s’é-

taient réunis et avaient chargé un syndicat de préparer ce
cahier. Mais le 25 février, parut un arrêt du Conseil du roi,
« qui cassait et annulait toutes les délibérations prises ou à
prendre relativement aux États généraux ailleurs que dans
les communautés et bailliages assemblés selon les formes
établies par Sa Majesté. »Ils rédigèrentaussitôt un Mémoire
à consulter et adressèrent une Requéte au Conseil « expli-
quant leur cas singulier et, vu leur situation exception-
nelle, réclamant par exception la faculté de rédiger, sans
avoir de députés nouveaux à choisir, le Cahier de leurs
plaintes et demandes. » L'épiscopat et le clergé régulier
usèrent de toutes leurs influences à la cour; le ministre
Necker s’abstint de répondre à la Requête dauphinoise.
Les curés, désespérés d'attendre, tinrent une réunion le

jour même où s’inauguraient les États généraux, le 4 mai,
Le 6, ils nommaient deux syndies et un comité de rédac
tion (2).
Ce comité, choisi de façon à représenter aussi exactement

que possible les diocèses de Vienne, d'Embrun, de Valence,
de Die, de Gap, de Saint-Paul-Trois-Châteaux, de Vaison

(1) Ges explications sont fournies par les curés dauphinois
eux-mêmes, dans leur Cahier, que nous allons analyser.

(2) D'après les procès-verbaux manuscrits des Archives na=
tionales, B. III 56, fos 482-708,
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et de Grenoble, envoya son projet de cahier en communi-
cation à tousles curés de la province, réunis par cantons,
« en présence des officiers muuicipaux des lieux et en l’ab-
sence des supérieursecclésiastiques. »
Une opération aussi compliquée réclamait beaucoup de

temps ; le 20 juin passa; le 44 juillet, le 4 août survinrent
avant qu’elle nefüt terminée. Lerégime féodal aboli, la révo-
lutioncivileaccomplie, beaucoup de curés estimaientle cahier
inutile. Sur l'insistance du comité, la majorité décida que
l'œuvre serait achevée.
Le Cahier des curès du Dauphiné fut imprimé à Lyon et

adressé « à l’Assemblée nationale, en particulier à Mes-
sieurs les députés de la province, au mois de noyembre
1789, pour suppléer au défaut d'une représentation person-
nelle (1). »

Ce document, nominalement signé par un très grand
nombre de prêtres dauphinois, s’est enfoui dans les cartons
du Comité ecclésiastique de la Constituante. Produit en
dehors de la période électorale, il n’a pas retrouvé sa place
dans les collections officielles des cahiers (2).

Il mérile d'être analysé avec soin. Il exprimeles griefs el
les aspirations du clergé pastoral entièrement soustrait à
l'influence de l'aristocratie ecclésiastique qui domina très
souvent les assemblées électorales. De plus, il est le seul
qui conserve, au juste, l'impression que les premières au-
daces de la Constituante en matière cléricale produisirent
sur les curés demeurés ausein de leurs paroisses déjà révo-
lutionnées.

(4) In-$o de XVI-208 pages, Bibliothèque nationale Le 2,
@) Ni dans celle des Archives nationales (manuscrite at

celle des Archives parlementaires (imprimées), et ÉCE 1
pas d'historien qui l'ait cité. <

    

  GE
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Il

LE DERNIER CAIJER DES CURÉS — LES INTÉRÈTS SPIRITUELS DES

ÉGLISES ET DE LEURS PASTEURS

Le libre exercice des droits des curés et des paroisses,con-
sidérés sous le rapport spirituel;

La rentrée des curés dans leurs droits temporels, malgré
« d'anciennes usurpalions qu'aucun laps de temps ne pou-
vait couvrir et de prétentions de propriété qui n'avaient au-
cun fondement; (1) »
Le recouvrement « dela portion des biens ecclésiastiques

qui appartient aux pauvres, de la quarte canonique servant
de fond à l'établissement d’un bureau de charité dans cha-
que paroisse : »

Tels étaient les trois points principaux, posés par les
curés du Dauphiné, aussitôt qu'il leur avait été possible
de se syndiquer. Ils les avaient mis, dès la fin de 1788, à
l’ordre dujour de tous les syndicats pastoraux, formés ou à
former dans toutes les provinces, en publiant leur fameux
Mémoire pour les curés de France (2).

Ces trois points, ils les reprennent et les dévelop-
pent en détail dans leur cahier, dont la première partie
traite des « intérêts spirituels des curés et des églises pa-
roissiales. »

L'état des curés, exposent-ils, est d'institution divine,selon
le Droit canon. « Les curés sont les successeursdes soixante-

(4) p, XIV.
(2) In-5° de 84 p. Bibliothèque révolutionnaire du Louvre, carton

219. Voir notre 2partie, p, 107,
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douze disciples de Jésus-Christ, comme les évêques de ses
douze apôtres. » Ils tiennentle secondrang dans la hiérar-
chie ecclésiastique; « prélats inférieurs, » ils marchentim-
médiatement après les « prélats supérieurs. » Les uns ct
les autres ont le même « caractère sacré. » Saint-Jérôme
(Epitre 85), est allé jusqu’à dire « que les évèques tiennent
leur supériorité plutôt de la coutume et des lois du bon
ordre que de l'institution de Jésus-Christ. »
Les curés se gardent de contester les droits des évêques.

Seulementils prétendent être non pas leurs « sujets » mais
« leurs coopérateurs ; »ils aspirent à faire reconnaitre en
droit publie ce qu'ils sont en droit canonique: « vrais hié-
rarques et pasteurs ordinaires, » ayant titre pour concou-
rir au gouvernement général de l'Église dans les conciles
œcuméniques, nationaux, provinciaux et diocésains, pré-
férablement à tous autres membres du clergé inférieur,
—- aux abbés et moines, par exemple.
Car seuls les curés « forment essentiellement ce presbyte-

run, ce collège pastoral, « sans lequel un évêque ne pour-
rait légitimement rien faire d’important et de définitif dans
son diocèse. » Ils ont « une juridiction ordinaire, au moins
pour toutes les fonctions sacerdotales, » et cette juridiction
«ne peut rencontrer d'obstacle légal que danscelle de l’é-
vêque personnellement exercée (4). »
Les églises cathédrales et paroissiales, « étant Les seules

dontl'érection soitrigoureusement légale en vertu de l’ins-
ttution divine, les pasteurs du premier et du second ordre,
dont elles forment lestitres, ont droit exclusif dans l’ordre
de la religion, droits dont la jouissance importe beaucoup
à l’enseignement de la bonne doctrine et à l'efficacité du
service pastoral. »

Ce qui est la négation, par principe, du clergé régulier,

(1) p. 11.
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des chapelles conventuelles ouvertes en concurrence avec

les temples paroissiaux, des sacrements administrés et de

n'importe quels services religieux rendus par des « auxi-

liaires » en dehors des pasteurs ordinaires, seuls morale-

ment responsables des églises et des fidèles.

La hiérarchie ecclésiastique, répètent avec instance les

rédacteurs du Cahier dauphinois, « n’est autre chose que

l’ensemble des différents ordres de ministres que Jésus-

Christ, avant de monter au ciel, établit ses lieutenants sur

la terre, et à qui il donna pouvoir de gouverner l'Église en

son nom, chacun selon le degré de juridiction qui lui con-

vient... Donc, il n'y a pas d’autres vrais hiérarques que

le pape, les évèques etles curés! (1). »

Ilenfut ainsi durant les sept à huit siècles qui furent la pé-

riodela plusflorissante de l'Église. « L'Église perdit sa gloire

dès que la main des hommes voulut ajouter à l’œuvre de

Dieu (2), » dès qu'il y fut introduit « des titulaires sans

fonction, des ministres sans département, des pasteurs sans

troupeau... Ilétait peut-être réservé à notre siècle et à notre

nation de ramener la simplicité élémentaire, l'unité harmo-

nique (3). »

Ala fois contre les religieux, — qui, d’après un domini-

cain condamné par la Sorbonne en 1524, soutiennent que

« les curés ont été nommés de droit humain, » — et contre

les ultramontains qui prétendent les curés établis par le

pape, d’après une bulle d'Alexandre VIL en 1659, dont le

Parlementinterditla publication, — les pasteurs dauphinois

demandent:

« Que PAssemblée nationale fixe invariablement les idées

sur l'organisation essentielle du corps ecclésiastique ; qu'il

soit déclaré que le clergé pastoral est le seul nécessaire au

(1) P. 43.
(2) P. 44.
(2) P. 16.
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gouvernement de l’Église dans l'institution de son divin fon-

dateur; que les évêques (les apôtres), et Les curés(les disci-

ples), forment seuls la totalité de la hiérarchie ecclésias-

tique ; que les autres classes du clergé moderne, ouvrage

de la main des hommes, ne sont qu'un hors-d’œuvre à l'édi-

fice de l'Église et qu'üs ne tiennent ni à son essence ni à son
intégrité. »

Invoquant le Concile de Trente, ils réclament la juridic-
tionreligieuse sur leurs paroissiens, le droits des évèques
se bornantà « la réserve de l’absolution pour les crimes les
plus atroces.» La réserve arbitraire des « cas de conscience,

ils la contestent ; ils nient absolument toute délégation

épiscopale attribuée, au mépris des règles canoniques, à

des prêtres non attachés aux paroisses, et surtout & des re-

ligieus.

lis se plaignent avec amertume des empiétements des

chapitres, des couvents d'hommes et même des abbayes de

femmes sur le domaine des églises paroissiales. « Qu'il soit

déclaré, » répètent-ils, « qu'il n'appartient qu'aux pasteurs

du premier et du second ordre d’exercer les fonctions pas-

torales ; aux évêques par circonstance, en leur qualité d'or-

dinaires supérieurs dans toute l'étendue de leurs diocèses;

aux curés de droit commun en leur qualité d'ordinaires

inférieurs dans toute l'étendue de leurs paroisses »; et que

tous Les fidèles, sans exception, sont « sous la juridiction im-

méd'ate de ceux-ci, saufl'autorité supérieure de ceux-là »(1).

Plus de curés primitifs, plus de prieurs, de bénéficiaires

sans fonction, de décimateurs sans office : la paroisse

au curé etau seul curé!
Les curés reçoivent de l'évêché des vicaires, et, sans être

consultés, sans qu'on les prévienne, on leur enlève les

collaborateurs dont par hasardils ont fait choix, — IL y à

(4) P. 62-63.
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là, s’écrient les Dauphinois, une « atteinte à notre droit na-
turel (1), car le vicaire est l'homme du curé, un autre
lui-même, » qui doit rester sous sa dépendance et sa res-
ponsabilité : ce que, d'ailleurs, a reconnu le concile de
Trente, qui dénie à l’évêque le droit de refuser son appro-
bation à trois sujets présentés successivement pourle vica-
riat par le curé.

Si l’évêque ne peut imposer un vicaire, encore moins
pourrait-il introduire dans les paroisses ou y laisserintro-
duire des concurrents, des rivaux du curé.
Pas d'autres églises que la paroissiale : « Que les ora-

toires des maisonsreligieuses soient fermés au public, »
demandent les curés du Dauphiné, résumant les derniers
vœux des curés de France; « qu'il leur soit interdit. d’ap-
peler le peuple au son des cloches, » c’est-à-dire de provo-
quer à la violation de la loi religieuse, « qui oblige les
fidèles à assister à la messe de leur paroisse ! » Et aussi
qu'on abolisse les confréries «qui, établies hors des églises
paroissiales, forment une espèce de troupeau isolé et indé-
pendant dureste de la bergerie, se donnent un pasteur par-
ticulier dans la personne d’un religieux ou autre prêtre de
leur choix, » et qui, en somme, ne sont, « comme les
appelait un ministre judicieux, que de pieuses mascara-
des » (2)!

Qu'il soit réglé que, dans chaque diocèse, à la vacance
du siége épiscopal, le chapitre de l’église cathédrale convo-
quera tous les curés par députés d’archiprêtrés de canton ;
lesquels se rendront, avec ceux dela ville épiscopale et deux
chanoines députés parledit chapitre, au lieu indiqué par
l'assemblée, et nommeront, au scrutin, à la pluralité des
suffrages, un certain nombre d’assesseurs épiscopaux qui

(1) P, 63.
(2) P. TT.
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auront le gouvernement du diocèse jusqu'à l'installation du

nouveau prélat (1) !
Après avoir ainsi réclamé le gouvernement du diocèse

sans chef, les curés du Dauphiné demandent de former,

au moins tous les deux ans, des synodes périodiques qui

soient de véritables conseils diocésains, qui fassent de l'é-

vêque « le président, » (2) non plus «le souverain de son

diocèse. » Et cela selon l'esprit de l'Église primitive, sui-

vant la lettre des canons. Pour rétablir la discipline, en-

tretenir l’ordre et lafoi, il faudrait un concile provincial

au moins tous les cinq ans, et, tous les vingt-cinq ans, un

conseil national, où les curés des diverses provinces se-

raient appelés en nombre proportionnel, avec voix délibé-

rante. :

Les pasteurs du Dauphiné ne tiennent à aucunde leurs

droits catholiques et gallicans plus qu'à celui que leur

classe a exercé, pendant douze siècles, de siéger aux con-

ciles nationaux et généraux. Mais est-ce sur la papauté

qu'ils comptent pour rendre la vie à l'Église en restaurant

lesgrandes assemblées ecclésiastiques? Non, c’est encore

et toujours sur la Francelibre.

Déjà les États généraux se sonttransformés en assemblée

nationale. Déjà celle-ci est intervenue dans la réforme ec-

clésiastique, réclamée par la majorité duclergé. Elle a aboli

les dimeset le casuel (4 août), elle a supprimé la pluralité

des bénéfices (11 août), elle a suspendu les vœux monasti-

ques (28 octobre). Elle met la main sur les biens du clergé

juste au moment oùles derniers curés de l'Ancien régime

leur adressent leur cahier.

Et c'est vers elle que ceux-ci élèvent leurs voix afin qu’elle

restitue à l'Église ces conciles, « dont la cessation totale n'a

été qu'une suite du défaut absolu de constitution cléricale

(1) P. 29.
(2) P. 49.
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et que l'effet de la législation arbitraire » (1) du haut clergé
noble sacrifiant les droits de l'Église gallicane à la monar-
chie absolue!

1

LE DERNIER CAHIER DES CURÉS — LES INTÉRÊTS TEMPORELS DES

PASTEURS ET DE LEURS PAROISSIENS

La seconde partie du cahier des curés du Dauphiné est
consacrée aux intérêts temporels. L'Assemblée nationale
est priée de « s'occuper des moyens d'assurer qu'il y aura
toujours à la tète des paroisses des personnes d’un vrai
mérite » (2). On s’abstient d'exposer ces moyens, Com-
me on le faisait dans les cahiers antérieurs à la réunion
des États généraux. On sait la question engagée, on n'i-
gnore pas que le comité ecclésiastique incline pourl’élec-
tion des curés par les fidèles : on ne proteste pas.
On se contente d'indiquer que « pourl'exécution du plan

régénérateur... des deux Ordres de pasteurs, qui sont Les
seuls dont l’existence soit nécessaire à l’ordre public de la
religion, » (3) il faudrait:

« 1° Doterles églises paroissiales assez avantageusement
pour que, d'une part, les curés pussent vivre avec aisance
et dignité, sans avoir besoin d'exiger des honoraires qui
les avilissent et les rendent odieux et que, de l’autre, les
marguilliers eussent de quoi fournir à la solennité du culte
public et à la décence du service paroissial :

(1) P, 43.
(2) P. 94.
(3) P, 92.
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« 20 Appliquer le ministère pastoral à tous Les objets d’or-
dre public qu'il peut facilement comporter, ouvrir aux pas-
teurs, qui auraient bien mérité dela religion et de la pa-
trie, la voie aux dignilés de leur ordre, et présenter à tous
la perspective assurée d’une heureuse retraite, lorsque la
vieillesse et des infirmités considérables ne leur permettent
plus d'exercer leurs pénibles fonctions ;

« 3° Etablir des règles générales d'administration poli-
tique, en vertu desquelles les curés jouissent dans leur état
des droits dont on fera jouir les autres classes de citoyens,
proportionnellement à leur contribution aux charges pu-
bliques »(1).
La suppression de la dime en nature est reconnue une

mesure juste, réserve étant faite de son remplacement par
des honoraires fixes en argent distribués aux « ministres
nécessaires. » Quant à la déclaration proposée « que la na-
tion est propriétaire de tous les biens d'Église sans desti-
nation, » les curés du Dauphiné l’estiment exorbitanteet
« violant le principe de propriété. » IEs considèrent encore
(octobre-noyvembre 1789) les fonds ecclésiastiques comme
inaliénables ; maisils reconnaissent à l'Assemblée nationale
toute l'autorité nécessaire pourrégler la bonne distribution
de ces biens, « qui ne peuvent être employés qu'à la religion
ainsi qu'à la charité » (2).

Ils rappellent les démarches qu'ils ontfaites depuis 4780,
à l'effet d'obtenir l'augmentation des portions congrues
et la suppression du casuel. « Ils applaudissent à l'abolition
de cette exaction » (3).
Les honoraires destinés à remplacer les dimes, — qu'ils

ne touchaient pas ou dans lesquelles ils n'avaient qu'une
part infime, — n’élant pas encore fixés,ils laissent subsister

(4) P. 92.
(2) P. 96-99.
(3) P. 411.
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leurs plaintes contre la misère des « congruistes » et for-
mulent ainsi leurs vœux:

« 1° Que la dotation des curés ne soit pas purement pé-
cuniaire; que, par un juste retour au droit canon,les fonds
patrimoniaux des curés soient déclarés appartenir aux égli-
ses paroissiales, représentées par les curés et les syndics
paroissiaux;

« 2° Qu'on vende les fonds et bâtiments superflus, le
prix en devant être employé à l'acquisition de quelques ter-
rains et domaines voisins des paroisses n'ayant pas assez
de fonds ecclésiastiques pour pourvoir à la subsistance du
clergé, aux frais des fabriques, à l'occupation ou au soula-
sement des malheureux ;

« 39 Que les honoraires des secrélaires épiscopaux ne
soient plus à la charge des paroisses; qu'on ne dise plus
acheter des dispenses, unepermission,etc., et qu’un langage
aussi peu honorable pour le clergé disparaisse enfin pour
toujours avec les idées qu'il exprime;

« 49 Qu'on laisse les curés jouir, en outre d’un jardin,

d'un petit fonds susceptible de différentes expériences d’a-
griculture qui pourraient servir à éclairer les paysans, et
qui forceraient un peu plus les curés à la résidence en
leur fournissant des occupations locales et physiques;

« 59 Que la réparation des presbytères ne soit plus à la
charge des paroïssiens ; qu’il soit fait un règlement délermi-
nant le nombre de pièces dontles presbylères doivent être
composés dans les différentes classes de paroisses, selon leur
clergé plus ou moins nombreux. »(1).

« Le curé, » s’écrient les Dauphinois, « est l’homme de
la religion; mais il est encore ou du moins il peut être
l'homme de l'État » (2). Et ils offrent leurs services au gou-

(4) P. HAS.
(2) P. A7.
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vernement; «s’il a confiance en eux,ils feront leurs plus

grands efforts pour la mériter » (1) Ils appellent toute l’at-
tention des représentants du peuple sur le Mémoire pour

les curés, distribué durantles élections; ils en joignent un
exemplaire à leur cahier. Ils réitèrent avec instance les de-
mandes suivantes:

1° Confier aux curés l'administration du patrimoine des
pauvres, les admettre dansla direction des hôpitaux ;

2° Revenir « aux règles canoniqueset à l'usage constant
des premiers siècles »; que le mérite personnel puisse pré-
tendre à toutes les places, et qu’on ne s'élève de la fonction
inférieure à la première qu'après avoir rempli successive-
ment les fonctions intermédiaires « dans le même diocèse; »

que, par exemple, un jeune hommene puisse porterl’habit
ecclésiastique hors des temples qu'à 21 ans ; qu'il ne puisse
ètre promu aux ordres sacrés qu'après deux ans d'épreuve

dans le service paroissial, et non au séminaire; qu'il subisse
alors un double examen, de ses mœurs, les laïques admis,
et de ses doctrines,les laïques exclus ; une fois déclaré at{a-

ché au diocèse où il a été examiné, qu'il passe en retraile
tout le cours de sa quatrième année; qu'il soit seulement
ensuite ordonné prêtre pourle service d'une paroisse; qu'il
ne devienne pas curé avant cinq ans de vicariat et qu'il lui
faille cinq ans de cure pour devenir évêque;

3° Réduire le nombre des chanoines, faire choisir, par
le synode, dans chaque diocèse, un certain nombre d'an-

ciens curés à pourvoir de canonicats, à mesure qu'il y en

aura de vacants; en attendant, former des revenus de quel-

ques abbayes et prieurés un fonds commun à tous les dio-
cèses pourfaire des pensions aux curés trop vieux ouinfir-
mes (2)

G) P. 130.
(2) P, 130-132.



412 LES CAHIERS DES CURÉS

S'occupant de la représentation des curés dans toutes les
assemblées laïques ou ecclésiastiques, oùil y a des imposi-
tions à consentir ou à répartir, les auteurs du cahier dau-
phinois se plaignent de ce que les curés à portion congrue,
— les trois quarts du clergé de leurprovince, — ne soientni
éligibles pourles Étals provinciaux, ni électeurs pour les
États généraux, bien qu'ils paient de 40 à 80livres d’impo-
sitions; — « de ce que, depuis plus d’un siècle, ils sont, par
des procédés illégaux, privés de toute espèce de concours
aux assemblées périodiques du clergé ; decequ'onlesregarde
commedes étrangers dans leur propre famille et qu'on ne
se souvienne d'eux que lorsqu'il s’agit d’imposilions » (1) à
payer sans discussion ni vérification.

Ils demandent que, pourl'électorat et l'éligibilité, «il n'y
ait plus aucune différence entre les curés propriétaires et
ceux à portion congrue »; — que leur représentation soit
proportionnelle aux assemblées ecclésiastiques, « si elles
peuvent encore avoir lieu ; » — qu'il y ait des curés dans
le bureau diocésain de répartition des décimes et que le
syndicat du diocèse soit nommé par le synode.
Dans la troisième partie de leur cahier les curés du Dau-

phiné traitent « des intérêts des pauvres et des moyens de
détruire la mendicité. »

Nous vivons, écrivent-ils, au milieu des indigents, c'est à

nous qu'ils s'adressent pour être secourus, car « ils ont oui

dire queles biens d’Église ont une destination de charité;
ils savent que ces biens sont surabondants pour la subsis-
tance personnelle des ministres de la religion, que l'emploi
du superflu ne peut regarder que les pauvres. » (2).

€ Il semble, r ajoulent-ils, (3) « que la Providence divine,

(1) P. 440
(2) P. 140.
(3) P. 146.
(4) P. L4T.
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enfaisant concourir les circonstances où nous nous (rou-

vons aujourd'hui, la misère des peuples et la tenue de lAs-

semblée nationale, ait vouluplacer le mal à côté du remède

et faire sentir vivement l’un pourfaire penser efficacement

à l’autre. »

La mendicité, trop nombreuse, autorisée par la rigueur

des derniers hivers et l'insuffisance des moissons, est un

fléau moral et politique. « Les jeunesfilles qui ont recours

aux aumônes ne lardent guère à s'abandonner aux excès

du libertinage….. Les mendiants se complaisent dans l'oisi-

veté, deviennent aisément voleurs de profession et infestent

les grands chemins... La plupart de ces grands criminels

queles lois vouentà la vengeance publique ne sont parve-

nus, on le sait, à ce degré de perversité que par une pro-

gressionfuneste, dont la mendicité a été la première cause. »

Pasteurs et citoyens, les eurés ont dû réfléchir sur les

mesures les plus propres à extirper la mendicité. Ils ont

constaté l'inefficacité des moyens violents. Ceux de leurs pa-

roissiens qui sortaient des dépôts, ils les ont « revus avec

tous les vices qui leur avaient attiré cette correction. » Pour

que la prohibition de la mendicité fût « juste, » il faudrait

auparavant avoir fourni à tous les indigents les moyens

de s'en passer. « Que peut une loi prohibitive contre les

besoins impérieux de la nature ? La mendicité est un mal

et non pas un crime; ce n’est done pas une punition qu'il

faut, mais un remède. »

Le remède: fournir de l’occupation aux familles qui pou-

raient être exposées à la mendicité ; créer dans toutes les

paroisses un bureau de charité ; établir, dans chaque ville

épiscopale, différents genres d'ateliers pour tous les âges et

toutes les aptitudes en toutes saisons.

Mais où prendre les fonds? — Les 1,500,000 livres qu'on

emploie à l'entretien des dépôts de mendicité suffiraient à

peine à 4,000 paroisses, et ily en à 40,000 ! Faudrait-il
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élever le fonds de la charité publique à 40 millions ? — Non,
répondent les curés dauphinois, « ce n’est point aux peu-
ples à pourvoir aux besoins des pauvres ; c’est au clergé. »

Et à l'appui de cette opinion, ils citent ce que disait à
l'ouverture des États généraux le garde des sceaux, M. de
Barentin, définissant les bénéficiers, une fois leur subsis-
tance assurée, « simples distributeurs d'aumônes. »
Pour prouver que les biens d'Église appartiennent à

l'Église et non au clergé, et que les titulaires des bénéfices
n'en sont que les administrateurs et économes, les curés
citent les capitulaires de Charlemagne et les canons devingt
conciles, depuis celui d’Antioche, au LV* siècle, jusqu’à celui
de Trente, au seizième (1).

Contre les usurpations du haut clergé et du clergé régu-
lier, ils revendiquent « la quarte canonique des pauvres. »
Par de longs calculs, résumés en tableaux (2), ils démon-
trent que les 160 millions, auxquels ils évaluent les reve-
nus annuels des biens fonds ecclésiastiques, suffisent à
l'entretien du sacerdoce et laissent disponibles les 40
millions qui, de droit, reviennent au soulagement des indi-
gents.
A ces 4) millions, formant les premiers fonds pourétablir

des bureaux de charité dans les 40,000 paroisses, pour-
raient s'ajouter, indiquentles curés dau phinois, les charités
individuelles et particulières, qui, centralisées, distribuées
avec économie et souvent employées en travail reproductif
deleurvaleur, décupleraient d'efficacité (3); — les « aumônes
fondées » qui se stérilisent éparpillées et qui, administrées
par les bureaux des paroisses, deviendraient d’une utilité
puissante ; — les « communaux », boïs ct pâturages, qui,

(A)P, 454-155.
(2) P. 170-180.
(3) P. 488-190,
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aulieu d'être abandonnés à la dévastation, seraient mis en

culture et procureraient aux pauvres à la fois du travail

immédiat et une augmentation de ressources futures(1) ;

— enfin les biens dépendant des petits hôpitaux.

Contre les hôpitaux et hospices de l'Ancien régime, si

horriblement tenus que les malades répugnaient à s’y ren-

dre, que les infirmes les redoutaient comme des prisons;

contre le mauvais air de ces maisons et la dureté trop na-

turelle « des personnes vouées par état ct pour toute leur

vie à une administration de charité » (2); sur la nécessité

hygiénique autant que morale, de répandre les soins et les

secours dans les localités, dans les familles, au lieu d’en-

tasser les souffrances « en d'énormes établissements, tou-

jours insuffisants et dont les frais de bâtisse et d'adminis-

tration dévorent le quart des revenus (3), les curés dauphi-

nois expriment de très généreuses et très pratiquesidées.

Après avoir dressé tout le plan de nos Bureaux de bien-

faisance, institués parla loi du 7 frimaire an V,ils ouvraient

la voie des secours & domicile, dans laquelle seulement de

nos jours, près d’un siècle après eux, s'engage l’Assistance

publique (#).

(1) P. 185.
(2) P. 186.
(3) Voir dans le Journal officiel des 3 et 4 novembre 1878, des

10 juillet, 17, 25 août, et 20 septembre 1879, nos études sur les

Bureaux de bienfaisance, les Hospices et hôpitaux, et sur l'his-

toire de la Bienfaisance publique en France.
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IV

LE VOEU D'UN CONCILE NATIONAL

Le dernier chapitre du Cahier des curés du Duuphiné est
consacré à « la nécessité d'une régénération dans le clergé
de France » et aux moyens de l’opérer.

Ces curés, — et ceux du pays entier pensent comme les
Dauphinois, — ne comptent pas sur l'assentiment de la
Cour de Rome pour «la réforme générale que toutesles
âmes honnêtes désirent (1) ; »ils croient même qu'elle y fera
obstacle en raison de$ profits que lui fournit la mutation
des titulaires de bénéfices. Ils acceptent avec enthousiasmela
suppression des Annates, prononcée le 4 aoûl;ils décla-
rent « le titre de Rome infirmé »(2) et ne croient que la
France capable de régénérer l'Église de France.

« L'abus de la plupart des jouissance ecclésiastiques »,
écrivent-ils, « est an malreligieux, moralet politique tout à
la fois, qu'il est impossible de guérir avec des moyens ordi-
naires... Il ne peut donc s'agir, dans l'Assemblée nationale,
que d’une régénération rigoureuse de tout le clergé. » (3).
De la sorte s'ils persistent à réserver « les biens d'église

aux choses de l'Église et de la charité publique, » ils renou-
vellent aux représentants du peuple pleins pouvoirs pour la
distribution de ces biens et leur administration.

IL demandent, en outre (4), « qu'après la clôture de l'As-

P'LQI
P. 198-290.
P. 191-192.
P. 208,

(1)
(2)
3
4

(3)
(4)
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semblée nationale, il soit tenu un Concile national par dé-
pulés des provinces payés par le Clergé seul, afin derégler
les objets purement spirituels qui auront été déclarés être
de sa compétenceet faire des réglements qui, portés à la
première législature, y deviendrontlois de l'État. »

Ils espèrent que ce concile, après avoir complété mora-
lement la régénération de l'Église gallicane, arrivera même

à lui réconcilier les non-catholiques et à « ramenerl'unité
de croyance. » (1) Gette illusion prouve la générosité des
aspirations du bas clergé français au moment de la chute
de l'Ancien régime.

L'idée de la convocation d’un concile national, — en
dehors de toute attache ultramontaine, sans mêmela per-
mission de la Cour de Rome, — se retrouve dans un grand
nombre de cahiersofficiels du clergé des sénéchaussées et
bailliages, rédigés du mois de mars au mois de mai 1789.

Généralement, dans ceux-ci, l'on constate que «la cessa-
üion des conciles est une des causes qui ont le plus influé
sur la décadence des mœurs et de la discipline de l'É-
glise. » (2) On invoque le concile de Bâle (3), le concile de
Trente et l'ordonnance de Melun en 1610 (4), la déclaration
de Louis XIV de 1646 (5), afin d'obtenir que l'Église de
France sorte du silence séculaire, auquel l’a réduite l'abso-
lutisme des rois et des papes.
Les curés en particulier demandent « une loi irrévoca-

ble », qui fixe la périodicité des synodes diocésains, des con-
ciles provinciaux, remplaçant les assemblées ordinaires du
haut clergé » qui n’ont plus d’objet temporel par la sup-

(4) P. 80.
(2) Évreux. — Arch. Parl. I, 290,
(3) Auxerr», Arc. parl. NI, 10,
(4) Belfort, Arch. part. IT, 310.
(5) Meaux, Nevers, Arch. parl. Li, 723: IV, 316,
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pression du «don gratuit. » (1) 1ls n’omettent pas, sans
doute, de stipuler qu’ils y devront avoir toujours des repré-
sentants, librement choisis, en nombre proportionnel, assu-
rant aux évêques et à eux « la prépondérance sur les régu-
liers el abbés ou prieurs commendataires. »(2).

S'il est simplement question d'autoriser les évêques à
s’assembler en concile pour décider sur les questions de
discipline et de foi, (3) l'épiscopat appuie (4.

Lorsque, comme au Puy-en-Velay (5), les forces clé-
ricales se balancent et cherchent un moyen de se concilier
dans l'intérêt de la religion, le seul moyen pratique parait
être « la convocation d’un concile national, vœu secret de
tous les ministres du Seigneur qui conservent encore le
véritable esprit de leur état et l'amour vraiment ecclésias-
tique pourles usages antiques et vénérables de l'Église. »Le
roi a rappelé le souvenir trop longtemps oublié des assem-
blées nationales, pour régénérer la nation; pour régénérer
l'Église, n'est-il pas essentiel de rappelerle souvenir « d'un
concile national, organisé et dirigé selon toutes les formes
canoniques ? »
Les électeurs ecclésiastiques du Puydéveloppentla ques-

tion posée, prévoient «que la nation assemblée voudra,
sans doute, réformer le clergé. » Comments’y prendra-t-
elle ? D’après l'exposé des cahiers, « tous ou presque {ous
portant sur des objets fiscaux, politiques oucivils »; peut-
être aussi « d’après des préjugés, nouvellement répandus

(1) Troyes, Arch. part. NI, 72; Vitry-le-François, VI, 206;
Vendôme, VI, 118; Melun, Il, 736; Tulle, IL, 536.

(2) Bourg-en-Bresse, Arch. parl. 11. 461; Châlons-sur-Marne, IL)
582; Crépy, UT, 73; Orange, LI, 266; Perche, V, 319 ; Pouthieu,
V, 428; Sens, V, 748.

(3) Comme on le demande à Sézanne, Arch. parl. NV, 762.
(4) Auch, Arch. parl. I, 91; Bordeaux, Il, 346: Paris-hors-

murs, V, 231; etc.
(5) Arch. parl. V, 460.
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dansle publie, par des écrits inflammatoires. » Ce qui cau-
serait l'anéantissement du dogmeet de la morale, et la ré-
duction « de la foi des peuples au seul catéchisme du maté-
rialisme et de l'incrédulité ! » La réunion d'un concile na-
tionale intéresse au plus hautpoint« le clergé et la reli-
gion. » C’est pour le premier ordre du clergé l’unique
moyen d'échapper à « l’avilissement auquel voudrait le
réduire l'esprit d'irréligion, d'indépendance et de ja-
lousie; » car un concile « est la Grande Charte des évêques,
c'est là qu'il ont la douce et superbe gloire de se réformer
eux-mêmes et d'être réformateurs. » Le second ordre n'y
gagnerait pas moins; car c'est dans un Concile national
que pourraient être corrigés les abus résultant « de la ri-
chesse et du faste des évêques » et « lepatrimoine des pas-
teurs et autres ministres de l'Église fixé selon le plan de
distribution arrêté par la nation elle-même. »
Les curés de Lorraine écrivent dans le radical cahier

de Bouzonville (1): « Le Clergé séculier et régulier désire vi-
vement l’ancienne tenue des Conciles nationaux et provin-
ciaux, lesquels, suivant le droit ecclésiastique, statueront
sur les différents degrés qui formentla hiérarchie; il désire
égalementla tenue actuelle des synodes diocésains, avec la
clause de réserve expresse que les curés assisteront aux
conciles tant nationaux que provinciaux, aussi bien qu'aux
synodes diocésains, en nombre proportionné à ces assem-
blées graduelles, pour concourir, par voix non seulement
consultative mais encore délibérante, à la rédaction des
canons de discipline, comme aussi aux statuts diocésains. »

Ces assemblées, « dontle rétablissement était le vœu du
dernier Concile général, » disent les électeurs ecclésias-
ques de Melun et Moret (2), auraient poureffet d'établir

(1) Arch. par. N, 695.
(2) Arch. parl. WU, 786.
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une « communication fréquente entre les premiers et les

seconds pasteurs », les évêques et les curés, et « ne pour-

raient qu'établir l'union entre eux.» Le « Synode national

ajoute--on à Montargis (1), «auquel assisteront des curés

et des docteurs choisis par les diocèses, représentera, pour

ainsi dire, les États de la religion... Il y sera statué sur

les mariages mixtes entre les catholiques etles non-catho-

liques; il y sera discuté et délibéré, sans blesser le respect

dû au Souverain Pontife auquel le clergé de France sera

toujours sincèrement et fidèlement attaché, s’il convient de

fixer les degrés nécessaires de parenté et d’affinité,... de

restreindre le nombre des fêtes,... de détruire des commu-

nautés religieuses ct, en ce Cas, quel emploi on ferait de

leurs biens, et généralementtous autres objets qui tiennent

à l’ordre ecclésiastique. »

Le plus souvent est proposée la tenue périodique des as-

semblées diocésaines, des conciles provinciaux et nationaux

sur le plan proposé pour les assemblées municipales, pro-

vinciales et nationales. Les curés entendent y députer de la

même façon qu'ils ont été appelés à députer aux États Gé-

néraux. [l n'y a division que sur la date. Les uns veulent

les synodes tous les ans, les conciles provinciaux tous les

deux ou cinq ans, le Concile national chaque cinquième,

dixième, vingtième, vingt-cinquième ou trentième an-

née (2).
Fréquemmentil est demandé que la réouverture du Gon-

cile ait lieu « au plus tard un an aprèsla clôture des États

Généraux; »(3) que le Concile national se tienne « toutes

les fois que le besoin de l'Église gallicane pourrait l'exiger,

(4) Arch. part. IV, AT.

(2) Quercy, 4. P. V, 405; Rodez, V, 551; Mont-de-Marsan,

1V, 32; Orange, 111, 226; Libourne, VII, 503; Le Mans, I, 637 ;

Mâcon, II, 621 ; Castres, II, 563; Aval, II, 137 ; etc.

(4) Bordeaux; 4, P, 11, 392,
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ce qu'il sera facile de connaître par les vœux des conciles
provinciaux; » (1) que le Concile national «soit tenu le plus
tôt possible » (2) afin d'appliquerles réformes que l’Assem-
blée nationale aura décidées ct de traiter les matières ec-
clésiastiques sur lesquelles elle n'aurait pas de compé-
tence.

V

PARALLÈLE ENTRE LA CONSTITUTION CIVILE ET LE CONCORDAT

Il nous semble que la Constituante aurait bienfait d'ac-
cepter la proposition d’un concile national, indiquée dans
les Cahiers du clergé, réitérée en novemble 1789 par les pre-
miers auteurs et les directeurs si admirablement politiques
du soulèvement des curés populaires contre l'Ancien ré-
gime ecclésiastique.
Les droits de l'homme proclamés, la liberté des opinions

en matière de religion, comme en toute autre, décrétée, de
même la liberté individuelle étendue jusqu’à la négation en
principe el la suspension en fait des vœux monastiques,
tous les privilèges et droits féodaux abolis, y compris les
dîmes, le casuel et les annates; l'égalité des citoyens et des
propriétés fondée par la suppression des bénéfices comme
parcelle desfiefs, les biens d'Église mis dans le commerce,
la mainmorte n'ayant plus de place au sein de la société
nouvelle, et par équité, une portion plus ou moins large du
budget de l'Etat attribuée aux ecclésiastiques dépossédés,
la grande Assemblée n’aurait-elle pas tout gagné à convo-

(1) Blois, À. P. IT, 373.
(2) Toulouse, À. P. VI 283.

19 re
s
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quer en Concile, selon leurs vœux, ies prêtres de la religion

de la majorité des Français, et à les y laisser essayer eux-

mêmes de se réorganiser religieusement dans le plan de

l'organisation générale administrative et politique ?

IL est, en vérité, très malheureux que le premier acte de

la Révolution française n’ait pas été de rompre l'antique

confusion de la foi et de la loi, maintenue par la monar-

chie absolue, et que notre Déclaration des droits ne con-

tienne pas, comme celle des Américains, l'interdiction de

légiférer en matière religieuse.

Au moins la Constituante eüt-elle évité la faute, qui

troubla le plus la régénération de la patrie, si, au lieu de

s’ériger elle-même presque en concile, elle avait usé de sa

toute puissance simplement pourfaire tenir un Concile na-

tional, composé comme l'avait été la représentation du

clergé premier Ordre. Les curés, en grande majorité, y

auraient évidemment formé une Église gallicane, mi-partie

janséniste, mi-partie philosophique, d'une orthodoxie con-

testable peut-être et sans nul doute contestée par toutes

les influences aristocratiques et par toutes les passions ul-

tramontaines. Mais cette Église, — l'État démocratique ne

se mêlant en rien de ses querelles intestines, — n’aurait-

elle pas brisé l’ancien moule religieux, sans bouleverser le

terrain politique, élargi et solidifié en dehors des croyances

intimes, des préjugés sectaires et des formes cléricales ?

Et si le Concile national, aulieu de tourner au schisme,

avait, grâce à la modération et à l'intelligence de la majo-

rité de ses membres, présenté, — après la négation par

les Cahiers du Concordat de 1516, — les bases d’un

nouveau Concordat, celui-ci, conclu entre Louis XVL,roi

constitutionnel loyal, et Pie VI, pape désespéré, n’eût-il pas

beaucoup mieux valu que le Concordat de 1801, imposé à

Pie VII par Bonaparte, premier consul, voulant faire de la

vieille Église, restaurée et gardée dans la main de l'État,

l'une des bases dela dictature impériale ?
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Quoi qu'il en soit, — pouréclairer une des obscurités de
notre histoire révolutionnaire et aussi pour fournir unelu-
mière indispensable à nos contemporains dans la situation
trouble qu'ils traversent, — faisons une analyse comparée
de l’Acte constituant qui détruisit l’ancienne Église d'État et
de l’Acte consulaire qui institua la nouvelle Église catho-
lique de France.

VI

CONSTITUTION ET CONCORDAT — ORGANISATION GÉNÉRALE DES

DIOCÈSES ET DES PAROISSES

Lesarticles 1 et 2 du titre I de la Constitution civile du
clergé, votée Le 12 juillet par l’Assemblée nationale et sanc-
tionnée par le roi le 24 août 1790, déterminent que chaque
département forme unseul diocèse et fixentla résidence de
l'évèque au chef-lieu.
Ge bouleversement desanciennes provinces ecclésiastiques

semblait nécessité par la suppression des gouvernements
militaires et des subdivisions historiques, en vue de rendre
uniformes la liberté et l'égalité de toutes les parties de la
France. Il ful, on le sait, considéré comme une des pires au-
daces révolutionnaires : la papauté le frappa de ses ana-
thèmes, comme un attentat à la religion.

Ils n’en fut pas moins, — sauf pour un très petit nombre
de sièges épiscopaux, restaurés en la ville traditionnelle, —
consacré par le Concordat du 23 fructidor an IX (10 sep-
tembre 1801), dontl’article 2 dit

:

« Il sera fait par le Saint-
Siége, de concert avec le gouvernement, une nouvelle cir-
conscription des diocèses français. » Les Articles organiques
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du 26 messidor an IX, consacrés en même temps que la

convention avec le pape, par la loi du 18 germinal an X

(8 avril 4802) portent, articles 58 el 59: « Il y aura en
7.

France dix archevèchés ou métropoleset cinquante évêchés,»

lesquels sont répartis d’après le plan des administrations

préfectorales et de façon à ne les gêner en rien.

La Constitution civile (art. 4 dutitre I) interdit « à toute

église ou paroisse, à tout citoyen, de reconnaitre en aucun

cas et sous quelque prétexte que ce soit, l'autorité d'un

évêque ordinaire ou métropolitain dontle siège serait établi

sous la domination d’une puissance étrangère, ni celle de

ses délégués résidant en France ou ailleurs, le tout sans

préjudice de l'unité de foi et de la communion qui sera

entretenue avec le chef visible de l'Église universelle. »

A l'article 18 dutitre IL,il est ajouté qu’unefois la confir-

mation de l’évêque élu accordée par le métropolitain, « le

nouvel évèque ne pourra s'adresser au pape pour en obte-

nir aucune confirmation; il lui écrira comme au chef vi-

sible de l'Église universelle, en témoignage de l'unité de

foi et de la communion qu'il doit entretenir avec lui. »

Le Concordat (art. 4 et 5), rétablissant exactement comme

sous l'ancien régime la nomination des évêques par le chef

du gouvernement, consul, empereur ou roi, rend au pape

l'institution canonique, — étant bien entendu par Napo-

léon, commeil l'était par ses « prédécesseurs», les rois de

France depuis François 1°* jusqu'à Louis XVI, que l’insti-

tution serait toujours de pure forme.

Les articles 7, 8,9 du titre [ de la Constitution civile

ramènent à leur état primitif, conformément aux Cahiers

des curés, l’organisation des cathédrales, paroisses épisco-

pales n'ayant d'autre pasteur immédiat que l'évèque,

assisté des prêtres qui n’y peuvent être que ses vicaires.

Le Concordat (art. 11) permet à l’évêque d’avoir un cha-

pitre dans la cathédrale, mais sans que le gouvernement

s’oblige à le doter.
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Les articles organiques (art. 21, 33 à 38) autorisent cha-
que évêque à nommer deux vicaires généraux, chaque ar-
chevêque trois, « pris parmi les prêtres ayant les qualités
requises pour être évêques, » et à établir des chapitres,
mais avec « l’autorisation du gouvernement, tant pour l’é-
lablissement lui-même que pour le nombre et le choix des
ceclésiastiques destinés à les former. »

La Constitution civile (art. 9, 10, 11, 12 du titre l) con-
serve ou établit en chaque diocèse un seul séminaire, con-
duit et dirigé par unvicaire supérieureltruis vicaires direc-
teurs subordonnés à l’évêque.
Le Concordat (art. 11) permet un séminaire par diocèse,

mais sans que la dotation en soit obligatoire pour le gou-
vernement. Les articles orgganiques (23) chargentles évê-
ques de l’organisation de leurs séminaires, mais spécifient
que les règlements seront soumis à l'approbation du chef
de l'État. Ils ajoutent (24): « Ceux qui seront choisis pour
l'enseignement dans les séminaires souscriront la déclara-
tion faite parle clergé de France en 1682 et publiée par un
édit de la même année, ils se soumettront à enseignerla
doctrine qni y est contenue, et les évêques adresseront une
expédition en forme de cette soumission au consciller d'État
chargé de toutes les affaires concernant les cultes. » De
plus (art. 25), les évêques sont tenus d'envoyer chaque
année au directeur des cultes le nom des personnes qui
étudieront dans les séminaires et se destineront à l’état ec-
clésiastique. ”
Les Constituants avaient totalement omis ces précautions

de pure police, parce quele gallicanisme d’un clergé pa-
triote ne pouvait faire doute pour eux.
La Constitution civile voulait qu'il n’y eût qu’une seule

paroisse dansles villes et bourgs ne comptant pas plus de
6,000 âmes

;

elle chargeait les assemblées administratives,
s’entendant avec l'évêque départemental, d'opérer les

24.
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suppressions ou réunions de paroisses (art. 15 à 19 du

titre [.)
Le Concordat(art. 9) paraît d'abord rendre aux évèques la

faculté de faire « une nouvelle circonscription des paroisses

de leurs diocèses; » mais vite il ajoute que « les désirs ex-

primés parles évèques seront subordonnés » au consente-

ment du gouvernement.

VIL

CONSTITUTION ET CONCORDAT — EXCLUSION DES ORDRES RELIGIEUX

La Constitution civile ne reconnait comme membres du

clergé que les évêques, les curés et leurs vicaires. Elle dé-

clare « éteints et supprimés, sans qu'il puisse jamais en

ètre établis de semblables » tous les titres et offices non

mentionnés parelle, « les dignités, canonicats, prébendes,

demi-prébendes, chapelles, chapellenies, tant des églises

cathédrales que des églises collégiales, et tous chapitres

réguliers et séculiers de l'un et de l'autre sexe, les abbayes

et prieurés en règle ou en commende, aussi de l’un ou de

l'autre sexe, et tous autres bénéfices et prestimonies généra-

lement quelconques, de quelque nature et sous quelque dé-

nomination que ce soit. » (Art. 20 du titre L.)

Ces négations et suppressions sont implicitement confir-

mées parle Concordat qui, hormis les chapitres cathédraux

que nous avons précédemment mentionnés, ne contient

absolument rien quant aux couvents, communautés, ordres

religieux, considérés, en 1801, comme définitivement abolis

par les lois de 4790, 1792 et 1793.

Le Lie des Articles organiques déclare « supprimés tous
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autres établissements ecclésiastiques » que les chapitres et
séminaires que pourront établir les évèques.

Expliquant cet article au Conseil d’État, le conseiller
« chargé de toutes les affaires concernantles cultes, » Por-
talis écrivait : « Toute distinction entre le clergé séculier et
régulier est effacée... Toutes les institutions monastiques
ont disparu ; elles avaient été minées par le temps. Il n’est
pas nécessaire à la religion qu'il existe des institutions pa-
reilles, et, quand elles existent, il est nécessaire qu'elles
remplissent le but pieux de leur établissement. La politi-
que, d'accord avec la piété, a done sagement fait de ne
s'occuper que de la régénération des cleres séculiers, c’est-à-
dire de ceux qui sont vraiment préposés par leur origineet
par leur caractère à l'exercice du culte.»
Le même Portalis, en son exposé des motifs du projet de

Loi relatif au Concordat, lu devant le corps législatif le 15
germinal an X (5 avril 1802), répétait : « Le pape avait au-
trefois, dans les ordresreligieux, une milice quilui prètait
obéissance, qui avait écrasé les vrais pasteurs et qui était
toujours disposée à propager les doctrines ultramontaines.
Nos lois ont licencié cette milice; et elles l'ont pu, car on n'a
J'unais contesté à la puissance publique le droit d'écarterou
de dissoudre des institutions arbitraires, quine tiennent point
à l'essence de la religion el qui sont jugées suspectes ou in-
commodes pur lÉtat. Conformément à la discipline fon-
damentale, nous n'aurons plus qu'un clergé séculier, c’est-
à-dire des évèques et des prêtres, toujours intéressés à dé-
fendre nos maximes (gallicanes) comme leur propre liberté,
puisque leur liberté, c’est-à-dire les droits de l’épiscopatet
du sacerdoce, ne peut être garantie-que par ces ma-
ximes. »

Les sœurs dilesde charité, hospitalières de Saint-Thomas,
de Saint-Charles, et les sœurs Vatelottes, servant dans les
hôpitaux, tolérées par l’article5 du précédent décret,étaient
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autoriséespardécretdu18février1809.Ledécretorgani-

quedel'Université(17mars1808)chargeaitlegrandmaitre

(art.109)debréveteretencouragerlesfrèresdesécoles

chrétiennes,«maisenmêmetempsde«viserleursstatuts

intérieurs,delesadmettreauserment,deieurprescrireun

habitparticulieretdefaireinspecterleursécoles.»Pour

cesdeuxinstitutions,lesengagementsdesnovicesnepou-

vaientêtreprisqu'àlamajorité,vingtetunans,efpour

cinqannéesseulement.

Delasorteétaitrespectél'article1780duCodecivil:

«Onnepeutengagersesservicesqu'à{emps,»etaussi

l'article1°",dudécretdu13février1790:«Laloicons-

titutionnellenereconnaîtraplusdevœuxmonusliques

solennelsdespersonnesdelunnidel'autresexe.»

Mêmedepuislaloidu24mai1825,autorisant,souscer-

{ainesconditions,lescongrégationsdefemmes,sansexami-

nersiellesselivrentàl'hospitalité,àl'enseignementouà

lacontemplation,lalégislationfrançaisen’est,àaucun

moment,revenuesurleprincipede1789,consacrédans

lepréambuledelaConstitutionde1791,quelalibertéin-

dividuellenesauraitêtrealiénéeparaucunvœuouengä-

gementperpétuel,ecclésiastique,féodalouautre.

Laseuleloirévolutionnaireméconnueencettematière

estcelledu18août1792,parlaquelleavaientétésuppri-

mées«touteslescorporationsetcongrégations,ecclésias-

liquesetlaïques,sansexception,ainsique(touteslesfami-

liarités,confrériesettoutesautresassociationsdepiétéetde

charité.»

Portalisajoutaitencore,danssonrapportdu5ejour

complémentaireanXI:«C'estparl'autoritéecclésiastique

qu’unordrereligieuxexistedansl'Église,c’estparlatem-

porellequ'ilexistedansl'État...Aulieudeprotégerles

pasteursordinairesquisontdelahiérarchiedel’Église,on

aélevésurleurtêteunclergérégulierquilesaopprimés:
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et, pour employer des troupes mercenaires et auxiliaires, on

a négligé les troupes nationales. Nos lois actuelles pour-

voient à ce qu'un pareil abus ne se renouvelle pas (4). »

Lesjésuites ayant essayé de se rétablir en France sous le

nom de « Pères de la foi, » d’Adorateurs du « Cœur de

Jésus, » ou de Paccanaristes, » leurs établissements furent

fermés à Bellay, Amiens, etc., et un décret-loi du 3 messi-

dor an XII {22 juin 180%) ordonna, de la manière la plus

générale : « Seront pareillement dissoutes toutes les autres

congrégations ou associations formées sous prétexte de reli-

sion et non autorisées. Aucune agrégation ou association

d'hommes et de femmes ne pourra se formerà l'avenir sous

prétexte de religion, à moins qu'elle n’ait été formellement

autorisée par décret impérial, sur le vu des statuts et règle-

ments, selon lesquels on se proposerait de vivre dans celle

agrégation ou association. » (Art. 1 el 4.)

Sans admettreles vœux perpétuels à aucun titre, les trois

monarchies qui se sont succédé entre nos (rois Républi-

ques, sont rentrées, en ce qui concerne l'autorisation el la

surveillance des congrégations, sur le terrain légal qu'avait

déjà fixé le droit public antérieur à la Révolution.

VIII

CONSTITUTION ET CONCORDAT — L'ÉLECTION ET LE SERMENT

En son titre 11, « Nomination aux bénéfices, » la Cons-

titution civile supprime le marché contracté en 1516 entre

(1) Voir les discours et rapports de Portalis reproduits par Du-

pin en son Manuel de droit ecclésiastique français.
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le roi etle pape, celui-ci, moyennant financeaux mutations,
laissant celui-là entièrementlibre de nommer les dignitaires
de l'Église. A la place de la Feuille des bénéfices, des pa-
tronagesecclésiastiques et laïques, — dépassant de beaucoup
les vœux des cahiers des curés, qui étaient en majorité pour
la nomination des curés par les évêques, avec l'acceptation
par les paroïissiens, et pour le choix des évêques par le
chef de l’État surtrois candidats présentés par les ecclé-
siastiques du diocèse, — la constitution civile va, sous
l'inspiration janséniste des logiciens d’un retour au christia-
nisme primitif, jusqu'à déclarer : (art. 1) « À compter du
jour de la promulgation du présent décret, on ne connaitra
qu'une seule manière de pourvoir aux évèchés et aux cures,
c'est à savoir la forme des élections; » et ces élections

(art. 2) « se feront par la voie du serutin et à la pluralité
des suffrages. »

L'évêque, considéré comme magistrat départemental,
était élu dans la formeet par le corps électoral du second
degré, indiqués par le décret du 22 décembre 1789 pourles

membres de l'assemblée du département (art. 3). L'élec-
tion ne devait s’opérer que «le dimanche, dans l'église prin-
cipale du chef-lieu, à l’issue de la messe paroissiale, à la-
quelle étaient tenus d’assister tous les électeurs » (art. 5).
Ce qui, selon la loyauté des constituants, devait rendre
impossible la participation des hérétiques ou des incrédules
à la nomination d'un évèque catholique; car, pensait-on
alors, un honnête homme ne saurait prendre part à la cé-

rémonie essentielle d’une religion à laquelle il ne croit
pas.
Exactement comme l’avaient demandé les cahiers de la

majorité du clergé, n'étaient éligibles à l’épiscopat que
les ecclésiastiques ayant rempli, dans le diocèse, durant au
moins quinze années, les fonctions de curé, desservant,
vicaire, supérieur ou directeur de séminaire (art. 7).
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Les plus grandesfacilités étaientoffertes afin que les évê-
ques d’Ancien régime, dontles siéges se trouvaient suppri-
més par l’organisation départementale, fussent éligibles
aux siéges nouveaux, » et aussi les ecclésiastiques qui per-
daient leurs fonctionset leurs titres (art. 8 à 13).
La proclamation de l'élu avait lieu dans l’église où l’é-

lection s'était faite et, comme disaient les canons des an-
ciens conciles, «en présence du peuple et du clergé, »avant
de commencer la messe solennelle célébrée à cet effet.
(Art. 14).
Dans le mois suivant, l'évêque élu devait « se présenter à

son métropolitain, ou, s'il était nommé lui-même pour le
siége de la métropole, au plus ancien évêque de l’arrondis-
sement, et le supplier de lui accorder la confirmation ca-
nonique. » Le métropolitain « examinait l'élu en présence
de son conseil, sur sa doctrine et ses mœurs. » S'il le ju-
geait capable et digne, il lui donnait l'institution; mais,
s'il croyait devoirla lui refuser, les causes du refus étaient
produites « par écrit, signées, » sauf à l'intéressé à se pour-
voir en appel comme d'abus(art. 16 à 18).

Enfin (art. 18 et 19), s'il ne pouvait être exigé de l'évé-
que à confirmer, ni par le métropolitain, ni par le pape,
de sermentspécial autre que celui de faire profession de la
religion catholique, apostolique et romaine, » au moment
de la consécration de l'évêque en son église cathédrale,
l'élu, « en présence des officiers municipaux, du peuple et
duclergé, » était tenu de prêter « le serment généralet so-
« lennel de veiller sur les fidèles du diocèse qui lui était
* confié, d'être fidèle à la nation, à la loi et au Roi, et de
< maintenir de toutson pouvoir la constitution décrétée par
‘ l'Assemblée nationale et acceptée parle Roi. » (art. 21).
Onsait que ce serment — purement civique, — fut érigé

par les jésuites menantla cour de Romect parles conspi-
rateurs de l'émigration en cas capital de conscience. La
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mauvaise foi papale etla perversité contre-révolutionnaire
suscitèrent, avec le plus déplorable succès, la division des
assermentés et des non-assermentés qui alluma la guerre
religieuse au sein de chaque paroisse, de chaque famille.
Il en sortit l'insurrection de la Vendée, tendant la mainà
l'Étranger, et par contre-coup, la Terreur, déportantles
prêtres, dévastant les églises, brisant les images, comme

la Réforme du XVI: siècle, mais flottant affolée entre le
culte de la Raison et le culte de l'Être suprême, aussi in-
capable de détruire que de créer en matière religieuse
et fournissant au catholicisme épuisé l'occasion de se re-
tremper par le martyre.
Cependant regardez-y de près, pesez chacun des termes

du trop fameux serment de 1790. Ce n'était, en somme,
que le serment civique, imposé à tort ou à raison aux fonc-
tionnaires de tout ordre, et que chacun, magistrat ou évê-
que, pouvait prêter sans capitulalion de conscience. A
moins que, — ce qui arriva d’ailleurs, — le Roi ne devint

traître à la loi, ne nouât des trames intérieures et extérieu-

res contre la constitution par lui-même jurée, que le pape

ne lui donnât l’absolution du parjure en l'y excitant, et ne
condamnäât, au nom de son infaillibilité (alors très-mécon-

nue), toute la transformation civile, sociale, opérée parla

nation française selon les principes évidents de l’universelle

justice, — la foi n’était ni de près ni de loin engagée dans

l’assermentation civique constitutionnelle des prêtres fran-

çais. .

La foi est bien autrement attaquée et l'honneur même
est tout à fait compromis par l'acceptation du serment con-
cordataire de 1801, dont la formulefut ainsi dictée par Bo-

naparte et subie par Pie VIT:
« Je jure et promets à Dieu, sur les saints évangiles, de

« garder obéissance et fidélité au gouvernement établi par

« la Constitution de la République. Je promets aussi de
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n'avoir aucune intelligence, de n’assister à aucun conseil,
de n'entretenir aucuneligue, soit au dedans, soit au de-

hors, qui soit contraire à la tranquillité publique; etsi,

dans mon diocèse ou ailleurs, j'apprends qu'il se trame

quelque chose au préjudice de l'État, je le ferai savoir au

gouvernement. »

L’utopie des constituants était une église nationale com-

posée de « vicaires savoyards, » selon le roman de Jean-

Jacques Rousseau, ou de professeurs publics de morale ac-
cessible aux ignorants, suivant le plan de Turgot, qui,
homme d'État autant que philosophe, nesupposait pas que
l'on pût sans transition longue et méthodique, faire passer
vingt-cinq millions d'hommes du fanatisme d’une religion

d'État à la « religion naturelle » ou à l'absence de toute re-
ligion.

La politique très-irréligieuse, très-immorale des concor-

dataires fut de faire de « la religion de la grande majorité
des Français » l'instrument de police de l'absolutisme
napoléonien.

De là, la différence des deux serments. Celui de 1790,
qui relevait le prêtre au rang de citoyen, mérita l'excom-
munication romaine. Celui de 1802 obtint, au contraire,

l'approbation papale, et il a avili l'Église entière, la fai-

sant, durant près d’un siècle, complice des gouvernements

despoliques et parjure enversles autres.

8
À

&
À
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IX

CONSTITUTION ET CONCORDAT — L'INDÉPENDANCE ET LA DIGNITÉ

DES CURÉS

La nomination des curés devait, d’après la Constitution

eivile, se faire, pour les cures devenant vacantes, tous les

ans, par les électeurs du district, au scrutin séparé pour

chaque paroisse à pourvoir. Les électeurs étaient tenus,

avant de déposer leur bulletin, de jurer qu'ils choisissaient
« le plus digne, en leur âme et conscience, sans y avoir été

déterminés par don, promesse, sollicitation ou menace »

(art. 25 à 29). De mème, afin que nul ne participât à l'élec-

tion d’un curé sans faire profession de foi catholique,

l'élection devait n'avoir lieu que le dimanche, et à l'issue

‘de la messe, tous les votants y ayant assisté (art. 30).

L'éligibilité n’est accordée, — toujours conformément aux

demandes de la majorité des cahiers ecclésiastiques, — qu'à

ceux qui ont rempli les fonctions de vicaires dans une pa-

roisse ou d’aumônier dans une maison de charité du dio-

cèse, pendant cinq ans (art. 32). L'institution canonique du

curé élus'opère de la mème façon que celle de l’évêque par
le métropolitain (art. 35-37).

Encore suivant le désir général des cahiers du clergé in-
férieur, le droit de choisir ses vicaires est rendu à chaque
curé; mais il ne peut « fixer son choix que sur des prêtres
ordonnés ou admis pour le diocèse par l’évêque »; d'autre

part,il n’a le droit de révoquer son vicaire que « pourdes
causes légitimes, jugées telles par l’évêque et son conseil »

(art. 43 et 44, derniers du TitreI[).
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Ces garanties fournies au bas clergé sont totalement
absentes du Concordat et desarticles organiques. Le Con-

cordat dit sèchement (art. 10) : « Les évêques nommeront

aux cures. Leur choix ne pourra tomber que sur des per-

sonnes agréées par le gouvernement. » Les curés, ajoutent

les Articles organiques (27) « ne pourront entrer en fonc-

tions qu'après avoir prêté le serment prescrit »; ils « se-

ront immédiatement soumis aux évêques dans l'exercice

de leurs fonctions » (art. 30). Si les vicaires et desservants
exercent sous la surveillance et la direction des curés, ils

sont « approuvés parl'évêque et révocables par lui » (art.

31). Enfin « un prètre ne peut quitter son diocèse pour aller
desservir dans une autre, sans la permission de son évé-

que. » — Et c’est tout.
Oril n'y a, actuellement encore, sous le régime concor-

dataire, — que le dixième environ des pasteurs de parois-

ses, — 3, 400 sur 30,000, sans compter les vicaires, 10,600,

— qui sont curés entitre, dont par conséquent la nomi-
nation a été confirmée par l'État, et dont la situation ne

saurait être troublée, sans que l'État en dût avoir été in-

formé. Les autres, — plus des neuf dixièmes de ceux que le

peuple des campagnes aopelle ses curés, et qui ne sont que

des desservants, demeurent, — depuis 4802, — littéralement à

la merci des évêques et des congrégations qui menaientles

évêques jusqu'aux décrets du 29 mars 1880.Ils ont toujours

risqué etils risquent encore d'être déplacés, suspendus,inter-

dits, affamés etdéshonorés parl'arbitraire épiscopal. Le seul

recours qu'ils puissent avoir, en cas d’injustice évidente,

s'exerce à Rome, s'ils ont les moyens de s’y rendre et de

payerles frais d’une procédure devantla justice ecclésias-

tique, au Vatican, laquelle est fort coûteuse et ne dure pas

moins de deux ans (1).

(4) Commel'explique un prêtre de nos jours, dans une cu-
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Toute justice nationale est-elle donc refusée au prêtre

opprimé ? Il est de fait (1) qu'en vain, jusqu'à l’époque la

plus récente, les victimes de la toute puissance épiscopale

réelamaient soit au ministère des cultes, soit au Conseil

d'État. I n'y avait ni règles administratives, ni traditions

légales, permettant au gouvernement de protéger les dé-

fenseurs de l’Église nationale contre « l’hérésie de linfailli-

bilité et l’idolâtrie jésuitique. » On les a tant éconduits,

ces pauvres desservants gallicans et démocrates, — nous

écrit l’un d'eux, — qu'il ne parait plus y en avoir, et que

le clergé français des paroisses, — de tout temps hostile au

clergé étranger des congrégations, — a dû rester muet et

immobile quand le gouvernement de la troisième Répu-

bliques’est décidé à « rappeler aux Lois » les jésuites, ses

ennemis, et à sévir contre le monachisme conspirantla

restauration de la monarchie.

Nous voyons aujourd’hui mieux que jamais combien le

cardinal de Bonnechose, archevêque de Rouen, avait raison

de dire au Sénat de 1865 (11 mars) : « Mon clergé est un

régiment; il doit marcher, et il marche! »

La constitution civile avait rendu aux curés leurs droits

canoniques. Les deux Empires, — le premier en faisant

le Concordat, le second en le laissant violer dans ce qu'il

avait de restrictif pour l'autorité pontificale et de négatif

pour la concurrence congréganiste, —ont replongéles curés

dans la servitude contre laquelle ils s'étaient « insurgés »

en 1789.

Dans leurs cahiersils s'étaient plaints de l’envahissement

des paroisses par le clergé non paroissial. Ils avaient ré-

clamé la fermeture des chapelles privées et monastiques,

rieuse brochure, où est posée la question : Pourquoi le clergé

français est ultramontain ? in-8°, Dentu, 1879,

(1) Fait que de nombreuseslettres d'ecclésiastiques persécutes

nous ont confirmé parles preuves les plus récentes.
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l'interdiction des sermons faits par d’autres qu'eux, la sup-
pression des confréries organisées contre eux-mêmes et des
pélerinages « de dissipation. » La Constituante avaitfait
droit à leurs doléances radicalement, ne reconnaissant
d'autre clergé, enseignant et préchant, que les vicaires,
les curés et les évêques.
Ce que le Concordat confirme. Les Articles organiques

(32, 33) spécifient « qu'aucun étranger ne pourra être em-
ployé dansles fonctions du ministère ecclésiastique sans la
permission du gouvernement; »ils interdisent « toute fonc-
tion à tout ecclésiastique, même français, qui n'appartient
à aucun diocèse. » Ils défendent (44) tout établissement de

« chapelles domestiques et oratoires particuliers sans la
permission expresse du gouvernement, accordée sur la de-

mande des évêques. » Ils prescrivent encore (50) que « les
prédications solennelles, appelées sermons, et celles connues
sous le nom de s{ations de l'Avent et du Carème ne seront
faites que par des prêtres qui en auront obtenu une auto-
risation spéciale de l’évêque. »
Tout un titre, (le 4° et dernier,) de la Constitution civile

est consacré à la réalisation de ce vœu exprimé dansla tola-
lité des cahiers du clergé, — car l’épiscopat n’osa pas dé-
fendre la violationflagrante desrègles ecclésiastiques, dont
il se rendait coupable depuis des siècles : — « La loi de
résidence sera religieusement observée, et tous ceux qui

seront revèlus d’unoffice ou emploiecclésiastique y seront
soumis sans aucune exception ni distinction » (art. 1). Dé-

fense à l’évêque de s’absenter de son diocèse plus de quinze
jours consécutifs par an, «hors le cas d’une véritable néces-
silé et avec l'agrément du directoire du département »
(art. 29). Même défense aux curés, s'ils n’ont permission
de l'évêque ; aux vicaires, s'ils n’ont permission du curé, et

de plus, autorisation du directoire du district (art. 3). Cela

sous peine de déchéance de traitement pourtout le temps
del'absence(art. 4).
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Afin d'enlever tout prétexte aux absences pastorales,il

est interdit aux ecclésiastiques d'accepter des charges, em-

plois et commissions les enlevant aux fonctions de leur mi-

nistère (art. 5). Mais ils n'en sont pas moins reconnus « ci-

toyens actifs », aptes à assister aux assemblées primaires

et électoraleset à y être élus députés, membres des conseils

de commune, de districtet de département, sans pouvoir

cependant faire partie des municipalités el directoires

(art. 5 et 6).

Sur la résidence,le Concordat nedit rien. Mais les Arti-

cles organiques (20 et 29) obligent les curés à résider dans

leurs paroisses et défendent aux évèquesde sortir de leurs

diocèses sans la permission du chef de l'État.

Sur les droits civiques des prêtres, néant. En revanche,

abondance de détails sur leurs devoirs envers le Gouverne-

ment, afin qu'ils aient sans cesse devant les yeux les obli-

gations auxquelles ils sont astreints en vertu du serment

qu'ils lui ont prêté.

Le Concordat(art. 8) donne la formule de la frire qui

doit être récitée, à là fin de l'office divin, dans toutes les

Églises de France:

Domine, salvam fac Rempublicam !

Domine, salvos fac Consules !

Les Articles organiques commandent (art. 51,52, 53):

qu'il ne soit fait au prône aucune publication étrangère à

l'exercice du culte, sans l'autorisation du gouvernement;

qu'aucune publication directe ou indirecte « contre les per-

sonnes ou contre les autres cultes » y soit risquée; queles

fidèles y soient invités à prier « pour la prospérité de la

République française et pour les consuls. » Le premier em-

pire ne manqua pas de faire insérer dans le catéchisme

concordalaire (1) :

(1) Rappelle M. Jules Simon, Liberté de conscience, p. 11-18.
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« D. — Que doit-on penser de ceux qui manqueraient à

leur devoir envers notre empereur ?

« R. — Selon l'apôtre saint Paul, ils résisteraient à l'or-

dre établi de Dieu mème et se rendraient dignes de la dam-

nation éternelle. »

Cette idée vile d'employer les « fonctionnaires de l'ordre

ecclésiastique » à l’asservissement des masses crédules, ni

même celle d'exploiter politiquement l'influence des « pro-

fesseurs de morale populaire, » n’ont de près ni de loinins-

piré un seul paragraphe de la Constitution civile duclergé.

Le respect de nos premiers révolutionnaires pour les curés

est juste égal au mépris dont les accable, — avec le con-

cours du pape et des évêques, — un despote irréligieux.

x

CONSTITUTION ET CONCORDAT — LE SALAIRE DES CURÈS

Il ne nous reste à parler que de la question du salaire,

qui, presque autant que celle du serment,attira surla Ré-

volution française les foudres du Vatican.

La Constituante, en décrétant,les 2 et 3 novembre 1789,

«que tous les biens ecclésiastiques étaient à la disposition

de la nation » avait déclaré que « la nation se chargeait de

pourvoir, d'une manière convenable aux frais du culte, à

l'entretien de ses ministres etau soulagement des pauvres.»

Elle avait même précisé que, « dansles dispositions à faire

pour subvenir à l'entretien des ministres de la religion,il

ne pourrait être assuré à la dotation d'aucune cure moins

de 1,200 livres par année, non compris le logementet les

jardins en dépendant. » Ce qu’elle règla avec largesse et
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honneurparle titre LIT de la Constitution civile, oùelle dit

(art. 1e): « Les ministres de la religion exercent les pre-

mières et les plus importantes fonctions de la société, et,

obligés de résider continuellement dans le lieu du service

auquel la confiance des peuples les a appelés, seront dé-

frayés par la nation. » Logement convenable, traitement

suffisant en argent et payé d'avance, de trois mois en trois

mois, par le trésorier du district (art. 2, 3, 7); plus, des

pensions aux curés et vicaires infirmes ou trop vieux pour

exercer le ministère (art. 9 et 10); d’un autre côté, abolilion

du casuel, entière gratuité des services épiscopaux et cu-

riaux: ainsi sont réalisées les justes demandes des électeurs

« congruistes » contre lesdilapidateurs des biens de l'Église,

galants abbés en commende et prélats cumulards aussi

corrompus qu'incrédules.

Aux réclamations opposées jusqu'à la fin par les curés

eux-mêmes, — comme on le voit dans le cahier en retard

des Dauphinois, — contre l’aliénation totale et l’abolition

même des propriétés d'Église, la Constituante n'aurait-

elle pas coupé court, si, par exemple, elle avait admis, au

nombre des biens communaux, un fond propre à la

cure ?

Les curés de Lorraine avaient demandé la conservation

de leurs bouverots; ceux de Champagneen avaient réclamé

la restitution, les ayant presque partout perdus en même

temps que les dimes. Dans dix autres provinces, les « con-

gruistes » avaient exprimé le vœu d'être dotés partie en

argent, partie en denrées et en petits fonds de terre. On

remarque l’insistance des curés du Dauphiné à revenir sur

ce détail et en expliquer l'utilité pratique, le pasteur pou-

vant devenirl’instituteur agricole de ses paroissiens.

Élargirle jardin de la cure, généraliser le bouverot, c’eût

été intéresser matériellement les curés à la Révolution

autant que les paysans eux-mêmes. L'amourde la terre,



LA CONSTITUTION CIVILE 441

possédéelibre, était alors la grande passion et ce fut elle qui

sauva la patrie.

Bonaparte avait réussi son dix-huit brumaire en procla-

mant « la révolution finie et fixée à ses principes » parce

que jamais les détenteurs de biens nationaux ne seraient

troublés dansleurs possessions. II ne manqua pas d’obliger

l'infaillible Pie VII à renier la condamnation par Pie VI de

la vente publique et des achats privés des propriétés de

l'Église; il fit écrire à l’article 43 du Concordat : « Sa Sain-

teté, pourle bien de la paix et l'heureux rétablissement de

la religion catholique, déclare que ni Elle ni ses succes-

seurs ne troubleront en aucune manière les acquéreurs

des biens ecclésiastiques aliénés, et qu’en conséquence la

propriété de ces mêmes biens, les droits et revenus y at-

tachés, demeureront incommutables entre leurs mains ou

celles de leurs ayant cause. »

L'unique concession faite au pape est un vague espoir de

reconstitution à long terme de la mainmorte, exprimé par

cet article 45: « Le gouvernement prendra des mesures

pour queles catholiques français puissent, s'ils le veulent,

faire, en faveur des églises, des fondations. » Seulement

l'article 910 du Code civil établit que les donations aux

établissements publics « n'auront leur effet qu'autant

qu’elles seront autorisées par une ordonnance » du chef de

l'État. Les Articles organiques (73 et 74) défendent expressé

ment que « des immeubles puissent ètre affectés à des litres

ecclésiastiques, ni possédés par les ministres du culle à rai-

son de leurs fonctions; les fondations ayant pourobjet l’en-

tretien des ministres et l'exercice du cultene pourront con-

sister qu'en rentes constituées sur l'État ; » acceptées par

l’évêque diocésain, elles « ne pourront ètre exécutées qu'avec

l'autorisation du gouvernement. » Celui-ci les a dans la

main et demeure plus libre encore que sous l'Ancien régime

d'en user el mésuser sous prétexte d'utilité publique ou de
25,
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défense de ses droits. Bonaparte, dans ‘article 16 du Con-
cordat, à fait reconnaitre parle pape que le chef de l’État
français est substitué, en tous « droits et prérogatives », à
ses « prédécesseurs » les rois de France!
La Constitution civile ne salariait que les prêtres catho-

liques parce que leurs salaires étaient considérés non seu-
lement comme le paiement d’un service public mais aussi
comme l'indemnité de la sécularisation des biens de l'Église.
C'est encore un peu pour payer l'abandon solennel par la
papauté de tout droit aux propriétés ecclésiastiques aliénées?
que le Goncordat (art. 14) assure un traitement convenable
aux évêques et aux curés. Ce traitement est fixé par les
Articles organiques presque au même taux que par la Cons-
titution civile : pour les archevêques, 15,000 francs ; pour
les évêques, 10,000; pourles curés de première classe,1,600:
pour ceux de seconde classe, 1,000 (1).
En vertu des articles organiques spéciaux, ajoutés à ceux

faits pour l'exécution d& Concordat, le salariat est étendu
aux ministres et pasteurs des deux Églises proteslantes, la
calviniste et la luthérienne, dont l’existence dut être recon-
nue par le Consulat puisqu'il se refusait à restaurer la reli-

(1) Actuellement, d'après le budget des cultes de 1880, l'arche-
vêque de Paris a 43,000 fr. l’archevêque d'Alger, 20,000 ; les seize
autres archevèques, 15,000 chacun. Mais, en outre, l'épiscopat
jouit de 97.000 fr. pour frais de visites diocésaines, de 55.000 fr.
pour frais d'établissement, de 24.000 fr, pourfrais de bulles et d’in-
formations. Sur le pied de 1.600 fr. à 4.500 fr. sont soldés des
chanoines et vicaire généraux, que le Concordat ne force pas le
gouvernement à entretenir. Les curés se subdivisent en de beau-
coup plus nombreuses catégories qu'à l’origine. Il y a un curé
archi-prètre à Paris payé 1.600. Aux mêmes appointements sont
580 curés de premièreclasse. Il y a 270 curés de deuxième classe
à 1.500 fr. et 2.524 à 1.300. Les desservants sont 624, à 1.300 fr.;
1451 à 1.200 ; 7.517 à 1.400 ; 4.500 à 1.000 ; 17.040 à 999 fr. pour la
France seule (Algérie et colonies non comprises). Les vicaires, au
total de 9,634, ont 450 fr.
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gion catholique seule et exclusive religion de l'État. Mais

Bonaparte régla l'exercice de ces églises hétérodoxes de façon

au moins à les rendre incapables de prosélytisme, s’il n’é-

tait pas possible de les utiliser, commel'église orthodoxe, à

titre de « police sacrée.»

Il fallut la Révolution de 1830 pourfaire admettre au sa-

laire les ministres du culte israélite (1). Il fallut la con-

quête de l'Algérie pour obtenir la mêmefaveur — et le même

asservissement — à l’islamisme dans notre colonie africaine.

IL fallut la Révolution de 1848 pour qu'une fois si difficile-

ment sorti de la protection exclusive des sectes chrétiennes

enrôlées à son service, l'État fût investi de la faculté d’au-

toriser et de solder n'importe quelle religion.

La Constitution de notre seconde République procla-

mait, article 7: « Chacun professe librement sa religion et

« reçoit de l'État, pour l'exercice de son culte, une égale pro-

« tection. Les ministres, soit des cultes actuellement recon-

« nus, soit de ceux qui seraient reconnus à l'avenir, ont le

« droit de recevoir un traitement de l’État. » Mais la réac

tion de 1850, le Deux-Décembre et le second empire murè-

rent vite cette porte entr'ouverte sur la voie de la liberté

religieuse.

XI

LA SÉPARATION ET LA LIBERTÉ DE L'AN II À L'AN IX

La Révolution française a échoué en matière religieuse

aussi complètement qu’elle a réussi en matière civile. Le

culte de la déesse Raison n’a duré que vingt-six jours; le

(\) Loi du 8 février 1831.
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culte de l'Étre suprême a existé à peine durant la cérémo-
nie du 20 prairial.
La religion de l'Ancien tépinie a pu recouvrer sa domina-

tion spirituelle et redevenirle plus grand danger politique
et moral de la race latine, de notre pays en particulier.
Nous avons vu renaitre les congrégations plus nom-
breuses, plus agissantes et peut-être aussi riches qu'avant
1789.

Si le bon sens du suffrage universel ne s'était mis en
travers de la réaction cléricale de 1871, les barrières, déjà
tournées, du Code civil, auraient été jetées bas. L'une des
premières ordonnances queles congrès catholiques de 1873
à 1876 réclamaient du roi légitime, s’il était restauré par
miracle, devait avoir pour effet de subordonnerl’enregis-
trement municipal du mariage à sa célébration religieuse !
Bientôt aurait suivi la remise des registres de l’état civil
aux mains des prêtres. Ainsi eût été extirpé le principe
révolutionnaire qui, depuis la loi du 20 septembre 1792,
consacre, dans les trois actes principaux dela vie humaine,
naissance, mariage, mort, que la société laïque est au-des-
sus et en dehors de toutes les associations religieuses
quelconques, et que, si les églises demeurent toutes égale-
ment capables de faire des fidèles, il n'y a que la Nation
qui puisse faire des citoyens.
Comme l'a dit un savant historien et juriste (1), « la loi

qui donna aux maires les actes de l’éfat civil est la grande
Charte de la société laïque et, par contre-coup, celle de
toutes les confessions religieuses ».

Des prémisses posées parla Constituante et par la Légis-
lative, la Convention tira les conclusions logiques. La ter-
rible et glorieuse Assemblée ne voulut pas se disperser
sans avoir légué aux Français ces deux choses essentielles:

(4) Victor Chauffour, Revue Germanique du 4° octobre 4864.
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la pleine et entière liberté religieuse, la parfaite égalité des

cultes devant la loi qui n’en doit reconnaitre aucun.

C'est un des plus effrontés mensonges de Bonaparte que

de s'être attribué, vis-à-vis des religieux, le mérite d'avoir

ressuscité la religion morte, et vis-à-vis des politiques,

celui d’avoir, en humiliant la papauté, en avilissantle

clergé, clos pour jamais l'ère des guerres religicuses ou,

commeil le disait en revenant de Notre-Dame le jour de

la célébration de la conclusion du Concordat (1), d’avoir
« fini la Révolution ! »

La religion s'était relevée d'elle-même. L'abbé Grégoire
affirme (2} qu'en 1797 le culte était rétabli dans 32,214 pa-
roisses. Les historiens du Directoire et du Consulat consta-

tent (3) que Bonaparte imposa sa combinaison toute poli-
tique au pape Pie VII, malgré tous les grand corps de l'É-

tat, malgré ses amis propres, au rebours du sentiment pu-

blic entièrement satisfait de la liberté des cultes pratiquée
comme en Amérique.
Les dernières lois de la Convention abolissant le salaire

des prètres, séparant absolument les Églises de l'Etat, et
rendant pratiques les libertés de conscience et des cultes,
sont « le testament religieux » de la Révolution française.

Elles serviront « de modèle à l'avenir, dit Edgar Quinet(4),

quandil établira la liberté réelle en affranchissant l’une

de l’autre la religion etla politique ».
Le loi du 3 ventôse an IL porte : que l'exercice d'aucun

culte ne peut être troublé par violence ; que la République
n'en salarie aucun, ne fournit à aucun le local, le loge-
ment; que les cérémonies sont interdites partout ailleurs

(1) De Pressensé, L'Église et la Révolution, p. 451.
(2 Histoire du mariage des prétres, ch. IX.
(3) Lanfrey, Histoire de Napoléon 1er, t. II, ch. VIT, et Ernest

Hamel, Hist. de la République, ch. XI.

(%) La Révolution, &. I, p, 291.
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que dansles enceintes privées où les cultes s’exercent, et
qu'il n’ya lieuvis-à-vis d'eux qu'à une surveillance de po-
lice afin que la liberté des uns ne puisse jamais troubler
celle des autres.
La Constitution du 5 fructidor an LIL (22 août 1795) dit:

(art. 12) que la qualité de citoyen se perd « par l’affiliation
à toute corporation étrangère qui supposerait des distinc-
tions de naissance et qui exigerait des vœux de religion »;
(art. 300 et 301) que «les citoyens ont le droit de former
des établissements particuliers d'éducation et d'instruction,
ainsi quedessociétés libres, pour concourir aux progrès
des sciences, des lettres et des arts; qu’il sera établi des
fêtes nationales, pourentretenir la fraternité entre les ci-
toyenset les attacher à la Constitution, à la patrie et aux
lois »; (art. 352) que « la loi ne reconnaît ni vœux reli-
gieux, ni aucun engagement contraire aux droits naturels
de l'homme », auxquels il serait opposé (art. 13 de la
Déclaration des droits) qu’un homme püût engager autre-
ment qu'à temps ses services, sa personne n’élant pas une
propriété aliénable; enfin (art. 354) que « nul ne peut être
empêché d'exercer, en seconformant aux lois, le culte qu'il
a choisi; nul forcé de contribuer aux dépenses d’un culte,
la République n’en salariant aueun.»
Pour l'application de ce dernier article constitutionnel

est promulguée la loi du 7 vendémiaire an IV(29 septem-
bre 1795). La Convention nationale reconnaît « l'utilité de
réunir en un seul corps, modifier ou complèter » les diverses
lois relatives aux cultes; mais elle proclame en mème
temps que ces lois, celles qui ont été faites, celles qu’elle
fait, celles qui pourront émaner ultérieurement du pouvoir
législatif « ne statuent point sur ce qui est du domaine de
la pensée, sur les rapports de l'homme avec les objets de
son culte », ct qu’elle ne sauraient avoir d'autre but
« qu'une surveillance renfermée dans les mesuresde police
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et de sûreté publique. » Leur but est « de garantir le libre
exercice des cultes par la punition de ceux qui en troublent
les cérémonies ou en outragent les ministres en fonctions;

— d'exiger des ministres de tous les cultes une garantie
purement civique contre l’abus qu'ils pourraient faire de

leur ministère pour exciter à la désobéissance aux lois de
l'État; — de prévoir, arrêter et punir tout ce qui tendrait à
rendre un Culte exclusif ou dominant ou perséeuteur, tel

que les actes des communes en nom collectif, les dotations,

les taxes forcées, les voies de fait relativement aux frais du

culte, l'exposition de signes particuliers en certains lieux,
l'exercice des cérémonies et l'usage des costumes hors des
enceintes destinées aux dits exercices, et les entreprises des
ministres relativementà l’étatcivil des citoyens; — de répri-
mer les délits qui peuvent se commettre à l'occasion ou

par abus de l'exercice des cultes; — de régler la compétence
et la forme de la procédure dans ces sortes de cas. »

Doivent être condamnés à l'amende, à l’'emprisonnement
(d'un mois à deux ans) : ceux qui « outrageront les objets
d’un culte quelconque dans les lieux destinés à son exer-

cice ou ses ministres en fonctions; ceux qui interrompront
les cérémonies religieuses d’un culte public par celles de
quelque autre culte que ce soit » ; ceux qui « emploiront les
voies de fait, les injures ou menaces pour contraindre un ou
plusieurs individus à observertel ou tel jour de repos ou
pour empêcher lesdits individus de les célébrer ou de les
observer » (art. 2 et 3.)
La garantie civique exigée de tout ministre de n'importe

quel culte consiste dans une déclaration faite devant la
municipalité, affichée dans l'édifice destiné aux cérémo-
nies, et ne pouvant contenir que ces mots: « Je reconnais

» que l’universalité des citoyens français est le souverain
» el je promets soumission et obéissance aux lois de la
» République » (art. 5 et 6).
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Des peines sévères sont prononcées contre les prêtres

exerçant sans cette déclaration, la modifiant, la retirant ou

protestant contreelle.

Les garanties afin d'empêcher « tout culte de se rendre

exclusif ou dominant » sont les suivantes : Défense aux

communes « d'acquérir ni louer en nom collectif des locaux

pour l'exercice des cultes »: interdiction des dotations via-

gères ou perpétuelles, ainsi que des taxes fixes pour ac-

quitter les dépenses d’un culte (art. 9 à 11).

Élever, attacher, exposer, hors des enceintes destinées

aux exercices religieux, les signes particuliers à un culte

quelconque; — hors de ces mêmes enceintes,se livrer à

des cérémonies qui risqueraient de scandaliser les citoyen$

d’autresreligions ; — « paraître en public avec des habits,

ornements ou costumes » sacerdotaux: ce serait commettre

des délits, punis d'amende et de prison (art. 41 à 19).

Injonction est faite à tous juges et fonctionnaires de

n'avoir aucun égard aux attestations d'un ministre de

culte quelconquerelativement àl’état civil et de ne jamais

mentionner dans les actes d'état civil telle cérémonie reli-

gieuse que ce soit (art. 20 et 21).

Le cinquième titre de la lui de vendémiaire vise les reli-

gions qui se proclament universelles, qui prétendent mettre

en dehors, au-dessusdes lois du pays des congrégations inter-

nationales ayant leurs chefs à l’étranger et capables, si les

ordres transmis du dehors étaient obéis à l’intérieur, de

susciter, sous prétexte de religion, des complots et des

troubles au profit des ennemis de la patrie.

Très rigoureux sont Les articles (22 et 23) contre les prè-

tres lisant, affichant ou distribuant « un écrit de ministre

de culte ne résidant pas dans la République française » ou

d'un prétendu délégué de ce ministre étranger; contre ceux

aussi qui prononceraient des discours, afficheraient ou ré-

pandraient des écrits provoquant au rétablissement de la
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royauté, à la désertion, à la trahison ou à la rébellion con-

tre le gouvernement.

La multiplicité des délits prévus et la sévérité des peines

s'expliquent, en 1795, au lendemain de l'invasion repous-

sée et de la Vendée vaincue. La part de l'Église catholique

dansla coalition des ennemis extérieursct intérieurs de la

Révolution française légitime les précautions édictées afin

que la liberté des cultes, reconnue et garantie à tous les

citoyens sans exception, ne puisse pas être d'abord ex-

ploitée et plus tard de nouveau détruite par les ennemis

universellement organisés de la liberté même.

Qu'en matière de culte comme en toute autre, la liberté

de chacun ait pour limites la liberté d'autrui, et que la

jouissance en soit également assurée à tous, c’est ce que

la Convention proclame de nouveau et légalise en défen-

dant(art. 25), sous peine d'amende et de prison, aux mi-

nistres et sectateurs des divers cultes, pouvant au besoin

avoir l'usage commun de certains édifices, de se troubler

mutuellement dans l'exercice de leursreligions.

Telles sont les conclusions de la Révolution française

surla question religieuse. Et c’est, écrivait sous le second

Empire l’ancien représentant Victor Chauffour, conseiller

d'État sous notre troisième République(1), « la seule solu-

tion compatible avec les heureux progrès de l'individua-

lisme, disons mieux, de la conscience, dans les temps mo-

dernes ». La Révolution « a fait cesser la confusion qui,

depuis Constantin, a régné entre l'Église etl'État, au grand

préjudice de l'Église et de l'État. Elle a rendu à chacun de

leurs membres le droit de suivre le culte que lui désigne sa

conscience et l’a dispensé d’en subir ou d'en salarier aucun

autre. Autant qu'il était en elle, et sans toucher aux règle-

ments propres des différentes églises elles-mêmes, eMe a

(1) Revue Germanique, 1. €.
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intronisé dans le domaine religieux le principe de l’asso-
ciationlibre et volontaire qu'elle a proclamé comme la loi
du mondepolitique; elle a reconnu à chaque Église le droit
de se constituer elle-même sans demander à l’État son
passeport; elle à maintenu à l’État son droit de police gé-
nérale, en le restreignant à un pouvoir de protection des
droits de tous, et elle a assuré l'indépendance de l'État
vis-à-vis de toutes les confessions religieuses, en séparant
exactement leur sphère d'action. Elle a, en un mot, pro-
clamé et organisé la liberté de conscience ; elle Pa reconnue
toujours, sans hésitation, sans réticence, elle l’a réalisée en
l'an IL. »

Réalisée à ce point que, comme le constate Lanfrey (1),
la vieille Église dominante et persécutrice, « l'Église catho-
lique, était résignée, quand Bonaparte vint réveiller en elle
des ambitions endormies sinon éteintes. » La Vendée était
apaisée, et les prêtres non assermentés s’estimaient trop
heureux de pouvoir redire la messe dans leurs églises dé-

vastées. Luthériens et calvinistes pouvaient essayer, dans
leurs temples rouverts, la pacifique revanche de la Révoca-
tion de l’Édit de Nantes. L’un des membres du Directoire
exécutif, La Réveillière-Lepaux, fondait une sorte de reli-

gion philosophique, la Théophilanthropie, se donnant
pour but « d’attacher les citoyens à leurs devoirs domesti-

ques et sociaux, d'asseoir la concorde à leurs foyers et de

faire triompher parmi eux l’universelle tolérance (2). »

La plus nombreuse des confessions affranchies, l’Église
gallicane, formée du clergé constitutionnel de 1790, après

avoiroffert la réconciliation aux réfractaires, en son pre-
mier concile de 1797, loin de réclamer dans la République
la place officielle dont elle était tombée, se déclarait satis-
faite de la liberté sans salaire.

(1) Histoire de Napoléon 1°r, t. IT, p. 349.
(2) Ernest Hamel1, p. 285,
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Au moment même où Bonaparte essayait de se servir

d’elle pour amener Rome à ses vues ou, en cas de refus, se

ménageait un schisme à exploiter, —lors de la convocation

du dernier concile national de 1801, — l'évêque Lecoq, pré-

sident du précédent concile, publiait une touchante lettre

pastorale, dont ce passage mérite d’êlre cité commele der-

nier écho de la pensée chrétienne et patriotique des curés

«insurgés » de 1789:
« Quelques-uns d’entre vous sont alarmés de ce que nos

églises sont dépouillées de tous leurs biens. En ceci encore

adorez la providence divine. Vousle savez depuis longtemps,

les impies osaient dire que lareligion de Jésus-Christ n'é-

taitsoutenue que par les grands biens dont jouissaient ses

ministres. Depuis longtemps aussi l'Église elle-même gé-

missait de voir entrer dans son sanctuaire des hommes qui

n'y paraissaient conduits que par la vue de ses richesses.

Le Seigneur a voulu du même coup confondre les blas-

phèmes des incrédules et faire cesser la cupidité scanda-

leuse de ses ministres. La religion qu’il fonda sansle se-

cours des richesses,il veut aussi la maintenirsans ce secours

indigne de lui. Quand Jésus-Christ appela ses douze apô-

tres, à quoi Les appela-t-il ? à la jouissance des biens, des

honneurs ? non, mais autravail, à la peine, à la souffrance.

Si donc, nous, ministres de Jésus-Christ, nous nous trou-

vons rapprochés de cet état apostolique, devons-nous en

murmurer? Ah! plutôt réjouissons-nous de ce précieux

dépouillement, en bénissant le Seigneur qui, par un coup

admirable de sa sagesse, a ressuscité cet ancien état de

choses que les plus pieux de ses enfants ne cessaient de re-

gretter! »
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XII

CONCLUSION

Dans ce livre d'histoire et non de polémique, nous avons
exposé au vrai et au complet ce que pensèrent et ce que
firent les derniers curés de l'Ancien régime coopérant à la
Révolution Française.
La transformation ou l'abolition des relations entre l'É-

glise et l'État se trouvant remises à l’ordre du jour non-seu-
lement de la politique française, mais aussi de la politique
universelle,il s’agit de savoir si nos intérêts nationaux, mo-
raux et intellectuels exigent : ou le retour à la Constitution
civile mal pratiquée; ou l'application rigoureuse des arti-
cles organiques du Concordat de Bonaparte; ou la rentrée
franche et complète dansla liberté religieuse, protégée par
des lois transitoires de police défensive, telle que l'inaugura
la Convention nationale.

L’objection capitale à la séparation sans précautions, est
toujours celle qu'exprimait M. Jules Simon en 1858 :

Si nous renoncions brusquement au Concordat, si nous
prononcions tout à coup l’abolition du budget des cultes,
la séparation de l'Église romaine et de l'État Français,
« ce serait livrer la France à la domination absolue duca-
tholicisme (1). »

Queles licences usurpées sous le second empire parl’É-
glise restaurée en 1801, et que les priviléges particuliers dont

(1) Liberté de conscience, p, 19,
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l’a dotée l'Assemblée de Versailles, la plus cléricale qui ja-

mais ait existé chez nous et en aucun pays du monde, rendent

extrêmement périlleux le retour loyal à l'égalité des cultes

et à la liberté pure et simple, religieuse et irréligieuse:

nul ne saurait en disconvenir parmi ceux qui jugent que

l'égalité etla liberté, rétablies par un coup de théâtre, ne

serviraient qu'aux éternels ennemis de l'égalité et de la li-

berté, développant grâce à elles les moyens de propagande

et de domination dont ils sont seuls armés — nationale-

ment et universellement — depuis plus de mille ans!

Il ne faut pas être dupe de la liberté; il ne faut pas non

plus en avoir peur. Le problème, pour nous Français dela

fin du XIX'siècle, c'est d'achever l’œuvre de la Révolution,

en coupant à la contre-Révolution toutes les voies par les-

quelles, plusieurs fois, depuis cent ans,elle a pu reprendre

pied et compromettre l’existenee mème de la patrie.

Quel’on ait usé des engagements souscrits par la papauté

elle-même dans le Concordatnapoléonien pour réfréner l’in-

vasion des congrégations qui ont leurs chefs à l'étranger et

qui refusent de se soumettre aux lois nationales; qu’on sup-

primeradicalement tous les priviléges ressaisis par les gens

d'église; qu’on impose le service militaire à tous les jeunes

gens sans exception ecclésiastique; qu’on astreigne quicon-

que veut enseigner à se pourvoir du brevet de capacité;

que par crainte de froisser des habitudes, des préjugés,

des convictions populaires, avant que l'obligation de l’ins-

truction primaire laïque ait produit ses effets, on ne sup-

prime pas le budget des cultes et l’on se borne à reconnaitre

aux communes le choix du maintien ou du retrait des dé-

penses locales du culte, demeurées obligatoires pour tous:

cela parait prudent et peut être efficace.
Deux choses encore, si nos politiques y veulent réfléchir

seraient opportunes et fécondes:
Au point de vue général, ne plus réserver la reconnais-,
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sance officielle et le salaire public à quatre ou cinq cullés
exclusifs; protéger, susciter les sectes, ouvrir toutes les
voies à l'expansion religieuse et scientifique sous toutes: les
formes;

Au point de vue catholique, concordataire et administra-
tif, maintenant que l'Église de France est ou doit être déli-
vrée de la domination corruptrice de la Compagnie de Jésus,
à présent que les réguliers, « les étrangers », comme les
appelaient les curés de 1789, sont éliminés ou soumis, res-
tituer au clergé des paroisses, livré par les deux empires et
par les monarchies intermédiaires à l’absolutisme épisco-
pal, toutesles franchises et toutes les protections quel'État
démocratique lui doit.

L’infaillibilité et le jésuitisme avaient réussi à obtenir
une Église silencieuse et serve. N’est-il pas urgent de lais-
ser dire aux curés ce qu'ils voudraient dire s'ils pouvaient
parler sans s’exposer à la persécution et au déshonneur?
Ou ils ont gardé au cœur ce qu'y avaient leurs prédéces-

seurs dans les glorieux jours de la destruction de l'Ancien
régime el à la veille du Goncordat, ou le dernier Concile
du. Vatican, — « les faux dogmes et les avilissements
inouïs », comme nous l’écrivait récemment l’un d'eux, —
ont extirpé de leurs âmes les principes mêmes du christia-
nisme idéal, de la démocratie et du patriotisme.

Dansle premier cas,la vieille Église gallicane brisera la
pierre du tombeau que Romea cru sceller sur son ombre.
Dans le second cas, il sera prouvé que tout est pourri, que
tout est mort dans l’ancienne « religion de la grande majo-
rité des Français. »

Ayant manqué la Réformereligieuse du seizième siècle,
quifit la grandeur et la force des nations voisines et riva-
les, la France fut sauvée des extrêmes conséquences de son
inféodation au catholicisme grâce à l’esprit de Rabelais et
de Montaigne, de Molière et de Pascal, de Voltaire et de
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Diderot. N'ayant su, à la fin du dix-huitième siècle, ni sor-
tir d’une Église dissolue et dissoute ni garder la liberté des

cultes, elle a tourné depuis dans un cercle fatal, exposée à

toutes les folies et à tous les désastres. Mais sa démocratie
de travailleurs obstinés a toujours su réparer jusqu'à l'irré-

parable, et elle est trop absorbée désormais parles réalités
d’ici-bas pour se passionnerdes affaires duciel.

Les répulsions instinctives des masses ont rendu impos-

sibles les retours vers le passé catholique. Devant leur in-
différence tombent toutes les excitations sous prétexte de
religion. Ce qui, en d’autres temps, eût risqué de pro-
duire la guerre civile, passe sans le moindre trouble.

Nous netarderons guère à posséder le tempérament impas-

sible qu’il faut pour laisserlibres les ennemis mêmes de la
liberté.

Dix années de large instruction suffiront à dégager le
peuple des campagnes des religiosités dangereuses. Nous

nous engageons de mieux en mieux dans le grand cou-

rant de la science expérimentale, qui conduit l'humanité,
hors du surnaturel, de plus en plus à rebours des rèves
mystiques, dans la voie mathématique du progrès infini

AÉSAËZRS
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ERRATA

P. 32, — L'ordre des notes est interverti. Le n° 1 se rapporte au 2 du texte,

P. 81,1. 7. — Lire « Remontrances du », au lieu de « Remontrances au. »

P, 102, 1. 33, — Lire « Mounier », au lieu de « Monnier. »

P. 125, 1. 7. — Ajouter : (1).

P. 141, 1. 13. — Lire 100.000, au lieu de 10.000,

P. 150,1. 2. — Lire « qui {«reçoit », au lieu de « quile reçoit. »

P. 152, 1, 24. — Lire « admnit » au lieu de « admet. »

Ibid, en note. — Lire 1788 au lieu de 1787.
P. 156, 1. 6. — Lire « prétend à des » au lieu de prétend et des. »
P. 159, en note. — Lire 1788 au lieu de 1786,

P. 171, note 3. — Lire 1789 au lieu de 1787 et « A. Labat » au lieu de « A.
Labos. »

F. 194,1. 6 et T. — Lire « si les Etats-généraux ne réunissaient pas, « au lieu
de «siles Etats gnéraux ne se réunissaient pas. »

P. 217, 1, 4. — Ajoutez (1).

P. 229, 1. 40. — Lire « se prononcent » au lieu de « se déclarent. »

P.236, 1. 21. — Lire « qui éloigne du au lieu dex qui éloigne le. »

P + 257, 1. 29. — Lire « faire dépendre {eur élection d'un clergé, » au lieu de
« faire dépandre les élections d'un clergé. »

P. 258, — L'erreur dans le n° du chapitre, qui suit jusqu'à la fin de la 8e par-
tie, a été rectifiée à la table en appliquant les deux nes XIII et XIVà la Nor-
mandie,

P. 303, note {. — Lire « Précis des faits » au lieu de « Procès. »

P. 327, 1, 82, — Lire « convertir le roi à » au lieu de « convertir le roi et la
Révolution.

P, 348,1. 17. — Lire « pour » au lieu de « pris dans. »
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